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REGLEMENT NUMERO 20 - N. S. 

CONCERNANT LA CONSTRUCTION DANS LA VILLE 

DE VICTORIAVILLE 

ATIENDU qu'il est nécessaire de réglementer la 
construction, la réparation, la restauration, le déplacement et 
l'inspection des bâtiments afin d'assurer la protection contre 

l'incendie, assurer la sécurité, la salubrité, la valeur des inves­ 
tissements immobiliers et le bien-être de la population; 

ATIENDU que les règlements actuels concernant 
la construction ont besoin d'être remplacés; 

A CES CAUSES, il est ORDONNE, DECRETE et 
STATUE par le présent règlement comme suit savoir: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS DECLARATOIRES ET INTERPRETATIVES 

Article 1: Titre du règlement 

Le présent règlement peut être intitulé: "Règlement Numéro 
20 concernant la construction dans la Ville de Victoriaville". 

Article 2: Abrogation des règlements antérieurs 

Le présent règlement abroge tous règlements ou dispositions 
des règlements antérieurs de Ia ville de Victoriaville incompatibles avec les 
dispositions du présent et en particulier le Règlement Numéro 288 et amen­ 
dements. 

Article 3: Entrée en vigueur du règlement 
Le présent règlement entrera en vigueur après publication sui- 

vantIa loi. 

Article 4: Modification à ce règlement 
a) Les articles de ce règlement adoptés en vertu du premier 

paragraphe de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes, Ch. 233, S.A.R. 1941 
modifié pour la Ville de Victoriaville par la Loi 1 Ed. VIII(1936) ch. 8 ne 
peuvent être modifiés ou abrogés que par un autre règlement. 

Article 5: Entrée en, vigueur du règlement 
Considérant qu'un avis de présentation a été régulièrement 

donné, il est proposé et unanimement résolu que le règlement de construction 
No 288 et amendements soit abrogé et que le règlement de construction No 20 
soit adopté et qulil soit statué et décrété qu'à compter de l'entrée en vigueur 
dudit règlement No 20 la construction sera règlementée comme suit. 

Article 6: Travaux affectés 
Tous les travaux de construction, de réparations ou de modi­ 

fications, exceptés ceux effectués aux ponts, viaducs, tunnels et autres cons­ 
tructions du même genre, toute utilisation de la rue, toute installation d'anten­ 
ne de télévision, tout af Iichage, toute coupe d'arbres de 6 pouces de diamètre 
et plus, et tout déplacement de construction seront dorénavant soumis aux dis­ 
positions du présent règlement, et pour lesquels un permis sera nécessaire. 
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Article 7: Définitions 

PoW- l'interpr-étation du présent règlement, à moins que le con-. 
texte ne comporte un sens- différent, les mots, termes et expressions qui sui- 
vent ont le sens et la significa:tion qui leur sont respectivement attribués dans 
le présent article: 

L'expression "alignement ou ligne de construction" désigne une ligne établie 
par règlement municipal passant à travers la propriété privée et déterminant 
la limite avant extrême de tout bâtiment ou partie de bâtiment qui peut être 
construit sur U[lj Iot, 

Voir "bâtiment annexe". 

Le mot "appartement ou log-ement" signifie une ou plusieurs pieces contenant 
des commodités d'hygiène de chauffage et de cuisson prévues au présent rè­ 
glement et servant de résidence à une ou plusieurs personnes, 

Le mat "approuvé" s-ignifie consenti par l'Inspecteur des Bâtiments. 

Le mot "bâtiment" désigne toute structure parachevée ou non ayant un toit 
SUPPOflté! par des colonnes ou des murs et utilisé pour abriter ou loger des per­ 
sonnes, des animaux ou des objets quelconque. 

L'expression "hauteur d'un bâtiment" désigne la distance mesurée verticalement 
entre -le niveau moyen du sol autour du bâtiment et la partie la plus haute du 
bâtiment. 

L'expression "bâtiment annexe" désigne un bâtiment secondaire rattaché à un 
bâtiment principal et construit sur le même lot que ce dernier. 

L'expression "bâtiment accessoire" désigne tout bâtiment secondaire détache, 
destiné àJ améliorer l'utilité, la commodité ou l'agrement du bâtiment principal 
et construit sur le même lot que ce dernier. .. 

L'ex:pression "bâtiment principal" désigne le bâtiment faisant l'objet primor-" 
dial de l' exploitation d'un lot. 

L'expression "bâtiment temporaire" désigne une construction d'un caractère 
pals sager, destiné à des fins spéciales et pour une période de temps limitée. 

Le mot "bungalow" signifie une maison d'habitation unifarniliale isolée d'un 
étage ou un étage et demi. 

Le mot "cottage" signifie une maison d'habitation unifamiliale isolée de deux 
étages. 

Voir "restaurant". 

Le mot "cave" désigne la partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée 
ou premier étage et dont la moitié ou pl-us de la hauteur mesurée depuis le 
plancher jusqu'au plafond est en-dessous du niveau moyen du sol nivelé adja­ 
cent. 

Le mot "cheminée" signifie un puits vertical en maçonnerie ou en béton armé 
engainant un ou plusieurs conduits et s-ervant à évacuer la fumée, les gaz ou 
les odeurs provenant de la combustion. 

Le mot "cloison" signifie un mur dont les deux faces sont à l'intérieur de la 
construction. 

Les mots "cloison portante" signifient une cloison po-rtant des charges quel­ 
conque en plus de son propre poids. Si cette cloison a une certaine épaisseur, 
on l'appellera mur-porteur. 

Le mot "conseil" désigne le conseil de la ville de Victoriaville. 

Le rnoj "constructeur ou entrepreneur" désigne toute personne, compagnie,. 
syndicat, société ou corporation chargée comme patron d'un travail quelconque 
dans l'édification, la réparation, la démolition et le déplacement d'une cons­ 
'(ruction. 

Le mot "construction" signifie l'assemblage ordonné de matériaux érigés pour 
une fin quelconque. 

... 
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Les mots "construction hors toit" signifient une construction sur le toit d'un 
bâtiment érigée pour une fin quelconque mais propre à laj fonction de la cons­ 
truction où elle est érigée, 

Le mot "corporation" désigne la Corporation Municipale de la Ville de Vic­ 
toriaville, 

Le mot "cour" désigne l'espace ouvert, inoccupé, situé sur le même lot que le 
bâtiment principal. 

L'expression "dimension minimum" de la cour désigne la plus courte distance 
horizontale dans une direction quelconque à travers cette cour. 

L'expression "cour d'arrière" désigne la cam située à l'arrière du bâtiment 
principal et s'étendant jusqu'à la ligne arrière du lot. 

Les mots "cour d'avant" signifient l'espace libre de toute construction compris 
entre l'alignement de construction et la ligne de rue et s'étendant sur toute la 
largeur du lot. 

Les mots. "cour extérieure" signifient un espace libre de toute construction, 
sul' le même lot que le bâtiment principal, ouvert sur un côté et fermé sur les 
autres côtés, soit par des murs ou par des lignes de lot. 

L'expression "cour intérieure" désigne un espace découvert, soit sur le sol, 
soir sur le toit du rez-de-chaussée et situé 'sur le même lot que le bâtiment 
principal dont il dépend. Cette cour peut être entièrement fermée sur ses côtés 
par des murs, soit ouverte sur un des côtés. 

Les mots " largeur de la cour" signifient, dans le cas d'une cour extérieure, 
Ia distance horizontale moyenne entre ses limites opposées et dans le cas d'une 
cour intérieure, la distance moyenne horizontaie de cette cour. 

L'expression "cour latérale" désigne une cour située entre le mur latéral d'un 
bâtiment principal et la ligne latérale de lot. 

Les abréviations "C.S.A. ou C.E.S.A." signifient Canadian Standards Asso­ 
ciation, ou Canadian Engineering Standards Association. 

L'expression "demi-étage" désigne la partie d'un bâtiment située entre un plan­ 
cher et la toieure et n'occupant pas plus que soixante (60) pour cent de la su­ 
perficie totale dudit plancher et située sous les combles. (Voir aussi "étage"). 

Le mot "duplex" 'signifie un bâtiment qui comprend deux logements familiaux, 
l'un au-dessus de I'autre, avec ou sans facilités essentielles partagées avec d'au­ 
tres logements. 

L'expression "écurie privée" désigne un bâtiment accessoire, destiné à loger 
les chevaux du propriétaire ou des occupants du bâtiment principal. 

L'expression "édifice public" désigne les bâtiments! suivants mentionnés à la loi 
de sécurité dans les édifices publics, S.R.Q. 1941, chapitre 170, articles 2 et 6, 
Geo. VI, chapitre 47, Section I. les églises chapelles, les édifices qui servent 
d'église ou de chapelle, les monastères, noviciats, maisons de retraites, sémi­ 
naires, collèges, couvents, maisons d'école, jardins d'enfance, garderies, crè­ 
ches et ouvroirs, orphelinats, patronages, colonies de vacances, hôpitaux, clini­ 
ques, maisons de convalescence at] de repos, asiles, refuges, hôtels, maisons 
de logernent de dix (10) chambres ou plus, maisons de rapport de plus de deux 
(2) étages et de huit (8) logements, clubs, cabarets, caf és-concerts, music­ 
halls, cinémas, théâtres ou salles utilisées pour fins similaires, salles de réunions 
publiques, de conférences, de divertissements publics, salies rnunicipales, édifi­ 
ces utilisés pour les expositions, les foires, les kermesses, les estrades situées 
sur les champs de course ou utilisées pour des divertissements publics, arènes 
de lutte, de boxe, de gouret ou utilisée" pour d'autres sports, édifices. de plus de 
deux étages utilisés comme bureaux, magasins dont la surface de plancher 
excède trois mille (3,000) pieds carnés, gares de chernin de fer, de tramway 
ou d'autobus, bureaux d'enregistrement, bibliothèques, m'Usées et bains publics. 

Les mots "empattement, semelle" signifient la partie d'une fondation ayant 
pour fonction de répartir les charges sur une surface portante Olt sur des pilo­ 
tis. Semelle se dit surtout d'un empattement en béton armé. 

Le mot "enseigne" signifie un tableau, un panneau portant une inscription, une 
figure, un emblème, ou toute autre indication qu'un marchand, un industriel, 
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une assocration, un professionnel, ou un club place sur son établissement ou 
ailleurs pour indiquer la nature de son commerce, ses produits ou s'a profession. 
ou sa raison sociale. 

Les mots "enseigne lumineuse" signifient une enseigne éclairée directement ou 
indirectement soit par des ampoules électriques, des néons, ou tout autre moyen 
projetant de la lumière. 

Le mot "entrepôt" signifie tout bâtiment ou structure servant à emmagasiner 
des effets quelconque. 

Voir "constructeur", 

L'expression "escalier extérieur" désigne tout escalier autre qu'un escalier de 
sauvetage et qui est situé en dehors du corps principal du bâtiment. 

Les mots "escalier intérieur" signifient un escalier situé à l'intérieur du corps 
principal d'un bâtiment. 

Les mots "escalier de sauvetage" signifient un escalier métallique, fixé à l'ex­ 
térieur d'un bâtiment et permettant aux occupants d'atteindre le sol en cas 
d'urgence. 

Le mot "étable" signifie un bâtiment destiné à loger des bestiaux. 

Les mots "établissement funéraire" signifient toute entreprise ayant pour but 
d'ensevelissement ·des morts et louant une ou plusieurs pièces d'un bâtiment 
comme salon mortuaire. 

Le mot "étage" désigne cette partie d'un bâtiment autre que la cave, le sous-sol 
et le grenier, comprise entre un plancher et un plafond. 

"Rez-de-chaussée" ou "premier étage" désigne l'étage d'un bâtiment situé im­ 
médiatement au-dessus du niveau du, 50'1, de la cave ou du sous-sol. 

"Deuxième étage" désigne l'étage situé immédiatement au-dessus du rez-de- • 
chaussée ou premier étage. 

Les, mots "façade d'un bâtiment" signifient tout mur d'un bâtiment faisant face 
à une rue, à un parc, une place publique et un terrain de stationnement public. 

L'expression "façade principale d'un bâtiment" désigne cette partie d'un bâti­ 
ment principal qui fait face à la rue et dans le cas d'un lat d'angle, cette partie 
du bâtiment principal qui fait face à la rue la plus irnportante. Dans le cas où 
l'une et l'autre sont à peu près de même importance, [a façade principale du 
bâtiment est celle où se trouve son entrée principale. 

Le mot "famille" désigne l'ensemble des personnes qui vivenf en commun dans 
un même logement d'habitation, 

L'expression "fenêtre à tabatière" (skylight) désigne une fenêtre pratiquée dans 
un toit et destinée à éclairer et ventiler la ou [es pièces situées immédiatement 
au-dessous. 
Le mat "fondations" signifie la partie de la construction sous le rez-de-chaus­ 
sëe et comprenant les murs, empattements, semelles, piliers et pilotis. 

Le mot "garage" désigne tout bâtiment ou partie de bâtiment dans lequel un 
ou plusieurs véhicules-moteurs sont remisés, gardés, ou réparés. 

L'expression "garage privé" ou "garage particulier" désigne tout garage servant 
au remisage des véhicules de promenade du propriétaire OUI de I'oocupant. 

L'expression "garage public" désigne tout autre garage qu'un garage privé. 

Le mot "habitation" désigne, un bâtiment contenant un ou plusieurs logements. 

Les mots "habitation collective" signifient un bâtiment d'au moins deux étages 
et dont au moins 'trois logements ont accès à la voie publique par une entree 
en commun. 

L'expression "habitation uni-familiale" désigne une habitation servant à [oger • 
une seule famille ou ne contenant qu'un seul logement, 

L'expression "habitation bi-familiale" désigne une habitation contenant deux 
logements superposés (duplex) au deux logements contigus (habitation jume­ 
lée). 
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L'expression "habitation à logements multiples" désigne un bâtiment contenant 
plus de deux logements. 

L'expression "habitation jumelée" désigne deux habitations distinctes séparées 
par un mur mitoyen. 

Le mot "hôtel" désigne Ull établissement pourvu d'un Iocal et d'aménagements 
spéciaux où, en considération d'un paiement, les voyageurs trouvent habituelle­ 
ment à se loger et à manger. 

Les mots "industries insalubres" signifient les industries déclar èes tellles par 
le Ministre de la Santé ou par règlement municipal. 

Le mot "ingénieur" désigne un ingénieur professionnel à l'emploi de la ville. 

L'expression "inspecteur des bâtiments" désigne l'officier municipal chargé de 
l'application du présent règlement, de la surveillance et du contrôle de la cons­ 
truction dans la ville. 

Le mot "lanterneau" désigne une fenêtre vitrée pratiquée dans Ie toit et des­ 
tinée à éclairer un passage ou un escalier. 

Voir "alignement" 

Le mot "logement" désigne un lieu divisé en pieces dans une construction où 
une ou plusieurs personnes peuvent vivre, dormir, manger, préparer les repas 
et jouir de facilités sanitaires. 

Le mor "lot" désigne un morceau de terrain, cadastré ou non. 

L'expression "lot intérieur" désigne tout lot autre qu'un lot d'angle ou de coin. 

L'expression "10t de coin" ou "lot d'angle" désigne tout lot situé à l'intersec­ 
tion! de deux rues qui forment à ce point un angle inférieur à cent trente-cinq 
degrés (1350). 

L'expression "lot transversal" désigne tout lot autre qu'un lot d'angle, ayant 
front sur deux rues parallèles. et appartenant au même propriétaire. 

L'expression "largeur du lot" désigne la largeur du lot mesurée parallèlement 
à la rue, à la hauteur de la ligne de construction. 

L'expression "profondeur du lot" désigne la profondeur moyenne entre la ligne 
de rue et la ligne arrière du lot. 

L'expression "ligne de lot" désigne la [igne de division entre deux ou plusieurs 
lots. 

L'expression "lat, pourcentage d'occupation" désigne cette partie de la super­ 
ficie d'un lot ou d'un terrain pouvant être occupée par un bâtiment y compris 
les bâtiments annexes et accessoires. 

Les mots "magasin ou boutique" désignent un établissement de commerce où 
l'on vend certaines marchandises en gros ou en détail et, par extension, com­ 
prennent aussi les établissements tels que ceux du tailleur, du barbier, de la coif­ 
feuse, de la modiste, de la couturière, du boulanger, duj 'confiseur, du pâtissier, 
de buanderie, d'imprimerie ou toute autre boutique de réparation à la main. 

Le mot "rnaison" désigne un bâtiment destiné à être habité par des êtres hu­ 
mains. 

L'expression "maison rangée" signifie un ensemble de maisons uni-familiales 
semblables, aUi moins trois, reliées entre elles par un mur mitoyen. 

Voir "habitation jumelle". 

L'expression "maison de chambres" désigne une habitation pourvue d'aména­ 
gements spéciaux où, en retour d'un paiement, des personnes autres que les 
membres de la famille trouvent à se loger sans y manger. 

L'expression "maison de chambres et pension" signifie une habitation où, en 
retour d'un paiement, des personnes autres que les membres de la famille trou­ 
vent les facilités offertes par les maisons de chambres et par les pensions de 
famille. 
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Les mots "manufacture, fabrique, usine ou atelier" signifient toute entreprise 
de manufacture, de fabrication, de réparation ou de traitement de tout article. 
substance ou commodité quelconque. 

Le mot "modification" signifie tout changernent, agrandissement ou transfor­ 
mation de construction ou d'occupation. 

Le mot "municipalité" désigne le territoire déterminé par la charte de la ville 
de Victoriaville. 

L'expression "mur mitoyen" désigne un mur utilisé en commun par deux bâ­ 
timents contigus. 

L'expression "mur pare-feu" désigne un mur qui a pour but de diviser un bâ­ 
timent de façon à restreindre la marche du feu. 

Les mots "occupations. multiples" 'signifie l'occupation d'un bâtiment à deux 
ou plusieurs fins distinctes, tel que maison d'appartements ou édifice à bu­ 
reaux avec magasins au rez-de-chaussée, 

Le mot "panneau-réclame" désigne une affiche de grandes dimensions placée 
en V'Ue sur U1l terrain ou sur le toit d'un édifice. 

L'expression "passage piétonnier" désigne un passage public réservé exclusi­ 
vement à Tusage des piétons. 

L'expression "pièce combinée" désigne une pièce qui est destinée à servir con­ 
venablement aux fins de deux ou plusieurs pièces habitables distinctes. 

L'expression "pièce habitable" désigne les pièces ordinaires ainsi que les pieces 
suivantes: I-fumoir ou petit boudoir ; 2~cabinet de lecture; 3-salle de cou­ 
ture; 4--solarium clos; 5-ou salle de récréation ou de jeux. 

L'expression "pièce ordinaire" désigne me pièce où 1'0''11 peut vivre, dormir, 
manger ou préparer les repas et comprend les pièces suivantes: I-vivoir;. 
2~ham,bre à coucher; 3-salle à manger; 4--cuisine. 

Le mot "plancher" signifie dans la construotion en bois, l'élément posé direc­ 
tement sur l'UJ1e ou l'autre face d'un pan de colombages ou de madriers, ou sur 
le dessus ou le dessous des poutres ou des. solives ou des chevrons de couver­ 
tures, 

L'expression "plano de situation" désigne un 111an indiquant la situation des bâ­ 
timents sur le terrain. 

L'expression "plan de lotissement" désigne un plan ou un croquis illustrant une 
division de terrain cadastré ou. non. 

L'expression "poste d'essence" désigne un bâtiment destiné à la vente de l'es­ 
sence, deb' huiles, des pneus et autres produits nécessaires au bon fonctionne­ 
ment des véhicules-moteurs et à leur lavage, Ieur lubrification et menues l'é~ 
parations. 

L'expression "projet d'habitations" désigne un groupe de constructions rési­ 
dentielles existantes ou projetées sur plan à l'échelle, y compris le terrain sur 
lequel sont ou seront bâties les constructions, ainsi que les espaces publics et 
tous autres espaces ou constructions pertinentes au projet, à la condition que 
oe projet présente une continuité géographique et une unité architecturale. 

Le mot "propriétaire" signifie toute personne morale ou physique qui possède 
un immeuble en bon nom! propre, à titre de propriétaire Ott d'usufruitier ou de 
grevé de substitution, 

L'expression "puits de lumière et d'aérage" désigne un espace recouvert ou 
non d'un toit vitré avec ventilateur, 'servant à éclairer et aérer les pièces qui 
lui sont attenantes. 

Les mots "restaurant Ou café" signifient tout bâtiment ou partie de celui-ci Al 
où l'on sert' à manger au public moyennant rémunération. ~ 

Voir "étage", 

L'expression "ligne de rue" désigne la ligne de séparation entre une rue et 
un lot. 
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Les mots "intersection de rue" signifient les points où deux rues ou plus se 
coupent 

Les mots "largeur de rue" signifient la mesure perpendiculaire entre les lignes 
d'une rue. 

Le mot "ruelle" désigne une voie étroite où peuvent circuler les véhicules, don­ 
nant accès à l'arrière ou au côté d'un ou de plusieurs lots. 

L'expression "sous-sol" désigne la partie d'un bâtiment située sous le rez-de­ 
chaussée et dont plus de la moitié de la hauteur mesurée depuis le plancher 
jusqu'au plafond est au-dessus du niveau du sol nivelé adjacent 
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Le mot "structure" signifie toute construction fixée au sol ou supportée par lui. 

Les mots "superficie d'un bâtiments" signifient la superficie extérieure maxi­ 
mum de la projection hor izontale du bâtiment sur le sÜ'I, y compris les porches 
et les vérandas recouverts, mais non compris les terrasses, marches, corniches, 
escaliers de sauvetage, escaliers extérieurs, rampes extérieures et les plates­ 
formes de chargement, à ciel ouvert. La superficie comprend les puits d'aéra­ 
ge et d'éclairage sauf les cours intérieures et extérieures. 

Les mots "terrains de jeux" signifient une 'é1tendue de terrain aménagé et uti­ 
lisé, sans but lucratif, comme lieu, de récréation ou de sport pour les enfants 
ou les adultes et comprenant' les bâtiments et les équipements nécessaires à ces 
fins. 

Le mot "triplex" clésigne une maison d'habitation cle deux étages et contenant 
trois logements. 

Le mot "théâtre" désigne tout bâtiment ou partie cle celui-ci utilisé pour fins 
cle représentations d'opéras, de concerts, cl'oeuvres dramatiques ou de projec­ 
tions cinématographiques . 

Les mots "trottoir public" ou "trottoir" seul signifient la partie cle la VOle pu­ 
blique réservée aux piétons. 

Le mot "usage" désigne l'emploi qui est fait Oll proposé d'un 'terrain d'un bâ­ 
timent ou cle ses dépendances. 

Les mots "usage dérogatoire" signifient tout usage d'un terrain, d'un bâtiment 
ou cle ses dépendances non conformes aux dispositions du secteur de zone clans 
lequel tel terrain, tels bâtiment ou dépendances sont situés, 

Le mot "ville" désigne la Ville de Victoriavillle. 

Les mots "voie publique" signifient toute voie de communication Ü'U tout es­ 
pace réservé par la corporation ou lui ayant été cédé pour l'usage dU! public 
et pour servir de moyen d'accès aux, propriétés y aboutissant. 

Le mot "zone" signifie une étendue de terrain, délimitée par règlement, où le 
bâtiment et son usage de même que celui des terrains sont réglementés. 

Le mot "zonage" signifie le morcellement du territoire de la municipalité en 
zones pour y réglementer la construction et l'emploi des bâtiments ainsi que 
celui des terrains, 

Article 8: 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Devoir et attributions de l'Inspecteur des Bâti­ 
ments. 

L'Inspecteur de" Bâtiments exerce le contrôle et la surveillance 
des constructions et des occupations, et à cette fin, les attributions suivantes 
lui sont conférées par le présent règlement: 

1 - Constructions nouvelles 

a) Emettre ou refuser tout permis selon que les travaux projetés 
sont conformes ou non aIUX exigences de ce règlement; 
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b) soumettre au Conseil de Ville le cas de toutes constructions pro- 
jetées pouvant amener des diHicultés particulières ou des frais onéreux pour. 
la rnunicipalité lors de l'installation des services publics ou autres; 

c) établir pour oie propriétaire, avant le début des travaux, la ligne 
et le niveau de la rue, et dresser en duplicata, 00 constat de l'opération dont 
une copie est remise au propriétaire; 

d) 's'assur-er par des visites sur les lieux des ohantiers de 8 heures 
du matin à Q heures du soir, que la ligne de construction prescrite et les tra­ 
vaux projetés sont effectués en conforrnité avec les exigences du présent 
règlement; 

e) suspendre et empêcher tous travaux effectués en contravention 
avec ce règlement; 

f) ordonner la démolition ou la réfection de tous travaux ou partie 
de travaux faits! en marge des prescriptions de ce règlement; 

g) examiner les grues, treuils, monte-charges, élévateurs, ascenseurs 
et autres appareils de même matière et prohiber leur usage s'ils off Tent des 
dangers pour la vie des personnes ou de la propriété, et cela jusqu'à ce qu'ils 
soient construits ou exploités conformément aux règlements; 

h) visiter et examiner tant I'intérieur que l'extérieur des maisons ou 
bâtiments, afin d'adopter toutes mesures préventives contre l'incenclie Ott ju­ 
gées nécessaires à la sécurité publique; 

i ) faire un rapport par écrit au Greffier et au Conseil de la Ville 
de chaque contravention au présent règlement. 

2 - Constructions existantes 
a) Démolir ou faire démolir toute rnaison ou tout bâtiment qui pour- 

rait mettre en danger la vie de quelque personne; 

b) faire évacuer provisoirement telle maison ou tel bâtiment si la. 
chose lui parait nécessaire; 

c) faire réparer ou remplacer tout escalier, perron, galerie, balcon, 
corniche ou tout accessoire extérieur ou intérieur d'une bâtisse pouvant pré­ 
senter un danger pour la sécurité du public; 

d) faire réparer ou modifier toute bâtisse ou partie de bâtisse pou- 
vant présenter un danger de foyer d'incendie suivant l'opinion du Chef de Po­ 
lice ou de l'Association des Assureurs-feu; 

e) faire achever tout ouvrage de réparation, de modification ou de 
construction qui lui semble nécessaire pour la sûreté de la construction et la 
sécurité du public; 

f) faire ériger une clôture de front ou de rues, sur un lot vacant où 
il existe une excavation présentant un danger pour le public; 

g) faire un rapport au propriétaire, par lettre recommandée, des 
conditions de sa propriété contrevenant aux règlements, et l'aviser de s'y con­ 
former. Si, six jours après I'envoi, les travaux, n'ont pas encore débuté, enga­ 
ger les procédures nécessaires pour les faire exécuter. 

3 - Administration 
a) Tenir un registre des permis et certificats émis ou refusés, ainsi 

que des raisons de refus d'un permis ou certificat; 

b) une comptabilité des sommes perçues sur les permis, les certifi- 
cats et la vente des copies du règlement; 

c) UiI1 dossier sur chaque application pour les archives donnant des 
différents plans et devis fournis pour Iles permis; 

4 - Inspecteur général • Dans des cas particuliers, un arohitecte ou un ingénieur-conseil pourra 
être désigné par le Conseil Municipal pour inspecter les bâtisses. Dans tel cas, 
la personne ainsi nommée aura tous les pouvoirs conférés à l'Inspecteur des 
Bâtiments par le présent règlement. 
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CHAPITRE III 

EMISSION DU PERMIS 

Article 9: Nécessité d'un permis de construction, de modifi­ 
cations ou de réparations 

Toute personne, société ou contraoteur ne peut commencer à 
construire, réparer ou modifier dans les limite" du territoire municipal, une 
bâtisse, un mur, une clôture, une galerie ou Ulll bâtiment quelconque sans avoir 
au préalable obtenu de l'Inspecteur des Bâtiments un permis écrit appelé: 
Permis de construction. 

Ce permis doit être affiché durant la durée entière des travaux 
dans lU1 endroit en rue, sur le terrain où les travaux ont lieu. 

Il n'est toutefois pas nécessaire d'obtenir un permis de cons­ 
truction pour le peinturage ou pour les menues réparations nécessitées par 
l'entretien 'régulier des constructions. 

Article 10: Forme de la demande pour un permis de construc­ 
tion, de réparations ou de modifications 

La demande pour un permis de construction, de réparations ou 
de modifications doit être faite en duplicata, par écrit, s'Ur des formules four­ 
nies pan la Corporation et exiger les renseignements et documents suivants: 

- Le requérant doit faire connaître la date d'application, ses nom et pré­ 
noms, le nom de sa firme s'il y a lieu, le nom du propriétaire ou de son pro­ 
cureur-fondé s'il y a lieu, la description cadastrale et les dimensions du lot où 
la construction est projetée, la destination ou usage du bâtiment, la durée et 
le coût probable des travaux, et tous détails additionnels nécessaires à la com­ 
préhension dUJ projet soumis. 

2 - Le requérant doit en outre fournir les pièces suivantes: 

a) les plans, élévations, coupes" croquis et devis dont l'inspecteur 
peut avoir besoin pour parvenir à une compréhension complète du projet. Ces 
plans, élévations, coupes, etc., doivent être dessinés à .J'échelle d'au moins Ys 
de pouce au pied et reproduits par un procédé indélébile; 

b) un plan de localisation exécuté à l'échelle du ou des bâtiments sur 
le Ü'U les lots sur lesquels on projette de construire. S'U y a déjà des bâtiments 
sur ce ou ces lots on devra en donner la localisation: exacte; 

c) sur le plan de localisation, fournir également l'emplacement et les 
essences respectives de tous les arbres ayant six pouces (6") de diamètre et 
plus. 

3 - L'ingénieur de la Corporation ou toute autre personne autorisée doit éga­ 
lement fournir sur les demandes de permis et sur le terrain, si les travaux 
l'exigent: 

a) le niveau de I'égoùt, son diamètre et sa localisation ; 
b) le diamètre du conduit de l'aqueduc : 
c) la hauteur dUJ trottoir et l'emplacement existant ou projeté; 
d) la ligne de construction obligatoire: 
e) les marges obligatoires des cours latérales et arrières. 

4 - La demande en duplicata doit porter un accusé de réception des rensei­ 
gnements et des document et être également signée par I'Inspecteur et le Re­ 
quérant. L'Inspecteur est juge de la suffisance ou de l'insuffisance des, plans 
soumis, et en oas d'insuffisance, il lui est loisible d'exiger tout autre détail qu'il 
juge nécessaire aux fins de s'assurer de 'la parfaite observance desl dispositions 
de ce règlement. Dans' les cas où la solidité d'un bâtiment projeté ou existant 
lui paraîtrait douteuse, il peut exiger un certificat d'architecte Olt d'ingénieur 
professionnel, et en cas de litige, le Code National du Bâtiment le plus récent 
fera foi de cause. 

S - Le Requérant devra, pour l'approbation de ses plans par l'Inspecteur des 
bâtiments, avoir au préalable fait approuver ses plans et devis par l'Officier 
du Bureau Provincial d'Hygiène du district. 



Coût des 
permis de 
construction, 
de réparations 
ou de 
modifications 

fmission 
du permis 

Durée et 
renouvellement 
du permis 

Contravention 

-12- 

Article 11: Coût des permis de construction, de réparations 
ou de modifications • 
En vertu du présent règlement il sera prélevé par l'Inspecteur 

des bâtiments les charges suivantes pour chaque permis mentionné ci-après: 

Il ne sera rien prélevé pour le permis si le coût des travaux 
ne dépasse pas $200.00. 

Pour tous travaux dépassant $ZOO.OO, le coût sera comme suit: 

HABITATION: $5.00 par logement 

AUTRES CONSTRUCTIONS: Pour plus de $200.00 jusqu'à $10,000.00: 
$5.00; pour plus de $10,000.00: $1.00 par $1,000.00 additionnel ou fraction de 
$1,000.00, pourvu que 'le maximum du coût du permis ne dépasse pas $50.00. 

Article 12: Emission du permis 
1 - La décision de l'Inspecteur doit être donnée dans U!Il délai de huit (8) 
jours après la date de réception des renseignements et documents requis dans 
Ia demande. 

2 - Si la demande est conforme aux dispositions de ce règlement et à ceux 
de l'autorité sanitaire municipale ou de comté, l'inspecteur apposera sa signa­ 
ture sur les documents et émettra le permis demandé. Toutefois, pour obtenir 
le permis, le permissionnaire ou son représentant devra: 

a) verser la somme exigée pour le permis à .J'article 11; 

b) verser, s'il y a lieu, une somme jugée suffisante par l'Ingénieur 
ou S011 représentant, ou encore le tarif en vigueur pour couvrir les frais de 
raccordement de 1"égoûl ou drainage privé et de l'aqueduc avec le système de 
la Corporation; 

c) se procurer au prix de $1.00, une copie dudit règlement. Toute-. 
fois, un requérant pouvant offrir à l'Inspecteur des bâtiments la preuve suffi- 
sante de possession du règlement ou de compétence suffisante du règlement 
pour l'exécution des travaux demandés, ne sera pas tenu à cette clause, Une 
copie à toute autre personne se vendra $3.00. Une copie des plans" avec men- 
tion "approuvé" et signée par l'Inspecteur des Bâtiments devra être remise 
au requérant. L'autre copie portant elle aussi la mention "approuvé" et signée 
par l'Inspecteur devra être portée au registre où seront consignés les docu- 
ments obtenus en vertu du présent règlement. 

3 - Si la demande n'est pas conforme aux db positions de ce règlemen, 
l'Inspecteur refusera le permis et avisera par écrit le requérant donnant les 
raisons qui motivent son refus et suggérant, s'il Iui est possible, leg, modifica­ 
tions à apporter pour rendre l'objet de la demande conforme au règlement. 

Article 13: Durée et renouvellement du Permis 
Le permis accordé! devra être considéré comme non valide s'il 

n'y est" pas donné suite dang, un délai de six mois à compter de la date d'émis­ 
sion et le montant payé pour tel permis n'est pas remboursable. Il ne peut non 
plus être transférable et seul son détenteur pourra l'utiliser pour l'exécution 
des travaux pour-lesquels il aura été spécialement émis. 

Le permis sem valide tout le temps de la durée des travaux, 
et sera considéré comme nul un (1) mois après l'arrêt ou la finition des tra­ 
vaux. Toutefois, peur tous travaux durant plus de douze (12) mois, U!Il re­ 
nouvellement de permis devra être bit auprès de l'Inspecteur des Bâtiments, 
et cela sans charge additionnelle, 

Article 14: Contravention 
Si l'Inspecteur des Bâtiments constate une dérogation aux 

clauses de ce règlement, il doit immédiatement en aviser par écrit le greffier. 
et donner avis par poste recommandée au propriétaire ou son représentant de 
la construction dérogatoire, en dressant un procès verbal des contraventions. 

S'il n'est pas teno compte de cet avis dans les quarante-huit 
(48) heures qui suivent sa signification, l'Inspecteur doit, sans délai, en aviser 
le greffier qui doit convoquer d'urgence le Conseil. 

... 
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Le Conseil doit donner aussitôt avis à I'inf racteur, par lettre 
recommandée, de prendre les mesures nécessaires pour se conformer aux dis­ 
positions de ce règlement. 

Article 15: Sanction 
A défaut par tout propriétaire dans le délai prescrit de sus­ 

pendre la construction des bâtiments ou ouvrages non conformes ou de démolir 
les ouvrages non conforme", après ordre dûment reçu du Conseil de cette Cor­ 
poration, il sera loisible pour ce dernier de procéder ou faire procéder à telle 
démolition aux frais du propriétaire en défaut. 

Sans préjudice aux sanctions imposées précédemment ou après 
dans ce règlement s'il n'est pas donné suite à cet avis dans les trois (3) jours 
qui suivent sa signification, l'infracteur est passible, pour chaque infraction, 
d'une amende n'excédant pas $40.00 et les frais, et à défaut de paiement, de 
l'amende et des frais, dans je délai prescrit par la loi, il est passible d'un em­ 
prisonnement n'excédant pas deux mois, mais le délinquant peut recouvrer sa 
liberté sur le paiement de l'amende et des frais. 

Si l'infraction est continuée, le délinquant sera présumé com­ 
mettre amant d'infractions qu'il y a de jours dans "a durée. 

Article 16: Recours de droit civil 
Nonobstant les recours par action pénale, le Conseil pourra 

exercer devant les tribunaux de juridiction civile tous les recours de droit 
civil nécessaires pour faire respecter les dispositions du présent règlement. 

Article 17: Actions pénales 
Les actions pénales seront intentées pour et au nom de la 

Corporation par l'un de ses officiers désigné à c-ette fin dans une résolution 
du Conseil. La procédure pour le recouvrement des amendes sera celle de la 
première partie de la Loi des Convictions Sommaires de Québec (chap. 29, 
S.R.Q.1941) . 

Article 18: Nécessité d'un nouveau permis pour modifications 
aux plans et devis originaux 
Le détenteur d'un permis ne peut pas modifier les plans et les 

devis déj à approuvés sans un nouveau permis écrit, émis par l'Inspecteur des 
Bâtiments et ce dernier ne peut émettre ledit permis que si les modifications 
demandées sont conformes aux dispositions du règlement. 

Article 19: Charges additionnelles pour un nouveau permis 
Des charges additionnelles seront prélevées par l'Inspecteur 

des Bâtiments pour tous les travaux excédant le montant estimé du. premier 
permis. Ces charges seront prélevées aux tari f s et condition", spécifiées à l'ar­ 
ticle 11. 

Article 20: Nécessité de vérification d'alignement 
Tout détenteur d'un permis de construire doit, dès que le creu­ 

sage des fondations est terminé et avant que celles-ci ne soient commencées, 
aviser I'Inspecteur des bâtiments qui, dans les deux jours ouvrables suivants 
devra visiter les lieux et constater si l'alignement prescrit a, été observé. 

Article 21: Raccordement aux services publics 
L'émission d'un permis de construction n'impose pas à la Cor­ 

poration l'obligation de prolonger ses réseaux d'aqueduc et d'égoût. 

Article 22: Nécessité d'un permis d'usage de la rue durant 
les travaux de construction, réparations ou modi­ 
fications d'un bâtiment 
Sur la demande faite par quiconque entreprend la construction 

ou l'altération d'un bâtiment quelconque dans les limites de la ville, pour obte­ 
nir un permis, d'occuper une partie de la rue, en front du lot où est situé le bâ­ 
timent, le Chef de Police pourra accorder un permis d'occuper telle partie de 
la dite rue qu'il juge nécessaire et suffisante pour y recevoir et déposer les ma­ 
tériaux de construction, mais cette partie de rue ne devra jamais excéder lis 
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de la largeur de cette rue, à l'exclusion du trottoir qui, en tout temps, devra 
être gardé libre, excepté en certains cas spéciaux qua.nd le Chef de pOlicee 
jugera que cela est nécessaire pour la sûreté, des piétons, il pourra permettre 
de fermer temporairement le trottoir à la. circulation, . 

Tous permis ou tolérance susmentionnés seront sujets aux 
conditions suivantes, sa.voir: 

a) Le constructeur devra. pla.cer sur les rnetérianx ou a.utres choses empié­ 
tant dans la rue des lumières ou feux suffisants et Ies tenir allumés à compter 
du coucher du soleil jusqu'au' soleil-levant ; 

b) les matériaux ainsi placés dans la rue ne devront pas excéder une hau­ 
teur de sixl (6) pieds, ni excéder la largeur du front du lot sUT lequel se font 
les travaux; 

c) le permis ainsi accordé ne devra pas être interprété comme permettant 
de préparer du rnortier, de scier ou préparer du bois de construction ou de 
la pierre ou du ciment dans l'espace ainsi alloué: 

d) aucuns matériaux ne pourront être déposés. ou placés sur le trottoir sans 
un permis spécial écrit, du Chef de Police, et copie annexée au permis de cons­ 
truction; 

e) le constructeur sera responsable de tous dommages causés au trottoir ou 
à la rue ou à toute autre propriété de la ville dans le cours des travaux; 

f) tous les matériaux et tous les déchets ou rebuts provenant de la cons­ 
truction d'un bâtiment quelconque devront être enlevés par le constructeur sur 
l'ordre du Chef de Police ou de ses représentants et, dans Je cas où le construe, 
teur refuserait ou négligerait de le faire, le Chef de POol ice fera enlever 
lesdits matériaux, déchets ou rebuts aux frais du constructeur; 

g) le constructeur devra. garantir et indemniser la Corporation contre toute 
réclamation en dommages provenant de la faute, négligence ou incurie de lui- e 
même, de ses employés ou ouvriers en rapport avec ladite construction et les- 
dits rnatériaux ainsi placés dans la rue et sur le trottoir. 

Article 23: Enseignes éclairées ou lumineuses - Construction 

Les enseignes éclairées ou lumineuses devront être recouvertes 
de métal Ü'U de matériaux incombustible" approuvés par J'Inspecteur des bâti­ 
ments et les supports et les liens seront entièrement faits de métal. 

Les enseignes seront solidement fixées à l'édifice et construi­ 
te, de manière à n'être aucune source de danger pour les passants, 

Les bases supportanr l'enseigne devront pénétrer d'au moins 
4 pouces dans le mur. Elles seront de plus munies de rondelles en caoutchouc 
ou de tout autre disposirif propre à empêcher l'eau de s'infiltrer dans le mur 
et d'y faire rouiller les barres ', 

Les enseignes éclairées ou lumineuses seront entretenues et 
peintes de façon convenable. L'Inspecteur pourra exiger Ie remplacement de 
toute enseigne éclairée ou lumineuse devenue dangereuse ou disgracieuse. 

Article 24: Entretien et réparation des affiches, annonces, en­ 
seignes, etc., et renouvellement de permis 

Toutes affiche, annonce, enseigne ou autre autorisées et permi­ 
ses d'après le règlement de zonage et conformes aux articles 23, 25 et 26 de 
ce règlement, doivent être tenues. en bon état de solidité et d'apparence conve­ 
nable. A défaut pour tout propriétaire de respecter les dispositions du présent 
article, l'Inspecteur des Bâtiments pourra soit faire enlever, entretenir ou ré­ 
parer I'affiche otn l'annonce, etc., a.ux frais du propriétaire concerné. 
Lorsqu'une affiche, annonce ou enseigne autorisée doit être renouvelée, un re­ 
nouvellement de permis d'affichage est nécessaire. 

Article 25: Forme de la demande du permis d'affichage 

La demande du permit" d'afficher, poser des annonces, des en­ 
seignes, etc., doit être faite par écrit, en duplicata, sur les formules fournies à 
cette fin par la Corporation. 
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Cette demande doit faire connaître la date d'application de la 
demande, le nom et l'adresse du propriétaire de l'affiche, etc., ou de son procu­ 
reur-fondé, l'adresse de l'établissemenr où l'affiche Ü'U l'enseigne, etc., devra 
être posée, ou le numéro du lot et le nom de la rue où l'enseigne ou l'affiche 
doit être posée, le détail d'apparence ou de construction de l'affiche ou l'annon­ 
ce à poser, son mode cie fixation et moyen d'éclairage, s'II y en a. Elle doit 
de plus être complétée en duplicata par les documents suivants: 

a) Des dessins ou croquis requis par l'inspecteur des Bâtiments pour qu'il 
puisse avoir une compréhension claire de l'affiche ou 'enseigne à poser. 

b) Une autorisation écrite du propriétaire de l'établissement ou du terrain 
où l'enseigne doit être posée, si celui-ci n'est pas propriétaire de l'affiche ou 
l'enseigne, etc., pour laquelle un permis est demandé. 

c) Un certif icat du bur eau d'inspection du gouvernement provincial, éta­ 
blissant que l'agencement des fils et des appareils électriques de l'enseigne est 
conforme aux lois cie la Province. 

L'Inspecteur des Bâtiments doit remettre au requérant un reçu 
attestant la date de la demande d'un permis d'affichage et la remise de pièces 
requises pour cette demande. 

Article 26: Coût du permis d'affichage 

Pour tout pesage d'affiche, d'annonce, d'enseigne, etc., autorisé 
et permis au règlement de zonage, le coût du permis pour l'affiche, l'annonce 
ou l'enseigne sera: 

Pour un premier permis: 

a) pour enseignes lumineuses ou éclairées, $0.25 le pied carré avec 
maximum cie $10.00; 

b) pour annonces, affiches ou enseignes non éclairées, $0.15 le pied 
carré aver maximum de $5.00. 

2 - POUT un renouvellement de permis: 

a) Aucune charge ne sera prélevée pour un renouvellement de permis. 

Article 27: Nécessité d'un permis pour installation d'antennes 
de télévision', de radio ou de' radar 

Toute personne qui se propose d'installer une antenne de télé­ 
VISion, de radio ou de radar doit obtenir la permission écrite de l'Inspecteur 
des Bâtiments. L'installation ne peut être faite avant qUI'Wl tel permis n'ait été 
émis. En aucun cas, il ne sera permis de fixer une antenne à une cheminée. 

Le permis peut être refusé pOUT des raisons ayant trait à l'es­ 
thétique, telles qu'obstruction panoramique, enlaidissement ou pour cause de 
sécurité. 

Article 28: Formule de demande de permis d'installation d'an­ 
tenne de télévision, de radio ou de radar 

La formule de demande de permis d'antenne de télévision, de 
radio ou de radar doit requérir les renseignements suivants: 

a) nom et adresse de la personne chez qui l'antenne doit être posée; 

b) nom et adresse du propriétaire de l'antenne; 

c) détails de la hauteur et de la construction de l'antenne, nécessaires à 
l'Inspecteur des Bâtiments. 

Article 29: Emission du permis d'installation d'antenne de té­ 
lévision, de radio ou de radar 

a) La décision de l'Inspecteur doit €.1:re donnée dans un délai de deux (2) 
Jours après l'al date de réception des renseignements et documents requis dans 
la demande; 

b) si la demande est conforme aux dispositions de ce règlement, l'Inspec- 
teur émettra le permis demandé; 
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c) si la demande n'est pas conforme aux dispositions de ce règlement, l'Ins- 
pecteur refusera le permis et avisera par écrit le requérant en donnant les rai- a 
sons qui motivent son refus, et en suggérant s'il lui est possible, les modifica-" 
tiens à apporter pour rendre l'objet de la demande conforme au règlement. 

Article 30: Coût du permis 
Coût du permis Aucune charge ne sera prélevée pour l'obtention d'un permis 

d'installation d'antenne de radio, de télévision. 

Article 31: Contravention et sanction 
Contravention 
el sanction 

Permis pour 
la coupe 
d'arbres, etc. 

Contravention 

Sanction 

Formule de 
demande de 
permis de 
coupe dl arbres 
de si x pouces 
de dia. etc. 

Toute personne refusant de demander un permis d'installation 
d'antenne de télévision, de radio ou de radar sera passible des sanctions im­ 
posée, à l'article 15. 

Les antennes de télévision, de radio ou de radar doivent être 
tenues en bon état de sécurité. Toute antenne présentant un danger pour la sé­ 
curité publique ou pour la propriété, pourra, s'il n'est pas tenu compte de l'avis, 
être réparée ou enlevée par l'Inspecteur des Bâtiments ou se,' représentants 
aux frais du propriétaire. 

Article 32: Nécessité d'un permis pour la coupe d'arbres de 
six pouces (6") de diamètre et plus 

a) Aucun arbre de six (6") pouces de diamètre et plus ne pourra être cou­ 
pé sur tout le territoire de la Municipalité 'sans un permis écrit de l'Inspecteur 
des Bâtiments; 
b) aucune charge ne sera prélevée pour un tel permis, 

Article 33: Contravention 

Si une personne est responsable d'un délit quelconque en rap- 
port avec cette clause du règlement, I'Inspeoteur des Bâtiments doit imrnédia- .. 
tement l'en aviser par poste recommandée, en dressant un procès-verbal des .. 
contraventions. 

Article 34: Sanction 

a) Pour coupe sans permis. 
A toute personne ou propriétaire s'appropriant le droit de coupe d'ar­ 

bres de six pouces (6") de diamètre et plus, sans un permis écrit de l'Inspec­ 
teur des Bâtiments, il sera chargé une pénalité de $20.00 au maximum. 

b) Pour coupe sans permis ne portant pas préjudice à l'esthé­ 
tique. 
S'il s'agit d'une infraction ne portant pas préjudice à I'esthétique géné­ 

rale de la partie affectée du territoire de la Municipalité, l'Inspecteur des Bâ­ 
timents peut autoriser la personne à poursuivre ses travaux de coupe moyen­ 
nant les sanctions prévues au paragraphe "a" du présent article. 

c) Pour coupe sans permis portant préjudice à l'esthétique. 
1. Si toutefois les travaux de coupe d'arbres sur la propriété privée ou pu- 
blique portent préjudice à l'esthétique générale d'une partie quelconque du ter­ 
ritoire de la Municipalitè, l'Inspecteur des Bâtiments peut obliger la personne 
responsable des travaux, en plus de la sanction prévue au paragraphe "a" du 
présent article, de replanter et garder en vie d'autres arbres cie même nature. 

2. A défaut de l'infracteur de se conformer aux ordres de l'Inspecteur des 
Bâtiments, la Corporation de la Municipalité peut faire exécuter ces travaux 
aux frais de la personne susvisée. 

Article 35: Formule de demande de permis de coupe d'arbres 
de six pouces (6") de diamètre et plus. (Le diamè- a 
tre se mesure à trois pieds (3') du sol). ., 

La formule de demande de permis de coupe d'arbres de six 
pouces (6") de diamètre et plus doit exiger les renseignements suivants: 

a) Le nom et l'adresse du propriétaire de l'arbre, 
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b) La rue et le numéro du lot où se trouve l'arbre, 
c) La grosseur ou le diamètre du tronc de l'arbre, 
d) La hauteur de l'arbre, 
e) La sorte d'arbre, 
f ) Les raisons de la coupe de l'arbre. 

Article 36: Coupe d'arbres ne nécessitant pas de permis 

Boisés de fermes ou érablièrcs : pour les coupes d'arbres sur 
les boisés de fermes ou d'érablières situés sur le territoire de la Municipalité, 
un tel permis ne sera pas nécessaire. 

Article 37: Nécessité d'un permis pour le déplacement d'une 
construction ou d'un édifice 

Toute personne désirant déplacer et installer une construction 
ou un édifice quelconque sur un lot, ou d'un lot à un autre lot, OUI de l'exté­ 
rieur de la ville à l'intérieur de la ville, doit obtenir un permis de déplacement 
de l'Inspecteur des Bâtiments en remplissant Ia formule de Demande de Per­ 

mis de Déplacement, d'un Edifice ou d'une Construction, au maim quarante­ 
huit (48) heure" à l'avance du jour fixé pour le commencement des travaux. 

Seuls des certificats du Chef de Police et des compagnies d'é­ 
lectricité et de téléphone sont nécessaires pam les constructions déplacées de 
la ville à l'extérieur, ou de l'extérieur à l'extérieur mais passant par la ville. 

Le permis de déplacement n'est valide que pour une période de 
deux (2) mois après Ia date à laquelle il a été délivré. 

Article 38: Construction déplacée non sujette aux dispositions 
de l'article précédent 
Les constructions, offices de constructeurs, guerettes à billets, 

maisonnettes, machinerie, structures quelconque ne seront pas sujettes aux 
dispositions de l'article précédent à la condition que la structure, la machine 
ou l'objet déplacé ou tiré sur lisses n'excèdent pas les dimensions suivantes: 
largeur: la boite du camion ou 9 pieds, longueur: la boîte du camion O'U sa re­ 
morque plus de 6 pieds et la hauteur maximum, 12 pieds du sol, et si elle est 
tirée sur lisses Ia pesanteur n'excède pas une tonne. 

Article 39: Formule de demande pour uni permis de déplace­ 
ment d'un édifice ou d'une construction 

La formule de demande pour un permis de déplacement d'un 
édifice ou d'une construction s'installant dans les limites municipales doit être 
accompagnée des renseignements suivants et exiger les documents suivants: 

a) 
b) 
c) une photo claire et récente d'au moins 20 pouces par 5 pouces des di- 
verses façades de la construction à déplacer; 
d) le numéro du lot et 'le nom de la rue 01\ la construction sera portée; 
e) un plan à l'échelle anproximative montrant sur le lot l'endroit exact qu' 
occupera la construction ainsi que l'endroit des autres constructions s'il y en a; 
'f) une description écrite si nécessaire du parcours suivi et des moyens du 
déplacement; 
g) le genre de construction, I'utilisetion actuelle et celle qui en sera faite; 
h) tous plans, croquis, coupes, etc., nécessaires à l'Inspecteur des Bâtiments 
pour obtenir une compréhension claire de la construction à déplacer. 

Le nom du propriétaire de la cons-truction à déplacer; 
le nom de la personne qui fera le déplacement; 

Article 40: Conditions à l'obtention d'un, permis de déplace­ 
ment d'un édifice ou d'une construction 

Un permis de déplacement sera acccordé en autant: 
a) que la construction une fois déplacée sera en tous points conforme aux 
prescriptions du présent règlement; 
b) qu'un permis de construction sera obtenu pour toute construction dépla- 
cée à laquelle on fera subir des modifications ou des réparations, etc.; 
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c) qu'une approbation écrite du Chef de Police sera obtenue par le proprié- 
'taire ou le préposé au déplacement attestant que le déplacement ne présente au- a 
cun danger à la sécurité publique et à la propriété, et comme quoi des mesures • 
adéquates seront prises pour pourvoir aJU bon fonctionnement de la circulation; 

d) en cas de déplacement sur les voies publiques, qu'une approbation écrite 
des représentants des compagnies de services publics, tels téléphone et élcctri- 
cité, attestant la possibilité du déplacement et l'assurance de leurs services si 
nécessaires. 

Article 41: Emission du permis de déplacement d'un édifice 
ou d'une construction 

1 - La décision de l'Inspecteur doit être donnée dan, un délai de deux (2) 
jours après la date de réception des renseignements et documents requis dans 
la demande. 
2 - Si la demande est conforme aux dispositions de ce règlement, l'Inspec­ 
teur émettra le permis demandé. 
3 - Si la demande n'est pas conforme aux dispositions de ce règlement, l'Ins­ 
pecteur refusera le permis et avisera par 'écrit le requérant, en donnant les 
raisons qui motivent son refus et en suggérant, s'il lui est possible, les modifi­ 
cations à apporter pour rendre l'objet de la demande conforme au règlement. 

Article 42: Coût du permis de déplacement d'un édifice ou 
d'une construction, 

Coût du permis 
de déplacement 
d'un édifice a) 
ou d'une 
construction b) 

Le permis de déplacement d'une construction coùtera : 

$25.00 par habitation et 
$15.00 pour toute autre construction. 

Contravention 
et sanction 

Certificat 
d'utilisation ou 
d'occupation 

Emission du 
certificat 
d'occupation 

A.rticle 43: Contravention et sanction 

Toute personne, société ou corporation, ou autre refusant ou a 
négligeant de se prémunir d'un tel permis est passible des sanctions stipulées ., 
à l'article 15. 

Si la construction déplacée est dérogatoire aux prescriptions 
de ce règlement, l'Inspecteur des Bâtiments doit immédiatement aviser le pro­ 
priétaire par lettre recommandée, des contraventions. A défaut de ce dernier 
d'entreprendre, dans les deux (2) jours qui suivent, les travaux nécessaires 
pour rendre La, dite construction conforme au règlement, l'Inspecteur doit im­ 
médiatement transmettre une copie de cet avis au Greffier qui doit convoquer 
d'urgence le Conseil. 

Le Conseil doit alors donner aussitôt avis au délinquant par 
lettre recommandée de prendre les mesures nécessaires pour se conformer aux 
dispositions de ce règlement. 

A défaut par tout propriétaire ou constructeur, dans le délai 
prescrit de commencer les travaux pour rendre la construction conforme, après 
ordre dùment reçu du Conseil de cette rrumicipalité, il sera loisible à ce dernier 
de procéder ou faire procéder soit à tels travaux ou soit au déménagement hors 
de la ville pour 'une construction venant de l'extérieur, et ceci aux frais du 
propriétaire ou constructeur en défaut. 

Article 44: Certificat d'occupation ou d'utilisation 

Toute personne ayant obtenu un permis de construction, de ré­ 
paration ou de modification devra, avant d'occuper ou d'utiliser la construction 
qui a fait l'objet de ce permis, obtenir de l'Inspecteur de", Bâtiments un certi­ 
ficat d'occupation ou d'utilisation. 

Article 45: Emission du certificat d'occupation ou d'utilisation 

L'Inspecteur des Bâtiments devra, à la demande du permission- _ 
naire, après visite des lieux si la construction est conforme aux prescriptions ., 
de ce règlement, émettre dans un délai de deux (2) jours, un certificat d'oc­ 
cupation. 

Ce certificat devra être placé, pour une période d'au moins 
quinze (15) jours sur un bâtiment ou autre structure bien en vue de la rue. 
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Article 46: Coût du certificat d'occupation ou d'utilisation 

Aucune charge ne sera prélevée pour l'obtention d'un tel permis . 

Article 47: Formule de demande de certificat d'occupation ou 
d'utilisation 

La formule de demande de certificat d'occupation ou d'utilisa­ 
tion doit requérir les informations suivarrtcs :- 
a) Le nom et l'adresse du propriétaire ou de son procureur-fondé; 
b) le numéro du permis de construction et l'adresse de la construction avec 

le numéro du lot; 
c) la date d'émission du permis de construction; 
d) la date d'achèvement des travaux; 
e) le coût des travaux. 

Article 48: Responsablilité de la Corporation 

La Corporation n'engage nullement sa responsabilité pour tou­ 
te information ou directives données par l'Inspecteur des Bâtiments et qui 
seraient non conformes aux dispositions de ce règlement. 

CHAPITRE IV 

,DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES A TOUTE 
LA VILLE 

Article 49: Subdivisions cadastrales 

Aucun permis de construction ne sem accordé à moins que le 
terrain sur lequel on demande à ériger une ou des constructions ne forme un 
ou plusieurs lots distincts sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan de 
subdivision fait et déposé conformément à l'article 2175 du Code Civil. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux 
lots sur lesquels seraient érigés des bâtiments de ferme dans les zones agricoles. 

Article 50: Lots n'ayant pas accès direct sur une rue 

Aucune construction ne sera autorisée sur les lots ne pouvant 
avoir accès directement sur une rue publique ou sur une rue privée en é!Jait de 
viabilité. 

Article 51: Prohibition d'une maison d'habitation et d'un bâ­ 
timent principal sur un même lot 

Sur un même lot aucune habitation ne peut être construite s'il 
existe déjà une autre maison ou un bâtiment principal. 

Article 52: Voie privée 

Toutes les dispositions du présent règlement sont applicables 
aux voies privées. 

Article 53: Marge de déblaiement au troHoir et à la rue 

Aucune haie ou clôture ou rangée d'arbres, aucun mur ne peut 
être érigé ou planté sur la propriété privée en bordure de lai rue à moins d'être 
a) à 2 pieds de la ligne du trottoir. 

b) à 3 pieds de la ligne de rue en l'absence de trottoir. Toutes ces marges 
devant être gardées autant que possible au niveau du trottoir ou du pavage ou 
de la chaîne de la rue. 

Article 54: Excavations 

<li) On ne commencera pas de creusage en vue de constructions, avant qu'u- 
ne permission de construire n'ait été accordée, pour l'édifice projeté. 
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b) Toute excavation sera entourée par celui qui l'aura faite ou fait faire, 
de manière à prévenir tout danger pour les personnes; quand il le sera jugé .. 
nécessaire, les tranchées seront étayées de manière à empêcher les éboulis na- .. 
turels ou qui pourraient résulter d'un chargement du sol. 
c) Dans le cas où l'on aurait manqué de respecter les dispositions de cet 
article, l'inspecteur de la construction sera autorisé à pénétrer sur le terrain 
et à étayer ce qui pourrait demander à l'être, et toute dépense encourue de ce 
chef sem portée en compte par la ville au propriétaire du terrain sur lequel 
les fouilles auront été pratiquées. 
d) Les terres de déblai ne pourront être déposées dans une rue, une ruelle 
ou une place publique. 
e) Aucune tranchée pratiquée dans une rue, ruelle ou place publique, soit 
pour 'le service d'eau, de gaz ou d'égoût, ne pourra demeurer ouverte pendant 
plus de six jours: et le soir, une lumière rouge sera placée de chaque côté de 
la tranchée à une hauteur de trois pieds du niveau de la rue. Ces lumières 
brûleront toute la nuit. 
f) On devra prendre grand soin des piquets d'alignement de rue ou de 
construction qu'auront placés l'ingénieur de la vil'le ou ·ses assistants. Si l'on 
venait à briser ou à déplacer ces piquets par négligence soit du propriétaire 
'soit du constructeur, au cours de la construction, l'ingénieur de la ville les 
remplacera, s'il Ile juge à propos, et le propriétaire de l'édifice sera tenu de 
verser au secrétaire-trésorier un honoraire additionnel de deux piastres pour 
chaque piquet ainsi remplacé. 
g) Personne ne peut ouvrir des tranchées at! creuser des trous dans un pa­ 
vage, une rue macadamisée, ou dans un boulevard, ni briser aucun trottoir, 
traverse ou sentier, sans en avoir obtenu la permission écrite de l'ingénieur de 
la ville. Sur permission ainsi obtenue, l'excavation sera faite par le propriétai­ 
re de l'édifice pour lequel l'excavation est nécessaire; on aura soin, en dé­ 
blayant, de séparer les matériaux et de déposer kt terre à part. 
h) Si l'on creuse dans une rue macadamisée ou pavée, soit pour l'établisse- 
ment d'un service d'égoùt, de gaz ou d'eau, l'excavation sera pratiquée de la e 
manière susdite, mais le remplissage de la tranchée et la 'réfection du pavage 
seront faits par la ville aux frais du propriétaire qui a demandé l'excavation. 
i) Dans les cas de trottoirs en béton, la ville fera toutes les réparations 
nécessitées par 'I',établissement du service d'égoùt, de gaz ou d'eau aux frais 
du propriétaire qui aura fait la tranchée. 

Article 55: Construction à moins de 8 pieds (8') de la ligne 
de rue 
Lorsque des bâtiments doivent être érigés et placés à moins de 

huit pieds (8') de la ligne de rue, l'Inspecteur des Bâtiments obligera le pro­ 
priétaire ou le constructeur, lorsque Ia sécurité du public l'exigera pendant la 
durée des travaux, à construire au-dessus du trottoir un toit pouvant porter 
une charge minimum de cent cinquante (150) livres par pied carré, muni d'une 
charpente et couverture composées d'appuis et poteaux de bois avec soliveaux 
et planchers. Ledit toit sera placé à une hauteur d'au moins huit (8) pieds de 
la surface du trottoir' et sera étanche à l'eau. 

Article 56: Ruelles prohibées 
Sur tous les nouveaux plans de subdivision résidentielle, les 

ruelles seront prohibées. 

Article 57: Allées de services ou ruelles autorisées 
Nonobstant les dispositions de l'article précédent, des ruelles 

ou des allées de service seront permises dans les zones résidentielles pour des­ 
servir les établissements cornrnerciaux existants et permis. 

Dans les quartiers d'habitation à forte densité, préparés sui­ 
vant un plan d'ensemble, et dans les secteurs comrnerciaux et industriels, des 
allées de service ou des ruelles seront permises, 

Article 58: Sentiers de piétons 
Sur tOU51 les nouveaux plans de subdivision, des sentiers pour 

piétons seront permis à I'a:rrière des lots ou au milieu des îlots quand la circu­ 
lation des piétons l'exigera. 
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Article 59: Protection des surfaces extérieures 

Les surfaces extérieures en bois de tout bâtiment doivent être 
protégées contre les intempéries par de la 'peinture, de la créosote, du vernis, 
de l'huile ou tout autre préservatif reconnu. 

Article 60: Propreté des bâtiments obligatoire 

Tout propriétaire devra maintenir ses bâtiments en bon état 
de conservation et de propreté; à défaut par ce dernier à se conformer à cette 
exigence, le Conseil, sur rapport de l'Inspecteur des Bâtiments, a le droit de 
faire nettoyer lesdits bâtiments, le tout aux frais ou dépens du propriétaire. 

Article 61: Finition de l'extérieur des bâtiments 

La finition extérieure de tout bâtiment doit être terminée dans 
le temps prévu pour la durée des 'travaux, tel que spécifié sur la demande de 
permis. 

Article 62: Corniches 
Les corniches, extérieures des constructions devront ètre en 

matériaux incombustibles, et dans tous les cas les murs en pierre ou en brique 
en arrière des corniches devront être prolongés jusqu'au côté inférieur du 
plancher du toit ou coupe-feu, s'il y a lieu, et les, corniches devront être soli­ 
dement fixées au mur indépendamment de toute boiserie. 

Article 63: Garde-neige 

Tout édifice dont le toit en pente pourrait causer des avalan­ 
ches vers une rue ou une ruelle, sera pourvu d'un garde-neige solidement atta­ 
ché iliU mur, de manière à empêcher la neige de tomber. 

Article 64: Neige et glace 

11 est défendu à tout locataire ou propriétaire, de même qu'à 
toute personne qui a charge d'un édifice, de laisser accumuler de la neige ou 
de la glace sur cet édifice lorsque cette neige ou glace peut devenir une source 
de danger pour les passants. On devra avertir ces derniers lorsque l'on procè­ 
dera à l'enlèvement de cette neige ou, glace. 

Article 65: Certificat d'Inspection pour échafaudages 

Tout entrepreneur, constructeur pour son compte, ou tout con­ 
tremaître qui se sert d'échafaudages d'au moins quinze pieds de hauteur doit 
obtenir un certificat d'inspection de son échafaud, signé par l'inspecteur 
désigné pour cette ,fin et contresigné; par le secrétaire de la rnunicipalité. 
S.R. 1925, c. 177, art. 3. 

Article 66: Boîtes à lettres, à l'intérieur des maisons à trois 
appartements ou plus 
Toute rnaison à appartements, contenant trois logements ou 

plus, qui sera construite à l'avenir, et toute bâtisse qui sera. transîorrnée en 
maison à appartements de trois logements ou plus, devront être pourvues, à 
l'intérieur de l'entrée principa.le de la bâtisse, d'un récipient ou boîte approu­ 
vée par le Ministère des Postes à Ottawa, pour la réception des objets de cor­ 
respondance adressés aux occupants des divers appartements. 

L'officier municipal chargé d'émettre les permis de construc­ 
tion devra, chaque fois qu'un permis est émis pour la construction d'une telle 
maison ou pour la 'transformation d'une bâtisse en 't'elle maison à appartements, 
en donner avis par écrit au maître de poste local, avec indication des nom et 
adresse du propriétaire, et du site exact des travaux projetés. 

Article 67: Constructions d'habitation de trois logements et 
plus 
Les constructions d'habitations de trois logements et plus de­ 

vront se conformer aux devis de la Société Centrale d'Hypothèques et de Lo­ 
gement intitulés: Normes de construction pour les maisons d'appartements at­ 
tachées au présent règlement comme annexe A pour valoir comme ici tout au 
long récitées. 
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Article 68: Transformation d'une construction en maison d'ap­ 
partements de trois logements et plus .. 
Un 'Permis sera accordé par l'Inspecteur des Bâtiments pour .. 

les travaux de tr ansformation d'une construction en maison d'appartements de 
trois 'logements et plus en autant que la construction projetée est en tout point 
conforme aux normes de construction pour les maisons d'appartements de la 
Société Centrale d'Hypothèques et de Logement attachées au présent règle- 
ment comme annexe A pour valoir comme ici tout au long récitées. 

Article 69: Construction d'habitations sur des terrains de rem­ 
plissage 
Aucune habitation ne doit être bâtie sur des terrains où il a 

été déposé des déchets organiques, à moins que le sol des caves ou sous-sol de 
la bâtisse soit recouvert d'une couche de béton d'au moins six pouces (6") d'é­ 
paisseur, ou d'une autre substance approuvée par l'autorité sanitaire rnunicipale. 

Article 70: Clapets de retenue 

1) Dans toute bâtisse déjà construite, en construction ou à être construite 
à l'avenir, lorsque le plancher al] fond de la cave, du sous-salau du soubasse­ 
ment d'un immeuble est à plus de deux pieds sous le niveau de lai rue, tout ca­ 
binet à chasse d'eau, toute baignoire, tout lavabo, tout autre appareil sanitaire 
s'y trouvant, ou toute ouverture dans le drain qui réunit l'égoût de la maison 
à l'égoôt municipal, ou qui communique de quelque façon avec ce drain, doi­ 
vent être pourvus, séparément ou en groupe, d'une ou de plusieurs valves de 
sûreté automatiques otr clapets de retenue, de manière à prévenir tout 'refoule­ 
ment de l'égout municipal dan" lesdites caves, sous-sols et soubassements. 
2) Dans. le cas des bâtisses déjà construites', leurs propriétaires sont, par 
le présent règlement, mis en demeure de prendre sans délai les mesures néces­ 
saires pour s'y conformer. 
3) La Ville ne sena pas responsable de dommages provenant d'inondations 
occasionnées par le défaut d'installation de telles valves de sûreté. .. 
4) Ces valves ou clapets doivent être faciles d'accès" leur installation sera ., 
à la charge du propriétaire et les plans devront être approuvés par l'Ingénieur 
de la Ville; leur nettoyage et entretien sera à la charge de l'occupant de la 
cave ou du sousbassement. 
5) Les pièces d'appui des clapets de retenue doivent être de métal inoxyda­ 
ble. Les clapets eux-mèmes doivent être construits de façon à résister et à être 
étanches à la contre-pression, tout en permettant le [ibre écoulement des déchets. 

Article 71: Cours à bois 
L'Inspecteur devra visiter de temps en 'temps toutes les cours 

à bais de charpente ou de chauffage, ou autres endroits où 1'011 conserve OU! vend 
des matériaux inflammables, et il devra exiger que les propriétaire" ou loca­ 
taires prennent les mesures qu'il croira nécessaires contre l'incendie. 

On ne pourra empiler du bais de charpente ou de chauffage 
dans les cours à bois, à moins qu(j ce ne soit à cinquante (50') pieds de toute 
bâtisse; un chemin de douze (12') pieds, de 'largeur traversera ces cours dans 
toute leur profondeur à tous les trente-deux pieds (32'). 

Article 72: Construction inoccupée ou inachevée 
Toute construction inoccupée ou inachevée doit être convena­ 

blement close ou barricadée, afin, de prévenir tout accident. 

Article 73: Accroissement de hauteur 
Le nombre d'étages d'un bâtiment existant ne peut être aug­ 

menté à moins que tout le bâtiment! ainsi que les parties nouvelles soient entiè­ 
rement conformes aux exigences du présent règlement et du règlement de zo­ 
nage. 

Article 74: Exhaussement et agrandissement des bâtisses e 
Tout <propriétaire qui exhausse une bâtisse en bais d'un étage 

ou plus, pourra recouvrir les pignons ou murs de côté, qui dépasse le toit des 
bâtisses voisines après l'exhaussement, avec de la tôle galvanisée posée sur une 
feuille d'amiante, d'au mIoins 14 livres à la toise, ou avec d'autres matériaux 
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reconnus incombustibles par le présent règlement. Mais un recouvrement fait 
de cette manière, ne sera permis, que si les pignons ou les murs sont dans la 
ligne de division et qui par ce fait ne peuvent être recouverts de brique sans 
empiéter sur le terrain voisin et que la bâtisse une fois exhaussée, n'a pas plus 
de deux étages. 

Si l'exhaussement fait, la construction reste moins haute que 
les bâtisses voisines, on devra poser entre le nouveau pan de bois et le pan des 
bâtisses voisines un lambris en métal posé sur une feuille d'amiante d'au moins 
14 livres à la toise. 

Article 75: Elévationl de cheminée 

a) Si une cheminée a été construite à une distance de 12 pieds de toute bâ­ 
tisse d'une plus grande hauteur que la bâtisse sur laquelle se trouve telle che­ 
minée, le propriétaire ou occupant de la bâtisse plus basse fera alor s élever à 
ses frais telle cheminée à une hauteur suffisante pour garantir la bâtisse voi­ 
sine de tout danger auquel pourraient l'exposer les étincelles s'échappant de ,la 
bâtisse sur laquelle est construite ladite cheminée. 

b) Si la bâtisse moins élevée a été construite avant l'érection de la bâtisse 
plus haute, dans ce cas, le propriétaire ou occupant de la bâtisse plus haute 
fera élever à ses frais la cheminée de la bâtisse plus basse à une hauteur suf­ 
fisante pour garantir sa propriété de tout danger. 

Article 76: Propreté des terrains vacants 

Tout propriétaire de terrains vacants doit maintenir son ter­ 
rain en borr état de propreté, exempt de tous, débris ou matériaux susceptibles 
de prendre feu et de le cornmuniquer aux propriétés voisines; il devra égale­ 
ment couper les mauvaises herbes avant qu'elles ne montent en graine, à dé­ 
faUil: de quoi l'Inspecteur des bâtiments pourra faire nettoyer le terrain ou le 
bâtiment aux frais et dépens du propriétaire. 

Article 77: Drainage des lots vacants 

Dans le cas où de l'eau s'accumulerait sur un lot vacant, soit 
par les pluies ou par la fonte des neiges, l'Inspecteur pourra exiger du pro­ 
priétaire de ce lot qu'il construise un drain privé de ce lot à l"égoût, si cette 
accumulation d'eau vient à nuire aux; maisons environnantes ou à ceux qui les 
habitent de quelque manière que ce soit, 

Article 78: Discontinuation des services publics 
Toute personne s'étant prévalu d'un permis de démolition doit 

aviser chacune des administrations respectives (municipale, électrique ou télé­ 
phonique) pour la discontinuation de chacun de ses services. Ces travaux de 
discontinuation doivent être faits en conformité avec les instructions émises à 
cet effet par chacune des administrations concernées. 

Article 79: Exécution des travaux de démolition 

Toute personne responsable de démolition d'une construction 
ou d'une partie de construction devra s'assurer que des, mesures sont prises 
pour appuyer ou étayer convenablement ces constructions afin de prévenir les 
accidents. Les constructions devront être démolies étage par étage en commen­ 
çant par le toit et en descendant jusqu'à au moins deux (2') pieds plus bas 
que le 'sol. 

Article 80: Démolition des constructions 
Avant de procéder à toute démolition, il faudra obtenir l'auto­ 

risation de l'inspecteur des bâtiments qui pourra prescrire les précautions à 
prendre dans l'intérêt de la sûreté ou de la salubrité publique. 

La démolition de toute bâtisse aura lieu par petites parties, 
sans abatage violent des mUTS. Les matériaux en provenant seront projetés à 
J'intérieur de Ia bâtisse, dont les baies, devront être fermées. 

Les matériaux provenant de la démolition ne pourront être dé­ 
posés sur la chaussée qu'au fur et à mesure de leur enlèvement, et le proprié­ 
taire ou l'entrepreneur en démolition devra nettoyer la chaussée, chaque jour, 
avant que les employés ne quittent le chantier. 
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Article 81: Prévention de la peussrere 

Les débris ou matériaux de démolition devront être arrosés • 
afin d'empêcher la propagation de la poussière. Les chutes servant à l'évacua- 
tion des débris et matériaux doivent être construites de façon à empêcher la 
propagation de la poussière. 

Article 82: Destruction des décombres par le feu 

Il est défendu de brûler sur le lieu del démolition les débris ou 
décombres de la construction. 

Article 83: Mesures à prendre après la démolition 

Au plus quinze (IS) jours après la fin des travaux de démo­ 
lition, le terrain doit être nettoyé de tous débris ou matériaux et laissé en état 
de propreté. Les excavations laissées ouvertes devront être comblées jusqu'au 
niveau du sol ou le terrain clôturé de telle façon que l'on ne puisse y péné­ 
trer. Si les débris de 'la démolition sont utilisé", pour remplir les excavations, 
cette partie comblée doit être recouverte d'une couche de terre arable d'au 
moins un (I) pied d'épaisseur. 

Article 84: Maisons d'été ou chalets 

Ces maisons ou chalets ne pourront être occupés en perma­ 
nence toute l'année, à moins que leur occupation n'ait été approuvée par l'Ins­ 
pecteur clef> bâtiments. 

Article 85: Reconstruction d'un bâtiment détruit et antérieu­ 
rement non conforme à la règlementation 

Si un bâtiment dont la construction ou l'usage lors de l'entrée 
en vigueur de ce règlement vient à être incendié ou autrement endommagé - 
dans une proportion de cinquante pour cent (500/0) ou plus de sa valeur, s'ans ., 
tenir compte des fondations, il ne pourra être reconstruit ou restauré que sui- 
vant les dispositions prescrites par ce règlement. 

Article 86: Construction de restaurants, de magasins ou d'é­ 
tablissements de rassemblement dans les caves ou 
les sous-sols. 

Aucun restaurant, magasin distribuant des vivres, ou salles de 
rassemblement, comme salle de billards, etc., ne pourront être érigés dans les 
caves ou les sous-sols de" résidences. 

Article 87: Constructions défendues sous les garages 

La construction de cave, de chambre ou de logement d'habita­ 
tion sera défendue sous les garages. 

Article 88: Aménagement de restaurant, épicerie, boucherie 
ou magasin, dans une ou plusieurs pièces d'un lo­ 
gement affecté à l'habitation, 

Aucun restaurant ou aucun commerce ou magasin quelconque 
ne pourra être érigé dans un logement affecté à l'habitation, à moins que celui­ 
ci se conforme aux prescriptions suivantes: 
1. Qu'il soit séparé du logement par <les cloisons bien isolées, et que l'accès 
à 'toutes les pièces du logement se fasse indépendamment, sans qu'il soit néces­ 
saire pour les atteindre de circuler dans le restaurant ou le magasin. Un accès 
du logement au restaurant ou magasin est cependant permis à condition qu'il 
donne sur un corridor; 
2. qu'il ait une entrée distincte pour le restauranb ou le magasin sur la rue 
servant à la clientèle; 
3. qu'il soit pourvu d'un entrée de service distincte; 
4. qu'H possède des espaces d'entreposage nécessaire en dehors et non à la 
vue des pièces principales de l'établissement: 
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S. qu'il possède des fenêtres donnant sur la rue ou les cours latérales ou 
arrière d'une surface minimum d'un dixième (1/10) de l'aire du plancher, et 
qu'au moins la moitié de cette surface de fenêtre puisse être suppléée par un 
système de ventilation mécanique dont l'action est reconnue suffisante par 
l'Inspecteur des Bâtiment, ou une autorité compétente; 
6. que le logement attenant ait un minimum de une pièce habitable par 
personne, et qu'il ne compte aucune chambre noire. 

Article 89: Boulangerie, confiserie et pâtisserie dans sous-sol 
Aucune boulangerie, confiserie ou pâtisserie ne doit exister 

dans un sous-sol à moins que les pièces qu'elles occupent n'aient une capacité 
minimum de quinze cents (1500) pieds cubes d'air et une hauteur minimum de 
huit pieds (8') entre le plancher et le plafond. 

A compter de la mise en vigueur du présent règlement, aucune 
boulangerie, confiserie ou pâtisserie nouvelle ne peut être établie dans un sous­ 
sol. 

Article 90: Eclairage 
Toute boulangerie doit avoir un éclairage naturel et artificiel 

convenable. 

Article 91: Escaliers de service 
Chaque logement d'habitation situé au-dessus du rez-de-chaus­ 

sée devra être relié au sol par deux escaliers non circulaire. Ces escaliers, s'ils 
sont intérieurs devront, du ;01, donner dans des murs différents et clans le lo­ 
gement qu'ils desservent, clans des pièces différentes; s'ils sont extérieurs ils 
clevront être construits vis-à-vis cles murs clifférents. De plus, chaque escalier 
devra être pourvu d'un palier à la hauteur de chacun des étages. 

Article 92: Escaliers circulaires défendus 

L'installation cI'escaliers circulaires sera défendue. 

Article 93: Escaliers de secours 
Sur la façade principale de tout bâtiment et sur les façades 

latéralea visibles de la voie publique, il est interdit de construire ou d'installer 
des escaliers de secours. Cepenclant à ces mêmes endroits, des échelles de se­ 
cours peuvent être installées sur demande spéciale du Chef clu Service des 
Incendies, pour des motifs de sécurité et seulement dans le cas de bâtiments 
existants. 

Article 94: Plans et devis pour les escaliers de sauvetage en 
fer - Plans 
Tous les plans et devis cles escaliers de sauvetage devront être 

soumis à l'approbation cie l'inspecteur des Bâtiments ou à tout inspecteur dé­ 
signé par lui, à cette fin. 

Article 95: Escaliers pour les constructions nouvelles 
Dans toutes les constructions nouvelles d'établissements indus­ 

triels et commerciaux ou édifices publics, où il paraîtra indispensable d'ins­ 
taller un escalier cie sauvetage, les architectes propriétaires ou entrepreneurs, 
devront au préalable faire installer dans· les murs, les consoles-équerres, de 
proportion suffisante pour porter la charge des balcons. 

La chantignole du balcon, voisiné de la muraille, en devra être 
suffisamment éloignée pour permettre avec facilité le peinturage annuel de 
cette partie. 

Article 96: Consoles dans les constructions des escaliers de 
sauvetage 
Les consoles-équerres doivent être en fer cornière d'au moins 

2y,; x 2y,; x y,( pouces, et ne doivent pas être éloignées de plus de 4 pieds 
l'une de l'autre, et devront couvrir les ;li,( de la projection des balcons. Les 
jambes de force devront être en fer cornière de 2y,; x 2y,; x y,; pouces. Dans 
tous les cas, les consoles devront traverser les murs et devront avoir aU! moins 
1 pouce de diamètre, être filetées et munies d'un écrou et d'un coussinet de 
18" x 8y,;". Le fer cles consoles pourra aussi être rabattu à l'intérieur, de ma- 
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mère à fournir un ancrage suffisant. Les consoles devront être renforcies aux 
angles par une plaque de fer d'un quart de pouce (~") d'épaisseur, solidement _ 
rivés à chaud, par au moins trois rivets de Ys de pouce de diamètre. _ 

Article 97: Escaliers de sauvetage: Construction 
Les escaliers devront être construits avec des rampes en fer 

battu de ~ x 6 pouces, Ü'U avec des rampes en fer U de ~ x 5 pouces, Les 
escaliers doivent avoir au moins 30 pouees de largeur et être bien ancrés à une 
chantignole ou sur une barre supplérnentaire transversale, à l'extrémité infé­ 
rieure, et ne pas être de plus de douze pieds entre le" balcons. 

Article 98: Marches pour escaliers de sauvetage 

Les marches devront être construites de pièces de fer battu de 
~ x l~ pouces séparées par de" bagues et posées à pas plus de :Ji" de distan­ 
ce, Les marches devront avoir au maximum neuf (9) pouces de hauteur, et 
au minimum sept (7) pouces de largeur. 

Article 99: Rampes pour escaliers de sauvetage 

Les rampes supérieure, et inférieures pour balcons et escaliers 
d'écoles doivent être en fer cornière de 10 pouce ou en tuyau de 1~ pouce, 
marque universelle, assujetties au mur et raliées par des balustrades de 0 
pouce carré, pas plus éloignées que de 5 pouce,' des centres et bien rivées aux 
deux rampes. 

Dans d'autres cas, les rampes inférieures peuvent être en fer 
battu de 1 x ~ pouce. 

Dans tous les cas, les balustrades qui traversent les murs doi­ 
vent être retenues à 'l'intérieur par des écrous et des rondelles de 4 pouces 
carrés par Ys de pouce d'épaisseur. 

Article 100: Charpentes en bois pour escaliers de sauvetage 
S'il s'agit de charpentes en bois, les rampes supérieures doi­ 

vent traverser le bois dans la partie solide et être assujetties à l'intérieur, au 
moyen de 'COussinets et d'écrous, tel que décrit plus haut. Il devra y avoir deux 
rampes intermédiaires entre la rampe supérieure et inférieure, de 1 x ~ pouce 
en fer battu ou en tuyau de fer de :Ji de pouce. Les balustrades pour escaliers 
doivent avoir - ces dimensions constituent des minima - 32 pouces de hauteur, 
et autour des balcons, 36 pouce, de hauteur. 

Article 101: Planchers des balcons de sauvetage 
Les planchers des balcons doivent être construits en pièces 

de fer battu de 1~ x ~ pouces et posées à pas plus de :Ji de pouce de dis­ 
tance, séparées avec des bagues et fixées à des voliges en fer de 10 x Ys pou­ 
ees, pas plus de 3 pieds de distance l'une et l'autre et rivées à I'intersection, 
Les planchers doivent être posés sur un encadrement de fer cornière de pas 
moins de 2 x 2 x ~ pouces. 

Article 102: Ouvertures de sauvetage 
Le" ouvertures des escaliers de sauvetage donnant sur les 

balcons auront au minimum 30 pouces de largeur et 36 pouces de longueur, et 
ne devront pas être couvertes. 

Article 103: Echelles de sauvetage 
Les échelles à écoutillons, dans tous les cas, seront construi­ 

tes <le la même manière que les escaliers de sauvetage. L'escalier qui devra at­ 
teindre le '501 pourra être mobile et maintenu horizontalernent au moyen de 
poids, de la façon indiquée dans, le devis, et devra reposer sur une base en bé­ 
ton, Pour les bâtisses à toit :plat,.,il devra y avoir une échelle perpendiculaire 
de 24 pouces de largeur devant communiquer du balcon le plus élevé au som- 
met du bâtiment, et excéder le toit d'au moins 24 pouces, avec rampes, recour- _ 
bées, pour permettre J'accès facile sur le toit. ,., 

Article 104: Approbation nécessaire des plans d'escaliers et 
d'échelles de sauvetage 
Aucun appareil de sauvetage ne sera approuvé par l'inspec­ 

teur à moins qu'il ne soit conforme aux devis ci-dessus. 
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Article 105: Dispositions intérieures et extérieures des habi­ 
tations 

Lorsqu'il n'y a rien de prévu dans le présent règlement sur 
certaines dispositions intérieures et extérieures des maisons d'habitation, les 
prescriptions du Chapitre VII des Règlements Provinciaux d'Hygiène intitulé: 
"De l'Habitation en Général" s'appliquent, 

Article 106: Nombre de sorties par logement 
Tout logement nouvellement construit sur le terrrtoire de la 

municipalité et non entièrement à l'épreuve du feu devra compter au moins 
deux (2) sorties distinctes reliées au sol par des escaliers solides et praticables. 

Article 107: Accès aux logements dans les habitations collec- 
tives 

Chaque logement d'une habitation collective devra être acces­ 
sible sans avoir à passer par un autre logement. 

Article 108: Auvents démontables 

Tout auvent démontable devra être à au moins 7 pieds de 
hauteur du trottoir existant. Quant à la largeur elle ne devra jamais excéder 
celle du trottoir. 

Article 109: Auvents non démontables 
Tout auvent non démontable devra être à au moins 8 pieds 

de hauteur du trottoir existant. Quant à la largeur elle ne devra jamais excé­ 
der celle du trottoir. 

Article 110: Grililage 
Personne ne posera ou fera poser ou fixer aucune grille ou 

grillage dans aucune rue, dans ladite ville, sans avoir obtenu la permission 
du conseil. 

Article 111: Portes s'ouvrant vers l'intérieur 
Toute porte donnant dans une maison, un magasin, une cour 

ou autres endroits, ne devra en s'ouvrant obstruer d'une façon ou d'une autre 
le trottoir ou la voie publique. 

Article 112: Voûtes et caveaux sous le trottoir 
Les voûtes ou caveaux sont défendus sous le trottoir. 

CHAPITRE V 

ARBRES ET ENTRETIEN DES TERRAINS 

Article 113: Arbres, arbrisseaux sur la voie publique 
Personne ne doit endommager, émonder ou couper des arbres, 

des arbrisseaux ou des plantes cultivées sur une rue ou une place publique. 

Article 114: Protection des arbres aux abords d'édifice en 
construction 
Tout propriétaire ou constructeur est tenu de protéger de fa­ 

çon adéquate 1 branches, troncs. et racines des arbres situés aux abords d'édifi­ 
ces en construction ou en démolition, 

Article 115: Plantation d'arbres ou d'arbrisseaux sur la voie 
publique 
Personne ne peut planter un arbre ou un arbrisseau dans une 

rue, une ruelle ou autre place publique sans avoir obtenu la permission de 
l'Inspecteur des bâtiments qui déterminera l'espèce, l'alignement et l'espace- 
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ment. Ce dernier devra consulter les plans de plantation des rues et places pu­ 
bliques de la municipalité et, à défaut de ces plans, il devra consulter soit un 
architecte-paysagiste, soit un agronome spécialisé en horticulture. 

Article 116: Plantation d'arbres prohibée 
La plantation des arbres énumérés ci-après est défendue sur 

les voies publiques et sur une lisière de 20 pieds de profondeur, parallèle à tou­ 
te rue ou toute emprise où sont installés des services d'utilité publique: 

A - Peuplier blanc - Populus alba 
Peuplier de Lombardie - Populus' nigra fastigiata 
Peuplier du Canada - Populus detoides 

B - Saule (tous les saules à hautes tiges). 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 117: Poste d'essence et garage de service 
Toute personne, société ou compagnie désirant ériger des cons­ 

tructions pour le commerce de la gazoline, de I'huile lubrifiante ou de graisse 
pour ie fonctionnement des véhicules-moteurs, devra en plus de se conformer 
aux autres dispositions de ce règlement respecter les prescriptions suivantes: 

A - Bâtiment 
Plancher en béton 
Ne doit pas contenir de sous-sol servant au commerce _ 
Le plancher du rez-de-chaussée ne doit pas être en contre-bas de ., 
la rue 
Peut être relié aux pompes par un toit lorsque la distribution de 
l'essence se fait des deux côtés de celles-ci 
Peut être seulement d'un étage 
Ne doit pas contenir ni logement, ni usine ou manufacture, ni ate­ 
lier, à l'exception des ateliers de réparation d'automobiles, si ces 
ateliers sont permis dans la zone ou la rue où est situé le poste 
d'essence 
Ne doit contenir ni, salle de réunion à l'usage du public 
Doit être pourvu de cabinets d'aisance distincts pour chaque sexe 
La chaufferie doit être entièrement construite en matériaux incom­ 
bustibles et la porte d'accès à la chaufferie doit être recouverte de 
matériaux incombustibles, 

B - Raccordement aux égoûts 
Aucun poste d'essence ou station de service ou autre commerce du 
même genre ne pourra être raccordé aux égoûts de la ville sans, qu'il 
soit installé sur le terrain dudit établissement, un appareil ou sys­ 
tème capable de séparer les corps gras de l'eau avant qu'elle s'écoule 
dans les égoûts. Cet appareil ou système devra être d'un type re­ 
connu et approuvé 
Les fosses de réparation ou de graissage ne doivent pas être raccor­ 
dées aux égoôts publics 

C - Précautions contre l'incendie 
Dans le bâtiment principal doivent être tenus à la main deux ex­ 
tincteurs chimiques portatifs 
Du sable devra être gardé dans des seaux pour absorber l'huile qui 
pourrait couler sur le plancher. Ce sable une fois saturé d'huile de­ 
vra être brûlé 
Les sciures de bois ou de matériaux combustibles sont prohibés pour 
les fins mentionnées plus haut 
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L'essence ou la gazoline ne doiv-ent être transportées que dans des 
vaisseaux ou bidons fermés ou pourvus d'un couvercle fermant her­ 
métiquement 
Les réservoirs d'essence ou de gazoline doivent être souterrains et 
pourvus de pompes de modèle approuvé. Ces réservoirs doivent être 
en acier et recouverts au moins de quatre pieds de terre, et ne pas 
être situés sow" les bâtiments 
Un mur ou une digue de protection, soit en béton ou en terre, ou 
tout autre matériel approuvé par un ingénieur, doit encercler tous 
les réservoirs aériens de gazoline, d'huile ou d'essence, Ce mur ou 
cette digue devront former par leur hauteur et par leur largeur, un 
volume au moins égal au volume du ou des réservoirs entourés. La 
résistance et la perméabilité du mur ou de la digue devront être ap­ 
prouvés par un ingénieur. 

CHAPITRE VII 

RESTRICTIONS RELATIVES A CERTAINES CONSTRUCTIONS 
ET UTILISATION DES BATIMENTS 

Article 118: Ecurie - Etable 

Aucune étable et aucune écurie ne peut être construite à moins 
de cinquante pieds d'une habitation et à moins de 100 pieds d'un puits, ou d'une 
autre source d'alimentation d'eau. 

o 

Aucune écurie privée ou étable ne pourra abriter ni être amé­ 
nagée pour abriter plus de deux chevaux ou deux vaches, et il ne pourra exis­ 
ter, sur un seul emplacement, plus d'une de ces dépendances, au choix du pro­ 
priétaire, toute bâtisse ne dev ant avoir plus d'un étage au-dessus du rez-de­ 
chaussée et les animaux ne devant être abrités qu'au rez-de-chaussée. 

La présente section ne s'applique pas à telles bâtisses, exis­ 
tant à la date du 11 décembre 1956. 

En ce qui concerne les cultivateurs, fermiers, 'laitiers, bou­ 
langers, cochers et charretiers, ces personnes pourront abriter le nomb-re de 
vaches ou de chevaux utile ou nécessaire aux fins de leur genre d'exploitation 
ou de commerce. 

Article 119: Chenils 

Aucun chenil ne peut être établi à moins de 40 pieds d'une 
habitation. 

Article 120: Lapinière 

d'une habitation. 
Aucune lapinière ne peut être établie à moins de 40 pieds 

Article 121: Pigeonnier 

toute habitation. 
Aucun pigeonnier ne peut être établi à moins de 40 pieds de 

Article 122: Porcherie 

Aucune porcherie ne peut être établie à moins de 200 pieds 
d'une habitation et à moins de 200 pieds d'un puits, ou d'une autre source d'ap­ 
provisionnement en eau ou à 500 pieds de toute route provinciale ou rue muni­ 
cipale. 

Aucune porcherie où l'on fait une industrie de l'élevage des 
porcs, ne peut être établie ou opérée, avant que le site en ait été approuvé par 
l'autorité sanitaire rnunicipale. Une telle porcherie ne doit pas constituer une 
nuisance par les odeurs et les mouches qu'elle occasionne. 

Dans les limites de la Municipalité il est interdit de garder 
ou élever des porcs, à moins d'une permission écrite du médecin-hygiéniste en 
charge du district dans lequel se trouve située la Municipalité et pourvu que, 
de cet 'élevage des porcs, il ne découle aucune nuisance. 
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Article 123: Renardière 
Aucune renardière et aucun parc d'élevage de vison, chat sau- a 

vage, putois belte (rfitah) 00 autres animaux à fourrure ne peuvent être êta- ., 
blis à moins de 600 pieds de toute habitation, excepté celle qui fait partie de 
'l'établissement d'élevage. Ces parcs doivent être construits sur un terrain per­ 
méable qui s'égoutte naturellement et être entretenus avec une propreté telle 
qu'ils ne causent pas une nuisance par les odeurs qui s'en dégagent. 

Article 124: Volailler 
Aucun volailler ne- peut être établi à moms de 40 pieds de 

toute habitation. 

Article 125: Conditions 
Aucun permis pour la construction des dépendances mention­ 

nées aux articles 118, 119, 120, 121, 122, 123 et 124; ne sera émis 
à moins que la demande ne soit accompagnée d'un plan d'ensemble du lot ou 
emplacement sur lequel on se propose de les construire et d'un plan de la bâ­ 
tisse elle-même, lesquels plans resteront la propriété de la Municipalité et fe­ 
ront partie de ses archives. 

Article 126: Conversions en logement 
Il sera défendu à l'avenir sur le territoire de la Municipalité 

de convertir en un ou plusieurs logements, une partie quelconque d'une bâtisse 
servant ou ayant servi à abriter ou garder, des animaux. 

Article 127: Nécessité de transporter écurie, etc. 
Dans le ca" où une maison d'habitation serait construite à 

l'avenir sur un lot ou emplacement vacant voisin d'un lot où se trouvera une 
telle écurie, étable, porcherie ou tel ohenil ou volailler, ces dépendances de­ 
vront alms être transportées dans un endroit permis pair le présent règlement, 
converties si possible à d'autres fins permises ou démolies par le propriétaire. 

, 

• I 
I Article 128: Fumier 

Aucun amas de fumier ne peut être établi, même temporaire­ 
ment, dans, les limites de la Municipalité, si ce n'est comme suit: 
a) le purin doit se déverser dans une fosse imperméable qui peut être reliée 
à I'égoût avec la permis-sion de l'autorité sanitaire municipale ; 
b) le fumier doit être amassé dans un abri, ou une boite à fumier, tous deux 
protégés contre les mouches, dont le plancher et les cloisons sont étanches et 
dont 'le couvercle ou la porte ferme hermétiquement; 
c) si on veut disposer du fumier autrement, les amas ne doivent pas être 
établis à moins de 300 pieds de 'toute habitation, ou de toute rue ou voie publi- 
que. L'amas de fumier ne doit pais causer de nuisance. . 

CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A LA PROTECTION 
DES BATIMENTS CONTRE L'INCENDIE 

Article 129: Classes de bâtiments 
A compter de l'entrée en vigueur de ce règlement, les bâti­ 

ments sont divisés en quatre classes, selon le risque qu'ils présentent au point 
de vue de l'incendie. 

Article 130: Bâtiments de première classe 
Les bâtiments de "première classe" comprennent les bâti- .. 

ments incombustibles et semi-incombustibles, ., 
Un bâtiment incombustible est celui qui est fait entièrement 

de matériaux incombustibles sauf les portes et les fenêtres avec leurs cham­ 
branles et cadres, les planchers posés sur des bases incombustibles et les boi­ 
series ornementales couvrant des murs incombustibles. 
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Le mot incombustible appliqué <!JUX matériaux est défini au 
devis A-54-1940 de la Canadian Standards Association qui a pour titre "Fire 
Tests on Building Construction and Materials". 

Un bâtiment semi-incombustible ne diffère d'un bâtiment in­ 
combustible que dans la construction des planchers et des cloisons, dont la ré­ 
sistance au feu est d'une heure ou plus (voir art. 135). 

Article 131: Bâtiments de deuxième classe 
Un bâtiment de "deuxième classe" est celui dont les murs ex­ 

térieurs et 'les murs ;mitoyens sont faits de matériaux incombustibles et dont 
le toit est incombustible ou recouvert de goudron ou de gravier. 

Le reste du bâtiment peut être fait de matériaux quelconque. 

Article 132: Bâtiments de troisième classe 
Un bâtiment de "troisième classe" est celui dont la charpente 

est faite de bois lambrissé de matériaux incombustibles et dont le toit est 
incombustible, 

Article 133: Bâtiments de quatrième classe 
Un bâtiment de "quatrième classe" est celui dont la charpen­ 

te est de bois ou de tous autres matériaux combustible;', mais dont le toit est 
incombustible. 

Article 134: Isolants' prohibés 

L'emploi d'isolants combustibles comme le bran de scie, la 
planure de bois, le papier pressé ou autres matériaux de même nature est pro­ 
hibé dans toutes les constructions. 

Article 135: Construction semi-incombustible 

Pour les fins du présent règlement, la construction de plan­ 
chers, de plafonds ou de cloisons telle que décrite ci-après sera considérée com­ 
me offrant une résistance au feu d'une heure ou plus. Pour spécifications, voir 
Art. 212. 

Article 136: Classes de constructions autorisées 
Au point de vue de la protection contre les incendies, tout 

bâtiment doit être construit conformément aux exigences mentionnées ci-après. 
Les bâtisses ne figurant pas dans ce tableau seront classifiées par J'Inspecteur 
lui-même. 

Les bâtiments servant à des usages de nature diverse seront 
considérés comme appartenant à la classe la meilleure au point de vue de la 
protection contre I'incendie, 

Nature du bâtiment Nombre CLASSES 
d'étages: 1ère 2ème 3ème 4ème 

Arenas I à 3 x x x 
Asiles 1 à 3 x x 
Banques 1 à 3 x x x 
Bibliothèques I à 3 x x x 
Bureaux <te poste à 3 x x 
Caisses d'épargnes 1 à 3 x x 
Centres de loisirs 1 à 3 x x x 
Cinémas 1 à 3 x 
Clubs I à 3 x x x 
Collèges 1 à 3 x x 
Communantés religieuses 1 à 3 x x 

4 et plus x 
Constructions spéciales dans les parcs, sur 
les terrains de jeux pour enfants, sur les 
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CLASSES 
Nature du bâtim.ent 

fermes ou les terres en culture, dans Ies 
campements pour 'touristes, les colonies de 
vacances, les cimetières 

Couvents 

Ecoles 

Ecoles de réforme, d'industrie ou de métiers 
do do do 

Egli~es, Etablissements industriels 

Entreprises de pompes funèbres 
Fraternités 

Oaieries de beaux-arts 
Garages publics 
Gares d'autobus, de chemins de fer ou 
d' aèr0'1JO rt 
Habitations collectives 
Habitations unifamifiales et biîamiliales 
Hôpitaux et hospices 

u u 

Hôtels 

Institutions pour les impotents, les idiots 
O'U autres 

Juv.~nats 

Magasins et marchés 
Maisons de logement ou pension 
Musées 
Noviciats 

Patinoires 
Pensionnats 
Pension pour les chiens et les chats 
Postes d' essence 
Postes de pompiers ou de polices 
Presbytères 
Prisons 'et pénitenciers 
Refuges de nuit 
Remises de tramways, d'autobus QIU 

d'aéroplanes 
Restaurants 
Salles communales ou paroissiales 
Sallies de concert 
Salles de danse 
Salons mortuaires 
Sanatoria 

" 
Séminaires .. 
Sous-stations électriques 
Temples 
'Dhéâtres 

Nombre 
d'étages: 

1 à 3 
4 et plus 
1 à 3 
4 et plus 
1 à 3 
4 et plus 
1 à 3 
4 et 5 
6 et plus 
1 à 3 
4 et 5 
6 et plus 

1 à 3 
4 et plus 
1 à 3 
1 à 3 

1 à 3 
1 à 2 
1 à 3 
4 et plus 
1 à 3 
4 et plus 

1 à 3 
1 à 3 
4 et plus 
1 à 2 
1 à 3 

1 à 3 
4 et plus 
1 à 3 
1 à 3 
1 à 2 
1 à 3 
1 à 4 
1 à 2 
1 à 3 
1 à 3 

1 à 3 
1 à 3 

1 à 3 

1 à 3 
4 et plus 
1 à 3 
4 et plus 

1ère 2ème 3ème 4èm. 

x 
x 
x 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
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X 

X 

x x 
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XI 
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CHAPITRE IX 

DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX LOIS 
ET REGLEMENTS PROVINCIAUX 

Article 137: Bâtiments spéciaux 

Tout bâtiment ou partie de bâtiment occupé ou utilisé à l'une 
des fins suivantes devra être conforme aux dispositions des règlements édictés 
en vertu de la Loi de l'Hygiène Publique de Québec, ou si les prescriptions du 
présent règlement sont plus exigeantes, les dites prescriptions s'appliquent 

Boulangerie ..... 
Habitations en général 
Endroits publics 
Etablissements hospitaliers 
Etablissements industriels 
Ecuries, porcheries, etc. 
Abattoirs 
Sa10n de coiffure 

Chapitre V 
VII 
VIII 
X 
XI 
XV 
XVI 
XVII 

Article 138: Edifices publics 

Dans les dispositions intérieurse et extérieures des édifices 
publics, il faut observer: 

a) les prescriptions de la loi de la sécuri té dans les édi fices publics (chapi­ 
tre 170, Statuts refondus, 1941) attacbées au présent règlement comme annexe 
B pour valoir comme ici tout au long récitées; 

b) les règlements du Lieutenant-Gouverneur en conseil, intitulés: "Instal­ 
lation et entretien des édifices publics. en général"( attachés au present règle­ 
ment comme annexe C pour valoir comme! ici tout au long récités. 

Article 139: Electricité 

L'installation électrique de tout bâtiment devra être effectuée 
conformément aux dispositions de la loi concernant les électriciens et les ins­ 
tallations électriques (Statuts Refondus, 1941, chapitre 172) et des, règlements 
du Lieutenant-Couverneur en conseil relatifs aux installations électriques, at­ 
tachés au présent règlement comme annexe D pour valoir comme ici tout au 
long récités, 

Article 140: Plomberie 

Dans tout bâtiment, les sys-tèmes de chauffage, de réfrigéra­ 
tion, d'arroseurs automatiques et de plomberie devront être installés confor­ 
mément à la loi concernant les mécaniciens en tuyauterie (Statuts refondus 1941 
Chapitre 173) et des règlements faits pour sa mise à exécution, attachés au 
présent règlement comme annexe E pour valoir comme ici tout au long récités. 

Article 141: Appareils à gaz 

L'installation d'appareils à gaz dans tout bâtiment devra se 
faire conformément à [a loi concernant les installations à gaz attachés au pré­ 
sent règlement comme annexe F pour valoir comme ici tout au long récitée. 

CHAPITRE X 

DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CHEMINEES, 
FOYERS, INCINERATEURS, CHAUFFAGE, CHUTE à DECHETS 

Article 142: Cheminées 

Tout bâtiment servant d'habitation devra être pourvu de che­ 
minées dont Ia construction sera conforme aux règles suivantes: 
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I 
d'épaisseur OU Q) être construites en maçonnerie d'au moins huit pouces 

de brique à plat avec conduit intérieur d'argile vitrifiée; 
b) reposer sur des fondations solides à J'épreuve du îeu et du gel et s'éle­ 
ver à au moins trois pieds au-dessus de leur sortie du toit et à au moins deux 
pieds au-dessus de l'arête la plus élevée du toit; 
c) être coiffées d'un chapeau en brique, en pierre, en fonte ou en béton; 
d) ne pas être encorbeillées ou en porte-à-faux de plus de vingt pouces sur 
un mur de maçonnerie pleine ayant moins de douze pouces d'épaisseur; 
e) être pourvues à leur base d'une porte de nettoyage en fonte de pas moins 
de sept pouces par sept pouces et placée à au moins deux pouces au-dessous 
du plus bas trou de 'tuyau et à environ quinze pouces au-dessus du plancher de 
la 'cave; I 
f) les cheminées en béton ou en blocs de béton sont interdites, à 'Imoins que 
leur intérieur ne soit constitué par un conduit en argile vitrifiée; 
g) être sujettes à l'approbation de la Canadian Fire Underwriter's Asso- 
ciation. 

Article 143: Cheminées préfabriquées 
Nonobstant les, dispositions de l'article précédent, ·1 est per­ 

mis de construire dans tout bâtiment de deux étages ou moins des cheminées 
formées de tronçons 'Préfabriqués, consistant en un conduit central de brique 
réfractaire de pas moins de %" d'épaisseur, entouré de béton fait de ciment 
PORTLAND et VERMI!CULITE de pas moins de 3" d'épaisseur, le tout 
recouvert à l'extérieur d'un revêtement métallique non oxydable. 

Le nom et l'adresse du marnnîacturier ainsi que l'approbation 
de la Canadian Fire Underwriters' Association ou des Underwriter,'>' Labora­ 
tory Incorporated of Chicago, U.S.A., doivent être étampés sur chaque tron­ 
çon. Les joints entre les tronçons doivent être faits de ciment réfractaire, et 
être recouverts à l'extérieur d'une bande de métal inoxydable solidement posée. 

Il n'est pas nécessaire que de telles cheminées reposent sur e 
le sol. Elles peuvent partir d'une base isolante supportée par des soliveaux ou 
pièces de bois de force suffisante pour porter le poids de la cheminée. Les dits 
soliveaux ou pièces peuvent être ceux d'un plancher ou d'un plafond, renforcis 
au besoin. Tout boyau desservi par une telle cheminée doit remplir l'une des 
conditions suivantes: 

a) être posé verticalement, directement (sans coude) du poêle au niveau 
inférieur de la bouche d'entrée du tuyau dans 11<11 cheminée; 
b) pénétrer horizontalement dans la cheminée à travers l'un des tronçons 
de celle-ci: I 
c) de là, à l'aide d'un coude, pénétrer horizontalement dans la cheminée 
juste au-dessus de la porte de nettoyage; I 
Dans le cas des paragraphes b) et c) ci-dessus, la aheminée à sa nartie infé­ 
rieure, sera pourvue d'une porte 0'U autre dispositif de nettoyage. Toute che­ 
minée ne devra desservir qu'un seul logement. 

Article 144: Conduits à fumée 
Les conduits à fumée en argile vitrifiée pour les 'habitations 

doivent avoir au moins cinq-huitièmes de pouce d'épaisseur et être lposés avec 
du mortier de ciment ou de ciment et chaux. I 

Les conduits à fumée servant un seul feu doivenf avoir une 
dimension intérieure d'au moins 8" x 8"; ceux 'servant deux ou l[rOiS feux, 
8" x 12". 

Article 145: Tuyaux à fumée 
Les tuyaux à fumée ne doivent pas traverser une cloison de 

bois à moins d'être pourvu", d'un collet métallique 0'U d'être entourés de brique 
ou de blocs de gypse ou autres matériaux incombustibles isolant le tuyau du _ 
bois avoisinant d'au moins sept pouces. ., 

Ils ne doivent pas traverser un plancher de bois àl moins d'ê­ 
tre pourvus d'un double-collet métallique assujetti all plancher ou au plafond 
par des rebords métalliques ou être entourés de matériaux incombustibles iso- 
lant le tuyau du; bois avoisinant d'au moins sept pouces. I 
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Les tuyaux à fumée et les poêles doivent être éloignés d'au 
moins dix-huit pouces de tout ouvrage en bois. Cette mesure peut être réduite 
à neuf pouces si cet ouvrage en bois est revêtu d'une tôle ou d'une feuille d'a­ 
miante posée à au moins deux pouces de ce bois. 

Les trous de tuyaux non utilisés d'une cheminée doivent être 
fermés au moyen de bouchons métalliques. 

Aucun trou de tuyau ne doit être pratiqué dans une cheminée 
dans l'entre-toit ou le grenier. 

Article 146: Foyers 
L'arrière, le dessus et les côtés de tout foyer doivent être 

construits de maçonnerie pleine d'au moins 8 pouces d'épaisseur et être dou­ 
blés de brique réfractaire de quatre pouces d'épaisseur posée avec du mortier 
d'argile Iéfraetaire. 

L'âtre doit être fait de pierres, de briques ou de tuiles ré­ 
fractaires d'au moins 12 'pouces d'épaisseur et projeter de 16 pouces ou plus en 
avant du foyer et de 16 pouces ou plus sur ses côtés. 

Aucune pièce de bois ne peut être posée à travers, au-dessus 
ou au-dessous d'une partie quelconque de l'âtre. 

Article 147: Incinérateurs 

Les incinérateurs qui font partie intégrante d'un bâtiment doi­ 
vent être construits conformément aux prescriptions suivantes: 
a) lorsque la surface de la grille de l'incinérateur ne dépasse pas neuf pieds 
carrés et qu'il n'est pas alimenté au combustible liquide, les murs de sa cham­ 
bre de combustion doivent être d'au moins huit pouces d'épaisseur en maçon­ 
nerie, plus une doublure de briques réfractaires de 4 pouces d'épaisseur; 
b) lorsqu'un incinérateur servant à brûler les ordures ménagères est ali­ 
menté au combustible liquide, les murs de sa chambre de combustion doivent 
être de maçonnerie pleine d'une épaisseur d'au moins douze pouces (12") dont 
8 pouces de briques réf ractaires ; 
c) lorsqu'un incinérateur alimenté au combustible liquide est utilisé pour 
réduire les déchets industriels ou commerciaux, sa chambre de combustion doit 
être de maçonnerie pleine d'au moins seize pouces (16") dont huit (8") de 
briques réfractaires; 
d) les quatre pouces extérieurs de maçonnerie d'une chambre de combus­ 
tion de douze pouces d'épaisseur peuvent être remplacés par une enveloppe 
d'acier d'au moins trois-seizièmes de pouce d'épaisseur; 
e) les ouvertures de service des incinérateurs du genre "chute et conduit 
de fumée combinée" doivent être pourvues de portes en trérnis se fermant ;eu­ 
les; les ouvertures de service ne doivent pas dépasser en superficie un tiers de 
celle du conduit ou de la chute; 
f) 'les incinérateurs et le" tuyaux à fumée dans les édifices publics et les 
habitations à logements multiples de plus de quatre logements doivent être sé­ 
parés du reste du bâtiment par une cloison de huit pouces de ma:çonnerie; 
g) les incinérateurs doivent être situé" dans une pièce distincte ou dans 
une pièce qui ne sert qu'au chauffage. Cette pièce doit être séparée des autres 
par une oIoison de huit pouces (8") de maçonnerie avec des portes automati­ 
ques pare-feu. 

Article 148: Cheminées d'incinérateurs 
Pour les incinérateurs dont la combustion n'est pas à l'huile 

et dont la chambre à combustion est de neuf pieds (9') carrés ou moins, les 
parois de Ia cheminée doivent avoir au moins 4 pouces, d'épaisseur et être pour­ 
vus d'un revêtement intérieur d'argile réfractaire. 

Il ne doit pa>' y avoir plus de 'trois portes de services rac­ 
cordées à la même cheminée. 

Pour les incinérateurs non chauffés à l'huile et dont la cham­ 
bre à combustion excède neuf pieds carrés, les parois de la cheminée doivent 
être de maçonnerie pleine d'au moins huit pouces (8") d'épaisseur, avec lID re­ 
vêtement intérieur de briques réfractaires d'au moins quatre pouces (4") d'é­ 
paisseur s'élevant jusqu'à au moins vingt-cinq pieds (25') au-dessus de la 
ohambre à combustion. 
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Pour les incinérateurs chauffés à l'huile dans une maison d'ha­ 
bitation, les règles relatives aux cheminées sont les mêmes que IXJUf les inci- a 
nérateurs où les déchets servent eux-mêmes de combustible et où le Ioyer n'ex- ., 
cède pas neuf pieds (9') carrés. Cependant, la cheminée doit être revêtue à 
l'intérieur de quatre pouces (4") de brique réfractaire d'au moins quatre pou- 
ces (4") d'épaisseur jusqu'à au moins trente-cinq pieds au-dessus de la 
chambre à combustion. 

Pour les incinérateurs servant à réduire les déchets d'un éta­ 
blissement commercial ou industriel, le" parois de cheminées doivent avoir au 
moins douze pouces d'épaisseur avec un revêtement intérieur de brique réfrac­ 
taire d'au moins quatre pouces (4") d'épaisseur s'élevant sur toute la hauteur 
cie la cheminée. Il est loisible de raccorder un incinérateur à une: cheminée 
servant au chauffage pourvu que l'incinérateur et [a fournaise soient situés sur 
le même plancher et pourvu aussi que la section du conduit à fumée combiné 
soit d'au moins quatre fois celle du conduit de l'incinérateur. 

Toute cheminée d'incinérateur doit être grillée afin que les 
étincelles ne s'en échappent pas. 

Article 149: Chauffage central (installation) 

Les appareils cie chauffage central installés dans les caves 
doivent être posés sur Ull plancher en béton ou à défaut cie plancher sur une 
base en béton excédant l'appareil d'au moins un pied sur ses côtés et en arriè­ 
re et de trois pieds à son avant. Cette base doit avoir au moins 6 pouces d'é­ 
paisseur. 

Article 150: Chauffage central (protection) 

La distance séparant l'appareil de chauffage, y compris son 
'tuyau à fumée, des matériaux combustibles avoisinants, même ceux enduits 
de plâtre, ne doit pas être inférieure à deux pieds (2') en tous sens. 

Article 151: Chauffage (édifices publics) 

Dans les édifices publics et les habitations à logements mul­ 
tiples de trois étages, les appareils de chauffage central doivent être installés 
au sous-sol ou dans la cave, dans une pièce séparée ayant des murs de maçon­ 
nerie cie huit pouces d'épaisseur. Si le plalfond de cette pièce est en bois, il doit 
être recouvert de deux couches séparées d'enduits incombustibles chacune sur 
lattes métalliques. La porte de cette pièce doit être automatique et pare-feu. 
La même règlementation 's'applique aux soutes à charbon. 

Article 152: Fournaises à air, eau chaude, vapeur 

a) Les fournaises à air chaud, à eau chaude ou à vapeur, devront, à moins 
qu'elles reposent directement sur le sol, être placée" sur des bases protectrices 
de métal en feuilles sur amiante, recouvertes d'une maçonnerie de pas main" 
de 4 pouces d'épaisseur, cette maçonnerie devant être farte de pierres ou de 
briques et jointoyée avec du ciment ou du mortier. Ces bases ou foyers devront 
s'étendre à au moins 2 pieds en avant et à 1 pied sur les côtés et en arrière de 
la fournaise. 

b) Au-dessus de la fournaise, il devra être construit un plafond en "plan­ 
ches de plâtre" (V, pouce d'amiante de préférence) couvert de métal en feuil­ 
les, ou de plâtre de ciment sur latte métallique; ce plafond devra excéder de 
4 pieds au-dessus des côtés et de l'arrière, et de huit pieds au-dessus du devant 
de la fournaise. 

c) Toute boiserie, toute cloison de bois et plâtre ou tout autre matériel 
combustible à moins de quatre pieds des côtés ou de l'arrière, ou à être cou­ 
verts d'amiante d'au moins V, pouce. 

d) Les tuyaux de chauffage d'une fournaise à air chaud passant à travers 
des cloisons OUi des planchers faits de matières combustibles seront des tuyaux a 
doubles en fer blanc, avec au moins V, pouce d'espace entre les deux tuyaux . ., 
Les tuyaux horizontaux d'air chaud partant d'une fournaise seront à une dis- 
tance d'au moins 6 pouces de toute boiserie; si la boiserie est recouverte de 
fer blanc, ou si le 'tuyau est recouvert d'amiante, la distance de la boiserie 
peut être réduite à pas moins de trois pouces. Aucun tuyau à air chaud ne se- 
ra placé dans une cloison en colombage de bois ou dans un enclos en bois, à 
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moins qu'il ne soit à une distance horizontale d'au moins 6 pieds de la four­ 
naise. Les tuyaux à air chaud dans des cloisons combustibles seront p1a:cés en 
dedans d'un autre tuyau de manière à maintenir un espace d'air d'un demi pou­ 
ce entre les deux, sur tous les côtés, ou ils devront être recouverts d'amiante. 
Les registres d'air chaud placés dans toute boiserie ou tout plancher combus­ 
tible seront entourés de bordures de matériaux incombustibles de pas moins 
de deux pouces de largeur. Les boîtes de registres seront en métal et doublées, 
et l'espace entre les deux épaisseurs de métal ne devra pas être moins d'un 
pouce, mais il pourra n'y avoir qu'une seule boîte si elle est recouverte d'a­ 
miante et si toute boiserie en dedans d'une distance de deux pouces est recou­ 
verte de fer blanc. 

e) Aucun tuyau à vapeur ou eau chaude, ne pourra être placé à moins 
d'un pouce de toute boiserie. Un tel tuyau passant à travers un planchen ou un 
plafond combustible, ou une cloison en hais, en plâtre ou en mortier, devra 
être protégé par un tube de métal ayant un diamètre d'un pouce de plus que 
le tuyau et pourvu d'un collet de métal. Toute boite en bois enferment des 
tuyaux à vapeur, ou eau chaude, de même que tout couvert en bois d'un renfon­ 
cement dans un mur, dans lequel mur sont placés, des tuyaux à vapeur ou eau 

.chaude, devront être revêtus de métal, 

f) Aucun poêle de cuisine, de buanderie ou de chauffage ne pourra être 
placé à moins de 24 pouces de toute boiserie ou cloison de latte" de bois et de 
plâtre, à moins que la boiserie ou la cloison ne soit protégée par Ull panneau 
en métal, auquel cas' la distance sera d'au moins 9 pouces. Les panneaux en 
métal seront placés ou fixés de manière à laisser un espace d'air entre eux et 
les murs ou cloisons. Les planchers combustibles en dessous des fournaises et 
poêles qui n'ont pas de pattes devront être protégés par W1e feuille de métal 
ou une couche d'amiante, couverte de pas moins de 4 pouces de béton ou de 
maçonnerie en mortier de ciment. La maçonnerie sera recouverte de métal en 
feuilles. De tels foyers ou assises devront s'étendre au moins 24 pouces en a­ 
vant et 12 pouces our les côtés et en 'arrière de l'appareil de chauffage. Les 
poêles et fournaises avec pattes seront placés sur du matériel incombustible 
qui devra s'étendre au moins 12 pouces en avant et 6 pouces sur les côtés et 
en arrière du poêle ou de la fournaise. 

Article 153: Appareils de chauffage à l'huile 

Avant qu'aucun appareil de chauffage à l'huile ne soit ins­ 
tallé à l'avenir dans une bâtisse quelconque, un permis devra être obtenu de 
l'inspecteur des bâtisses, et tel appareil ne pourra être mis en usage avant que 
l'installation ait été inspectée et approuvée par l'inspecteur des bâtisses. L'ins­ 
tallation de tout appareil devra se' faire en conformité des règlements présents 
au futurs de ,la Canadian Fire Underwriters' Association. 

Article 154: Planchers spéciaux pour certains systèmes de 
chauffage 

a) Aucune chaudière à vapeur ou fournaise employée à des fins de fabri­ 
cation, ni aucun fourneau, poêle, four ou chaudière, devant servir pour la cui­ 
sine dans un hôtel, restaurant ou dub, ne devront être placés sur un plancher 
au-dessus de la cave à moins qu'ils ne soient posés sur des poutres en acier ou 
en fed et des arches en brique ou en terre cuite cimentée. Ce foyer devra s'é­ 
tendre en avant du fourneau, poêle ou four, sur une distance d'au moins deux 
pieds, et d'au moins un pied sur les côtés et en arrière. 

b) Tout plancher au-dessous d'une fournaise à eau chaude devra être pro­ 
tégé par un foyer de briques posées dans le ciment ou le mortier, et le dit 
foyer devra s'étendre en avant, sur les côtés et en arrière de la fournaise, sur 
une distance d'au moins dix-huit pouces. 

Article. 155: Chutes à rebuts 

Les chutes à rebuts doivent être doublées à l'intérieur de 
feuilles de métal non corrosif et être libres d'aspérités afin qu'aucun corps 
solide ne puisse adhérer à leurs parois. 

Elles doivent être verticales mais leurs branches d'entrée 
peuvent avoir un angle de quarante-cinq degrés (45°). 

Leurs portes doivent être en métal et fermer hermétiquement. 
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CHAPITRE XI 

DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A LA 
SALUBRITE DES BATIMENTS 

Article 156: Accès au logement 
Tout logement doit être accessible sans avoir à passer par 

un autre logement. 

Article 151: Accès aux pièces 
Les pièces ordinaires et les cabinets d'aisance de tout loge­ 

ment contenant plus d'une chambre à couoher devront être accessibles sans 
qu'il soit nécessaire de passer' par une chambre à coucher pour s'y rendre. Les 
cabinets d'aisance et les chambres de bain en commun devront être accessibles 
par un passage. 

Article 158: Hauteur des pièces 
La hauteur de toute pièce ne doit pas être inférieure aux 

données survantes : 

1. 
2. 
3. 
4. 

Pièces ordinaires habitables 
Chambre de bain ou lieux d'aisance 
Sous-sol et pièces secondaires 
Salle d'assemblée 

8 pieds 
7 pieds 

7.5 pieds 
10 pieds 

La hauteur du plancher dU! sous-sol ou cave doit être mesu­ 
rée du plancher à la face intérieure des poutres, Dans les mansardes, la hau­ 
teur de 7 pieds et 6 pouces n'est exigée que pour la moitié de la superficie du 
plancher calculée en ne tenant compte d'aucune partie du plancher au-dessus 
de laquelle la hauteur libre est inférieure à 4'6". 

Article 159: Dimensions des pièces 
Les pièce" suivantes doivent être conformes aux dimensions 

spécifiées ci-après: 

Plan "A" - Maison, une chambre à coucher 

Vi voir 
Cuisinette 
Cuisine 
Chambre à coucher séparée 
Vivoir et chambre à coucher combinés 
Vivoir et cuisine combinés 

Superficie 
minimum 
100 pi. car. 
50 " " 
80 " 
110 " 
150 " 
160 " 

Largeur 
minimum 

10 pi. 
5 " 
8 " 

10 " 
10 " 
10 " 

Plan liB" - Maison, deux chambres à coucher 
Vivoir 120 " 
Cuisinette 60 " 
Cuisine 100 " 
Chambre à coucher principale 110 " " 
Chambre à coucher secondaire 80 " 
Vivoir et chambre à coucher combinés 160 " 
Vivoir et cuisine combinés 180 " " 
Plan "C" - Maison, trois chambres à coucher 
Vivoir 140 " " 
Cuisinette 70 " 
Cuisine 120 " 
Chambre à coucher principale 110 " 
Chambre à coucher secondaire 80 " " 
Vivoir et chambre à coucher combinés 180 " 
Vivoir et cuisine combinés 200 " " 

10 " 
5 " 
8 " 

10 " 
8 " 

10 " 
10 " 

10 " 
5 " 
8" e 

10 " 
10 " 
10 .. 
10 " 
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Plan "D" - Maison, quatre chambres à coucher et plus 
Superficie 
minimum 

Largeur 
minimum 

10 " 
5 " 
8 " 

10 " 
8 " 

10 " 
10 " 

Vivoir 
Cuisinette 
Cuisine 
Chambre à coucher principale 
Chambre à coucher secondaire 
Vivoir et chambre à coucher combinés 
Vivoir et cuisine combinés 

160 " 
70 " 

140 " 
110 " 
80 " 

200 " 
220 " 

Article 160: Combinaison des pièces 

On ne pourra combiner un vivoir, une cuisme et une cham­ 
bre à coucher, ou une chambre à coucher et une cuisine. 

Article 161: Pièces pouvant servir de lieux de repos 

Seules les chambres à coucher, les vivoirs, les studios, les 
boudoirs peuvent servir de lieux de repos. 

Article 162: Superficie du plancher dans les salles d' assemblée 

La superficie du plancher dans les salles d'assemblée à l'ex­ 
elusion de la scène doit être d'au moins 6 pieds carrés pour chaque siège. 

Article 163: Eclairage des pièces 

Toute pièce habitable doit être pourvue d'une ou plusieurs 
fénêtres donnant directement sur nne rue, une cour ou une courette, dont le 
vitrage n'est pas moindre qu'un dixième! de la surface du plancher. 

Ces fenêtres requises doivent s'ouvrir de sorte que l'espace 
total ouvert ne soit pas inférieur à un vingtième (1/20) de l'aire de parquet 
de la pièce desservie; cependant dans le cas du verre fixe, il est permis d'avoir 
recours à un évent ou autre ventilateur lequel donnera une ventilation équi­ 
valente. 

Une pièce dépourvue de fenêtre n'est censée faire partie d'u­ 
pièce qui en est pourvue qu'en autant que Ia cloison qui les sépare est ouverte 
dans une proportion de 80'}'o de sa superficie. Daru; ce cas, la surface réunie 
des deux pièces entre dans le calcul du vitrage requis pour les fenêtres. 

Une fenêtre à tabatière (skylight) dont le puits ne dépasse 
pas six pieds (6') de profondeur peut être acceptée comme l'équivalent d'une 
fenêtre ordinaire. Toutefois pas plus d'une seule pièce ordinaire par 'logement 
ne peut être ainsi éclairée. 

Un logement d'une seule pièce ordinaire ne peut être éclairé 
par une fenêtre à tabatière. Un lanterneau ne peut servir qu'à éclairer un es­ 
calier ou tm passage. 

Article 164: Fenêtre tabatière 

Toute fenêtre tabatière (skylight) desservant une pièce d'ha­ 
bitation doit être munie de chassis mobiles ou de ventilateurs OUi capuchons as­ 
pirateurs. 

Aucune couverture n'est permise, au-dessus des puits d'aéra­ 
tian et d'éclairage, à moins qu'elle soit vitrée et que des ouvertures ayant une 
superficie totale égale à celle du puits soient laissées immédiatement au-des­ 
sous de cette couverture. 

Article 165: Courettes extérieures 
Les courettes extérieures, c'est-à-dire les, courettes qui sont 

ouvertes à une extrémité, soit sur une rue, une ruelle ou une cour arrière, 
doivent avoir une largeur minimum de six pieds et six pouces pam les immeu­ 
bles de un ou deux étages; cette largeur doit être augmentée de deux pieds 
pour chaque étage additionnel. Si les courettes sont situées sur les <lignes la­ 
térales du lot, la largeur peut n'être augmentée que d'un pied pour chaque éta­ 
ge additionnel. La longueur de ces courettes ne doit pas dépasser trente pieds, 
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à moins que la largeur minimum déterminée par le nombre d'étages soit aug­ 
mentée de un pied pour chaque dix pieds ou fraction de dix pieds, en sus de _ 
trente pieds. ., 

Article 166: Courettes intérieures 
Les courettes intérieures, c'est-à-dire les courettes fermées 

de tom côtés, doivent avoir une largeur minimum de douze pieds pour les 
immeubles de un ou deux étages; cette largeur doit être augmentée de deux 
pieds pour chaque étage additionnel. 

La longueur de ces courettes doit être au moins une fois et 
demie la largeur exigée. 

Article 167: Courettes intérieures' contigues à la ligne latéra­ 
le de lot 
Les courettes intérieures bornées d'un côté par une ligne la­ 

térale de lot doivent avoir une largeur minimum de six pieds et six pooces pour 
les immeubles. de un ou de deux étages; cette largeur doit être augmentée de 
un pied pour chaque étage additionnel. La longueur de ces courettes doit être 
au moins une fois et demie la largeur exigée. 

Article 168: Eclairage des logements 
Un logement ne peut avoir plus qu'une piece servant à l'ha­ 

bitation de jour ou de nuit, éclairée seulement par une telle courette. Un loge­ 
ment d'une seule pièce ne doit pas être éclairée par une telle courette. Ces res­ 
trictions quant aux pièces permises ne s'appliquent pas si la longueur de la 
courette est au moins trois fois la largeur minimum exigée, pourvu que "ur 
le lot adjacent à cette courette, il soit laissé un espace libre symétrique de di­ 
mensions au moins égales. Cette servitude doit être exécutée devant notaire 
et dûment enregistrée. 

Article 169: Prise d'air dans courettes intérieures 
Les courettes fermées de tous côtés par des immeubles de 

deux étages et plus doivent être pourvues au niveau du sol d'au moins une pri­ 
se d'air dans la rue, ruelle ou cour. La 'section réunie des prises d'air doit être 
égale au dixième de la superficie exigée pour la courette. 

Pour les courettes intérieures bornées d'un côté par une li­ 
gne latérale de lot, la prise d'air n'est exigée que pour les immeubles de trois 
étages et plus. Sa section minimum doit être égale au vingtième de la 'Super­ 
ficie exigée pour la courette. 

Ces prises d'air ne doivent jamais être obstruées, mais leurs 
orifices peuvent être protégés par des grillages. 

Article 170: Obstacles dans les courettes 
Aucune obstruction ne doit être tolérée dans les courettes, à 

I'exception d'un escalier de sauvetage dont la largeur ne dépasse pas deux pieds. 
Aucune saillie n'est permise dans les cours arrière, à moins que la profondeur 
de la saillie ne dépasse pas quatre pieds et que sa largeur soit inférieure au 
quart de la largeur du lot. CeO! restrictions s'appliquent aux cours et courettes 
de dimensions minimum seulement. 

Article 171: Couverture 
Aucune couverture ne doit être tolérée au-dessus des cours 

et courettes. 

Article 172: Cabinets d'aisance 
Dans tout bâtiment autre qu'un édifice public, la ventilation 

et I'éclairage des cabinets d'aisance et des chambres de bain doivent être faits 
au moyen d'une fenêtre dont l'aire sera le dixième (1/10) du plancher ou- - 
vrant soit à l'extérieur ou sur un puits d'aérage. ., 

Dans les édifices publics, l'éclairage des cabinets d'aisance 
et des chambres de bain peut être artificiel et leur ventilation peut être méca­ 
nique pourvu que Ies planchers et les murs 'soient imperméables jusqu'à une 
hauteur de 5 pieds. 
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Article 173: Salles d'assemblée (ventilation) 

Les sallies d'assemblée doivent, la scène non comprise, pour­ 
voir un cubage d'air de cent cinquante pieds (150') par personne. 

Si elles ne fournissent pas le cubage d'air requis, ou si elles 
sont situées dans un sous-sol, le système de ventilation mécanique est obliga­ 
toire. 

Article 174: Ecoutille 

Les bâtiments à toits en faites et à pentes doivent avoir au 
moins une écoutille donnant accès à l'entre-toit. Ceux à toit plat doivent avoir 
au moins une trappe donnant accès à l'entre-toit et au toit. 

Lorsqu'à l'étage supérieur il y a plus de deux logements ou 
que la superficie de cet étage dépasse quatre mille pieds carrés (4,000') au 
moins deux écoutilles sont de rigueur. 

Article 175: Cave 

Les caves doivent être ventilées soit par des soupiraux, soit 
par des appareils mécaniques approuvés. Lorsque l'éclairage et la ventilation 
se feront par des fenêtres leur surface non obstruée ne devra pas être infé­ 
rieure à l~ pour cent de l'aire du parquet. 

Article 176: Humidité 

Il est interdit de louer ou d'habiter une maison neuve avant 
que les plâtres en enduits soient suffisamment secs à la satisfaction de l'auto­ 
rité sanitaire municipale et avant que les plans de drainage soient entièrement 
exécutés. 

Article 177: Cubage d'air 

Il est interdit à tout propriétaire d'immeuble de louer à plus 
d'une famille Ul1 même logement, à moins que le cube d'air de toutes les piè­ 
ces de ce logement, prises collectivement, soit suffisant pour que chaque occu­ 
pant ait un cube d'air d'au moins six cent pieds et que la surface des plan­ 
chers 'Soh en raison de soixante-dix pieds carrés pour chaque occupant. 

Il est interdit à tout locataire de sous-louer une partie de son 
logement à moins que le cube d'air de toutes les pièces soit suffisant pour que 
chaque occupant du logement ait un cube d'air d'au moins six cents pieds et 
que la surface des planchers soit en raison de soixante-dix pieds carrés pour 
chaque occupant. 

Il n'est pas tenu compte du cubage des pièces dépourvues de 
fenêtres pour le calcul des six 'cents pieds prescrits ci-dessus. 

Article 178: Chambre noire fermée à l'occupation 

L'autorité sanitaire rmmicipale peut apposer sur le mur de 
toute chambre non munie d'une fenêtre, une affiche ainsi conçue: "Cette piè­ 
ce, n'ayant pas de fenêtre ouvrant directement à l'air extérieur ne peut servir 
à l'occupation de jour et de nuit". 

Quiconque enlève ou masque toute affiche devient passible 
d'une amende n'excédant pas vingt dollars pour chaque offense. 

Article 179: Refuge de nuit 

Ua immeuble servant de refuge de nuit doit avoir des fenê­ 
tres sur au moins deux de ses faces. Les chambres dépourvues de fenêtres ne 
doivent pas servir d'habitation de nuit. 

Aucun refuge de nuit ne doit être ouvert avant qu'une dé­ 
claration n'en soit faite à l'autorité sanitaire municipale. 
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Le nombre de personnes qu'une salle ou pièce peut contenir 
doit être calculé à raison de trois cents pieds cubes d'air par personne et ce _ 
nombre doit être affiché dans chaque pièce. ., 

Article 180: Installations sanitaires 

Dans tous les établissements ci-dessous mentionnés existants 
et futurs, les appareils sanitaires énumérés sont obligatoires: 

A Logements 

Dans chaque logement, il est obligatoire d'installer un cabi­ 
net d'aisance, une baignoire ou une douche, un lavabo et un évier. 

B Magasins 

Dans chaque magasin, il est obligatoire d'installer un cabi­ 
net d'aisance et un évier ou lavabo. 

Un groupe de magasins pourra cependant utiliser une salle 
de toilette en commun, à condition qu'on puisse accéder à -1a1 salle par un pas­ 
sage intérieur et que le nombre d'appareils ne soit pas inférieur à celui exigé 
au paragraphe "G" du présent article. 

C Hôtels, garnis, etc. 

A chaque étage, pour chaque sene de six (6) chambre, ou 
fraction de ce nombre de chambres- n'ayant pas de cabinet d'aisance, de bai­ 
gnoire ou de douche ou de lavabo à usage particulier, il est obligatoire d'y 
installer un cabinet d'aisance, une baignoire ou une douche et un 'lavabo pour 
les hommes; un cabinet d'aisance, une baignoire ou une douche et un lavabo 
pour les femmes. 

Les cabinets d'aisance à usage général ne doivent pas être . 
installés dans les pièces renfermant les baignoires, les douches ou les lavabos. e 

Dans les nouveaux bâtiments, on doit installer un lavabo dans 
chaque chambre à coucher non pourvue d'une salle de bain privée. 

o Motels et cabines de touriStes 
Dans chaque chambre ou ch .. que suite, il est obligatoire d'ins, 

taller un cabinet d'aisance et une baignoire ou une douche, un évier ou un la­ 
vabo. 

E Etablissements d'enseignement 

Dans les établissements d'enseignement, il est obligatoire d'iris­ 
taller au moins un cabinet d'aisance pour chaque vingt garçons et au moins un 
pour chaque vingt filles. 

Le nombre de cabinets d'aisance requis pour les garçons peut 
être diminué par deux si à leur place on emploie des urinoirs, 

Le nombre de lavabos ne doit pas être moindre que la moitié 
du nombre de cabinets d'aisance exigés. 

F Tavernes et grills 
Dans les tavernes et les grills, il est obligatoire d'installer 

dans des pièces séparées pour chaque cinquante (SO) personnes ou fraction de 
cinquante que l'établissement peut recevoir, au moins un cabinet d'aisance, un 
urinoir et un lavabo pour les hommes, et un cabinet d'aisance et un lavabo pour 
les femmes. 

G Manufactures, édifices publics, magasins à rayons, etc. 
Dans les manufactures, les édifices public", les magasins à_ 

rayons, etc., il est obligatoire d'installer dans des lieux différents au moins un ., 
cabinet d'aisance pour chaque groupe de vingt (20) employés. de chaque sexe. 

Les cabinets d'aisance exigés pour les hommes peuvent être 
remplacés par des urinoirs à raison de trois urinoirs pour un cabinet d'aisance. 
Il est de même exigé d'installer au moins un lavabo par trois cabinets d'aisan­ 
ce ou urinoirs. 
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Les salles de toilette séparées pour les hemmes et les femmes 
à l'usage exclusif du public dans les magasins à rayons et dans les autres éta­ 
blissements publics, ainsi que le nombre et le genre d'appareils qu'elles devront 
contenir seront déterminées par l'Officier 10caJ du Bureau Provincial d'Hy­ 
giène ou par l'Inspecteur des Bâtiments. 

H Restaurants, salles de pool, de quilles, etc. 

Dans les restaurants, les salle" de pool (billards) et de quil­ 
les, il est obligatoire d'installer des cabinets d'aisance séparés pour les employés 
de chaque sexe à raison d'au moins un appareil pour vingt (20) hommes et 
pour vingt (20) femmes, et d'au moins un lavabo par trois cabinets d'aisance. 
Des urinoirs peuvent remplacer les cabinets d'aisance pour les hommes dans 
la proportion d'un urinoir par trois cabinets d'aisance. 

Des lavabos et de" cabinets d'aisance séparés pour chaque 
sexe à l'usage exclusif du public seront installés dans tous Ies restaurants, salles 
de pool ou de quilles. Le nombre de chacun de ces appareils sera déterminé 
par l'Officier local du Bureau Provincial d'Hygiène ou par l'Inspecteur des 
Bâtiments. Mais en aucun cas, il y aura moins d'un lavabo et un cabinet d'ai­ 
sance pour chaque sexe. 

Les portes d'accès aux salles de toilette pour les employés 
ou pour le public ne devront pa", être placées dans les cuisines ou les autres 
pièces où l'on prépare ou conserve les aliments. 

Fabrique de produits alimentaires, boulangeries, laite­ 
ries, etc. 

Dans les établissements où l'on prépare ou conserve les ali­ 
ments, il est obligatoire d'installer des cabinet", d'aisance et des lavabos, séparés 
pour les employés de chaque sexe à raison d'au moins un appareil pour vingt 
hommes ou pour vingt femmes. 

Les cabinets d'aisance pour les hemmes peuvent être rempla­ 
cés par des urinoirs à: raison de trois urinoirs pour un cabinet d'aisance. 

Les portes d'accès aux salle", de toilette ne devront pas être 
placées dans des cuisines, boulangeries, laiteries ou autres pièces où l'on pré­ 
pare ou conserve les aliment". 

J Théâtres, cinémas, autres lieux de réunion, etc 

Dans les théâtres, les cinémas et les autres lieux de réunion, 
il est obligatoire d'installer au moins un cabinet d'aisance, deux urinoirs et 
deux lavabos pour les hemmes et trois cabinets d'aisance et deux lavabos pour 
les femmes par groupe ou fraction de groupe de deux cent cinquante (250) 
sièges que l'établissement peut contenir. 

K Boutiques de barbier, salons de coiffure, etc. 
Dans les boutiques de barbier, salons de coiffure, etc., il est 

obligatoire d'installer des lavabo:'! facilement accessibles, alimentés d'eau chau­ 
de et d'eau froide, ainsi qu'un cabinet d'aisance et lavabo à l'usage du public. 

L Bâtiments existants 
Pour les bâtiments existants, l'Officier du Bureau Provin­ 

cial d'Hygiène ou l'Inspecteur des bâtiments pourra exiger l'installation des 
appareils sanitaires qu'il jugera à propos. 

M Bâtiments utilisés concurrement pour des fins domici­ 
liaires et commerciales 

Dans des bâtiments utilisés concurrernent pour des fins do­ 
miciliaires et commerciales, il est obligatoire d'installer un nombre suffisant 
de lavabos et de cabinets d'aisance pour l'usage exclusif du public. Ces appa­ 
reils doivent être séparés de ceux qui sont à I'usage des occupants des loge­ 
ments et ne seront obligatoires que 'si le nombre d'employés dépasse trois. 

L'Officier du Bureau local d'Hygiène 0'11 I'Inspecteur des 
Bâtiments déterminera le nombre et le genre d'appareils sanitaires nécessaires 
pour le public. 
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N Restaurants temporaires 

Dans les restaurants temporaires autorisés à l'occasion de cé, • 
Iébrations 'religieuses, civiques ou patriotiques, l'installation d'appareil sani- 
taire ne sera pas obligatoire, à la condition que ces restaurants 'soient démolis 
et ne servent que pour la durée des célébrations ou occasions pour lesquelles 
ils auront été érigés. 

L'emplacement de chacun de ces restaurants devra toutefois 
être approuvé par l'Inspecteur des Bâtiments et le Chef de Police. 

Lorsque dans les sous-articles précédents, il est spécifié des 
installations sanitaires pour chaque sexe, ces installations doivent être placées 
dans des pièces séparées par une cloison complètement fermée et ne cornmu­ 
niquant pas entre elles. 

CHAPITRE XII 

EXIGENCES MINIMA RELATIVES A LA CONSTRUCTION 
EN BETON ARME ET EN METAL 

Article 181: Béton armé (spécifications) 

Les aggrégats, le ciment et l'acier d'armature utilisés pour 
le béton doivent répondre aux spécifications de la "Canadian Engineering 
Standard Association" (C.E.S.A.) attachées au présent règlement comme an­ 
nexes "G-l" (A-5-1951) et "G-2" (A-23-l942) pour valoir comme ici tout au 
long récitées. 

Article 182: Plans et devis 
Les plans et spécifications des constructions en béton armé­ 

et en métal doivent être préparés par une personne compétente et suivant les ., 
règles de l'article (C.E.S.A.) attachées au présent règlement comme annexes 
"G--l" (A-S-19Sl) et "G-2" (A-23-l942) pour valoir comme ici tout au long 
récitées. - 

Article 183: Armature 
L'armature doit être nette et exempte de saletés et de glace, 
En aucun cas, l'armature ne doit être placée à moins de trois­ 

quarto! Of') pouce de la surface du béton. Les barres d'un pouce de diamètre 
servant d'armature doivent être à au moins un pouce de la surface du béton. 
Pour les colonnes à armature en spirale, celles-ci doivent être à au moins un 
pouce et demi (1;1,") de la surface du béton. 

Pour les assises en béton armé, l'armature ne peut être à 
moins de deux (2) pouces de ,la surface du béton. 

Article 184: Béton 
Nonobstant les disposition" des deux articles précédents, le 

dosage des éléments du béton pour la construction des fondations, des assises 
et des murs portants sera fait ainsi: une partie de ciment, trois parties de sable 
net, et six parties de pierre concassée de grosseur de pas plus de deux pouces 
et demi de diamètre. On pourra se servir de gravois net au lieu de pierre et dans 
la même proportion, pourvu que ces gravois n'aient pas plus que deux pouces 
et demi de diamètre. 

Article 185: Sable 
Le sable que l'on utilisera pour le mortier ou pour le béton 

sera propre, auguleux, crissant et exempt de toute' saleté ou matière organique ... 

Article 186: Pierre ., 
La pierre que l'on utilisera dans le béton sera de la pierre 

concassée ou du gravois n'ayant pas plus de 94" dans Ia plus grande dimension 
pour les ouvrages en béton armé, et pas plus de 3" pour les ouvrages de béton 
simple. 
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La pierre sera fraîchement concassée et criblée, et exempte 
de poussière, si le gravois est employé, il sera lavé à fond. 

La poussière de pierre ne sera pas permise dans le béton. 

Dans les ouvrages de béton qui ne sont pas armés et où les 
dimensions le permettent, on pourra bourrer le béton de pierres ne dépassant 
pas 1 pied cube, à 1<1. condition que ces pierres, soient complètement immergées 
et qu'elles aient été déposées dans le béton et non le béton par dessus. 

Article 187: Ciment 

Le ciment que l'on emploiera dans tout ouvrage de béton, 
de stuc, de rnortier de ciment, de mortier de ciment et de chaux, de blocs de 
ciment ou de matériaux composés de ciment, sera, de la qualité que recomman­ 
dent les devis descriptifs de la C,E.S.A. attachés au présent règlement comme 
annexe "G-l" (A5-1951) pour, valoir comme ici tout au long récités. 

Si I'inspecteur doute de la qualité du ciment que l'on se pro­ 
pose d'employer, il exigera que ce ciment soit analysé et essayé aux dépens 
du constructeur, par un analyste qu'il désignera. 

Article 188: Mortier de chaux 

Le mortier de chaux sera composé d'une partie de chaux et 
de pas plus de trois parties de sable. La chaux sera toujours bien cuite, de 
bonne 'qualité et convenablement éteinte avant d'être mélangée au sable. 

Article 189: Mortier de ciment 

Le ciment qui entrera dans la composition du mortier de ci­ 
ment sera du ciment Portland, tel que décrit dans le devis descriptif de la C. 
E.S.A. attaché au présent règlement comme annexe "G-l" (AS-1951) pour 
valoir comme ici tout au long récités. 

Le mortier de ciment sera composé d'une partie de ciment 
Portland et de pas plus de quatre parties de sable, et sera utilisé immédiate­ 
ment après malaxage. 

Le ciment et le sable seront dosés et intimement mélangés 
avant l'addition d'eau. 

Le ciment sera très fin et exempt de nodules. 

Article 190: Mortier de ciment et de chaux 

Le mortier de ciment et de chaux sera composé de ciment, 
de trois partie!'! de sable et de dix pour cent au plus de chaux. 

Article 191: Rivets et boulons 

Les rivets, boulons et chevilles doivent être d'acier structural 
pour rivets, selon les devis de la C.E.S.A. attachés au présent règlement com­ 
me annexe "I" (G.40.2-19S0) pour valoir comme ici tout au long récités. 

Article 192: Soudure 

Toute soudure de pièces d'acier entrant dans les bâtiments 
ou charpentes métalliques devra rencontrer les exigences, de la C.E.S.A. atta­ 
chées au présent règlement comme annexe "J" (W 59-1946) pour valoir com­ 
me ici tout au long récitées. 

Article 193: Matériaux usagés 

Les matériaux usagés ne peuvent être employés dans les 
constructions en acier ou en béton armé sans' l'approbation préalable de l'Ins­ 
pecteur des Bâtiments. 

Article 194: Acier de charpente, protection 
Toute surface métallique doit être exempte de rouille, d'é­ 

cailles ou de saletés avant de recevoir, à la boutique ou à l'atelier, la couche 
de peinture anti-rouille requise avant Je posage. 

Deux couches de peinture anti-rouille sont requises sur toute 
surface qui devient inaccessible après le posage. Les rivets et têtes de boulons 
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et toute soudure doivent recevoir, sur le chantier, une première couche de pein- 
ture avant l'application de la couche finale.. .. 

L'acier de structure ne doit pas être peinturé par temps hu- ., 
rnide ou quand la température de l'acier est plus basse que 40°F. 

Article 195: Effort permis 
Toutes les membrures d'une structure d'acier doivent être 

calculées pour que les efforts unitaires des fibres ne dépassent pas ceux prévus 
par la C.E.S.A., spécifications attachées au présent règlement comme annexe 
"K" (S 16-1954) pour valoir comme ici tout au long récitées. 

CHAPITRE XIII 

EXIGENCES MINIMA RELATIVES A LA CONSTRUCTION 
EN BOIS 

Article 196: Solidité des charpentes 
Les charpentes en bois doivent être assemblées et liées de 

façon à offrir le maximum de soliclité. Le bois utilisé pour la construction de 
toute charpente doit être du bois neuf ou encore du bon bois usager. 

Article 197: Linteaux 
a) Les linteaux ou poutres d'une construction de la première ou deuxième 
classe, établis au-dessus d'une ouverture dans W1 mur extérieur ou intérieur 
de plus de dix pieds de largeur, devront être en acier et supportés aux deux 
bouts par des piliers en pierre,' ou en briques, les dits bouts des linteaux de­ 
vant reposer sur un bloc d'acier recouvrant l'épaisseur du dit mur ou des piliers. 

Ces piliers cie pierres ou de briques pourront être remplacés par des CQ- - 

lonnes ou poteaux en acier dans certains cas, mais ces colonnes, de même que ., 
les linteaux devront être protégés de ciment armé d'au moins deux pouces d'é­ 
paisseur à tous les points. Dans les cas où il deviendrait nécessaire de poser 
des colonnes intermédiaires, ces colonnes devront être aussi en acier et proté- 
gées tel que dit ci-haut. Les ouvertures de moins de dix pieds de largeur pour- 
ront avoir des linteaux en bois, mais la pierre 0'11 la brique au-dessus devra 
être arquée. 
b) Les constructions de troisième classe pourront avoir des poutres en bois 
pour les ouvertures de plus cie dix pieds de largeur appuyées sur des poteaux 
de bois, mais ces poutres et poteaux devront être protégés par du ciment armé 
d'au moins deux pouces d'épaisseur. 
c) Dans aucun cas, un poteau ou une colonne en bois ne pourra être em­ 
ployé comme support d'un mur dans une construction de la première ou de la 
cleuxième classe (sauf comme 'support temporaire) et aucun poteau ou colonne 
en méta:! ne devra reposer sur un' poteau ou une poutre en bois. 

Article 198: Soliveaux 
Les soliveaux des planohers doivent avoir au moins quatre 

pouces carrés (4") d'appui et ne doivent pas être encochés, percés ou autrement 
affaiblis de façon à les rendre insuffisants pour Ia charge qu'ils ont à supporter. 

Les soliveaux ou solives de planchers ou de toits plats doi­ 
vent être croisillonnés (croix St-Andre) à intervalles n'excédant pas huit (8') 
pieds. Les portées cie plus de quatorze piecls (14') doivent avoir cieux rangées 
cie croisillons (croix St-Andre). 

Les soliveaux ou solives doivent être jumelés sous les cloi­ 
sons. Le" croix Si-André doivent être de bois d'au moins lYz" x lYz". 

Les 'solives d'un grenier pouvant être habité ou utilisé com- 
me entrepôt ainsi que les solives cie plafond qui portent un toit plat seront_ 
censées être des solive", de plancher (voir tableau à l'article 206). ., 

Article 199: Colombage pour les murs extérieurs 
Les colombages des murs extérieurs doivent mesurer au moins 

2 pouces sur 4 pouces et être! espacés d'au plus 16 pouces de centre en centre. 
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Les colombages doivent s'étendre de la sole jusqu'à la ligne 
du toit, à Ia condition que la longueur ne dépasse pas 20 pieds. 

Les colombages doivent être d'une seule pièce, sans enture. 

Article 200: Colombages pour les murs intérieurs 
a) Cloisons portantes: 

Les dimensions et espacement des colombages pour les cloisons portantes 
seront régis par les spécifications de l'article précédent. 

b) Cloisons non portantes: 

Les cloisons non portantes peuvent être construites en colombages de 2 
pouces sur 3 pouces, espacées d'au plus, de 16 pouces de centre en centre. 

Article 201: Colombages jumelés 

Les colombages des murs et cloisons supportant une charge 
doivent être jumelés autour des po-rtes et des fenêtres. Les colombages de coin 
des murs doivent être triplés ou remplaoés par des poteaux de quatre pouces 
carrés. 

Article 202: Sablières 

Les murs et cloisons supportant une charge doivent avoir 
des sablières hautes et basses. Les sablières hautes et celles des cloisons sup­ 
portant une charge doivent être jumelées. Les sablières basses peuvent être 
simples quand elles reposent sur un sous-plancher mais leurs joints doivent 
être vis-à-vis des colombages ou soliveaux. 

Article 203: Murs extérieurs en madriers 

Les madriers des murs extérieurs ne doivent pas avoir moins 
de trois pouces d'épaisseur. Si ces murs doivent être doublés de planches à 
rainure et languette de sept-huitièmes de pouces soit en sens vertical ou dia­ 
genal, ce", madriers peuvent n'avoir que deux pouces d'épaisseur. Les membres 
structuraux des murs de madriers doivent être entés à queue d'aronde ou au­ 
tres entures de solidité équivalente. 

Article 204: Doublure des murs 

Les murs de bois doivent être doublés à l'extérieur de plan­ 
ches à rainure et à languette de sept-huitièmes de pouce ou de contre-placage 
de trois plis d'au moins cinq-seizièmes de pouce d'épaisseur ou de planches' de 
fibre, de pulpe ou d'amiante d'au moins un demi-pouce d'épaisseur. 

Article 205: Entretoises 

La charpente des murs et cloisons doit être raidie au moyen 
d'entretoises à mi-hauteur entre chaque colombage. 

Article 206: Portées des soliveaux {plancher} 

Les soliveaux supportant une charge vive rrunrmum de qua­ 
rante livres (40 lbs.) au pied carré devront avoir les portées maxima don­ 
nées aux tableaux suivants: 

EPINETTE, PRUCHE, PIN BLANC OU ROUGE 

12" c.e. 14" c.c. 16" c.c. 18" C.c. 20" c.c. 
2" x 6" 9' 0" 8' 6" 8' 0" 7' 0" 6' 0" 
2" x 7" 11' 6" 10' 6" 10' 0" 9' 0" 8' 0" 
2" x 8" 13' 0" 12' 6" 12' 0" 11' 0" 10' 0" 
2" x 9" 14' 6" 13' 6" 12' 6" 12' 0" 11' 0" 
2" x 10" 16' 0" 15' 3" 14' 3" 13' 3" 12' 9" 

SAPIN DE DOUGLAS 

12" c.e. 14" c.C. 16" c.e. 18" c.e. 20" c.e. 
2" x 6" 10' 0" 9' 6" 9' 0" 8' 0" 7' 0" 
2" x 7" 12' 0" 11' 6" 11' 0" 10' 0" 9' 6" 
2" x 8" 14' 0" 13' 6" 12' 9" 12' 3" 11' 9" 
2" x 9" 15' 9" 15' 0" 14' 3" 13' 9" 13' 3" 
2" x 10" 17' 9" 16' 9" 16' 3" 14' 6" 14' 9" 
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Article 207: Portées des soliveaux (plafond) 

Les portées maxima permises pour les solives des plafonds e 
sont données aux tableaux ci-après: 

EPINETTE, PRUCHE, PIN BLANC OU ROUGE 

12" c.c, 16" c.c, 20" c.c. 

2" x 4" 10' 0" 9' 0" 8' 0" 
2" x 5" 13" 0" 12' 6" 11' 6" 
2" x 6" 15' 0" 13' 6" 12' 6" 
2" x 7" 17' 0" 15' 9" 14' 3" 
2" x 8" 19' 0" 18' 0" 16' 0" 

SAPIN DE DOUGLAS 

12" c.c. 16" c.c, 20" c.C. 

2" x 4" 11' 0" 11' 0" 9' 0" 
2" x 5" 13' 3" 12' 6" 11' 6" 
2" x 6" 16' 9" 15' 3" 14' 3" 
2" x 7" 19' 3" 17' 6" 16' 0" 
2" x 8" 22' 0" 20' 0" 19' 0" 

Article 208: Planchers, calculs 

Les planchers devront être calculés de façon à supporter en 
plus de leur charge morte, une charge vive qui est déterminée par l'usage 
qu'on fera de ces planchers. Le tableau ci-après donne la charge vive minimum 
pair pied carré devant être employée dans le calcul des planchers : 

Usage des plan.c:hers Charge vive en livres par pi. car. 
Chambres à coucher ou pièces pour usage domestique 40 
Corridors d'hôtels ou d'hôpitaux SO _ 
Pièces utilisées comme bureau d'affaires 50. 
Classes dans les écoles SO 
Corridors et entrées d'écoles 75 
Salles à manger de restaurants ou d'hôtels 75 
Salles d'assemblée avec sièges lfixe& 60 
Salles de quilles ou de billards 75 
Pièces, corridors et espaces libres lorsqu'il y a, foule 100 
Stades 100 
Etables et écuries privées 75 
Garages publics 150 
Garages privés 75 
Gymnases 100 
Magasins de détail et boutiques 100 
Magasins de gros 125 

Le calcul des planchers dans le cas d'usages non mentionnés 
dans le 'tableau ci-dessus, devra être approuvé par l'ingénieur de la Ville, ou 
par un ingénieur ou un architecte professionnel. 

Article 209: Escaliers, charge vive 

Les escaliers doivent être construits de manière à supporter 
une charge vive de cent (100) livres au pied carré en plus de leur charge morte. 

Article 210: Plafonds et toits (calculs) 

Les plafonds doivent être construits de manière à supporter 
une charge minimum de dix livres au pied carré en plus de leur propre poids. 

Si un plafond est fini au plâtre, la déflexion des solives du--­ 
à l'addition des charges vives et mortes, ne doit pas dépasser 1/360 de leu;:' 
portée, en pouces. Pour les autres plafonds, la déflexion peut être de 1/240 de 
leur portée, en pouces. 

Les toits doivent être construits de manière à supporter les 
charges suivantes : 
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Pente du toit 

Moins de 4 dans 12 
de 4 à 8 dans 12 
8 et plus dans 12 

Article 211: Bois de structure 

Charges auxquelles doivent résister les toit. 

40 'lbs. par pied carré 
30 lbs. par pied carré 
20 lbs. par pied carré 

Lorsque les exigences minima de sécurité d'une charpente de 
bois dépassent les spécifications des articles de ce règlement, les données du 
devis de la C.E.S.A. attachées au présent règlement comme annexe HL" (043- 
1953) pour valoir comme ici tout au long récitées, devront s'appliquer. 

Article 212: Construction semi-incombustible (spécifications) 

Pour les fins du présent règlement, une construction sera con­ 
sidérée comme semi-incombustible quand elle rencontrera les spécification" sui­ 
vantes: 

PLANCHERS DE SOLIVES DE BOIS: 

Un plancher à double planchéiage soit en planches de %" de 
pouce bouvetées et languetées, 01] en contre-placage de Ys" de pouce construit 
sur les solives. Un papier d'amiante de 14 livres, les cent (100') pieds carrés 
doit être posé entre ces deux planchéiages. 

CLOISONS EN COLOMBAGE (bois ou métal) : 

a) Latte métallique, plâtre ou ciment Portland sur gypse d'une épaisseur 
de U" de pouce des deux côté". 

b) Latte perforée ou gypse: plâtre ou gypse, %" pouce d'épaisseur des 
deux côtés d'un mélange 1 dams 2. 

c) Stuc de % de pouce d'épaisseur sur latte métallique sur un côté, plâtre 
oui gypse ;;''' pouce d'épaisseur, mélange 1 dans 2 sur Jatte de gypse perforée. 
PLANCHERS EN BETON: 

a) Dalle en béton armé de 4 pouces d'épaisseur; 

b) Dalle en béton armé de 3 pouces .d'épaisseur avec nervures, avec rem­ 
plissage en terra-cota, bloc de gypse de % de pouce d'épaisseur sur latte mé­ 
tallique. 

PLANCHERS DE SOLIVES D'ACIER: 

Dalle en béton armé de 2" pouces d'épaisseur, solives en acier 
d'armature recouverte; plâtre de gypse de %" pouce ou plâtre de ciment 
Portland de U" pouce sm latte métallique. 
PLAFOND: 

Un plafond de plâtre en gypse de W' pouce d'lm mélange in­ 
férieur à 1 dans 2 sur latte perforée en gypse, tous' les points devant être cou­ 
verts d'une bande en métal détendu, ou encore un pla/fond de %" pouce de plâ­ 
tre de gypse de 1 dans 2 sur bandes métalliques, oul encore, un plafond de U" 
pouce d'enduit de ciment Portland 1 dans 3 sur Jatte métallique. 
BRIQUE: 

Tout mur en briques massives d'une épaisseur de 3)4" de 
pouces. 
BETON CELLULAIRE: 

3 pouces d' épaisseur ou plus. 
BETON SOLIDE: 

8 pouces d'épaisseur ou plus. 
BLOCS DE BETON: 
a) Blocs massifs, 4 pouces d'épaisseur ou plus; 
b) Blocs creux, 4 pouces d'épaisseur ou plus, pourvu que les parois aient 
une épaisseur minimum de 1)4 pouce et que les deux faces soient recouvertes 
de % pouce de plâtre. 
TUILE D'ARGILE CREUSE: 
a) Avec cellule unique recouverte sur les' deux faces d'un enduit de y, 
pouce d'épaisseur; 
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b) avec double cellules, sans enduit. 

BLOCS MASSIFS EN GYPSE: 
3 pouces d'épaisseur ou plus. 

CLOISONS SOLIDES EN PLATRE AU GYPSE: 
a) Colombages incombustibles, latte métallique, plâtre au gypse, d'un mé­ 
lange 1 dans 2 pour la couche de fond, et d'un mélange 1 dan" 3 pour la se­ 
conde couche d'une épaisseur totale minimum de 20 pouces; 
b) Colombages incombustibles, latte métallique, plâtre au gypse d'un rné­ 
lange 1 dans 1 pour les deux couches d'une épaisseur totale minimum de 2 
pouces. 

Tout autre matériel ou toute autre technique de construction 
non spécifiée aux paragraphes précédents, mais pouvant offrir les mêmes spé­ 
cifications de protection contre le feu, devront être soumis pour approbation 
à l'Ingénieur de la Ville ou à uti Architecte professionnel. 

Article 213: Restrictions 
Nonobstant les dispositions des articles 132 - 133 - 135 - 136 

toute maison de trois étages et plus, toute maison attenante ou jumelée, tout 
garage privé ou public attenants devront être <érigés conformément aux dis­ 
position" suivantes: 
Dans tout bâtiment non incombustible, les cloisons des escaliers, les passages, 
halls et corridors devront être de construction semi-incombustible suivant les 
dispositions de l'article 212 du présent règlement. 
Toutes maisons attenantes ou jumelées devront être séparées par un mur mi­ 
toyen incombustible d'au moins douze pouces d'épaisseur pour le sous-sol et 
d'au moins huit pouces d'épaisseur pour les étages supérieurs et d'au moins. ,lX_ 
pouces à partir de la <ligne du plafond de l'étage supérieur jusqu'à la face in-., 
férieure du fond de clouage du toit. 
On pourra utiliser pour la construction des cloisons les matériaux énumérés 
à l'article 212. 

Lorsqu'un, garage est attenant à un logement ou en fait par­ 
tie, il devra en être séparé à l'aide de cloisons et de planchers construits alter­ 
nativement comme suit: 

1. CLOISONS 
a) 4 pouces de briques massives; 
b) 8 pouces de blocs creux en béton; 

c) 2 pouces de blocs massif s en gypse; 

d) planohe d'amiante de Y<i"; 
e) autres matériaux spécifiés à l'article 212 pour les cloison" dont 

la résistance au feu est d'une heure ou plus; 
f) toutes les ouvertures donnant sur le logement doivent être munies 

d'une porte et d'un cadre de porte recouvert de métal ou d'une 
planche d'amiante de %" de pouce d'épaisseur du côté du garage. 

2. PLANCHERS 

a) 

b) 

au moins 3 pouces de béton; 

un plancher à double planchéiage soit en planches de ;v,\ de pouce 
bouvetées et languetées, ou en contre-placage de ~ de pouce cons- 
truit sur les solives. Un papier d'amiante de 14 livres les 100 pieds 
carrés doit être posé entre ces planchéiages; _ 

un enduit de plâtre au gypse d'un mélange minimum de 1 dans 2" 
posé sur latte perforée au gypse. Tous les joints doivent être re­ 
couverts de latte de 3 pouces de largeur en métal déployé; 

autres matériaux spécifiés à l'article 212 pour les planchers dont 
la résistance au feu est d'une heure ou plus. 

c) 

d) 
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CHAPITRE XIV 

EXIGENCES MINIMA RELATIVES A LA CONSTRUCTION 
des FONDATIONS, MURS, ESCALIERS, PLANCHERS et TOITS 

Article 214: Murs de fondation 

Tout bâtiment devra à l'avenir, avoir des fondations conti­ 
nues de pierre, de béton massif ou cIe blocs de ciment et assises à une profon­ 
deur à l'abri du gel et en aucun cas ces fondations ne cIevront être établies à 
une profondeur de moins de 4 pieds et demi (4%') au-dessous du niveau moyen 
du sol environnant, à moins que le bâtiment ne repose sur le roc. 

Font exception à cette règle, les bâtiments accessoires, les 
bâtiments temporaires, les maisons ou chalets destinés à J'habitation durant 
la saison d'été seulement, lesquels pourront être construits sur des piliers de 
pierre, de béton, de briques ou de bois pourvu que les interstices entre les pi­ 
liers soient fermés au moyen de treillis ou autres matériaux convenables ou les 
habitations sans sous-sol ou cave construites en conformité avec les prescrip­ 
tions cIe J'article suivant. 

Article 215: Maisons sans cous-sol ou cave 
a) Construction sur dalle reposant sur le sol. 

La construction d'une maison sur dalle flottante sans fondation est per­ 
rruse dans les conditions suivantes: 

1. Le sol cIe surface contenant cIe l'humus et des racines doit être 
enlevé et le sous-sol mis à jour doit être nivelé et tassé. Cette surface du sous­ 
sol tassé doit être au moins 2 pouces plus élevée que le niveau fini du sol aux 
murs extérieurs de la maison. 

2. La surface du sous-sol préparé doit être recouverte d'une couche 
de 6 pouees cIe pierres concassées qui doit être nivelée et tassée pour donner 
une surface raisonnablement unie. Immédiatement avant de couler le béton, il 
faudra recouvrir la couche de pierre d'un rang cIe feutre à toiture de 45 livres; 
les rangs doivent chevaucher de 6 pouces aux joints. 

3. Des barres d'armature de dilatation d'au moins :yB pouce doivent 
être mises en place, espacées de 24 pouces de eentre à centre, dans les deux 
sens, ou un grillage d'armature équivalent peut être utilisé. 

4. Un béton monolithe doit être coulé sur une profondeur d'au moins 
3 pouces et demi. Une couche de finition de :Ii pouee en béton ou en tout autre 
matériau approuvé peut être appliqué. 

5. A la rive cIe la dalle, un matériau isolant rigide d'au moins 1 pou- 
ce d'épaisseur doit être appliqué et il s'étendra sur une profondeur d'au moins 
6 pouces en bas du niveau cIu sol fini. Cet' isolant doit être inorganique et im­ 
perméable à l'humidité. 

6. Entre les murs extérieurs et le béton qui les supporte, il faudra 
poser un rang imperméabilisant continu. Ce rang imperméabilisant doit être 
porté sur la face intérieure du mur pour 4 pouees au moins, et aussi près que 
possible cIe la finition intérieure du mur. Le matériau imperméabilisant ne 
doit pas être inférieur à un feutre à toiture saturé de 45 livres ou un équiva­ 
-lent acceptable. 

7. Un plancher à dalle en béton utilisé en conjonction avec ùn em- 
pattement conventionnel doit reposer sur le sol, sous réserve des conditions qui 
précèdent, 

b) Maisons avec espace sous le premier plancher. 

La construction d'une maison avec espace sous le premier plancher est 
permise dans les conditions suivantes: 

1. Que le premier étage repose sur des fondations et empattements. 
2. Que le sol de surface soit débarrassé de toute matière végétale. 
3. Que le niveau du sol soit à au moins deux (2) pieds plus bas que 

les solives et les poutres du plancher. 

4. Qu'une ouverture d'au moins 28 pouces sur 28 pouces puisse don- 
ner accès à cet espace libre. 
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5. Que des évents, à raison de deux de 1 pied carré chacun pour 
chaque 500 pieds carrés de sunface non creusée soient posés dans des murs de~ 
fondations opposées et que chacune des ouvertures des évents soit garnie d'un. 
grillage inoxidable. 

6. Que Ia surface du sol dans cet espace soit suffisamment unie pour 
permettre d'y étendre, sans l'endommager, des rangs de feutre à toiture saturé 
de 45 livres chevauchant d'au moins 4 pouces. 

7. Qu'un rang imperméabilisant continu consistant en un feutre à 
toiture saturé de 45 livres soit posé entre la partie supérieure de la fondation 
et des piliers, et la construction qui y repose. 

8. Qu'un papier vaporifuge soit posé entre le parquet de finition et 
I'isolant thermique du parquet. 

Article 216: Fondations, épaisseur 

L'épaisseur des murs de fondation ne doit jamais être infé­ 
rieure à l'épaisseur du mur qu'ils supportent. L'épaisseur minimum de!'> murs 
extérieurs de fondation sera la suivante: 

Pierre (Maçonnerie) 

Béton massif 
Blocs de béton (2 étages maximum) 

20 pouces 

la pouces 

12 pouces 

Article 217: Empattements 
a) Un empattement doit être construit pour les murs, les colonnes, les pi­ 
liers et les cheminées, sauf qu'il est permis d'omettre les empattement" des 
murs dans le cas des murs en béton monolithe lorsque la capacité portante du 
sol suffit à supporter la charge avec sécurité. 
b) Les cheminées, les foyers et les colonnes doivent porter directement sur_ 
leurs propres empattements et non sur la dalle dta plancher. ., 
c) La largeur de l'empattement des murs de fondation doit excéder l'é- 
paisseur du mur lui-même d'au moins huit pouces (8"). 
d) L'épaisseur de l'empattement ne doit pas être inférieure à la saillie de 
l'empattement au delà de la face de la, fondation ou de tout membre supporté, 
et en aucun! cas cette épaisseur ne doit-elle être inférieure à 6 pouces. 

Article 218: Protection du plancher et des murs du sous-sol 
contre l'humidité 
Le plancher et les murs de fondation du sous-sol d'un bâti­ 

ment principal devront être imperméables. Ces planchers et murs devront être 
protégés contre l'infiltration de l'eau, soit en les construisant de matériaux 
imperméables ou en les recouvrant de cou.ches ou enduits imperméables. 

Cette couche isolante devra être posée sous le plancher, tra­ 
verser les murs de fondation et remonter' à leur extérieur jusqu'à vingt-quatre 
pouces au-dessus du niveau du sol. 

Article 219: Murs pare-feu et mitoyens 
Lorsque deux bâtiments sont attenants, ils doivent être sépa­ 

rés par un mur pare-feu construit en béton ou en briques solides suivant les 
exigences du troisième alinéas de l'article 213. 

Tout mur pare-feu doit s'élever au moins douze pouces au­ 
dessus du toit des bâtiments adjacents et être recouvert de matériaux incom­ 
bustibles. Toutefois- lorsque le bâtiment adjacent offre un toit à pente, le mur 
pare-feu s'élèvera jusqu'à la face inférieure du fond de olouage du toit. 

Il ne peut être percé aucun trou dans un mur pare-feu pou. 
y appuyer des poutres ou autres pièces de la 'COnstruction, ce support doit êtr 
créé au moyen de pierres, de briques, de ferrures faisant saillie sur ce mur de 
façon à Ce! que son épaisseur ne soit pas diminuée. 

Au cas où les deux bâtiments contigus sont possédés par le 
même propriétaire, celui-ci pourra percer des portes dans ce mur pourvu qu'el­ 
les 'ferment automatiquement et soient à l'épreuve du feu. 
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Article 220: Matériaux de construction, résistance 

L'effort unitaire maximum en livres par pouce carré auquel 
les matériaux de construction seront soumis en compression doit répondre aux 
exigences du tableau ci-après: 
MATERIAUX 

Béton 1: 2: 4: à 28 jours 
Béton 1: 2;;';: 5: à 28 jours 
Brique (mortier de ciment) 
Brique (mortier de ciment et de chaux) 
Blocs de ciment (cellules verticales) 
Blocs de ciment (cellules horizontales) 
Pierre calcaire taillée 
Pierre des champs 
Blocs de terra-cota (cellules verticales) 
Blocs de terra-cotta (cell ul es horizontales) 

LIVRES PAR POUCE CARRE 
500 
400 
250 
200 
75 
30 

600 
120 
120 

30 

Article 221: Pression admissible 

. La pression admissible par pied carré à laquelle différents 
sols peuvent être soumis est indiquée dans le tableau ci-après: 
NATURE DU SOL PAR PIED CARRE 

10 
8 
4 
4 
2 

Roc 
Gravier ou gros sable 
Glaise dure et sèche 
Sable compact 
Glaise modérément sèche et sable sec 
Sable mouvant et terre rapportée 
Glaise molle 

compact 

o 
1 

Article 222: Maçonnerie, pression admissible 

v , La pression admissible à laquelle la maçonnerie de prerruere 
classe peut être soumise est indiquée au tableau ci-après et elle ne devra pas 
être excédée: 
MACONNERIE PRESSION MAXIMUM PAR PIED CARRE 

3 tonnes 
5 tonnes 
6 tonnes 
9 tonnes 

12 tonnes 
8 tonnes 

14 tonnes 
4 tonnes 
6 tonnes 
8 tonnes 

15 tonnes 

Brique commune posée au mortier de chaux 
Brique commune posée au mortier de ciment 
Brique dure posée au mortier de chaux 
Brique dure 'Posée <I.U mortier de ciment et de chaux 
Brique dure posée au mortier de ciment 
Brique pressée posée au mortier de chaux 
Brique pressée posée au mortier de ciment 
Pierre brute posée au rnortier de chaux 
Pierre brute posée au mortier de ciment et de chaux 
Pierre brute posée au mortier de ciment 
Béton: 1: 2: 5 

Article 223: Boutisses 
Dans les murs de briques massifs, un rang de boutisses doit 

être posé au moins à tous les six rang>', sauf s'il y a une boutisse complète 
pour chaque quatre-vingts pouces carrés de surface de mur. 

Tout revêtement de brique doit être li-é au massif au moyen 
de liens métalliques inoxidables, posés à des intervalles de pas plus de douze 
pouces verticalement et de dix-huit pouces horizontalernent. 

Article 224: Carton-planche 
Le carton-planche pourra être employé dans toute construc­ 

tion comme substitut cie la latte cie bois, et comme isolant dans les murs, les 
toitures et les planchers. Dans Ie cas, où l'on voudrait utiliser ce matériel au 
lieu de Ia planche de hais, il faudra obtenir l'autorisation cie l'inspecteur et 
fournir les certificats cI'essais qui seront exigés. 
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Article 225: Blocs de ciment et de terra-cota • 
L'emploi des blocs cellulaires de mortier, de ciment ou de 

terra-cota ou de brique est permis sauf pour le,' murs mitoyens et les murs 
supportant les planchers de plus de deux étages. L'épaisseur de ces murs sera 
la même que celle prévue pour les murs de brique. 

Article 226: Murs de Maçonnerie, épaisseur 
L'épaisseur en pouces des murs de maçonnerie supportant des 

planchers dans tout édifice public, usine, manufacture ou établissement indus­ 
triel ne doit pas être inférieure aux chiffres mentionnés dans le tableau suivant: 

ETAGE HAUTEUR DU MUR EN ETAGES 

3 2 

Troisième 12 
Deuxième 12 12 
Premier ou rez-de-chaussée 12 12 12 
Cave ou sous-sol 16 12 12 

Si la longueur des poutres appuyées sur les murs dépasse vingt (20') pieds, 
les épaisseurs mentionnées aux tableaux précédents devront être augmentées 
de quatre (4") pouces, mai" de toute façon, la hauteur de tout mur sans sup­ 
port latéral ne doit pas excéder vingt (20) fois son épaisseur. 

Si les murs ont plus de cent pieds de longueur sans mur transversal elf maçon­ 
nerie, les épaisseurs indiquées aux tableaux précédents doivent être augmen­ 
tées de quatre (4") pouces pour chaque longueur additionnelle de cent (100') 
pieds au moins. 

Les murs cie maçonnerie ne doivent pas être érigés sur des semelles de bois. 

Article 227: Toits e 
Les toits des bâtisses pourront être recouverts d'ardoise, de 

bardeau d'amiante-ciment ou de métal posé sur une feuille d'amiante d'au moins 
quatorze Evres à la toise, ou bien recouverts de cinq épaisseurs de papier gou­ 
dronné de dix onces sur lequel on mettra une couche de gravois noyé dans la 
poix chaude, et de plus, le propriétaire aura le droit d'employer tout autre 
matériel qui aura été approuvé par l'association des assureurs. (Underwriters' 
Association) . 

Article 228: Ecoulement du toit 
Lorsqu'une bâtisse sem construite sur ou en deça cie dix 

pieds de l'alignement de [a rue, le toit devra s'écouler au centre ou en arrière 
de la bâtisse. 

Article 229: Dalles pour toit à la mansarde 
Toute bâtisse actuellement construite sur la ligne, ou au moins 

de dix pieds de niveau d'une rue ou d'une place publique, aura des dalles pour 
recevoir les eaux de la couverture, et aussi des dallots ou conduits jusqu'à trois 
pieds au moins, du niveau des rue" ou trottoirs. 

Ces dalles et dallots seront toujours tenus en état de propreté 
et libres de toutes obstructions. 

Article 230: Trappes 
Tout toit plat devra être pourvu d'une trappe qui y donnera 

accès, et cette trappe devra être co erte de matériaux incombustibles, Dans 
les entrepôts et les manufactures devra y avoir une échelle ou un escalier 
en fer 'Solide pour donner accès a a trappe. 
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EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIOnS 

DE LA 

VItrE DE VICTORIAVILLE 

r 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville de Vioto­ 
r1aville~ tenue au lieu ordinaire des séances â Victoriaville1 

lundi le 15 juillet 1957 à 8 hra pomo 

Sont présents: Son Honneur le !ïtaire M.Go Yvon Jutràs, 
1'Mo,1. les échevins Dr Lévi Doyon, Raoul lachapelle, J .. Eugène 
Serré et LoAdolphe Patr,yo 

Sur proposition de l'éohevin Do~on appuyée par 
l' échevin Patry, il est résolu que le reglement Uo.:> 20 nos" 
concernant la cons'szuct Lon, soit modifié en ajoutant â la 
fin de l'artiole Il, le paragraphe suivant: 

"Cependant 11 ne sera rien prélevé pour le 
permis de d éménagetaerrt , en autant que le 
déménagement se fait sur le même lot où 
était la bâtisse antérieurement"o 

(Signé) GoYVON JUTR&S, 
IVIail'"e 0 

( Signé} RAYl';IO~ID BEAUDET, 
GTeffiel· eo -- 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le 
Conseil de la Ville de Vic-toriavillell a sa séance du 
15 juillet 1957" 

Viotoriaville~ le 18 juillet 19570 

Greffiero 

" - , 



Province de Québec, 
__ Comté d' Arthabaska, 

t . 
VILLE DE VICTORIA VILLE 

REGLEMENT DE 

ZONAGE 

4ïl6 . 'd-I 'Vl C &, , 

Adopté en deuxième et dernière lecture 

le 11 décembre 1956. 
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OMinition. 

Alignement 
ou ligne de 
construction 

_nnexe 

Appartement 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS DECLARATOIRES ET INTERPRETATIVES 

Article 1 Titre 

Le présent règlement peut être cité sous le titre de "Rè­ 
glement de Zonage", et portera le numero 21. 

Article 2 Abrogation de règlements antérieurs 
En vertu des dispositions de l'article 5 conférées par le 

chapitre 68 Statuts 1954-1955, sont abrogés 'tous les règlements antérieurs de 
la Ville de Victoriaville incompatibles avec les dispositions de ce règlement 
et en particulier les règlements Nos 

Article 3 Modification à ce règlement 

a) Les articles de ce règlement adoptés en vertu du pre- 
mier paragraphe, 2ième alinéa, de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes, 
chap. 233 S.R.Q. 1941 et de ses modifications, ne peuvent être modifiés ou 
abrogés que par un autre règlement approuvé par le vote, pris au scrutin se­ 
cret, de Ia majorité en nombre et en valeur des électeurs propriétaires, qui ont 
exercé leur droit de vote, pourvu qu'au moins un tiers de ceux qui ont le 
droit de voter et qui résident; dans la municipalité aient exercé ce droit. Seuls 
sont admis à voter sur un tel règlement les électeurs propriétaires d'immeu­ 
bles situés dans: un arrondissement ou une zone où s'applique Je règlement 
qu'il s'agit de modifier ou d'abroger. . 

b) Les articles autres que ceux adoptés en vertu du 
premier paragraphe de l'article 426 de la Loi des Cités et Villes peuvent être 
modifiés ou abrogés par les procédures ordinaires, 

Les amendements visant la règlementation générale et les 
prescriptions s'appliquant particulièrement aux secteurs suivants: C-D sec­ 
'leurs 1 et 2, C-C secteurs I, 2, 3, et 4, devront s'adresser à l'ensemble des 
propriétaires de la ville et suivre les procédures de l'article 426, 1er paragra­ 
phe de la Loi des Cités et Villes. 

Article 4 Subdivisions cadastrales 

Aucun permis .de construction ne sem accordé à moins que 
le terrain sur lequel on demande à ériger une construction ne forme un ou 
plusieurs lots distincts sur le plan officiel du cadastre ou sur un plan de sub­ 
division fait et déposé conformément à l'article 2175 du Code Civil. 

Article 5 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément 
aux dispositions de la loi. 

Article 6 Défin,itions 

Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le con­ 
texte ne comporte un sens différent, 'les mots, termes et expressions qui sui­ 
vent ont le sens et la signification qui leur sont respectivernent attribués dans 
le présent article: 

L'expression "alignement ou ligne de construction" désigne une ligne établie 
par règlement municipal passant à travers la propriété privée et déterminant 
la 'limite avant extrême de tout bâtiment ou partie de bâtiment qui peut être 
construit sur un Iot, 

Voir "bâtiment annexe". 

Le mot "appartement ou logement" signifie une ou plusieurs pièces contenant 
des commodités d'hygiène de chauffage et de cuisson prévue!'! au présent rè­ 
glement et servant de résidence à une ou plusieurs personnes. 
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Le mot "approuvé" signifie consenti par l'Inspecteur des Bâtiments. 

Le mot "bâtiment" désigne toute structure parachevée ou non ayant un toit. 
supporté par des colonnes ou des murs et utilisé pour abriter ou loger des per- 
sonnes, des animaux ou des objets queconques. ' 

L'expression "hauteur d'un bâtiment" désigne la distance mesurée verticalement 
entre le niveau moyen du sol autour du bâtiment et la partie la plus haute du 
bâtiment. 
L'expression "bâtiment annexe" désigne W1 bâtiment secondaire rattaché à un 
bâtiment principal et construit sur le même lot que ce dernier, 

L'expression "bâtiment accessoire" désigne tout bâtiment secondaire détaché, 
destiné à améliorer l'utilité, la commodité ou l'agrément du bâtiment principal 
et construit sur le même lot que ce dernier. 

L'expression "bâtiment principa:1" désigne Ie bâtiment faisant l'objet primor­ 
dial de I'exploitation d'un lot. 

L'expression "bâtiment temporaire" désigne une construotion d'un caractère 
passager, destiné à des fins spéciales et pour une période de temps limitée. 

Le mot "bungalow" signifie une maison d'habitation unifamiliale isolée d'un 
étage ou un étage et demi. 

Le moot "cottage" signifie une maison d'habitation unifamiliale isolée de deux 
étages. 

Voir "restaurant". 

Le mot "cave" désigne la partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée 
ou premier étage et dont la moitié ou plus de la hauteur mesurée depuis le 

, plancher jusqu'au plafond est en-dessous du niveau moyen du sol nivelé adja­ 
cent. 

Le mot "cheminée" signifie un puits vertical en maçonnerie ou en béton arme 
engainant un ou plusieurs conduits et servant à évacuer la fumée, les gaz ou 
les odeurs provenant de la combustion. 

Le mot "cloison" signifie un mur dont les deux faces soot à l'intérieur de la 
construction. 

Les mots "cloison portante" signifient une cloison portant des charges quel­ 
conque en plus de son propre poids. Si cette cloison a une certaine épaisseur, 
on l'appellera mur-porteur. 

Le mot "conseil" désigne le conseil de la ville de Victoriaville. 

Le mot "constructeur ou entrepreneur" désigne toute personne, compagnie, 
syndicat, société ou corporation chargée comme patron d'un travail quelconque 
dans l'édification, la réparation, la démolition et le déplacement d'une cons­ 
truction. 

Le mot "construction" signifie l'assemblage ordonné de matériaux érigés pour 
une fin quelconque. 

Les mots "construction hors 'toit" signifient une construction sur le toit d'un 
bâtiment érigée pam une fin quelconque mais propre à faj fonction de la cons­ 
truction où elle est érigée. 

Le mot "corporation" désigne la Corporation Municipale de la ViMe de Vic­ 
toriaville, 

Le mot "cour" désigne l'espace ouvert, inoccupé, situé sur le même lot que le 
bâtiment principal. 

L'expression "dimension minimum" de la cour désigne la plus courte distance 
horizontaie dans une direction quelconque à travers cette cour. A 
L'expression "cour d'arrière" désigne la cour située à l'arrière du bâJtimen~" 
principal et s'étendant jusqu'à la ligne arrière du lot. 

Les mots "cour d'avant" signifient l'espace libre de toute construction compris 
entre l'alignement de construction et la ligne de rue et s'étendant sur toute la 
largeur du lot. 
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Les mots "cour extérieure" signifient un espace libre de toute construction, 
sur' le même 'lot que le bâtiment principal,. ouvert sur un côté et fermé wr les 
autres côtés, soit par des murs OUI par des lignes de lot. 

L'expression "cour intérieure" désigne un espace découvert, soit sur le sol, 
soit sur le toit du rez-de-chaussée et situé sur le même lot que le bâtiment 
principal dont il dépend. Cette cour peut être entièrement fermée sur ses côtés 
par des murs, soit ouverte sur un des côtés. 

Les mots " largeur de la cour" signifient, dans le cas d'une cour extérieure, 
la distance horizontale moyenne entre ses limites opposées et dans le cas d'une 
cour intérieure, la distance moyenne horizontale de cette cour. 

L'expression "cour latérale" désigne une cour située entre le mur latéral d'un 
bâtiment principal et la ligne latérale de lot. 

Les abréviations "C.S.A. ou C.E.S.A." signifient Canadian Standards Asso­ 
ciation, ou Canadian Engineering Standards Association. 

L'expression "demi-étage" désigne la partie d'un bâtiment située entre tul plan­ 
cher et la toiture et n'occupant pas plus que soixante (60) pour cent de la su­ 
perficie totale dudit plancher et située sous les combles. (Voir aussi "étage"). 

Le mot "duplex" signifie un bâtiment qui comprend deux logements familiaux, 
l'un au-dessus de l'autre, avec ou sans facioJi,téIs essentielles partagées avec d'au­ 
tres logements. 

L'expression "écurie privée" désigne un bâtiment accessoire, destiné à loger 
les chevaux du propriétaire ou des occupants du bâtiment principal. 

L'expression "édifice public" désigne les bâtiments suivants mentionnés à la loi 
de sécurité dans les édifices publics, S.R.Q. 1941, chapitre 170, articles 2 et 6, 
Geo. VI, chapitre 47, Section I. les églises chapelles, les édifices qui servent 
d'église ou de chapelle, les monastères, noviciats, maisons de retraites, sémi­ 
naires, collèges, couvents, maisons d'école, jardins d'enfance, garderies, crè­ 
ches et ouvroirs, orphelinats, patronages, colonies de vacances, hôpitaux, clini­ 
ques, maisons de convalescence OUI de repos, asiles, refuges, hôtels, maisons 
de 'logement de dix (10) chambres ou plus, maisons de rapport de plus de demi: 
(2) étages et de huit (8) logements, clubs, cabarets, cafés-concerts, music­ 
halls, cinémas, théâtres ou salles utilisées pour fins similaires, salles de reunions 
publiques, de conférences, de divertissements publics, s'alles rnunicipales, édiii­ 
ces utilisés pour les expositions, les foires, les kermesses, les estrades situées 
sur les champs de course ou utilisées pour des divertissements publics, arènes 
de lutte, de boxe, de gouret ou utilisées pour d'autres sports, édifices de plus de 
deux étages utilisés conune bureaux, magasins dont la surface de plancher 
excède trois mille (3,000) pieds carnés, gares de chemin de fer, de tramway 
ou d'autobus, bureaux d'enregistrement, bibliothèques, musées et bains publics. 

Les mots "empattement, semelle" signifient la partie d'une fondation ayant 
pour fonction de répartir les charges sur une surface portante ou sur des pilo­ 
tis. Semelle se dit surtout d'un empattement en béton armé. 

Le mot "enseigne" signifie un tableau, un panneau portant une inscription, une 
figure, un emblême, ou toute autre indication qu'un marchand, un industriel, 
une association, un professionnel, ou un club place sur son établissement ou 
ailleurs pour indiquer la nature de son commerce, ses produits ou sa profession 
ou sa raison sociale, 

Les mots "enseigne lumineuse" signifient une enseigne éclairée directement ou 
indirectement soit par des ampoules électriques, des néons, ou tout autre moyen 
projetant de la lumière. 

Le mot "entrepôt" signifie tout bâtiment ou structure servant à emmagasiner 
des effets quelconque. 

Voir "constructeur". 

L'expression "esca:lier extérieur" désigne tout escalier autre qu'un escalier de 
sauvetage et qui est situé en dehors du corps principal du bâtiment. 

Les mots "escalier intérieur" signifient un escalier situé à I'intérieur du corps 
principal d'un bâtiment. 
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Les mots "escalier de sauvetage" signifient un escalier métallique, fixé à l'ex­ 
térieur d'm bâtiment et permettant aux occupants d'atteindre le sol en case 
d'urgence. 

Le mot "étable" signifie un bâtiment destiné à loger des bestiaux. 

Les mots "établissement funéraire" signifient toute entreprise ayant pour but 
d'ensevelissement des morts et louant une ou plusieurs pièces d'un bâtiment 
comme salon mortuaire. 

Le mot "étage" désigne cette partie d'un bâtiment autre que la cave, le sous-sol 
et le grenier, comprise entre un plancher et un plafond. 

"Rez-de-chaussée" ou "premier étage" désigne l'étage d'un bâtiment situé irn­ 
média:tement au-dessus du niveau du sol, de la cave ou du sous-sol. 

"Deuxième étage" désigne l'étage situé immédiatement au-dessus du rez-de­ 
chaussée ou 'Premier étage. 

Les mots "façade d'un bâtiment" signifient tout mur d'un bâtiment faisant face 
à une rue, à un parc, une place publique et un terrain de stationnement public. 

L'expression "façade principale d'un bâtiment" désigne cette partie d'un bâti­ 
ment principal qui fait face à la rue et dans le cas d'un lot d'angle, cette partie 
du bâtiment principal qui fait face à la rue la plus irnportante, Dans le cas où 
l'une et l'autre sont à peu près de même importance, Ia façade principale du 
bâtiment est celle où se trouve son entrée principale. 

Le mot "famille" désigne l'ensemble des personnes qui vivent) en commun dans 
un même logement d'habitation. 

L'expression "fenêtre à tabatière" (skylight) désigne une fenêtre pratiquée dans 
un toit et destinée à éclairer et ventiler la ou [es pièces situées immédiatement 
au-dessous. e 
Le mat "fondations" signifie la partie de la construction sous le rez-de-chans- 
sée et comprenan,t les murs, empattements, semelles, piliers et pilotis. 

Le mot "garage" désigne tout bâtiment ou partie de bâtiment dans lequel un 
ou plusieurs véhiCU'les-moteurs sont remisés, gardés ou réparés. 

L'expression "garage privé" ou "garage particulier" désigne tout garage servant 
au remisage des véhicules de promenade du propriétaire ou de l'occupant. 

L'expression "garage public" désigne tout autre garage qu'un garage privé. 

Le mot "habitation" désigne. un bâtiment contenant un ou plusieurs logements. 

Les mots "habitation collective" signifient un bâtiment d'au moins deux étages 
et dont au moins trois logements ont accès à la voie publique par une entrée 
en commun. 

L'expression "habitation uni-familiale" désigne une habitation servant à loger 
une seule famille ou ne contenant qu'un seul logement. 

L'expression "habitation bi-familiale" désigne une habitation contenant deux 
logements superposés (duplex) ou deux logements contigus (habitation jume- 
lée). 

L'expression "habitation à logements multiples" désigne un bâtiment contenant 
plus de deux logements. 

L'expression "habitation jumelée" désigne deux habitations distinctes séparées 
par un mur mitoyen. 

Le mot "hôtel" désigne un établissement pourvu d'un local et d'aménagements 
spéciaux où, en considération d'un paiement, les voyageurs trouvent habituelle-a 
ment à se loger et à manger. .. 

Les mats "industries insalubres" signifient les industries déclarées telles par 
le Ministre de la Santé ou par règlement municipal. 

Le mot "ingénieur" désigne un ingénieur professionnel à l'emploi de la ville. 
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L'expression "inspecteur des bâtiments" désigne l'officier municipal chargé de 
l'application du présent règlement, de la surveillance et du contrôle de Ia cons­ 
truction dans la ville. 

Le mot "lanterneau" désigne une fenêtre vitrée pratiquée dans Ie toit et des­ 
tinée à éclairer un passage ou un escalier. 

Voir "alignement" 

Le mot "logement" désigne un lieu divisé en pieces dans une construction où 
une 00 plusieurs personnes peuvent vivre, dormir, manger, préparer les repas 
et jouir de facilités sanitaires. 

Le mot "lot" désigne un morceau de terrain, cadastré ou non. 

L'expression "lot intérieur" désigne tout lor autre qu'un lot d'angle ou de coin. 

L'expression "lot de coin" ou "lot d'angle" désigne tout lot situé à l'intersec­ 
tionl de deux rues qui forment à ce point un angle inférieur à cent trente-cinq 
degrés (1350). 

L'expression "lot transversal" désigne tout lot autre qu'un lot d'angle, ayant 
front sur deux rues parallèles et appartenant au même propriétaire. 

L'expression "largeur du lot' désigne la largeur du lot mesurée parallèlement 
à la rue, à la hauteur de la ligne de construction. 

L'expression "profondeur du lot" désigne la profondeur moyenne entre la ligne 
de rue et Ia ligne arrière du lot. 

L'expression "ligne de lot" désigne la ligne de division entre deux ou plusieurs 
lots. 

L'expression "lat, pourcentage d'occupation" désigne cette partie de la super­ 
ficie d'un lot ou d'un terrain pouvant être occupée par un bâtiment y compris 
les bâtiments annexes et accessoires. 

L~ mots "magasin ou boutique" désignent un établissement de commerce où 
l'on vend certaines marchandises en gros ou en détail et, par extension, com­ 
prennent aussi les établissements tels que ceux du tailleur, du barbier, de la coif­ 
feuse, de la modiste, de la couturière, du boulanger, d'll! confiseur, du pâtissier, 
de buanderie, d'imprimerie ou toute autre boutique de réparation à la main. 

Le mot "maison" désigne un bâtiment destiné à être habité par des êtres hu­ 
mains. 

Voir "Règlement de Zonage". 

L'expression "rnaison rangée" signifie un ensemble de maisons uni-familiales 
semblables, au moins trois, reliées entre elles par un mur mitoyen. 

Voir "habitation jumelle". 

L'expression "maison de chambres" désigne une habitation pourvue d'aména­ 
gements spéciaux où, en retour d'un paiement, des personnes autres que les 
membres de la famille trouvent à se loger sans y manger. 

L'expression "maison de chambres et pension" signifie une habitation où, en 
retour d'un paiement, des personnes autres que les membres de la famille trou­ 
vent les facrlités offertes par les maisons de chambres et par les pensions de 
famille. 

Les mots "manufacture, fabrique, usine ou atelier" signifient toute entreprise 
de manufacture, de fabrication, de réparation ou de traitement de tout article 
substance ou commodité quelconque. 

Le mot "modification" signifie tout changernent, agrandissement ou transfor­ 
mation de construction ou d'occupation. 

Le mot "municipalité" désigne le territoire déterminé par la charte de la ville 
de Victoriaville, 

L'expression "mur mitoyen" désigne tID mur utilisé en commun par deux bâ­ 
timents contigus. 
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L'expression "mur pare-feu" désigne un mur qui a pour but de diviser un bâ- 
timent de façon à restreindre la marche du feu. • 

'Les mots "occupations multiples" signifie l'occupation d'un bâtiment à deux 
ou plusieurs fins distinctes, tel que maison d'appartements ou édifice à bu- ' 
reaux avec magasins au rez-de-chaussée. 

Le mot "panneau-réclame" désigne une affiohe de grandes dimensions placée 
en V'Ue sur un terrain ou sur le toit d'un édifice. 

L'expression "passage piétonnier" désigne un passage public réservé exclusi­ 
vement à l'usage des piétons. 

L'expression "pièce combinée" désigne une pièce qui est destinée à servir con­ 
venablement aux fins de deux ou plusieurs pièces habitables distinctes. 

L'expression "pièce habitable" désigne les pièces ordinaires ainsi que les pièces 
suivantes: I-fumoir ou petit boudoir; 2-cabinet de lecture; 3-salle de cou- 

ture; 4-solarium clos; S-ou salle de' récréation ou de jeux. 

L'expression "pièce ordinaire" désigne une pièce où l'on peut vivre, dormir, 
manger ou préparer les repas-et comprend les pièces suivantes: I-vivoir; 
2-chambre à coucher; 3-salle à manger; 4-cuisine. 

Le mot "plancher" signifie dans la construotion en bois, l'élément posé direc­ 
tement sur l'une ou l'autre face d'un pan de colombages ou de madriers, ou sur 
le dessus ou le dessous des poutres ou des solives ou des chevrons de couver­ 
tures, 

L'expression "plan de situation" désigne un plan indiquant la situation des bâ­ 
timents sur le terrain. 

L'expression "plan de lotissement" désigne un plan ou un croquis illustrant une 
division de terrain cadastré ou non. 

L'expression "poste d'essence" désigne un bâtiment destiné à la vente de l'es- e 
sence, des huiles, des pneus et autres produits nécessaires au bon fonctionne- 
ment des véhicules-moteurs et à leur lavage, leur lubrification et menues ré­ 
parations. 

L'expression "projet d'habitations" désigne 'Ul1 groupe de constructions rési­ 
dentielles existantes ou proj etées sur plan à l' échelle, y compris le terrain sur 
lequel sont ou seront bâties les constructions, ainsi que les espaces publics et 
tous autres espaces ou constructions pertinentes au projet, à la condition que 
oe projet présente une continuité géographique et une unité architecturale. 

Le mot "propriétaire" signifie toute personne morale ou physique qui possède 
'Ul1 immeuble en 50n nom propre, à titre de propriétaire ou d'usufruitier ou de 
grevé de substitution. 

L'expression "puits de lumière et d'aérage" désigne un espace recouvert ou 
non d'un toit vitré avec ventilateur, servant à éclairer et aérer les pièces qui 
lui sont attenantes. 

Les mots "restaurant ou café" signifient tout bâtiment ou partie de celui-ci 
où l'on sert à manger au public moyennant rémunération. 

Voir "étage". 

L'expression "ligne de rue" désigne la ligne de séparation entre une rue et 
un lot. 

Les mots "intersection de rue" signifient les points où deux rues ou plus se 
coupent. 

Les mots "largeur de rue" signifient la mesure perpendiculaire entre les lignes 
d'une rue. A 
Le mot "ruelle" désigne une voie étroite où peuvent circuler les véhicules, don-. 
nant accès à l'arrière ou au côté d'un ou de plusieurs 101s. 

L'expression "sous-sol" désigne la partie d'un bâtiment située 'SOus Ie rez-de­ 
chaussée et dont plus de la moitié de la hauteur mesurée depuis le plancher 
jusqu'au plafond est au-dessus du niveau du 501 nivelé adjacent. 
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Le mot "structure" signifie toute construction fixée au sol ou supportée par lui. 

Les mots "superficie d'un bâtiments" signifient la superficie extérieure maxi­ 
mum de la projection horizonta:1e du bâtiment sur le sol, y compris les porches 
et les vérandas recouverts, mais non compris les terrasses, marches, corniches, 
escaliers de sauvetage, escaliers extérieurs, rampes extérieures et les plates­ 
formes de chargement, à ciel ouvert. La superficie comprend les puits d'aéra­ 
ge et d'éclairage sauf les cours intérieures et extérieures. 

Les mots "terrains de jeux" signifient une étendue de terrain aménagé et uti­ 
lisé, sans but lucratif, comme lieu de récréation ou de sport pour les enfants 
ou les adultes et cornprenanf les bâtiments et les équipements nécessaires à ces 
fins. 

Le mot "triplex" désigne une maison d'habitation de deux 'étages et contenant 
trois logements. 

Le mot "théâtre" désigne tout bâtiment ou partie de celui-ci utilisé pour fins 
de représentations d'opéras, de concerts, d'oeuvres dramatiques ou de projec­ 
tions cinématographiques. 

Les mots "trottoir public" ou "trottoir" seul signifient la partie de la voie pu­ 
blique réservée aux piétons. 

Le mot "usage" désigne l'emploi qui est fait ou proposé d'un terrain d'un bâ­ 
timent ou de ses dépendances, 

Les mots "usage dérogatoire" signifient tout usage d'un terrain, d'un bâtiment 
ou de ses dépendances non conformes aux dispositions du secteur de zone dans 
lequel tel terrain, tels bâtiment ou dépendances sont situés. 

Le mot "ville" désigne la Ville de Victoriavillle. 

Les mots "voie publique" signifient toute voie de communication ou tout es­ 
pace réservé par la corporation ou lui ayant été cédé pour l'usage dIX public 
et pour servir de moyen d'accès aux propriétés y aboutissant. 

Le mot "zone" signifie une étendue de terrain, délimitée par règlement, où le 
bâtiment et son usage de même que celui des terrains sont règlementés. 

Le mot "zonage" signifie le morcellement du territoire de la municipalité en 
zones pour y réglementer la construction et l'emploi des bâtiments ainsi que 
celui des terrains. 

CHAPITRE II 

Article 7: CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS 
a) Généralité 

A l'égard de la construction et de l'usage de" terrains, les manufac­ 
tures, ateliers, usines, chantiers, entrepôts, sont divisés en trois classes déterminée" ci­ 
après suivant Ia nature de" opérations effectuées. 

b) Etablissements industriels de la classe 1 

La classe 1 comprend les établissements industriels mentionnés dans 
la liste ci-dessous qui peuvent être tolérés dans le voisinage de l'habitation moyennant 
certaines précautions d'isolement ou de protection ainsi que tout autre établissement 
similaire qui n'offre pas de risque particulier d'incendie ou d'explosion et qui n'est pas 
classifié dans les classes 2 ou 3. 

A ppareils électriques 
Biscuits, fabrication de 
Bonbons, fabrication de 
Cigares 
Instruments de musique 
Joailleries 
Laboratoires 
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Obj ets de cuir 
Orfèveries 
Parfums, fabrication de 
Produits alimentaires et mise en conserve 
Produits pharmaceutiques, fabrication de 
Reliure 
Tabac, traitement du 
Textiles (certaines classes) 
Vêtements 

c) Etablissements industriels de la classe 2 
La classe 2 comprend les établissements industriels, produits ou ate­ 

'liers mentionnés dans Ia Este ci-dessous, ainsi que tout autre établissement similaire 
pourvu qu'il n'offre pas grand inconvénient pour le voisinage de l'habitation et qu'il ne 
soit pas classifié ailleurs: 

Ajustage mécanique 
Appareils mécaniques, assemblage-montage 
Automobiles démontées, commerce de parties de 
Bougies ou ohandelles 
Boulangeries 
Buanderies 
Chaussure, fabrication de la 
Cours à bois et charbon 
Cours à matériaux de construction 
Dépôts d'huile et de gazoline (sous-terre) 
Eau de javelle 
Eau gazeuse, entrepôt, fabrication 
Ebénisteries 
Ferblantiers - couvreurs 
Filatures 
Foin et grain, etc., entrepôts de (grossiste seulement) 
Forgerons 
Imprimeries 
Laiteries 
Meubles 
Motocyclettes, réparation et club de motocyclistes 
Nettoyage à sec 
Parcs de matériel d'entrepreneurs 
Portes et fenêtres 
Réparation d'auto et débossage 
Réparation de petits appareils 'électriques 
Soudure autogène 

d) Etablissements industriels de la dosse 3 

La classe 3 comprend les établissements industriels mentionnés dans 
la liste ci-dessous ainsi que tous les établissements similaires qui nécessitent l'éloigne­ 
ment total des habitations mais qui ne sont pas de nature à causer une nuisance i- 

Acétylène, fabrication et entreposage 
Alcool, distillation - rectification et dénaturation 
Ammoniaque, fabrication d' 
Brasseries 
Bric à brac 
Cacao, café, torréfaction 
Caoutchouc et produits caoutchoutés, fabrication de 
Ciment, tuyaux, blocs, fabrication 
Cours de bois et à charbon 
Créosote, produits créosotés, fabrication et traitement 
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Désinfectants et insecticides 
Gélatine, fabrication de 
Huile et produits huilés pour fins domestiques 
Liquides inflarnmables, dépôt de 
Métaux - alliage - fonderie - trempe _ recuit 
Moulin à scie 
Peaux tannées, traitement des 
Produits à polir, fabrication de 
Savon, fabrication de 

Article 8: CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS COMMERCIAUX 

Pour les fins de ce règlement, les établissements commerciaux se­ 
ront classifiés en cinq classes, et les établissements non mentionné; dans les listes qui 
suivent seront classés par résolution du Conseil de Ville. 

a) Etablissements commerciaux de la classe 1 

Les é1:ablissements de commerce de la classe 1 comprennent tous les 
établissements énumérés dans la liste ci-dessous, et tout autre de même nature qui n'o­ 
Irent aucun inconvénient, pour le voisinage commercial et résidentiel i- 

Ateliers de décorateurs, matériaux de décoration, 
Banques et caisses d'épargne 
Barbiers 
Buanderies à lessiveuses individuelles 
Bureaux 
Cabarets 
Cinémas 
Clubs 
Cliniques médicales 
Coiffeurs 
Commissions des liqueurs 
Confiseries 
Confection au détail 
Cordonniers 
Comptoir laitier 
Ecole privée 
Electriciens 
Encadreurs 
Ferronneries 
Fleuristes 
Hôtels 
Librairies 
Magasins de denrées alimentaires 
Maisons de chambres 
Magasins de variétés 
Magasins d'accessoires électriques 
Magasins d'instruments de musique 
Magasins d'accessoires auditifs 
Magasins d'équipements et accessoires d'hôpitaux 
Magasins de jouets 
Magasins de machines à coudre 
Magasins de papier et articles en papier 
Magasins d'animaux domestiques 
Magasins de stores 
Merceries 
Modistes 
Opticiens 
Pâtisseries 
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Pharmacies 
Photographes 
Restaurants et salles Il manger 
Salles de réception 
Serruriers 
Tail·leurs et pressage d'habits 
Tavernes et grills 
Théâtres 
Vente de machinerie et équipement de bureau. 

b) Etablissements commerciaux de la classe 2 
Les établissements cornmerciaux de la classe 2 comprennent tous les 

établissements énumérés dans la liste ci-dessous, et tout autre de même nature qui n'of­ 
frent aucun inconvénient pour le voisinage commercial et résidentiel i, 

Appareils de chauffage 
Clubs athlétiques 
Garages publics 
Gares 
Magasins de "surplus de guerre" 
Maisons de pension 
Nettoyeurs - teinturiers 
Salles de billards, de quilles, de danse 
Salons funéraires 
Serres cornmerciales 
Studios de danse 
Tavernes et grills 

c) Etablissements commerciaux de la classe 3 
Les établissements commerciaux de la classe 3 comprennent tous les 

établissements énumérés dans la liste ci-dessous, et tout autre de même nature et qui 
offrent quelques inconvénients pour le voisinage commercial et résidentiel:- 

Automobiles neuves, vente et fonctions connexes 
Automobile lavage 
Poste d'essence. 

d) Etablissements commerciaux de la classe 4 
Les établissements commerciaux de la classe 4 comprennent tous les 

établissements énumérés dans la liste ci-dessous, et tout autre de même nature et qui 
offre quelques inconvénients pour le voisinage commercial et résidentiel:- 

Assemblage, ajustage et montage mécaniques 
Ateliers de rembourrage 
Commerce de gros en général 
Entreposage d'automobiles 
Entreposage de machineries lourdes 
Entreposage, engrais, moulées, grain, foin, paillé, etc. 

(demi-gros et détaillants) 
Hôpital - vétérinaire 
Imprimerie 
Lavage des autos 
Magasins de "bric à brae" 
Plombier> 
Relieurs 
Vente et entreposage de la glace 
Vente, réparation et clubs de motocyclettes 
Vente de charbon, bois et huile 
Vente et achat de chiffons, métaux, machinerie usagée 
Vente et réparation de moteurs diesels, électriques, gazolines, etc. 

• 
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Vente et entreposage de fruits et légumes en gros 
Vente et entreposage d'aliments congelés 
Vente et entreposage de gaz propane, oxygène, hydrogène et autres 

semblables 
Vente d' épithaphes, monuments funéraires, etc. 
Vulcanisation des pneus. 

e) Etablissements commerciaux de la classe 5 
Cabines de touristes 
Motels 
Postes d'essence 
Restaurants 
Salles de danse 

Article 9: CLASSIFICATION DES E'DIFICES ET DES ENDROITS PUBLICS 

a) Généralités 

Pour les fins du présent règlement, les édifices et les endroits pu­ 
blics seront classifiés tel que déterminé ci-après. 

b) Edifices publics de la classe 1 

Les édifices publics de la classe 1 sont ceux dont le rayon d'influen- 
ce est étendu en général au quartier d'habitation inunédiatement avoisinant:- 

Clinique d'urgence 
Bcole maternelle 
Jardin d'enfance (8 classes et moins) e c) Edifices publics de la classe 2 

Les édifices publics de la classe 2 sont ceux dont le rayon d'influen­ 
ce est étendu en général au territoire paroissial:- 

GROUPE "A" Bains publics 
Bibliothèque 
Bureau de poste (succursales) 
Centre paroissial 
Cinémas et théâtres publics ou semi-publics 
Cliniques 
Gymnase 
Institutions religieuses dont le rôle principal est l'éducation de la 

population ou la "desserte" d'une église paroissiale ou sectarienne 
Lieux du culte divin 
Musées 
Salles de réunions publiques ou semi-publiques 

GROUPE "B" Collèges 
Couvents d'enseignement 
Ecole Maternelle 
Garderie 
Jardin d'enfance 

d) Edifices publics de la classe 3 

Les édifices publics de la classe 3 sont ceux dont Ie rayon d'influen­ 
ce est étendu à tout le territoire municipal mais dont les besoins en terrain seront moin­ 
dres de trois fois la superficie du rez-de-chaussée de l'édifice principal, sans compter 

le terrain de stationnement et rues de service nécessaires aux fonctions du même im­ 
meuble:- 

Bains publics 
Bibliothèques 
Bureau de poste et de douanes 
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Centre communautaire 
Cinémas, théâtres municipaux 
Cliniques 
Ecoles spécialisées 
Edifices de plus de deux étages utilisés comme bureaux 
Gare d'autobus 
Gymnases 
Lieux du culte divin 
Musées 
Palais de justice 
Refuges 
Sallies de réunions 

e) Edifices publics de la classe 4 
Les édifices publics de la classe 4 sont ceux dont les fonctions ne 

sont pas directement rattachées aux activités quotidiennes de la communauté:- 

Asiles 
Colonies de vacances 
Couvents 
Crèches 
Garderies 
HÔpitaux 
Hospices 
Maisons de convalescence ou de repos 
Maisons de retraites 
Monastères 
Noviciats 
Orphelinats 
Patronage 
Refuges 
Séminaires théologiques 

f) Endroits publics de la classe 5 
Les endroits publics de la classe 5 sont:­ 
Les arboretum 
Le5' boisés 
Les jardins botaniques 
Les terrains athlétiques 
Les pistes de courses et les semblables 
Les terrain" d'exposition et 'leurs édifices 
Les terrains de golf 
Les théâtres en plein air 
Les zones de verdure 
Les zoo 

Article 10: CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS EN RAPPORT 
AVEC LA PROTECTION DES INCENDIES 

Référer au règlement de construction, chapitre VIII. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 11: L'ADMINISTRATION DE CE REGLEMENT CONFEREE A 
L'INSPECTEUR DES BATIMENTS 

L'administration de ce règlement est conférée à l'inspecteur des bà, 
timents. 

• 
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Article 12: 

e 
DEVOIRS ET POUVOIRS GENERAUX DE L'INSPECTEUR 

L'inspecteur des bâtiments a pour devoirs, en plus de ceux que lui 
confère le règlement No. 20, le contrôle de l'occupation des terrains ainsi que de l'édi­ 
fication et l'occupation des bâtiments dans la Ville de Victoriaville. A cette fin les 
pouvoirs suivants lui sont attribués et l'autorisent à:- 

a) émettre ou refuser tout permis selon que les travaux projetés sont conformes ou 
non aux exigences de ce règlement; 

b) s'assurer par des visites sur les lieux des chantiers de 8 heures du matin à 6 heu­ 
res du soir, que les travaux projetés et l'occupation du terrain soient effectués en con­ 
formité avec 'les exigences du présent règlement; 

c) suspendre ou empêcher tous travaux effectués en contravention avec ce règlement; 

d) faire rapport au propriétaire, par lettre recommandée, de l'infraction encourue et 
l'aviser de se conformer au règlement. Si, six (6) jours après l'envoi de cette lettre, 
les travaux de conformisation de la bâtisse ou du terrain n'ont pas encore débuté, en­ 
gager les procédures nécessaires pour les faire exécuter; 

e) faire rapport par écrit au Conseil de la Ville de' chaque contravention au présent 
règlement; 

f) ordonner la démolition ou la réfection de tous travaux ou partie de travaux faits 
en marge des prescriptions de ce règlement; 

g) contrôler l'architecture des bâtiments principaux, leurs modifications, leurs répa­ 
rations et tout ce qui en change l'apparence. Les bâtiments de ferme ne sont pas sujets 
à ce contrôle. . 

Article 13: DEVOIRS ET POUVOIRS GENERAUX DE L'INSPECTEUR 

Dans l'exercice de cette fonction, l'Inspecteur tiendra compte du ca­ 
ractère et de l'agencement harmonieux des proportions, des formes, des matériaux, des 
couleurs, des hauteurs, tant de l'édifice pour lequel on fait la demande de permis de cons­ 
truction, que pour l'agencement harmonieux de cet édifice avec les édifices' avoisinants. 

Article 14: RESPONSABILITE DE LA CORPORATION 

La Corporation n'engage nullement sa responsabilité pour toutes in­ 
formations ou directives données par l'Inspecteur des Bâtiments et qui seraient non con­ 
formes aux dispositions de ce règlement. 

Article 15: CONTRAVENTIONS ET SANCTIONS 

Toute contravention à ce règlement rend le délinquant passible d'une 
amende n'excédant pas quarante dollars et, à défaut du paiement immédiat de l'amende 
et des frais, d'un emprisonnement d'au plus deux moi", sans préjudice des autres recours 
qui peuvent être exercés contre lui. 

Si cet emprisonnement est ordonné pour défaut du paiement de l'a­ 
mende ou de l'amende et des frais, il cesse dès que l'amende ou ramende et les frais ont 
été payés. 

Si la contravention est continue, cette continuité constitue jour par 
jour une infraction séparée. La procédure pour le recouvrement des amendes imposées 
pour les contraventions au présent règlement est celle de la première partie de la Loi 
des Convictions sommaires de Québec (chap. 29, S.R.Q. 1941). 

Article 16: RECOURS DE DROIT CIVIL 

Nonobstant les recourv par action pénale, le conseil pourra exercer 
devant les tribunaux de juridiction civile, tous les recours de droit civil nécessaires pour 
faire respecter les dispositions du présent règlement. 

e.icle 18: DIVERGENCES ENTRE LE REGLEMENT DE CONSTRUCTION 
ET DE ZONAGE 

Si une divergence s'e présente entre d'une part le règlement de cons­ 
truction et d'autre part le règlement de zonage, les prescriptions du. règlement de zonage 
s'appliquent. 

--tJ1- 
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CHAPITRE IV 

ZONES ET SECTEURS DE ZONES 

Article 19: REPARTITION DU TERRITOIRE MUNICIPAL EN ZONES ET 
EN SECTEURS DE ZONES. 

Dans le but de règlementer l'occupation des terrains et Ia construc­ 
tion et l'occupation des bâtiment, le territoire de la Ville de Victoriaville est réparti en 
zones comme suit: 

Zones Résidentielles - R-A secteurs 1 à 22 inclusivement 
R-B secteurs 1 à 7 
R-C secteurs 1 à 9 inclusivement 

Zones Cornmerciales - C-A 
C-A 
C-B 
C-C 
C-D 

secteurs 1 à 5 inclusivement 
lA. lB, IC, ID 
1 et 2 
1 à 4 inclusivement 
1 et 2 

Zones Industrielles - I-A secteurs 1, 2 et 3 
1-B secteurs 1, 2 et 3 

Zones Agricoles - A-A secteurs 1 à 5 inclusivement 

Le" zones mentionnées plus haut sont divisées en secteurs de zones et 
sont marquées chacune des deux lettres distinctes - Les secteurs, eux, sont différen­ 
ciés par des numéros. Sur le plan de zonage annexé à ce règlement sont indiqués les dé­ 
marcations de ces secteurs par des symboles différents. 

Ce plan, les symboles et autres indications y figurant, authentifiés 
ce jour, sous la signature du maire et du greffier font partie intégrante de ce règlement 
à toutes fins que de droit. 

La règlementation relative à chacun de ces secteurs est décrite dans 
les articles ci-après. 

Article 20: NUMEROTAGE DES SECTEURS 
Les secteurs de zones délimités sur le plan de zonage établissent les 

arrondissements de votation pour les referendum prévus à l'article 3. 

Article 20-A: DELIMITATION DES SECTEURS 
La localisation des limites des secteurs sur Ie plan de zonage est dé­ 

terminée par les règles suivantes r- 

Les limites des secteurs coincident avec les lignes ou les axes suivants r­ 

l'axe des rues publiques ou leur prolongement. 
l'axe des ruelles ou leur prolongement, 
les lignes de lotissement ou leur prolongement, 
l'axe des voies principales des chemins de fer, 
l'axe de la rivière, 
l'axe du ruisseau, 
les limites de la ville, 
l'axe des rues homologuées, 
les lignes Iatèraies ou arrières de lots donnant sur des rues homologuées ou 
sur des rues de services longeant immédiatement les rues homologuées. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 21: USAGES PERMiS DANS TOUTES LES ZONES 
Sont permis dans toutes les zones les usages suivants r­ 

Un garage privé, sauf dans les zones C.D. 
Un pare et ses accessoires 
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Des jardins potagers, pépinières privées et serres privées 
Des bureaux ou chambres de consultation à l'usage du propriétaire de la résidence 
qui les contient. 

Article 22: CONSTRUCTION NECESSITANT UN PERMIS SPECIAL 
Les constructions suivantes peuvent être érigées dans toutes les zo­ 

nes à la condition qu'un permis spécial ait été émis à cet effet par l'Inspecteur des 
Bâtiments ;- 

Caserne de polices 
Caserne de pompiers 
Cimetière 
Centrale téléphonique 
Ligne de distribution électrique 
Postes de radio ou de télévision 
Sous-station électrique 

Article 23: HAUTEUR DES BATIMENTS NON REGLEMENTEE 
La règlementation prévue pour la hauteur des bâtiments au chapitre 

de la règlementation par zone ne s'applique pas à la flèche de clocher ni au clocher d'u­ 
ne église, aux cheminées, aux tructures érigées sur le toit d'un édifice et occupant moins 
de dix pour cent de la superficie du toit, aux antennes de radio ou de télévision, et aux 
réservoirs municipaux. 

Article 24: CALCUL DE LA LARGEUR DE CERTAINS TERRAINS 
a) Le long des rues en courbes dont le rayon est moindre de 100 pieds ou 

dont la largeur prise sur la ligne de rue est plus petite que la largeur prise sur la ligne 
de construction, 

Nonobstant les' prescriptions des autres articles de ce règlement la largeur 
des terrains situés le long des rues dont le rayon de courbure est moindre de 100 pieds 
et clont la largeur prise sur la ligne de rue est plus petite que la largeur prise à la' ligne 
de construction, pourra se mesurer à la ligne de construction prescrite. 

b) Le long des rues droites ou dont la courbure sera plus de 100 pieds. 
Cette largeur se mesurera de la façon habituelle, le long de la ligne de rue. 

Article 25: LARGEUR DES HABITATIONS 
Il est interdit de construire nne matson d'habitation de moms de 

vingt (20) pieds de largeur. 

Article 26: FORMES DE FENETRES DEFENDUES 
Pour les maisons d'habitation, les fenêtres hublots, oeil-de-boeuf et 

à pans coupés seront défendues. Ces dernières pourraient toutefoisl être permises lorsque 
leur forme est conditionnée par les' exigences de la structure du bâtiment. 

Article 27: HAUTEUR DU SOLAGE HORS DE TERRE 
Lorsque l'égouttement du soubassement le permet et lorsque la pente 

moyenne du terrain avoisinant n'est pas supérieure à 6%, le salage apparent des cons­ 
tructions résidentielles ne devra dépasser en moyenne ,le sol avoisinant ou le trottoir ou 
le terrassement cie plus de 24 pouces. 

Article 28: RAMPES D' ACCES AUX GARAGES DANS LES CAVES OU 
LES SOUBASSEMENTS 

Sur les façades des maisons et sur les côtés donnant sur une rue les 
rampes d'accès aux garages clans les caves ou les soubassements sont défendues si leur 
pente moyenne dépasse 8 pour cent. e 

Article 29: PASSAGE LATERAL OBLIGATOIRE SUR UN LOT ENCLAVE 
DE TOUS LES COTES SAUF UN 

Sur les lots enclavés de sorte qu'il n'y ait qu'un côté donnant accès 
à l'extérieur sur une rue, un passage latéral d'au moins 9 pieds de large sur toute la 
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profondeur du bâtiment principal et devant rester libre sur une hauteur de 11 pieds de 
toute construction sera obligatoire. Toutefois un passage latéral peut servir à deux pro- 
priétés à la condition qu'il soit mitoyen et que l'accès par l'une ou l'autre propriété de a 
la cour arrière soit laissé libre sur une distance de 25 pieds ou jusqu'à la Iigne arrière '. 
du Iot sur 'toute la largeur du passage. 

Ârticle 30: IMPLANTATION DES GARAGES ET DES DEPENDANCES 
SUR LES LOTS DE COINS 

Lorsque la topographie, la construction mème du bâtiment principal 
et les dimensions du lot le permettront, le garage et les dépendances devront être cons­ 
truits soit à l'arrière ou sur le côté intérieur du bâtiment principal érigé sur un lot de coin. 

Article 31: AMENAGEMENTS DES PIECES HABITABLES DANS LES CA­ 
VES ET LES SOUS-SOLS 

L'aménagement des pièces habitables dans les caves et les sous-sols 
sera permis aux conditions suivantes: 

que les pièces servent à l'usage des membres de la famille du logement supérieur. 

que les nouvelles pièces présentent toutes le" garanties de salubrité tel: éclairage, 
ventilation, humidité, chauffage, refoulement des eaux d'égoûts, ete. 

que la hauteur entre le plancher et le plafond soit au moins de 771, pieds. 

Article 32: BATIMENTS TEMPORAIRES 

Les bâtiments temporaires ne sont pas sujets aux exigences de ce 
règlement. Ils doivent cependant être démolis ou enlevés dans les trente jours qui sui­ 
vent la fin des travaux ou de l'usage pour lesquels ils ont été permis. 

Article 33: CALCUL DE LA SUPERFICIE D'UNE AFFICHE, D'UNE AN­ 
NONCE OU D'UNE ENSEIGNE 

La superficie d'une affiche, d'une annonce ou d'une enseigne, ajourée 
ou pleine, est la surface de Ia figure géométrique formée par Je périmètre extérieur de 
cette affiche ou annonce. Lorsque l'affiche oui l'annonce est entourée d'un cadre, le cadre 
entre dans les calculs de la superficie. 

Article 34: CALCUL DE LA SUPERFICIE D'AFFICHAGE PERMIS 

1- Entrent dans le calcul de la superficie de l'affichage permis: 

- Toutes les affiches, les annonces, les enseignes éclairées ou non, 
les panneaux-réclames, les décalcomanies placée" dans les portes ou les vitrines, les ins­ 
criptions sur les auvents, les garde-soleil ou les stores, les inscriptions perrnanentes sous 
quelque forme que ce soit placées dans les vitrines, les poteaux de barbiers, les marqui­ 
ses où sont placées des inscriptions ou affiches quelconques, les annonces sur pieds pla­ 
cées sur les trottoirs, dans l'entrée des cinémas, ou sur les parcs de stationnement ou 
tout autre endroit. 

II- Sont exclus des calculs de la superficie d'affichage permis: 

- Les inscriptions déjà existantes sur les édifices indiquant le nom 
du propriétaire ou la date de construction de l'édifice. 

- Les affiches des organisations d'automobilistes, telles les affiches 
A.A.A., A.T.A., etc., que ·les hôtelier; ou les restaurateurs placent devant leur hôtel, 
les restaurants ou leur motel à la condition que chacune de ces affiches ne compte pas 
plus de 4 pieds carrés. 

- Les panneaux à découvert aux portes des théâtres ou des ciné­ 
mas servant à annoncer les spectacles OUI cres représentations, à la condition qu'il n'yen 
ait pas plus de deux par cinéma ou théâtre et que chacun de ces panneaux ne compte 
pas plus de 25 pieds carrés de superficie. 

- Les affiches de la Compagnie Bell indiquant un téléphone public. 



-19- 

Article 36: MATERIAUX DE RECOUVREMENT EXTERIEUR DEFENDUS 

a. Les matériaux suivants sont prohibés comme revêtement extérieur 
.. des murs i- 

papier goudronné 

papier imitation de pierre, de brique, de hoi", etc., ou tout papier imitation en 
rouleaux, en bardeaux ou en carton-planché. 

tôle non architecturale. 

Article 37: MATERIAUX DE RECOUVREMENT EXTERIEUR NON MEN­ 
TIONNES 

Des matériaux de recouvrement extérieur non mentionnés aux exi­ 
gences de la règlementation édictée pour chaque zone pourront être permis à la condi­ 
tion qu'ils offrent à l'inspecteur des bâtiments des garanties semblables à celles prescrites. 

Article 38: BATIMENT PRINCIPAL DEJA LAMBRISSE AVEC DES MA­ 
TERIAUX NON CONFORMES 

a) ZONES: R-A, R-B, C-A, C-C et C-D 

Un bâtiment principal compris dans ces zones ne pourra être lambrissé! à nouveau 
en tout ou en partie qu'avec tin ou des matériaux permis pour la zone. 

b) ZONES: R-C, C-B, I-A, I-B et A-A 

Un matériau de revêtement non conforme peut être utilisé sur un bâtiment prin- 
cipal aux conditions suivantes i- 

qu'il remplace un matériau non conforme déjà existant; 

qu'il soit de la même sorte que le matériau qu'il remplace; 

qu'il ne remplace pas plus que 25% des matériaux de revêtement non conformes. 

Article 39: DECORATIONS GINGEMBRES 

Les décoration" gingembres aux portes, aux fenêtres et aux corni­ 
ches des toits ou des marquises, telles les dentelles, les appliques de formes géométriques 
ou autres motifs dit de décoration sont défendus sur tout bâtiment principal. 

Article 40: CORDES A LINGE 

Il sera défendu sur tout le terrrtorre municipal d'installer ou de 
maintenir sur la façade ou sur les côtés du bâtiment apparents de la rue, une corde à 
linge ou un appareil servant à faire sécher le linge. 

Article 41: RESERVOIRS A PETROLE OU BOMBONES A GAZ PROPA­ 
NE OU AUTRES 

Il sera défendu sur tout le territoire municipal d'installer à l'exté­ 
rieur en façade ou sur les côtés du bâtiment apparents de la rue, des réservoirs à pétrole 
ou barils à pétrole ou à l'huile à chauffage ou d'installer des bombones à gaz propane 
Otl autres gaz ainsi que les compteurs et appareils de contrôle de ces installations. 

Article 42: COMPTEURS ELECTRIQUES 

Il sera défendu sur tout le territoire municipal d'installer sur la fa­ 
çade ou sur les côtés du bâtiment apparents de la rue, des compteurs électriques, même 
si ces compteurs sont placés dans des boites. 

Article 43: HAUTEUR ET FORME DES TOITS DE REMISES D'AUTOS 

La règlernentation prescrite dans ce règlement touchant la hauteur 
et la forme des toits des bâtiments ne s'applique pas aux remises d'autos. 



-20- 

Article 44: GARAGES PERMIS SUR LES LOTS NON CONFORMES DES 
SECTEURS RESIDENTIELS 

Dans les secteurs de zones résidentielles R-A, R-B et R-C, nonobs­ 
tant les prescriptions relatives aux constructions et usages permis sur un lot non con­ 
forme et non bâti ou sur un lot bâti non conforme devenant libre, la construction de 
garages pour automobiles de promenade est permise aux conditions suivantes i- 

que leur hauteur ne dépasse pas 10 pieds pour un toit plat et 12 pieds pour un 
toit comble; 
qu'ils respectent les autres prescriptions du règlement. 

Article 45: BRISE-SOLEIL - MARQUISE 

Nonobstant les autres dispositions de ce règlement, la construction 
au-dessus du trottoir ou de la ~e de reèîf1em~t d'un brise-soleil ou d'une marquise 
en façade d'un établissement comfîïercial sera perritise moyennant Ia permission écrite 
du Conseil de Ville. 

Article 46: CALCUL DU RAPPORT REZ-DE-CHAUSSEEjTERRAIN 

Pour les fins de cette règlementation, le rapport rez-de-chaussée/ 
terrain est la proportion rapportée en pourcentage de la superficie occupée par le rez­ 
de-chaussée pris par rapport à la superficie du terrain. La surface du rez-de-chaussée 
est la surface occupée par tout le corps principal de' la construction prenant les cotes 
extérieurement au bâtiment. La surface du terrain est celle de sa superficie totale moins 
l'espace réservé pour la marge de reculement. Pour un lot de coin, seul l'espace d'une 
marge de reculement sera enlevé de la surface totale du lot. 

Article 47: TERRAINS A CLOTURER ET TERRAINS DEJA CLOTURES 

A- Terrains à clôturer en entier 
Dans les secteurs de zones énumérées plus bas sur les terrains où sont accumulés 

dans un but commercial ou non des rebuts des pièces d'automobiles usagées ou neuves, 
des automobiles-ferrailles, des matériaux de construction, des machineries, de" outils 
ou des meubles ou autres objets hétéroclites, il sera construit une olôture non ajourée 
d'au moins 6 pieds de hauteur, entourant ces objets et n'empiétant pas sur la marge de 
reculement. Cette clôture doit être de dessin plaisant et doit être tenue en état de pro­ 
preté par son propriétaire:- 

I- Zane C-D 
2- Zone C-C, tous les secteurs 
3- Zone R-A, tous les secteurs 
4- Zone R-B, tous les secteurs 
5- Zone R-C, tous les secteurs 

B- Terrains à clôturer en, partie 

Dans les secteurs de zones énumérées plus bas sur les terrains où sont accumulés 
des rebuts des pièces d'automobiles usagées ou neuves, des automobiles-ferrailles, des 
matériaux de construction, des machineries, des outils, des meubles ou tout autre objet 
ou matériau, il sera construit sur les parties non bâties une clôture non ajourée d'au 
moins 6 pieds de hauteur, sur tous les côtés donnant sur une rue et sur les côtés laté­ 
raux jusqu'à une profondeur d'au moins 20 pieds à partir de la ligne de construction. 
Cette clôture devra respecter les marges de reculement prescrites et être tenue en bon 
état de propreté i- 

I- Zane C-B, tous les secteurs 
2- Zone I-A, tous le,. secteurs 
3- Zone I-B, tous les secteurs 
4- Zone A-A, tous les secteurs e C- Terrains où des autos sont mises en vente 

Nonobstant 'Ies dispositions des alinéas A et B, les terrains ou parties de terrain 
où sont exposées des autos neuves ou usagées pour fins commerciales, devront être en­ 
tourés d'une clôture ajourée; de 4 pieds de hauteur, en bois ou méltal, sur les lignes ar­ 
rières des lots et sur les lignes latérales jusqu'à la ligne de construction. 



Aucune construction ne peut être édifiée dans la marge de reculement 
sauf les suivantes i- 

a) Bay-windows et tours logeant les cages d'esca:liers qui peuvent faire saillie d'au 
plus 4 pieds; 

b) les escaliers à découvert donnant accès au rez-de-chaussée: 

c) les perrons de 5' x 8' au maximum à découvert avec rampes ou garde-f0':1s de 
pas 'plus ~e 4' de hauteur; cependant, yne marquise avec support, de .~er ou de bois, ~e 

.. dessin plaisant et convenable, pourra etre acceptee pourvu que ,1 empleten:ent .sur la li- 
W gne de construction dérivant des sections a) et b) n'excède pas 6' de la dite ligne. 

I Article 51: COURS ARRIERES DES BATIMENTS PRINCIPAUX SITUES 
SUR UN LOT DE COIN 
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D- Terrains déjà clôturés 

Dans tous les secteurs. de zones ne sont pas tenus à cette règlementation les ter­ 
mins déjà clôturés de broche de maille ou les semblables, soutenus par des tuyaux de 
fer pris dans des bases de béton, ou bien clôturés par des murs permanents non ajourés 
en briques, en, blocs de béton, etc., d'au moins 5 pieds de hauteur. 

Article 48: PROJET DE CONSTRUCTION DE TROIS EDIFICES COM­ 
MERCIAUX ET PLUS 

Nonobstant les prescriptions s'appliquant aux constructions et usages 
autorisés dans les zones C-A, C-B, C-D, C-C" l·A et R'A, pour les terrains non cadas­ 
trés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement, la construction d'un projet de trois 
édifices commerciaux et plus sera permise aux conditions suivantes i- 

que le projet soit exécuté sur un terrain formant une unité géographique; 

qu'au moins trois des constructions soient érigées pour amorcer le projet; 

que la superficie du ou des terrains nécessaire au projet compte au moins 15,000 
pieds carrés; 

que le plan d'implantation des édifices du projet soit préparé par un architecte 
ou par un urbaniste; 

qu'il présente une unité architecturale qui s'harmonise avec les constructions du 
secteur où il sera érigé; 

que les constructions soient de 1ère et 2ème classes, ou de 3ème classe, à la con­ 
dition qu'il soit isolé de tout autre bâtiment d'au moins 10 pieds: 

que le rapport maximum rez-de-chausséejterrain (excluant le stationnement et 
le!'! allées de service) n'excède pas 70%; 

que le rapport minimum rez-de-cltausséejterrain (excluant le stationnement et 
les allées de service) ne soit pas inférieur à 35%; 

que les constructions secondaires soient défendues; 

que la hauteur minimum soit de deux étages pour les zones C-D et C-C et de IS 
pieds au minimum pour les zones C-B et C-A; 

que la hauteur maximum des constructions principales ne dépasse pas 3 étages 
ou 36 pieds dans les zones C-D et C-C, et 2 étages dans les zones C-B et C-A. 

CHAPITRE VI 

COURS 

Article 49: MARGES DE RECULEMENT 
La règlernentation concernant les marges de reculement est décrite 

au chapitre de règlementation par zone. 

Article 50: USAGE DE LA MARGE DE RECULEMENT 

Nonobstant les dispositions édictées aux chapitres de la règlementa- 

·tJ(- 



Article 52: COURS ARRIERES ET LATERALES DES GARAGES ( PARTI­ 
CULIERS) 
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tian par zone, lorsque sur un lot de coin le garage est bâti dans la cour arrière et ouvre 
sur la rue formant coin avec la rue de la façade du bâtiment principal, la profondeur e 
minimum de cette cour peut être portée à 10 pieds. Si le garage est contigu à Ia maison 
et ouvre aussi sur la rue faisant coin avec la rue de la façade du bâtiment principal, la 
profondeur minimum de la cour devra être de 15 pieds. 

a) Garages particuliers jumelés ou mitoyens 

Des garages particuliers peuvent être mitoyens sur la ligne séparati­ 
ve latérale ou arrière des terrains mais dans ces cas ils doivent être distants d'au moins 
10 pieds de tout bâtiment principal. 

b) Garages particuliers contigus à la maison 
Les garages particuliers contigus à la maison devront être distants 

des lignes latérales d'au moins quatre (4) pied". 

Article 53: COURS LATERALES TENANT LIEU DE COURS ARRIERES 

Lorsque la forme d'Un lot est telle que la cour arrière ne peut avoir 
la dimension règlementaire, il est permis de suppléer à cette lacune en ajoutant autant 
de pieds linéaires de largeur à la marge latérale qu'il en manque à la profondeur de la 
cour arrière, pourvu qu'il y ait au moins une distance de dix pieds sur tous les points 
entre la ligne arrière du lot et le bâtiment principal. 

Article 54: IMPLANTATION DE MAISONS D'HABITATION DANS DES 
RUES OU IL EXISTE DES CONSTRUCTIONS EMPIETANT 
SUR LA LIGNE DE CONSTRUCTION 

Nonobstant les dispositions relatives aux marges de reculement pres­ 
crites pour les zones résidentielles sur les rues où JI existe des constructions empiétant 
sur la ligne de construction, l'implantation de nouvelles maisons devra aUi moins respec­ 
ter la règ-le suivante: la distance de la maison projetée à l'alignement de la maison exis­ 
tante la plus proche 'Sera autant de fois 4 pieds qu'if y a de Iots à bâtir de cette maison 
à la maison projetée (le lot où elle s'élève y compris), ceci jusqu'à concurrence de la 
marge de reculement prescrite. 

CHAPITRE VII 

USAGES DEROGATOIRES 

Article 55: OCCUPATIONS et BATIMENTS DEROGATOIRES EXISTANTS 

Le" occupations et Ies bâtiments dérogatoires existants à la date 
d'entrée en vigueur de ce règlement seront tolérés. 

Article 56: MODIFICATION D'UNE OCCUPATION DEROGATOIRE 
Une occupation existante dérogatoire ne peut être modifiée qu'en 

conformité avec ce règlement. 

Article 57: AGRANDISSEMENT D'UN BATIMENT DEROGATOIRE 
Un bâtiment existant dérogatoire ou dont l'occupation est dérogatoire 

à la date d'entrée en vigueur de ce règlement peut être agrandi sur le 
même emplacement d'une super-ficie actuelle de plancher pourvu que l'agrandissement 
ne se fasse que sur du terrain qui était la propriété par titre enregistré, du ou des pro- 
priétaires du dit bâtiment Ie Il décembre 1956, et à condition que l'agrandissement ne _ 
serve pas à d'autres fins que celles auxquelles le bâtiment <était affecté à cette même ., 
date ou serve à des fins similaires, 

Article 58: RECONSTRUCTION D'UN BATIMENT DETRUIT 
Si un bâtiment dérogatoire ou un bâtiment dont l'occupation est dé- 



-23- 

rogatoire est incendié ou autrement endommagé pour plus de 50% de sa valeur, sans 
tenir compte des assises, il ne pourra être reconstruit ou occupé qu'en conformité avec 
les dispositions de ce règlement. 

Article 59: GENERALISATION D'UNE OCCUPATION PARTIELLE 

Si lors de l'entrée en vigueur de ce règlement un bâtiment ou un ter­ 
rain n'est que. partiellement utilisé pour les fins dérogatoires auxquelles il était destiné, 
il est permis d'en généraliser l'occupation pourvu que cette généralisation s'opère lour 
Ies terrains qui étaient la propriété, par 'titre enregistré du ou des propriétaires du dit 
bâtiment ou terrain le 11 décembre 1956. 

Article 60: BATIMENT EXISTANT INOCCUPE 

L'occupation d'un bâtiment inoccupé lors de l'entrée en vigueur de 
ce règlement peut être celle à laquelle i,l était destiné. 

CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 61: REGLEMENTATION CONCERNANT LA CONSTRUCTION 
DES ESCALIERS DE SERVICE 

A- Escaliers de service 

Sur les façades principales de tout bâtiment ainsi que sur les façades latérales 
visibles de lai voie publique, ou des parcs de stationnement existants ou projetés par la 
ville, il est interdit de construire des escaliers de service extérieurs ou apparents en 
tout ou en partie et conduisant à un plancher supérieur au rez-de-chaussée. 

Toutefois dans les secteurs de zones suivants :- 

R-C secteur 3 
R-C secteur 4 
R-C secteur 5 

il sera permis de construire un escalier de service extérieur par bâtiment principal sur 
une des façades latérales à la condition que le lot sur 'lequel ce bâtiment est projeté ait 
moins que 35 pieds de largeur à la Iignc de construction prescrite, et qu'au moins 75% 
des maisons avoisinantes soient construites avec un escalier extérieur. 

B- Escaliers de secours 

Sur la façade principale de tout bâtiment et sur les façades latérales visibles de 
la voie publique il est interdit de construire ou d'installer des escaliers de secours. Ce­ 
pendant, à ces mèrnes endroits des échelles de secours peuvent être installées sur de­ 
mande spéciale du Chef du Service des Incendies, pour des motifs de sécurité et seule­ 
ment dans le cas de bâtiments existants avant lai mise en vigueur du présent règlement. 

Article 62: GRANDEURS DES TERRAINS D'ECOLE 

A- Ecoles maternelles et jardins d'enfance de moins de 8 classes 
1 ère classe 
chaque classe additionnelle 

15,000 pi. car. 
2,500 pi, car. 

B- Ecoles dispensant des 1 ère aux 6ième années 
1- Garçons 1ère classe 

chaque classe additionnelle 
jusqu'à concurrence de 

2- Filles 1ère classe 
chaque classe additionnelle 
jusqu'à concurrence de 

40,000 pi. car. 
10,000 pi. car. 

120,000 pi. car. 

30,000 pi. car. 
8,000 pi. car. 

100,000 pi. car. 
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c- Ecoles dispensant les 6ième années scolaires et plus 
1- Garçons i) Ecoles dispensant les premières 6 années en plus des années a 

supérieures la règlernentation B-1 ou 2 ci-haut s'applique ajou- ., 
tant de plus pour chaque 
classe additionnelUe 12,000 pi. car. 
jusqu'à concurrence de 280,000 pi. car. 

ii) Ecoles ne dispensant que les années supérieures à la 6ième an­ 
nées, 

1ère classe 
chaque classe additionnel·le 
jusqu'à concurrence de 

60,000 pi. 
12,000 pi. 

280,000 pi. 

car. 
car. 
car. 

2- Fi·lIes i) Ecoles dispensant les premières 6 années en plus des années 
supérieures la règlementation B-1 ou 2 ci-haut 'S'applique; a­ 
joutant de plus pour 
chaque classe additionnelle 8,000 pi. car. 
jusqu'à concurrence de 200,000 pi. ear. 

ii) écoles ne dispensant que Ies années 
1ère classe 
chaque classe additionnelle 
jusqu'à concurreuce de 

supérieures à la 6ième 
40,000 pi. car. 
8,000 pi. car. 

200,000 pi. car. 

Article 63: MOTELS ET CABINES: DIVERSES DISPOSITIONS 

En plus des dispositions prescrites aux chapitres des règlementations 
par secteur de zone, la construction de motels ou de cabines devra respecter les exigen­ 
ces suivantes i- 

les dispositions de tout autre règlement compatible avec ce règlement, entre autre a 
le règlement de construction No. 20 N.S. et l'Arrêté en Conseil No. 1810 du 5 ., 
juillet 1935, relatif aux hôtels, aux restaurants et aux maisons de logements; 

que les entrées des cabines ou chambres de motels donnent sur une rue ou sur 
une cour intérieure; 

qu'ils ne soient situés en deça de 400 pieds de toute église, école ou lieu du culte 
divin; 

qu'ils ne soient situés en deça de 100 pieds de tout poste d'essence, garage de re­ 
paration ou de réservoir contenant de l'huile ou de la gazoline; 

que chacune des cabines ou des chambres du motel soit située en deça de 50 pieds 
du chemin d'accès par automobile ou du terrain de stationnement de ces cabines 
ou ohambres ; 

que le style de l'architecture de ces cabines ou motels soit compatible avec les 
données architecturales de notre époque; 

que la construction s'harmonise avec les constructions avoisinantes; 

que tout I'espace non utilisé pour les services, les allées d'accès et le stationne­ 
ment soit gazonné et planté et entretenu de façon à ce que l'ensemble soit plai­ 
sant; 

Les garages particuliers isolés ne doivent pas avoir une superficie supérieure à 

qu'une clôture ou qu'un treillis de dessin plaisant (accepté par l'inspecteur des bâ­ 
timents) soit construit de manière à cacher d'une façon satisfaisante les cours 
d'arrières ou latérales d'aspect désagréable pouvant être vues de l'intérieur ou de 
I'extérieur des cabines ou du motel. 

qu'un plan d'implantation des cabines ou de l'édifice du motel soit préparé par un 
architecte ou par un urbaniste pour tout projet de pius de 6 chambres ou plu>, de 
6 cabines. 

Article 64: GARAGES PARTICULIERS 

A- Dimension.s 



e qu'au moins 12 maisons soient construites, 

qu'elles constituent un projet d'ensemble groupé géographiquement, 

que Ia hauteur et la forme des toits s'harmonisent, 

que la couleur du matériau des toits soit monochrome, si'ls sont vus de la rue. 
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celles déterminées ci-après r- 

cinq cents pieds carrés (500') dans le cas d'habitations unifami·liales; 

deux cent cinquante pieds carrés (250') par autos supplémentaires appartenant 
aux habitants de l'immeuble. 

B- Garages dans la marge de reculement 

Lorsque le niveau d'un lot excède considérablement celui de la rue, un garage 
peut être construit à 10 pieds de la ligne de rue pourvu qu'à cette distance le toit 
du garage ne soit pas plus de 5 pieds au-dessus du niveau du sol. 

CHAPITRE IX 

ZONES RESIDENTIELLES 

Article 65: ZONE 'R-A, SECTEURS 1 ET 14 

Le but de cette règlementation est de favoriser la construction et le 
groupement homogène de maisons d'habitation unifamiliales isolées d'une densité ne 
dépassant pas six (6) familles à l'acre. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 

Dans la zone R-A, secteurs 1 et 14, les constructions et occupations suivantes 
sont perrnises r- 

1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 

2- les édifices publics de la classe 1. 

B- Règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation unifami­ 
liales isolées 

1- Maison non comprise dans un projet d'habitation 

a) Formes et pentes des toits 

i) Maison isolée d'une autre de plus de 100 pieds: 

Le toit sera à deux ou quatre versants. 

ii) Maison isolée d'une autre de moins de 100 pieds: 

le toit devra autant que possible se composer avec les toits des 
maisons avoisinantes; 

en cas d'ambiguité, l'inspecteur des bâ:timents devra déterminer les 
grandes lignes de la forme et de la pente du toit en se basant sur 
les lignes que donnent l'ensemble des constructions de la rue. 

b) Hauteurs maximums des bâtiments principaux 

Maison isolée (lot intérieur) 
Madson du coin de rue 
Maison dans l'axe d'une rue 
Maisons (3 ou 4) au milieu de I'ilot suivant que celui-ci 
(au moins 800 pieds de long) compte un nombre impair ou 
pair de lots pourront avoir 

2- Maison comprise dans un projet d'habitation 

Des maisons ayant des hauteurs et des toits à formes et à pentes différentes que 
celles spécifiées plus haut pourront être construites aux conditions survantes r- 

10 étage 
2 étages 
2 étages 

2 étages 
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que les plans d'implantation des maisons, de la forme et de la pente de", toits soient 
préparés par un architecte ou un urbaniste. 

3- Classes de Construction, 
Les classes del construction permises - 1, 2, 3 et 4. 

4- Occupation du lot - maison individuelle 
a) Lots cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrurumurn 
Surface minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum Int. 
Cour arrière minimum 
Marge del reculement 

ii) Lots de coin 

5000 pi. car. 
SO pieds 
85 pieds 

900 pi. car. 
40% 

6.5 pi. - Ext. marge de reculement 
20 pieds 
25 pieds 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne mimmum 
Surface minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-chaussée Zterrain 
Cours latérales minimum Int. 6.5 pi. - Ext. 
Cour arrière minimum 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondaires 

5150 pi. car. 
55 pieds 
85 pieds 

900 pi. car. 
350/0 

marge de reculement 
20 pieds 
25 pieds 
20 pieds 

b) Lots non cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne mmirnurn 
Surface minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-ohaussée zterrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 

ii) Lots de coin 

6300 pi. car. 
65 pieds 
90 pieds 

1000 pieds 
35% 

10 pieds 
20 pieds 
25 pieds 

Surface minimum 7000 pi. car. 
70 pieds 
90 pieds 

Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrururnum 
Surface minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum Int. 6.5 pi. - Ext. marge de 

1000 pieds carrés 
40% 

reculement 
20 pieds 
25 pieds 
20 pieds 

5- 

CoUT arrière minimum 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondaires 

Occupation du lot - Plan d'ensemble 
Nonobstant les prescriptions du paragraphe 4 plus haut de ce même article, un 

projet de construction de 12 maisons et plus étudié suivant un plan d'ensemble peut être 
permis aux conditions suivantes r- 

qu'i,l soit préparé par un architecte ou un urbaniste; 



-27- 

qu'il soit groupé géographiquement; 
qu'il présente une unité architecturale; 

que l'occupation du terrain respecte les prescriptions suivantes:- 

superficie des lots minimum 
nombre de maison rrunimum 
rapport maximum plancher/terrain 
rapport minimum plancher Iterrain 
marges de reculement 

Cours latérales et arrières 
constructions le et 2e classes 
constructions 3e classe 
constructions 4e classe 

C­ 

l- 
Règlementationr s'appliquant aux édifices publics de la 

Ecoles maternelles ou jardins d'enfants 

Occupation du lot (intérieur ou de coin) 

Surface minimum (les prescriptions de l'article 62 s'appliquent) 
Largeur minimum 
Profondeur minimum 

4000 pi. car. 
12 

300/0 
200/0 

20 pieds 

Aucune 
6% pieds 

10 pieds 

classe 1 

100 pieds 
150 pieds 

200/0 
30 pieds 
30 pied!"; 
25 pieds 

1% étage 
étage ou 12 pieds 

20 pieds 

2- Clinique d'urgence 

La règlementation du paragraphe "B" de ce même article s'applique. 

D- Règlementation concernant les affiches et les annonces, etc. 

1- Affiches, annonces, enseignes permises pour les établissements 
existants et non conformes 

Sur les établissements non conformes et existants en date d'entrée en viguer de 
ce règlement, une affiche, annonce ou enseigne sera permise aux conditions suivantes:- 

que Ia surface totale des éléments servant à l'affichage ou Ia réclame ne dépasse 
pas 8 pi. oar. par établissement commercial ou industriel; 

que ces affiches ou annonces ne soient pas lumineuses. Elles pourront toutefois 
être éclairées à I'aide de Iumière ou réflecteurs; 

qu'elles soient posées à plat sur l'établissement qu'elles annoncent. 

2- Affiche, annonce, enseigne nouvelles 

Toute pose d'affiche, d'annonce, d'enseigne ou article de réclame autre que celle 
stipulée au paragraphe I précédent, est défendue. 

3- Affiches, annonces, enseignes existantes à la date d'entrée en 
vigueur de ce règlemen,t 

a) Les affiches, ou les annonces de tôle, ou de matériaux semblables posées 
sur les établissements ou ailleurs sur le terrain et dépassant en superficie totale 8 pi. car. 
devront être enlevées clans les 6 mois qui suivent la date d'entrée en vigueur de ce rè­ 
glement. 

b) Les affiches, annonces ou enseigne" lumineuses ou éclairées et non confer- 
mes aux dispositions du sous-paragraphe D-l de ce même article pourront être peintu­ 
rées ou entretenues pour une période n'excédant pas dix-huit (18) mois, après quoi 
elles devront être enlevées et rendues conformes au présent règlement et tout autre rè­ 
glement municipal. 

Rapport maximum rez-de-chaussée/terrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 
Hauteur maximum 
Hauteur minimum 
Largeur minimum de la construction 
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Article 66: ZONE R-A, SECTEUR 2 

Le but de cette règlementation est de favoriser la construction et le • 
groupement homogène de faible densité (6 à l'âcre) de maisons d'habitation unifarniliales. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 

Dans la zone R-A, secteur 2, les contructions et occupations suivantes sont per­ 
mises :- 

1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 

2- les édifices publics de la classe 1. 

B- Règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation unifami­ 
liales isolées 
La règlementation édictée au paragraphe "B" de la zone R-A, secteur l, s'appli­ 

que sauf l'alinéa 4 qui est remplacé par le suivant:- 

4- Occupation du lot 

a) Lots cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Superficie minimum du planoher 
Rapport maximum rez-de-chaussée Zterrain 

Cours latérales minimum 
Com arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 

Marge de reculement 

ii) Lots de coin 

4100 pi. car. 
45 pieds 
85 pieds 

900 pi. car. 
40% 

Une à 6.5 pi. - Autre à 10 pi. 
20 pieds 
25 pieds 
20 (pieds 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrururnum 
Superficie minimum du 'plancher 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum Int. à 6.5 pi. 
Cour arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondaires 

4450 pi. car. 
48 pieds 
90 pieds 

900 pi. car. 

35% 
- Ext. Inalrge de reculement 

20 pieds 
26 pieds 
25 pieds 
20 (pieds 

b) Lots non cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

SUil"'f ace minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rmmmum 
Superficie minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 

ii) Lots de coin 

6300 pi. car. 
65 pieds 
90 pieds 

1000 pi. car. 
35% 

10 pieds 
20 pieds 
25 pieds 

Surface minimum 
Largeur minimum 

7000 pi. car. 
70 pieds 
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Pro-fondeur moyenne minimum 90 pieds 
Superficie minimum du plancher 1000 pi. car. 
Rappo-rt maximum rez-de-chausséejterrain 40% 
Cours latérales minimum Int. à 6.5 pi. - Ext. marge de reculement 
CoU!! arrière minimum 20 pieds 
Marges de reculement: rue principale 25 pieds 

rues secondaires 20 pieds 

C- Règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 1 

La règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 1 est la même que 
celle édictée pour Ja, zone R-A, secteur 1, paragraphe "C". 

0- Règlementation concernant les affiches, les annonces, etc. 

La règlementation concernant l'affichage et les annonces, etc., est la même que 
celle édictée pour la zone R-A, secteur l, paragraphe "D". 

Article 67: ZONE R-A ,SECTEUR 3 

Le but de cette règlementation est de favoriser la construction et le 
groupement homogène de faible densité (6 à I'acre) de maisons d'habitation unifarniliales, 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 

Dans la zone R-A, secteur 3, les constructions et occupations suivantes sont per­ 
ffilse5 :- 

1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 

2- les édifices publics de la classe 2; 

3- les édifices publics de la classe S. 

B- Règlementation s'appliquant porticulièrement aux maisons d'ha­ 
bitation unifamiliales isolées 

La règlementation édictée au paragraphe "B" de la zone R-A, secteur 1, s'appli­ 
Que sauf l'alinéa 4 qui est remplacé par Je suivant:- 

4- Occupation du lot 

a) Lots cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne mmimurn 

Super-ficie minimum du plancher 
RaPPOrt maximum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum 
CoU!! arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marge de reculement 

ii) Lots de coin 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrurumurn 

Superficie minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-chaussée/terrain 
Cours latérales minimum Int. à 6.5 pi. 
Cour arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondai·res 

4100 pi. car. 
45 pieds 
85 pieds 

900 pi. car. 
40% 

Une à 6.5 pi. - Autre à 10 pi. 
20 pieds 
25 pieds 
20 pieds 

4450 pi. car. 
~ pieds 
90 pieds 

900 pi. car. 
35% 

- Ext. marge de reculement 
20 !pieds 
26 pieds 
25 pieds 
20 pieds 
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b) Lots non cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs • Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Super:£icie minimum du 'Plancher 
Rapport maximum rez-de-cihausséejterrain 

Coors latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marge de reculement 

ii) Lots de coin 

5700 pi car. 
60 pieds 
90 pieds 

1000 pi. car. 

35% 
10 pieds 
20 pieds 
25 pieds 
20 pieds 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Superficie minimum du 'Plancher 
Rapport maximum rez-de-chaussée/terrain 
Cours latérales minimum Int. à 10 pi. - Ext. 
Cour arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondaires 

6000 pi. car. 
65 pieds 
90 pieds 

1000 pi. car. 
35% 

marge de reculement 
20 pieds 
30 pieds 
25 pieds 
20 pieds 

C- Règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 2 

La règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 2 est la même - 
que celle édictée pour la zone R-A, secteur 4, paragraphe "C". ., 

0- Règlementation concernant les affiches, les annonces, etc. 

La règlernentation concernant l'affichage et les annonces, etc., est la même que 
celle édictée pour la zone R-A, secteur 1, paragraphe "D". 

E- Règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 5 

1- Occupation du lot 

Aucune règlementation s'applique. 

2- Règlementation générale 

Les règlements provinciaux et municipaux s'appliquent. 

Article 68: ZONE R-A, SECTEURS 4, 10, 12, 16 ET 22 

Le but de cette règlementation est de favoriser la construction et le 
groupement homogène de faible densité (8 à l'acre) de maisons d'habitation unifarniliales. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 

Dans la ZI10e R-A, secteur" 4, lü, 12, 16 et 22, les constructions et occupations 
suivantes sont permises:- 

1- maisons d'habitation unifarniliales isolées; 

2- les édifices publics de la classe 2; 

B- Règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation unifami- _ 
liales isolées ., 

1- Pour le 'secteur l O: 

La règlementation édictée au paragraphe "B" de la réglementation pour la zone 
R-A, secteur 3, s'applique. 
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2- 

-- R-A, 

C- 

l- 

Poor les secteurs 4, 12, 16 et 22: 

La réglementation édictée au paragraphe HB" de la règlementation pour la zone 
secteur 1, s'applique. 

Règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 2 

Lots intérieurs et lots de coin 

a) Groupe" A" 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrunrmum 
Rapport maximum rez-de-ohaussée Zterrain 
Rapport minimum rez-de-ohausséeyterraio 
Cours latérales minimum 

a) construction le et 2e classes 
b) construction 3e classe 

Largeur minimum de la façade 
Classes de construction perrruses 

b) Groupe "B" 

Le51 édifices du groupe HB" devront suivre les directives prescrites à l'article 62 
(règlementation re: superficie des 'terrains d'écoles) du present règlement sauf 
poor les écoles privées spécialisées qui devront respecter les directives suivantes i- 

Aucune prescrite 
30 pieds 
80 pieds 

30% 
15% 

Aucune 
10 pieds 
25 pieds 

l, 2 et 3 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrunrmum 
Rapport maximum rez-de-ohaussée zterrain 
Rapport minimum rez-de-chausséeyterrain 
Cours latérales minimum 

a) construction le et 2e classes 
b) construction 3e classe 

Largeur minimum de la façade 
Classes de construction permises 

2500 pi. car. 
30 pieds 
80 pieds 

40% 
15% 

10 pieds 
20 pieds 
30 pieds 

l, 2 et 3 

D- Règlementation concernant les affiches, les annonces, etc. 

La règlementation concernant les affiches et les annonces, etc., est la même que 
celle édictée pour la zone R-A, secteur 1, paragraphe "D". 

Ârticle 69: ZONE R-A, SECTEURS S, 8, 13, 15, 17, 18, 19 ET 20 

Le but de cette réglementation est de favoriser la construction et le 
groupement homogène de faible densité (8 à l'acre) de maisons d'habitation unifami1iales. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 

Dans la zone R-A, secteur" S, 8, 13, IS, 17, 18, 19 et 20, les' constructions et oc­ 
cupations suivantes sont permises i, 

1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 

2- poor le secteur 18 - les habitations collectives. 

B- Règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation unifami­ 
liales isolées 

La réglementation édictée au paragraphe "B" de la règlementation pour la zone 
R-A, secteur 3, s'applique. 

C- Règlementation concernant les affiches, les annonces, etc. 
La règlementation concernant les affiches et les annonces, etc., est la même que 

celle édictée pour la zone R-A, secteur l, paragraphe "D". 
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D- Règlementation pour le secteur 18 - habitations collectives 

Dans la zone R-A, secteur 18, les habitations collectives sont permises aux con- .. 
ditions suivantes i- .., 

qu'elles 'Soient au nombre de 8 au minimum; 

qu'elles soient construites suivant un plan d'ensemble d'implantation préparé par 
un architecte ou un urbaniste; 

qu'elles soient groupées géographiquement le long du boulevard longeant la ri­ 
vière Nicolet; 

qu'elles respectent les prescriptions édictées au ,paragraphe "F" de la zone R-C, 
secteur 1. 

que tous les lots réservés au projet soient bâtis en habitations collectives. 

Article 70: ZONE R-A, SECTEURS 6, 7 ET 9 

Le but de cette réglementation est de favoriser la construction et le 
groupement homogène de faible densité (8 à l'acre) de maisons d'habitation unifamiliales. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 

Dans la zone R-A, secteurs 6, 7 et 9, les constructions et occupations suivantes 
sont permises :- 

maisons d'habitation unifamiliales isolées. 

B- Règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation unifami- _ 
liales isolées .., 

La règlementation édictée au paragraphe "B" de la règlementation pour la zone 
R-A, secteur 1, s'applique sauf l'alinéa 4 qui est remplacé par le suivant :- 

4- Occupation du lot 

a) Lots cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rmmmum 
Superf icie minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-chaussée zterrain 
COUTS latérales minimum Une à 6.5 pi. 
Com arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marge de reculement 

3500 pi. car. 
<ID pieds 
70 pieds 

900 pi. car. 
33% 

- Autre à 9 pi. 
15 pieds 
20 pieds 
20 pieds 

ii) Lots de coin 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rmrumum 
Super-ficie minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-ohausséejterrain 
Cours latérales minimum 
Com arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marges de reculement; rue principale 

rues secondaires 

3650 pi. car. 
43 pieds 
70 pieds 

900 pi. car. 
33% 

Une à 6.5 pi. - Autre à 9 pi. 
15 pieds 
23 pieds 
2S pieds 
20 pieds 
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b) Lot" non cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrurumum 
Superficie minimum du plancher 
RaPPOrt maximum rez-de-ohausséejterrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marge de reculement 

ii) Lots de coin 

5700 pi. ear. 
60 pieds 
90 pieds 

1000 pi. car. 
25% 

10 pieds 
20 pieds 
30 pieds 
20 pieds 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrurumum 

Superficie minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-ohausséejterrain 
Cours latérales minimum Int. 10 pi. - Ext. 
Cour arrière minimum 
Largeur minimum de la construction 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondaires 

6000 pi. car. 
60 pieds 
90 pieds 

1000 pi. car. 
25% 

marge de reculement 
20 pieds 
30 pieds 
25 pieds 
20 pieds 

C- Règlementation, concernant les affiches, les annonces, etc. 
La règlementation concernant les affiches et les annonces, etc., est la même que 

celle édictée pour la zone R-A, secteur 1, paragraphe "D". 

Article 71: ZONE R-A, SECTEUR 11 

Le but de cette règlementation est de grouper commodément dans un 
méme endroit certains édifices publics dont les activités touchent l'ensemble de Ia col­ 
lectivité. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 
Dans la zone R-A, secteur 11, les' constructions et occupations suivantes sont per­ 

mises :- 

1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 
2- les édifices publics de la classe 4. 

B- Règlementation s'appliquant aux m.aisons d'habitation unifami­ 
liales isolées 
La règiementations édictée au paragraphe "B" de la règlementation pour la zone 

R-A, secteur l, s'applique, sauf toutefois l'alinéa 4 qui. est remplacé par le suivante- 

4- Occupation, du lot 

Lots cadastré ou non à la date d'entrée en vigueur de ce règlement 

i) Lots intérieurs ou lots de coin 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rnnurnum 
Superficie minimum du plancher 
RaPPOrt maximum rez-de-ohausséejterrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 

5950 pi. car. 
65 pieds 
90 pieds 

1000 pi. car. 
30% 

10 pieds 
25 pieds 
20 pieds 
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C- Règlementatiori s'appliquant aux édifices publics de la classè 4 

Occupation du lot e 
Surface minimum Aucune prescrite 

75 pieds 

150 pieds 
250/0 

Largeur minimum 
Profondeur moyenne rmrumurn 
Rapport maximum rez-de-ohausséejterrain 
Cours latérales minimum 

Classes de constructions 

o la hauteur du bâtiment 
avec minimum de 20 pi. 

(Voir article règlernentation de construction) 

D- Règlementation concernant les affiches et les annonces 
La réglementation concernant les affiches et les annonces est Ia même que celle 

édictée pour la zone R-A, secteur 1, paragraphe "D". 

Article 72: ZONE R-A, SECTEUR 21 

Le but de cette règlementation est de favoriser la construction et le 
groupement homogène de maisons d'habitation unifamiliales isolées d'une densité ne 
dépassant pas six (6) famille, à l'acre. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 
Dans la zone R-A, secteur 21, les constructions et occupations suivantes sont 

permises. :- 
1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 
2- les édifices et endroits publics de la classe 5. 

B- Règlementation s'appliquant aux maisans d'habitation unifami- 
liales isolées e 
La règlementation édictée au paragraphe "B" de la zone R-A, secteur 1, s'appli- 

que. 

C- Règlementation s'appliquant aux édifices et endroits publics de 
la classe 5 

1- Occupation du .Iot 
Aucune réglementation est imposée. 

2- Règlementation générale 
Les règlements provinciaux et municipaux s'appliquent. 

D- Règlementation concernant les affiches et les annonces 
La règlementation concernant les affiches et les annonces est la même que celle 

édictée pour la zone R-A, secteur 1, paragraphe "D". 

Article 73: ZONE R-B, SECTEURS l, 2, 3, 4, 5 E,T 6 

Le but de cette réglementation est de favoriser la construction et ,le 
groupement ne dépassant pas me densité de 15 familles à l'acre. 

A:.. Usages: Constructions et Occupations permises 
Dans la zone R-B, secteurs l, 2, 3, 4, 5 et 6, les constructions et 

occupations suivantes sont permises:- 

1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 
2- maisons d'habitation bifamiliales isolées. 

B- Règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation unifami- e 
liales isolées 

1- Maisons non comprises dans un projet d'habitation 

a) Formes et pentes des toits 
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i) Maisons isolées d'une autre de plus de 100 pieds: 
Les toits plats ou à un versant sont défendus. 

ii) Maison isolée d'une autre de moins de 100 pieds: 
le toit devra autant que possible se composer avec les toits des mai­ 
sons avoisinantes; 

en cas d'ambiguité l'inspecteur des bâtiments dev:ra déterminer les 
grandes Iignes de la forme et de la pente du toit en se basant sur 
les lignes que donnent l'ensemble des constructions de I~ rue. 

b) Hauteurs maximums des bâtiments principaux 
2 étages 

c) Hauteurs minimums des bâtiments principaux 
1~ étage 

2- Maisons comprises dans un projet d'habitation 

Des maisons ayant des, hauteurs et des toits à formes et à pentes différentes que 
celles spécifiées plus haut pourront être construites aux conditions- suivantes:- 

qu'au moins 12 maisons soient construites, 

qu'elles soient toutes ou unifamiliales ou bifamiliales pour les 12 premières, 

qu'elles constituent un projet d'ensemble groupé géographiquement, 

que la hauteur et la forme des toits s'harmonisent, 

que la couleur du matériau des toits soit monochrome, s'ils sont vus de la rue, 

que les plans d'implantation des maisons et de Ja forme et de la pente des toits 
'soient préparés par un arohitecte ou par un urbaniste, 

que la hauteur maximum de" constructions ne dépasse pas 2~ étages, 

que la hauteur minimum des constructions ne soit pas inférieure à 12 pieds, 

que les constructions présentent une unité architecturale. 

Classes de construction 3- 

Les classes de constructions permises - 1, 2, 3 et 4. 

4- Occupation du lot - maison unifamiliale 

a) Lots cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Surface minimum du rez-de-chaussée 
RaPPOrt maximum rez-de-chausséeyterrain 
Cours latérales minimum 
CoUJr arrière minimum 
Marge de reculement 

ii) Lots de coin 

3900 pi. car. 
40 pieds 
90 pieds 

900 pi. car. 
40% 

Une à 6.5 pi. - Autre à 9 pi. 
20 pieds 
20 pieds 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rnmrmurn 

Surface minimum du rez-de-chaussée 
Rapport maximum rez-de-ohausséejterrain 
Cours latérales minimum Int. à 6.5 pi. - Ext. 
CoUJr arrière minimum 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondaires 

4000 pi. ear. 
43 pieds 
90 pieds 

900 pi. car. 
40% 

marge de reculement 
20 pieds 
20 pieds 
10 pieds 



-36- 

b) Lot" non cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrunimum 
Superficie minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-ohaussée zterrain 

Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 

il) Lots de coin 

5000 pi. car. 
55 pieds 
90 pieds 

900 pi. car. 

300/0 
Une à 6 . .9 pi. - Autre à 10 pi. 

20 pieds 
20 pieds 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrumrmsm 

Surface minimum du rez-de-chaussée 
Rapport maximum rez-de-ohaussée /terrain 

Cours latérales minimum lm. à 6.5 pi. 
Cour arrière minimum 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondaires 

5300 pi. car. 
58 pieds 
90 pieds 

900 pi, car. 

250/0 
Ext. marge de reculement 

20 pieds 
25 pieds 
20 pieds 

5- Occupation du lot - Plan d'ensemble 

Nonobstant les prescriptions du paragraphe 4 plus haut de ce même article, un 
projet de construction de 12 maisons d'habitation et plus 'étudié suivant un plan d'en­ 
semble peut être permis aux conditions suivantes i- 

qu'il respecte les prescriptions du paragraphe 2, alinéa "B" de la zone R-B, sec­ 
teur 1; 

que l'occupation du terrain respecte les prescriptions suivantes r- 

super-ficie des lots minimum 
nombre de maisons minimum 
rapport maximum plancher /terram 

rapport minimum plancher /terrain 
marges de reculement 
COUf'S latérales et arrières: 

Construction 1 e et: 2e classes 
Construction 3e classe 
Construction 4e classe 

4000 pi. car. 
12 

300/0 
200/0 

20 pieds 

c- Règlementation s'appliquant particulièrement aux 
bitation bifamiliales isolées 

Aucune 
6.5 pieds 
10 'Pieds 

maisons d'ha- 

Surface minimum 
. Largeur minimum 

Profondeur moyenne rmrumum 
Sunface minimum du rez-de-chaussée 
Rapport maximum rez-de-chausséejtterrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 

5000 pi. car. 
55 pieds 
85 pieds 

950 pi. car. 

400/0 
10 pieds 
20 pieds 
20 pieds 

La règlementation édictée au paragraphe "B" de ce même secteur s'applique à 
l'exception des alinéas 4 et 5 qui sont remplacés '(XlII' les suivants i- 

4- Occupation du lot cadastré ou non - Construction individuelle 

a) Lots intérieurs 
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b) Lots de coin 

Surface minimum 5300 pi. car. 
Largeur minimum 58 pieds 
Profondeur moyenne rmrnmum 85 pieds 
Surface minimum du rez-de-chaussée 900 pi. car. 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 40% 
Cours latérales minimum Int. 10 pi. - Ext. marge de reculement 
Cour arrière minimum 20 pieds 
Marges de reculement: rue principale 20 pieds 

rues secondaires 20 pieds 

Occupation du lot - Construction suivant un pla" d'ensemble 5- 

Nonobstant les prescriptions du: paragraphe 6 plus haut de ce même article, un 
projet de construction de 12 maisons et plus d'habitation bifamiliales étudié suivant un 
plan d'ensemble peut être permis aux conditions suivantes r- 

a) Qu'il respecte les prescriptions du paragraphe 2, alinéa "B" de Ia zone R-B sec­ 
teur 1; 

b) que l'occupation du terrain respecte les conditions suivantes :; 

superficie des lots minimum par logement 
nombre minimum de maisons 
rapport maximum plancher/terrain 
surface dl! plancher minimum 
marge de reculement 

D- Règlementation concernant l'affichage, la pose d'annonce, etc. 

3000 pi. car. 
12 

40% 
900 pi. car. 

20 pieds 

La règlementation concernant les affiches, 'les annonces, etc., existantes ou à être 
installées est Ia même Que celle décrite au paragraphe "D" de la zone R-A, secteur 1. 

Article 74: ZONE R-B, SECTEUR 7 

Le but de cette règlementation est de favoriser la construction et le 
groupement ne dépassant pas une densité de IS familles à l'acre, de maisons unifami­ 
liales isolées et de maisons bifarniliales isolées. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 

Dans la zone R-B, secteur 7, les constructions et occupations suivantes sont per­ 
mises :- 

1- maisons d'habitation unifarniliales isolées; 
2- maisons d'habitation bifarniliales isolées; 
3- édifices publics de la classe 2 

B- Règlementation. s'appliquant aux habitations unifamiliales iso­ 
lées, aux habitations bifamiliales isolées ainsi que la règlemen­ 
tation relative à la pose d'annonces ou d'enseignes, 

les dispositions décrites aux paragraphes "B" "C" et "D" de la zone R-B, sec­ 
teur l , s'appliquent. 

C- Règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 1 

La règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 2 est la même 
que celle édictée au paragraphe "C" de l'a zone R-A, secteur 4. 

_Article 75: ZONE R-C, SECTEURS l, 2, 3, 4, S, 6, 7 ET 8 

Le but de cette réglementation est de limiter le développement de ces 
quartiers d'habitation à une densité de 18 familles à l'acre. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 
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Dans la zone R-C, secteurs l , 2, 3, 4, S, 6, 7 et 8, les constructions et occupa­ 
tions suivantes sont perrnises :- 

1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 
2- maisons d'habitation bifamiliales isolées; 
3- maisons d'habitation en ordre continu ou maisons rangées; 
4- maisons d'habitation trifamiliales isolées; 
5- maisons d'habitation collectives. 

B- Règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation unifami­ 
liales isolées 

1- Maisons non comprises dans un, projet d'habitation 

a) Formes et pentes des toits 

il Maisons isolées d'une autre de plus de 100 pieds: 
Les toits plats ou à un versant soot défendus. 

ii) Maison isolée d'une autre de m.oins de 100 pieds: 
le toit devra autant que possible se composer avec [es toits des 
maisons avoisinantes; 
en cas d'ambiguité l'inspecteur des bâtiments devra déterrni­ 
ner les grandes lignes de la forme et de la pente duJ toit en se 
basant sur les lignes que donnent l'ensemble des constructions 
de la rue, 

b) Hauteurs maximums des bâtiments principaux 
2 étages 

c) Hauteurs minimums des bâtiments principaux 
l~ étage 

2- Maisons comprises dans un projet d'habitation 

Des maisons ayant des hauteurs et de" toits à formes et à pentes différentes que 
celles spécifiées plus haut pourront être construites aux. conditions suivantes i- 

qu'au moins 12 maisons soient construites, 
qu'elles soient toutes OUi unifarniliales ou bifamiliales pour les 12 premières, 
qu'elles constituent un projet d'ensemble groupé géog raphiquement, 
que la hauteur et la forme des toits s'harmonisent, 
que la couleur du matériau de" toits soit monochrome, s'ils sont vus de la rue, 
que les plans d'implantation des maisons et de la forme et de la pente des toits 
soient préparés par un architecte ou par un urbaniste, 
que LaJ hauteur maximum des constructions ne dépasse pas 2~ étages, 
que la hauteur minimum des constructions ne soit inférieure à 12 pieds, 
que les constructions présentent une unité architeoturale, 

3- Classes de construction 
Les classes de constructions permises sont: l , 2, 3 et 4. 

4- Occupation du lot - melsen individuelle 
a) Lots cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 3600 pi. car. 
Largeur minimum 40 pieds 
Profondeur moyenne mmimurn 85 pieds 
Surface minimum du plancher 900 pi. car. 
Rapport maximum rez-de-chaussée Zterrain 40% 
Cours latérales minimum Une à 6.5 vi. - L'autre à 10 pi. 
Cour arrière minimum 20 pieds 
Marge de recirlernent 20 pieds 



-39- 

ii) Lots de coin 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Surface minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Cours latérales minirnum Int. 6.5 pi. - Ext. 
Cour arrière minimum 
Marges de reculement : rue principale 

rues secondaires 

3750 pi. car. 
43 pieds 
85 pieds 

900 pi. car. 

35% 
Marge de reculement 

20 pieds 
20 pieds 
20 pieds 

b) Lots non cadastrés à la date d'entrée en vigueur de ce règlement. 

i) Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rmmmum 
Surface minimum du plancher 
Rapport maximum du rez-de-chauséejterrain 
Cours latérales minimum Une à 6.5 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 

ii) Lots de coin 

5000 pi. car. 
55. pieds 
90 pieds 

900 pi. car. 

30% 
pi. - L'autre à 10 pi. 

20 pieds 
20 pieds 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne nurnmum 
Surface minimum du plancher 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Cours latérales minimum Int. 6.5 pi. - Ext. 
Cour arrière minimum 
Marges de reculement; rue principale 

rues secondaires 

5300 pi. car. 
58 pieds 
90 pieds 

900 pi. car. 
25% 

Marge de reculement 
20 pieds 
25 pieds 
20 pieds 

5- Occupation, du lot - Plan d'ensemble 

Nonobstant les prescriptions du paragraphe 4 plus haut de ce même article, un 
projet de construction de 12 maisons d'habitation et plus étudié suivant un plan d'en­ 
semble peut être permis aux conditions suivantes r- 

qu'il respecte les prescriptions du paragraphe 2, alinéa "B" de la zone R-C, sec­ 
teur I; 

que l'occupation du terrain respecte les prescriptions suivantes i- 

superficie des lots minimum 
nombre de maison minimum 
rapport maximum plancher jterrain 
rapport minimum plancher jterrain 
marges de reculement 
Cours latérales et arrières; Construction le et 2e classes 

Construction 3e classe 
Construction 4e classe 

C- 

4000 pi. car. 
12 

30'10 
20% 

20 pieds 
Aucune 

6.5 pieds 
10 pieds 

maisons d'ha- Règlementation s'appliquant particulièrement aux 
bitation bifamiliales isolées 

La règlementation édictée au paragraphe "B" de ce même secteur s'applique à 
l'exception des alinéas 6 et 7 qui sont remplacés par les suivantsr- 

6- Occupation du lot non cadastré - Construction individuelle 
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a) Lots intérieurs 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrurnmurn 
Surface minimum du rez-de-chaussée 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum 

Cour arrière minimum 
Marge de reculement 

b) Lots de coin 
Surface minimum 5300 pi. car. 
Largeur minimum 58 pieds 
Profon-deur moyenne minimum 85 pieds 
Surface minimum du rez-de-chaussée 900 pi. car. 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 40% 
Cours latérales minimum Int. 10 pi. - Ext. Marge de reculement 
Cour arrière minimum 20 pieds 
Marges de reculement; rues principales 20 pieds 

rues secondaires 20 pieds 

7- Occupation du lot - Construction suivant un plan d'ensemble 

5000 pi. car. 
55 pieds 
85 pieds 

950 pi. car. 

400/0 
10 pieds 

20 pieds 
20 pieds 

Nonobstant les prescriptions du paragraphe 6 plus haut de ce même article, un 
projet de construction de 12 maisons et plu>, d'habitation bifamiliales étudié suivant un 
plan d'ensemble peut être permis aux conditions suivantes i- 

a) qu'il respecte les prescriptions du paragraphe 2, alinéa "B" r de la zone R-C, sec­ 
teur 1; 

b) que l'occupation du terrain respecte les conditions suivantes i- 

superficie des lots minimum par logement 
nombre minimum de maisons 
rapport maximum plancher jterrain 
surface du plancher minimum 
marge de reculement 

Règlementation s'appliquant particulièrement aux 
bitation en ordre contin,u ou maisons rangées 

3000 pi. car. 
12 

40% 
900 pi. car. 

20 pieds 

maisons d'ha- D- 

La construction de maisons d'habitation en ordre continu ou maisons rangées 
est permise aux conditions suivantes- 

1- que le projet compte au moins 6 unités de 4 logements ou 4 unités de 6 ou 8 lo­ 
gements; 

2- que la hauteur maximum soit; 
que la hauteur minimum soit; 

2 étages 
171, étage 

31 que les unités d'habitation 'Soient groupées géographiquement et qu'elles présen­ 
tent une unité architecturale ; 

4- que les mur" mitoyens soient semi-incombustibles ou offrent une resistance mi­ 
nimum de 4 heures au feu; 

5- que l'occupation du terrain respecte les conditions suivantes i- 

Surface minimum des lots individuels 
Largeur minimum du lot unitaire 
Longueur minimum du lot unitaire 
Cours latérales : 'lots intérieurs 

lots des bouts de rangées 
ou la marge de reculement pour 

1800 pi. car. 
18 pieds 
90 pieds 
Aucune 

20 pieds 
les lets de coin 

20 pieds 
25 pieds 

Cour arrière minimum 
Marge de reculement 
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qu'un espace d'au moins 5000 pi. car. pour chaque 25 logements soit [aissé 
libre et aménagé en parc ou en terrain de jeux. 

E- Règlementation s'appliquant aux maisons trifamiliales isolées 

1- Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum du lot 
Profondeur moyenne minimum 
Sud ace minimum du rez-de-chaussée 
Rapport maximum rez-de-chaussée zterrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 
Hauteur de la construction 
Classes de la construction 

7000 pi. car. 
6S pieds 
85 pieds 

1200 pi. car. 
35% 

10 pieds 
20 pieds 
20 pieds 
2 étages 

i, 2 et 3 

2- Lots de coin 

Surface minimum 
Largeur minimum du lot 
Profondeur moyenne minimum 
Surface minimum du rez-de-chaussée 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Cours latérales minimum Int. 
Cour arrière minimum 
Marge de reculement 
Hauteur de la construction 
Classes de la construction 

7200 pi. car. 
70 pieds 
85 pieds 

1500 pi. car. 

35% 
10 pi. - Ext. Marge de reculement 

20 pieds 
20 pieds 
2 étages 

1, 2 et 3 

F- Règlementation s'appliqu.ant aux maisons d'habitation collectives 

1- Lots intérieurs 

Surface minimum 
plus 

Largeur minimum 
Profondeur minimum 

8500 pi. car. pour les 4 premiers logements 
500 pi. oar. pour chaque logement additionnel 

70 pieds 
85 pieds 

500 pi. car. 

35'70 
10 pieds 
20 pieds 

Superficie minimum des planchers des logements 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Cours lœtéraies minimum 
Cour arrière minimum 
Hauteur maximum de la construction 
Classes de la construction (Voir règlement 

3 étages 
de construction) 

20 pieds 

2- 
Marge de reculement 

Lots de coin 

Surface minimum 

Plus 
Largeur nurnmum 

Profondeur minimum 

9000 pi. car. pour les 4 premiers logements 
500 pi. car. pour chaque logement additionnel 

85 pieds 
85 pieds 

500 pi. car. 
35% 

Superf.icie minimum des planchers des logements 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Cours latérales minimum Int. 10 pi. - Ext. Marge de reculement 

20 pieds 
3 étages 

(Voir règlement de construction) 
25 pieds 
20 pieds 

Cour arrière minimum 
Hauteur maximum de Ia construction 
Classes de Ia construction 
Marges de reculement: rue principale 

rues secondaires 
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G- Règlementation concernant les affiches et les annonces 

La règlernentation édictée au paragraphe "D" de Ia zone R-A, secteur l, s'applique. e 
Article 76: ZONE R-C, SECTEUR 9 

Le but de cette règlementation est de limiter le développement de ces 
quartiers d'habitation à une densité de 10 familles à l'acre. 

A- Usages: Constructions et Occupations permises 

Dans la zone R-C, secteur 9, les constructions et occupations suivantes sont per­ 
mises :- 

1- maisons d'habitation unifamiliales isolées; 
2- maisons d'habitation bifamiliales isolées; 
3- maisons d'habitation trifamiliales isolées; 
4- maisons d'habitation collectives : 
5- maisons d'habitation en ordre continu; 
6- édifices publics de la classe 2. 

B- Règlementation s'appliquant aux habitations unifamiliales isolées, 
bifamiliales isolées, trifamiliales isolées, collectives et en ordre 
continu 

La règlementation édictée pour la zone R-C, secteur l, paragraphes B, C, D, E, 
F s'applique. 

C- Règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 2 
La règlementation édictée pour la zone R-A, secteur 4, paragraphe "C", s'applique. 

D- Règlementation concernant les affiches, les annonces, etc. 
La règlementation édictée pour la zone R-A, secteur l, paragraphe "D", s'applique. 

CHAPITRE X 

ZONES COMMERCIALES 

Article 77: ZONE C-À, SECTEURS l, 2, 3, 4 ET 5 

Le but de cette règlementation est de favoriser dans des petits sec­ 
teurs l'implantation de certains établissements cornmerciaux susceptibles d'être utiles 
au voisinage résidentiel immédiat. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone C-A, secteurs l, 2, 3, 4 et 5, les constructions et Ies occupations 
suivantes ou de même nature sont autorisèes i- 

1- les établissements commerciaux de la classe 1; 

2- les logements d'habitation situés au-dessus du rez-de-chaussée des établissements 
commerciaux; 

3- les bâtiments secondaires. 

B- Règlementation s'appliquant aux édifices commerciaux du secteur 

I Construction d'établissements cornmerciaux sans plan d'ensemble et sans con­ 
tinuité, 

1- Hauteur maximum et minimum: 

2 étages ou 25 pi, 

2- Matériaux de revêtement extérieur: 

La brique, la pierre naturelle ou artificielle, le béton, le métal, Je verre. 
Le bois est permis en faibles proportions. 
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3- Formes des toits: 

Les toits seront semblables (alignement, inclinaison et versants) aux toits des 
constructions les plus proches. En cas d'ambiguité l'inspecteur des bâtiments devra dé­ 
terminer les grandes lignes de [a forme et de la pente du toit en se basant sur les [ignes 
que donnent l'ensemble des con struction Si de la rue. 

4- Architecture: 
L'architecture du bâtiment sera honnête, sans artifice et suivant ['esprit de l'ar­ 

chitecture de notre époque. 

S- Affiches ou enseignes permises: 
La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes éclairées on non sera permise sur 

le mur de la façade aux conditions suivantesr- 

a) qu'il y ait une affiche ou enseigne éclairée ou non; 
b) qu'elles soient posées à plat sur le mur ou en relief mais ne l'excédant pas 

de 12 pouces; 
c) qu'elles indiquent la nature du commerce ou Ia raison sociale de l'établisse- 

ment; 
d) qu'elles soient de dessin plaisant : 
e) qu'elles n'obstruent pas une fenêtre ou une ouverture; 
f) qu'elles n'aient pas plus de 12 pieds carrés; 
g) qu'elles soient tenues en bon état de propreté et de soiidité ; 
h) ia pose d'annonces lumineuses dans les vitrines est défendue. 

6- Affiches, enseignes, annonces éclairées ou non déjà existantes et 
non conformes: 

a- Touchant les annonces, les affiches, les enseignes de tôle ou 
de carton ou autres matériaux 
Les affiches ou annonces ou enseignes de tôle, de carton ou autres maté­ 

riaux posées sur les constructions dans ce secteur et excédant en superficie accumulée 
la surface allouée par la règlernentation décrite plus haut devront être enlevées dans' 
les douze mois qui suivent l'entrée en vigueur de' ce règlement. 

b- Touchant les enseignes éclairées ou lumineuses non confor­ 
mes 
Les enseignes, les annonces éclairées ou lumineuses non conformes à la rè­ 

glementation décrite plus haut au cours de cet article et existantes à la date d'entrée en 
vigueur de ce règlement pourront' être peinturées et entretenues. 

Toutefois aucune modification, tel les changements de dessin, de ma­ 
tériaux de construction, des moyens d'éclairage ou des changements dus à la vétusté de 
l'annonce ou encore dus aux dommages causés par un moyen quelconque ne pourra être 
apportée! tant que l'annonce, l'enseigne éclairée ou lumineuse n'aura pas été rendue con­ 
forme 'aux dispositions de ce règlement et des autres règlements municipaux. 

II Projet de construction de trois établissements commerciaux et plus en ordre con­ 
tinu. 

La construction de trois établissements commerciaux et plus en ordre 
continu sera permise aux conditions suivantes i- 

1- que ces constructions soient isolées des constructions voismes ou des 'lignes de 
lots de 20 pieds; 
qu' elles aient une unité architecturale; 
qu'elles soient toutes de la même hauteur; 
autres règlernentations : 

a) hauteur; 1 ou 2 étages 
b) formes des toits; 1 ou plusieurs versants 
c) affiches ou enseignes; la pose d'affiches, 'd'annonces ou d'enseignes éclai­ 

rées ou lumineuses ou non est permise aux conditions suivantes i- 

2- 
3- 
4- 



2- A utres constructions: 
rues principales 
rues secondaires 

20 pieds 
15 pieds 
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qu'il n'y ait qu'une affiche ou enseigne éclairée ou non par établissement com­ 
mercial; 
qu'elles soient posées à plat sur le mur ou en relief mais n'excédant pas de douze 
pouces; 
qu'elles indiquent la nature du commerce OUi Ia raison sociale de l'établissement; 
qu'des soient toutes de dessin plaisant; 
qu'elles n'obstruent 'pas une fenêtre ou une ouverture; 
qu'elles n'aient pas, plus que douze pi. car. 
qu'elles 'Soient tenues en bon état de propreté et de solidité. 

d) matériaux: en plus des matériaux spécifiés à l'alinéa 2 du paragraphe "BH 

de cet article, Ie bois sera permis comme matériau de recouvrement exté­ 
rieur. 

c) construction à deuz étages avec logement d'habitation: une galerie d'au 
moins 60 pi. car. sera construite au deuxième étage 'pour tout logement 
d'habitation. Cette galerie sera située à l'arrière de l'établissement. 

f) mur de façade des construction" à deux étages: le mur de 131 façade de la 
construction principale doit être d'un seul plan sauf pour Ia partie de la 
façade du rez-de-chaussée qui peut être en retrait. 

g) sortie de service à l'arrière: chaque commerce devra avoir une sortie de 
service à l'arrière de l'établissement. 

C- Marges de reculement ou lignes de construction, 

1- Etablissements commerciaux : 
rues principales 
rues secondaires 

30 pieds 
15 pieds 

D- Règlementation s'appliquant particulièrement aux édifices com­ 
merciaux autorisés dan,s ce secteur 

Construction individuelle sans plan d'ensemble. 

1- Lots intérieurs 

SUJ:1faœ minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrurumurn 
Rapport maximum rez-de-c:hausséejterrain 
Rapport minimum rez-de-chausséejterrain 
Cours 'latérales minimum 
a) constructions 1ère ct 2ième classes 
b) constructions 3ième classe 
Cour arrière rmrnmum 
Largeur minimum dt la façade 
Classes de constructions permises 

4200 pi. car. 
40 pieds 
90 pieds 

70% 
25% 

Aucune 
10 pieds 
25 pieds 
30 pieds 

l, 2 et 3 

2- Lots de coin 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Rapport minimum rez-de-chausséejterrain 
Cours [atèrales minimum 
a) constructions 1ère et 2ième classes 
b) constructions 3ième classe 

4350 pi. car. 
45 pieds 
90 pieds 

70% 
250/0 

Aucune 
10 pieds 
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Cour arrière minimum 25 pieds 
Largeur minimum de la façade 33 pieds 

Classes de constructions permises 1, 2 et 3 
II Construction de trois établissements commerciaux et plus suivant un plan 

d'ensemble. 

Lots intérieurs et lots de coin 

Surface minimum 

Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 

Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Rapport minimum rez-de-chausséeyterrain 
Cours Iatérales minimum 
a) en ordre continu 
b) en ordre séparé 

i) 1ère et 2ième classes 
ii) 3ième et 4ième classes 

Largeur minimum de l~ façade 
Classes de constructions permises 

1350 pi. car. 
18 pieds 
70 pieds 

75% 
30% 

Aucune 
10 pieds 
18 pieds 

l, 2, 3 et 4. 

20 pieds à chaque bout 

E- Règlementation s'appliquant particulièrement aux bâtiments se­ 
condaires 

e - 
Article 78: 

Les bâtiments seconda.ires sons permis dans ce secteur aux conditions suivantes i­ 

qu'ils servent uniquement aux fins de l'usage permis pour le bâtiment principal 
du lot sur lequel ils seront érigés; 

que leur hauteur ait une étage de moins que le bâtiment principal : 
qu'ils soient construits à l'arrière du lot. 

ZONE C-A, SECTEURS lA, lB, lC ET 10 

Le but de cette règlementation est de favoriser dans des petits secteurs 
l'implantation de certains établissements commerciaux susceptibles d'être utiles au voi­ 
sinage résidentiel immédiat. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone C-A, secteurs lA, lB, IC et ID, les constructions et occupations 
suivantes ou de même nature sont perrnises :- 

1- les établissements comrner ciaux de la classe 1; 

2- les logements d'habitation situés au-dessus des établissements commerciaux; 
3- les habitations unifamiliales isolées; 
4- les bâtiments secondair es, 

B- Règlementation s'appliquant aux édifices commerciaux du secteur 

I- Construction d'établissements cornrnerciaux sans plan d'ensemble et sans 
continuité. 

1- Hauteur maximum et minimum: 

2 étages ou 25 pi. 

2- Matériaux de revêtement extérieur: 

La brique, la pierre naturelle ou artificielle, le béton, le métal, le verre. 
Le bois est permis en faibles proportions. 

Formes des toits: 3- 
Les toits seront semblables (alignement, inclinaison et versants) aux toits des 

constructions les plus proche". En cas d'arnbiguité, ,l'inspecteur des, bâtiments devra dé­ 
terminer les grandes lignes de la forme et de la pente du toit, en se basant sur Ies li­ 
gnes 'que donnent l'ensemble des constructions de la rue. 



4- Architecture: 

L'architecture du bâtiment sera honnête, sans artifice et suivant l'esprit de l'ar- • 
chitecture de notre époque. 

5- Affiches ou enseignes permises: 

La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes éclairées ou non sera permise sur 
le mur de la façade aux conditions suivantes r- 

a) qu'il n'y ait une affiche ou enseigne éclairée ou non; 
b) qu'elles soient posées à plat sur le mur ou en relief mais ne l'excédant pas de 12 

pouces; 
c) qu'elles indiquent la nature du commerce ou la raison sociale de l'établissement; 
d) qu'elles soient de dessin plaisant ; 
e) qu'elles n'obstruent pas une fenêtre ou une ouverture: 
f) qu'elles n'aient pas plus de 12 pieds carrés; 
g) qu'elles soient tenues en bon état de propreté et de solidité: 
h) la pose d'annonces lumineuses dans les vitrines est défendue. 

6- Affiches, enseignes, annonces éclairées ou non déjà existantes et 
non conformes: 

a) Touchan,t les annonces, les affiches, les enseignes de tôle ou 
de carton ou autres matériaux 
Les affiches ou annonces ou enseignes de tôle, de carton ou anrtres maté­ 

riaux posées sur les constructions dans ce secteur et excédant en superficie accumulée 
Ia surface allouée par Ia règlementation décrite plus haut devront être enlevées dans 
les douze mois qui suivent l'entrée en vigueur de ce règlement. 

b) Touchant les enseignes éclairées ou lumineuses non confor­ 
mes 
Les enseignes, les annonces éclairées ou lumineuses non conformes à la rè­ 

glementation décrite plus haut au cours de cet article et existantes à la date d'entrée en 
vigueur de ce règlernent pourront être peinturées et entretenues. 

Toutefois aucune modification, tel les changements de dessin, de ma­ 
tériaux de construction, des moyens d'éclairage ou des changements dus à la vétusté de 
I'annonce ou encore dus aux dommages causée par un moyen quelconque ne pourra être 
apportée tant que I'annonce, l'enseigne éclairée ou lumineuse n'aura pas été rendue COI1- 

forme aux dispositions de ce règlement et des autres règlements municipaux. 

II- Projet de construction de trois établissements cornmerciaux et plus en 
ordre continu. 

La construction de trois. établissements commerciaux et plus en ordre continu se­ 
ra permise aux conditions suivantes t- 

1- que ces constructions soient isolées des constructions voisines ou des lignes de 
lots de 20 pieds; 

2- qu'elle aient une unité architecturale ; 

3- qu'elles: soient toutes de ia même hauteur ; 

4- autres règlementations : 

a) hauteur: 1 ou 2 étages 
b) formes des toits: 1 ou plusieurs versants 
c) affiches ou enseignes: la pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes éclai- 

rées ou lumineuses ou non est permise aux conditions suivantes i- 

qu'il n'y ait qu'une affiche ou enseigne éclairée ou non par établissement com­ 
mercial; 
qu'dies soient posées à plat sur 'le mur ou en relief mais n'exoédann pas de douze 
pouces; 
qu'elles indiquent la nature du commerce ou la raison sociale de l'établissement; 
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qu'dies soient de dessin plaisant; 

qu'dies n'obstruent pas une fenêtre ou une ouverture; 

qu'dies n'aient pas plus que douze pi. car. 

qu'elles soient tenues en bon état de propreté et de solidité, 

d) matériaux: en plus des matériaux spécifiés à. l'alinéa 2 du paragraphe "B" 
de cet article, le bois sera permis comme matériau de recouvrement exté­ 
rieur. 

e) construction à deux étages avec [ogement d'habitation: une galerie d'au 
moins 60 pi. car. sera construite atr deuxième étage pour tout logement 
d'habitation. Cette galerie sera située à l'arrière de I'établissement. 

f ) mur de! façade des constructions à deux étages: le mur de la façade de la 
construction principale doit être d'un seul plan sauf pour la partie de la 
façade du rez-de-chaussée qui peut être en retrait. 

g) sortie de service à l'arrière: chaque commerce devra avoir une sortie de 
service à l'arrière de l'établissement. 

c, Marges de reculement ou lignes de constructions 
1- Etablissements commerciaux 

rues principales 

rues secondaires 

30 pieds 

15 pieds 

2- Autres constructions 

rues principales 

rues secondaires 

20 pieds 

IS pieds 

D- Règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation unifami­ 
liales isolées 

1- Lots intérieurs 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chaussêeyterrain 
Classes de constructions permises 
Cours Iatérales; 
Cours la:térales; 

a) construction, classes 1 et 2 
b) construction, classes 3 et 4 
Cour arrière minimum 

Largeur minimum de 131 façade 
Formes des toits 
Hauteurs permises 

5000 pi. car. 
SO pieds 
90 pieds 

40% 
1, 2, 3 et 4 

6.5 pieds 
10 pieds 
25 pieds 
25 pieds 

2, 3 ou 4 versants 
2 a'U IYz étages 

2- Lots de coin 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrurnrnum 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Classes de constructions permises 
a) construction, classes 1 et 2 
b) construction, classes 3 et 4 
Cour arrière minimum 
Largeur minimum de la façade 
Formes des toits 
Hauteurs permises 

5150 pi. car. 
53 pieds 
90 pieds 

35% 
1, 2, 3 et 4 

6.5 pieds 
10 pieds 
25 pieds 
25 pieds 

2, 3 ou 4 versants 
2 au 1 Yz étages 
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F- Règlementation s'appliquant particulièrement aux bâtiments se­ 
condaires 

Les bâtiments secondaires sont permis dans ce secteur aux conditions suivantes i- 

1- qu'ils servent uniquement aux fins de l'usage permis pour le bâtiment principal 
du <lot sur lequel ils seront érigés i- 

2- que leur hauteur n'excède pas 10 pieds; 
3- qu'ils soient contruits à l'arrière du lot. 

Article 79: ZONE C-B, SECTEUR 1 

Le but de cette règlernentation est de favoriser dans un même secteur 
I'implantation de certains établissements commerciaux portant certains préjudices au 
voisinage résidentiel et commercial. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone C-B, secteur l, les constructions et occupations suivantes ou de 
même nature sont autorisées:- 

1- les établissements cornrnerciaux des classes 3 et 4; 

2- les logements d'habitation situés au-dessus du rez-de-chaussée defi établissements 
commerciaux ; 

3 les habitations collectives; 

4- les bâtiments secondaires 

B- Règlementation générale s'appliquant à tout le secteur 

1- Hauteur maximum des constructions principales: 
3 étages ou 35 pi. 

2- Hauteur minimum des constructions principales: 
2 étages ou 25 pi. 

3- Matériaux de revêtement extérieur permis pour les bâtiments 
principaux: 
La brique, la pierre naturelle ou artificielle, le béton, le métal, le verre. 
Le bois est permis' dans une faible proportion. 

4- Gabarit architectural s'appliquant aux façades des édifices com­ 
merciaux et des maisons d'habitation collectives donnant sur les 
rues du secteur et sur tout parc de station'nemment homologués 
ou aménagés par la ville:- 

a) Formes des toits: 
Les toits seront plats et s'égoutteront vers l'intérieur. 

b) Corniche 

Le toit sera terminé en façade et sur les côtés apparents de la rue et sur 
les côtés apparents des parcs de 'stationnement par une corniche de plus de 10 pouces 
mais de moins de 24 pouces de hauteur et excédant les murs de plus de 4 pouces mais 
de moins de 24 pouees. 

c) Murs de façade - construction 

Le mur de la façade de la construction principale doit être d'un seul plan 
Sauf pour la partie de la façade du rez-de-chaussée qui peut en être retrait. 

d) Sorties sur les parcs de stationnement 

Toute construction commerciale nouvellement érigée dans ee secteur et don­ 
nant sur un des parcs de stationnement existant ou projeté devra être pourvue d'une 
sortie convenable pour la clientèle et d'une sortie séparée pour [e service. 
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5- Architecture 

L'architecture des bâtiments de ce secteur de zone sera honnête, fonctionnelle, 
sans artifice et suivant l'esprit de l'architecture de notre époque. 

6- Galerie obligatoire 

Pour tout logement d'habitation nouvellement érigé dans ce secteur, une galerie 
d'au moins 60 pieds carrés sera construite à l'arrière ou sur les côtés de la construction 
non vi-sible de la voie publique. . 

Pour les terrains donnant sur les parcs de stationnement publics, ces galeries se­ 
ront construites en retrait de la façade arrière ou remplacée par 1.Ul balcon tel que spé­ 
cifié à l'alinéa suivant (7). 

7- Balcon, d'utilité 

Des balcons d'utilité seront permis en façade des bâtiments prmcipaux à la con­ 
dition qu'ils n'aient pas plus de 6 pied" de largeur et qu'jls n'excèdent pas le mur de la 
façade de plus de 18 pouces. L'espace supplémentaire nécessaire au balcon peut être 
pris à l'intérieur; du corps du bâtiment. 

8- Balcons d'ornementation 

Des balcons d'ornementation donnant sur des fenêtres pourront être construits à 
la condition qu'ils n'aient pas plus de 6 pieds de largeur et qu'ils n'excèdent pas le mUT 
de plus de 18 pouces. 

9- Vitrines permises au-dessus des rez-de-chaussée des établisse­ 
ments commerciaux 

Des vitrines servant à exposer de la marchandise seront permises à J'étage au- 
dessus du rez-de-chaussée des établissements cornmerciaux aux conditions suivantes.- 

qu'elles n'excèdent pas de 12 pouces le mur de la facade; 
qu'elles n'excèdent pas en super-ficie le quart de la façade de l'étage où elles sont 
placées; 

qu'elles ne soient pas posées vis-à-vis une pente d'un logement utilisé comme ha­ 
bitation. 

10- Affiches, ennonces, enseignes autorisées 

La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes sera permise aux conditions suivan- 
tes :- 

a) Touchant les annonces, les panneaux ou les enseignes rele­ 
vant des établissements commerciaux du rez-de-chaussée 
La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes éclairées ou non relevant des 

établissements cornmerciaux du rez-de-chaussée sera permise sur le mur de la façade 
aux conditions suivantes:-' 

que la surface totale des affiches, annonces et enseignes ou d'autres moyens de 
publicité posées à plat ou en relief sur ua mur n'excède pas en superf icie totale 
le (1/20) vingtième de la superficie de ce mur; 
que ces annonces, affiches ou enseignes soient groupées; 
qu'elles soient tenues en bon état de propreté et de solidité; 
qu'elles n'obstruent pas une fenêtre ou une ouverture; 
qu'une distance de 11 pieds soit laissée libre au-dessus du trottoir ou de la voie 
publique; 
qu'elles n'excèdent pas le mur du bâtiment de plus de 4 pieds. .. 
b) Touchant l'affichage relevant des établisements commerciaux 

situés au-dessus et au-dessous du rez-de-chaussée 

i) Etablissements commerciaux situés au-dessus du rez-de­ 
chaussée 

La pose d'affiches ou d'enseignes est permise aux conditions suivantes i- 
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qu'elles soient posées dans une des vitrines permise au paragraphe 9 de ce même 
article; _ 
qu'elles n'excèdent pas en superficie totale de 1/10 de la surface de la vitrine; • 
qu'elles soient posées intérieurement; 
qu'elles soient lumineuses ou non; 
qu'elles annoncent le nom ou les produits d'un commerce situé dans le même im­ 
meuble. 

ii) Etablissements commerciaux situés au-dessous du re%~ 
de-chaussée 

La pose d'affiches ou d'enseignes est permise aux conditions suivantes i­ 

qu'elles soient posées dans une des vitrines de l'établissement; 

qu'elles n'excèdent pas en superficie totale le 1/4 de la surface de la vitrine; 

qu'elles soient posées intérieurement. 

Une affiche, annonce ou enseigne annonçant l'établissement commer­ 
cial situé sous le rez-de-chaussée peut être posée au niveau. de l'étage supérieur aux 
condition» suivantes r- 

que l'affiche, l'annonce ou I'enseigne ne mesure pas plus de 6 pieds carrés de sur­ 
face; 
qu'elle soit posée à plat sur le mur extérieur du rez-de-chaussée : 
qu'une approbation écrite d'affichage provenant du propriétaire de l'immeuble où 
sera située l'affiche ou I'annonce soit fournie à l'inspecteur des bâtiments par le 
requérant; 
qu'elle soit lumineuse ou non; 
qu'une seule annonce ou affiche soit posée. 

c) Touchant les plaques professionnelles ou d'artisans 
Les plaques professionnelles ou affiches de métier ne sont permises que sur 

la façade du rez-de-chaussée de l'immeuble à la condition quidles ne mesurent pas plus 
de 6 pieds carrés de superficie, 

d) Touchant les affiches, annonces posées sur les maisons d'ha­ 
bitation collectives 
Des affiches, annonces, enseignes éclairées ou non seront permises à plat 

sur la façade du bâtiment à la hauteur du rez-de-chaussée à la condition qu'elles ne 
mesurent pas plus de 8 pieds carrés de superficie totale. 

e) Touchant les affiches, les annonces, les enseignes éclairées 
ou non sur les bâtiments non conformes (exceptées les sta­ 
tions de service) 
La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes éolairées ou non sur les éta- 

blissements non conformes sera permise aux conditions suivantes i, 

qu'une seule affiche, annonce ou enseigne éclairée ou non soit autorisée; 
qu'elles ne mesurent pas plus de IS pieds carrés : 
qu'elles soient de dessin acceptable par l'inspecteur des bâtiments ; 
qu'elles soient posées à plat sur un des murs des bâtiments. 

f) Touchant les affiches, les annonces, les enseignes éclairées 
ou non sur les terrains ou bâtiments d'un poste d'essence 
,d'un garage ou d'une station de service 
Sur les terrains et sur les bâtiments d'un poste d'essence, d'un garage ou 

d'une station de service, la pose d'affiche, d'annonce ou d'enseigne devra suivre les - 
prescriptions suivante i- • 

que le ou les bâtiments ne comptent que les annonces en lettres structurées que 
les compagnies de gazoline posent habituellement sur leurs stations de service et 
qu'ils comptent au plus et uniquement les inscriptions nécessaires aux opérations 
de l'agence, tel le bureau, le garage, les toilettes, etc; 
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11- 

qu'il n'y ait sur Je terrain qu'une enseigne éclairée ou non que les compagnies pla­ 
cent ordinairement sur des poteaux aux abords des rues pour annoncer leurs sta­ 
tions de service ou deurs garages. Toutes ces enseignes ou annonces ne doivent 
pas mesuré plus de 25 pieds carrés de superficie totale accumulée. Les ribambel­ 
les, Ies hélices, les drapeaux, Ies fanions ou autres décors du genre sont défendus. 

Affiches, annonces, enseignes éclairées ou non déjà existantes 
et non conformes 

a) Touchant les annonces, les affiches, les enseignes de tôle, de 
carton ou autres matériaux 
Les affiches ou annonces ou enseignes de tôle, de carton ou autres maté 

riaux, posées sur les constructions dans ce secteur et excédant en superficie accumulée 
la surface allouée par la règlementation décrite plus haut devront être enlevées dans !es 
douze (12) mois qui suivent l'entrée en vigueur de ce règlement. 

b) Touchant les affiches, les lettres, les décalcomanies, les pla­ 
ques professionnelles ou d'artisans placés au-dessus du rez­ 
de-chaussée 

Les affiches, lettres, décalcomanies, plaques professionnelles, plaques d'ar­ 
tisans ou autres, placées ordinairement dans les fenêtres ou portes des étages supérieurs 
pourront être conservées et entretenues. La pose de nouvelles affiches, lettres, décalco­ 
manies, plaques prof essionnelles, plaques d'artisans ou autres est défendue. 

c) Touchant les enseignes éclairées ou lumineuses non confor­ 
mes 

Les annonces ou enseignes éclairées ou lumineuses non conformes à la rè­ 
glementation décrite plus haut au cours de cet article, existantes à la date d'entrée en 
vigueur de ce règlement, pourront être peinturées et entretenues. 

Toutefois aucune modification, tel que les changements de dessin, des ma­ 
tériaux de construction, des moyens d'éclairage ou des changements dus à la vétuste de 
l'annonce ou encore dus aux dommages causés par un moyen quelconque, ne pourra être 
apportée tant que l'annonce, l'enseigne éclairée ou lumineuse n'aura pas 'été rendue con­ 
forme aux dispositions de ce règlement et des autres règlements municipaux. 

12- Accolement du bâtiment commercial à la ligne de construction 
(hôtels et motels exceptés) 

Tout bâtiment commercial nouveau clans ce secteur devra être érigé à la ligne cie 
construction prescrite pour le lot en question, 

Quancl dans ce secteur la construction d'un bâtiment principal est projetée ~r-,11ll 
Jot donnant sur cieux rues ou sur une rue et un parc de stationnement public, les mUTS 
de façacles cie ce bâtiment cloivent être accolés aux lignes de construction de ces deux 
rues ou de cette rue et de ce parc de stationnement. 

13- Marges de reculement ou lignes de construction 
Avenue Laurier 
Rue cie l'aréna (cie chaque côté) 
Rue cie Courval 
Rue 5t-] ean-Baptiste 
Rue St-Antoine 
Rue Marchand 

10 pieds 
10 pieds 
10 pieds 
20 pieds 
15 pieds 
15 pieds 

aux établissemenh c- Règlementation s'appliquant particulièrement 
commerciaux permis dans ce secteur 

Lots intérieurs 1- 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 

4000 pi. car. 
40 pieds 
80 pieds 

650/0 



Rapport minimum rez-de-chaussèe/terrain 

Cours latérales minimum 1ère et 2ièm classe 

Cours 'latérales minimum 3ième classe 
Largeur minimum de la façade de la construction 

Classes de construction permises 

30% 
Aucune 

6.5 pieds 

30 pieds 

1, 2 et 3 
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2- Lots de coin 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Rapport minimum rez-de-chaussée/terrain 
Cours latérales minimum Ière et 2ièm classe 
Cours latérales minimum 3ième classe 
Largeur minimum de la façade 
Classes de construction permises 

4500 pi. car. 
40 pieds 
80 pieds 

70% 
400/0 

Aucune 
6.5 pieds 
33 pieds 

1, 2 et 3 

D- Règlementation s'appliquant aux garages et aux stations de ser­ 
vice permis dens ce secteur 

Lots intérieurs et lots de coin 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 

8000 pi. car, 
100 pieds 
75 pieds 

Cours latérales minimum 20 pieds 
Cour arrière minimum 10 pieds 
Hauteur maximum 10 étage 

E- Règlementation s'appliquant particulièrement aux maisons d'ha­ 
bitation, collectives et aux maisons de chambres de 10 chambres 
et plus 

1- Lots intérieurs 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rmmmum 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Cours latérales minimum établies comme suit: 
a) construction de le et 2e classes 
b) construction de 3e classe 
Largeur minimum du bâtiment principal 
Classes de construction permises 

5900 pi. car, 
50 pieds 
90 pieds 

60% 

Aucune 
Une à 6,5 pl, - L'autre 10 pi, 

30 pieds 
l, 2 et 3 

2- Lots de coin 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chaussée zterrain 
Rapport minimu~ rez-de-ohaussée Zterrain 
Cours latérales minimum établies comme suit: 
a) construction de le et 2e classes 
b) construction de 3e classe Int. 6,5 pi. - Ext. 
Largeur minimum de la façade du bâtiment principal 
Classes de construction permises 

6050 pi. car. 
53 pieds 
90 pieds 

60% 
35% 

Aucune 
marge de reculement 

33 pieds 
1, 2 et 3 

F- Règlementation s'appliquant aux' bâtiments secondaires 
Les bâtiments secondaires sont permis dans ce secteur aux conditions suivantes:- 
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e 
Article 80: ZONE C-B, SECTEUR 2 

a) 
b) 

qu'ils ne soient pas situés dans la cour avant du bâtiment principal, 

que leur hauteur soit inférieure à deux étages. 

13- 

Rue 
Rue 
Rue e C- 

l- 

Le but de cette règlementation est de favoriser dans 00 même secteur 
l'implantation de certains établissements commerciaux portant certains préjudices au 
voisinage résidentiel et commercial. 

A- Usages: Constructions et Occupotions autorisées 

Dans la zone C-B, secteur 2, les constructions et occupations suivantes ou de 
même nature sont autorisées;- 

1- les établissements commerciaux des classes 3 et 4; 
2- les logements d'habitation situés au-dessus du rez-de-chaussée des établissements 

commerciaux ; 
3 les habitations collectives; 
4- les bâtiments secondaires, 

B- Règlementation générale' s'appliquant à tout le secteur 

La règlementation générale s'appliquant à tout le secteur sera la même que celle 
prescrite au paragraphe "BH de la zone C-B, secteur I, à l'exception de l'alinéa 13 qui 
sera comme suit r- 

Marges de reculement ou lignes de construction 

Notre-Dame 
(perpendiculaire à Notre-Dame) 
(ancienne route St-Albert) 

Règlementation s'appliquant porticulièrement aux 
commerciaux permis dans ce secteur 

Lots intérieurs 

20 pieds 
20 pieds 
20 pieds 

établissements 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrunrrnum 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Rapport minimum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum 1ère et 2e classes 
Cours latérales minimum 3e classe 
Largeur minimum de la façade de la construction 
Classes de construction permises 

4000 pi. oar. 
40 pieds 
80 pieds 

65% 
30% 

Aucune 
6.5 pieds 
30 pieds 

l, 2 et 3 

2- Lots de coin 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rrurnmum 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Rapport minimum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum 1ère et 2e classes 
Cours latérales minimum 3e classe 
Largeur minimum de la façade 
Classes de construction permises 

41 SO pi. car. 
40 pieds 
80 pieds 

70% 
40% 

Aucune 
6.5 pieds 
33 pieds 

l, 2 et 3 

0- Règlementation s'appliquant aux garages et aux stations de ser­ 
vice permis dens ce secteur 

L.ots intérieurs et lots de coin 

Surface minimum 8000 pi. car. 



Largeur rmmrnum 

Profondeur moyenne rrunrmum 
Cours latérales minimum 

Cour arrière minimum 

Hauteur minimum 

100 pieds 

75 pieds e 20 pieds 
10 pieds 

l~ étage 

-54- 

E- Règlementation s'appliquant particulièrement aux maisons d'ha­ 
bitation collectives et aux maisons de chambres de 10 chambres 
et plus 

1- Lots intérieurs 
Surface minimum 
Largeur minimum 

Profondeur moyenne minimum 

Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum établies comme suit: 
Cours latérales minimum établies comme suit: 

a) construction de le et 2e classes 
b) construction de 3e classe 

Classes de construction permises 

2- Lots de coin 
Surface. minimum 6050 pl. car. 
Largeur minimum 53 pieds 
Profondeur moyenne minimum 90 pieds 
Rapport maximum, rez-de-chaussée zterrain 60% 
a) construction de le et 2e classes Aucune 
b) construction de 3e classe lnt. 6.5 pi. - Ext. la marge de reculement. 
Largeur minimum de la façade de la construction 38 pieds 
Classes de construction permises 1, 2 et 3 

5900 pi. car. 

50 pieds 

90 pieds 

60% 

Aucune 
Une à 6.S pi. - L'autre 10 pi. 

1, 2 et 3 

F- Règlementation s'appliquant aux bâtiments secondaires 

Les bâtiments secondaires sont permis dans ce secteur aux conditions suivantes:- 

a) qu'ils ne soient pas situés dans Ja cour avant du bâtiment .principal. 
b) que leur hauteur soit inférieur à deux étages. 

Article 81: ZONE C-C, SECTEUR 1 

Le but de cette règlementation est de favoriser la construction et le groupe­ 
ment d'établissements commerciaux complémentaires mais nécessaires au secteur com­ 
mercial central C-D. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone C-C, secteur 1, les; constructions et occupations suivantes ou de mê­ 
me nature sont autorisées :- 

1- les établissements commerciaux de ·la classe 1, 2, 3 et 4; 
2- les édifices publics de la classe 2: 

3- les logements d'habitation situés au-dessus du rez-de-chaussée des établissements 
commerciaux ; 

4- les habi tations collectives; 
S- les bâtiments secondaires. 

B- Règlementation générale s'appliquant à tout le secteur 

1- Hauteur maximum des constructions principales: 
3 étages ou 35 pi. 

2- Hauteur minimum des constructions principales: 
2 étages ou 25 pi. 
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3- Matériaux de revêtement extérieur permis pour les bâtiments 
principaux: 

4- 

La brique, Ia pierre naturelle ou artificielle, le béton, Je métal, le verre. 
Le bois est permis dans we faible proportion. 

Gabarit architectural s'appliquant aux façades des édifices com­ 
merciaux et des maisons d'habitation collectives donnant sur les 
rues du secteur et sur tout parc de stationlnemment homologués 
ou aménagés par la ville:- 

a) Formes des toits: 

Les toits seront plats ou à un versant et s'égoutteront vers l'intérieur. 

b) Corniche 

Le toit sera terminé en façade et sur les côtés apparents de la rue ct sur 
les côtés apparents des parcs de stationnement par 'we corniche de plus de 10 pouces 
mais de moins de 24 pouces de hauteur et excédant les murs de plus de 4 pouces mais 
de moins de 24 pouces. 

c) Murs de façade - construction 

Le mur de la façade de la construction principale doit être d'un seul plan 
sauf pour la partie de la façade du rez-de-chaussée qui peut en être retrait. 

S- Architecture 

L'architecture des bâtiments de ce secteur de zone sera honnête, fonctionnelle, 
sans artifice et suivant l'esprit de l'architecture de notre époque. 

6- Galerie obligatoire 

Pour tout logement d'habitation nouvellement érigé au-dessus des établisse­ 
ments comrnerciaux dans ee secteur, une galerie d'au moins 60 pieds carrés sera cons­ 
truite à l'arrière ou sur les côtés de la construction non visible de la voie! publique. 

7- Balcon, d'utilite 

Des balcons d'utilité seront permis en façade des bâtiments prmcipaux à la con­ 
dition qu'ils n'aient pas plus de 8 pieds de largeur et qu'ils n'excèdent pas Je mur de la 
façade de plus de 18 pouces. L'espace supplémentaire nécessaire au balcon peut être 
pris à J'intérieur', du corps du bâtiment. 

8- Balcons d'ornementation 

Des balcons d'ornementation donnant sur des fenêtres pourront être construits à 
la condition qu'ils n'aient pas plus de 6 pieds de largeur et qu'ils n'excèdent pas le mur 
de plus de 18 pouces. 

9- Vitrines permises au-dessus du rez-de-chaussée des établisse­ 
ments commerciaux 

Des vitrines servant à exposer de Ja marchandise seront permises à J'étage au- 
dessus du rez-de-chaussée des établissements comrnerciaux aux conditions suivantes.- 

qu'elles n'excèdent pas de 12 pouces le mur de la façade; 
qu'elles n'excèdent pas en superficie le quart de la façade de l'étage) où elles sont 
placées; 
qu'elles ne soient pas posées vis-à-vis we pente d'un logement utilisé comme ha­ 
bitation. 

10- Affiches, annonces, enseignes autorisées 

1<1 pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes sera permise aux conditions suivan- 
tes:- 

a) Touchant les inscriptions sur les édifices publics 
Une inscription nouvelle éclairée ou non indiquant le nom de l'édifice est 
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permise à la condition :- 

qu'elle soit d'apparence convenable; 
qu'elle soit ou incrustée ou gravée dans les matériaux extérieur ou en lettres struc­ 
turées <p05ées à la surface des murs; 
qu'elle ne mesure pas plus en superficie que le 1/30 trentième de Ia surface du mur 
où elle sera posée. 

b) Touchant les annonces, les panneaux ou les enseignes rele­ 
vant des établissements commerciaux du rez-de-chaussée 
La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes éclairées ou non relevant des 

établissements cornmerciaux du rez-de-chaussée sera permise sur le mur de la façade 
aux conditions suivantes:- 

que la surface totale des affiches, annonces et enseignes ou d'autres moyens de 
publicité posées à plat ou en relief sur un mur n'excède pas en superficie totale 
le (1/1S) quinzième de la surface de ce mur; 
que ces annonces, affiches ou enseignes> soient groupées; 
qu'elles soient tenues en bon <état de propreté et de solidité; 
qu'elles n'obstruent pas une fenêtre ou une ouverture; 
qu'une distance de 11 pieds soit laissée libre au-dessus du trottoir ou de la voie 
publique; 
qu'elles n'excèdent pas le mur du bâtiment de plus de 4 pieds. 

cl Touchant l'affichage relevant des établissements commer­ 
ciaux situés au-dessus et au-dessous du rez-de-chaussée 

i) Etablissements commerciaux situés au-dessus du rez-de­ 
chaussée 

La pose d'affiches ou d'enseignes est permise aux conditions suivantes t­ 
qu'elles 'Soient posées dans une des vitrines permise au paragraphe 9 de ce même 
artiole; 
qu'elles n'excèdent pas en supenficie totale le 1/6 de la surface de [a vitrine; 
qu'elles soient posées intérieurement; 
qu'elles soient lumineuses ou non; 
qu'elles annoncent le nom ou les produits d'un commerce situé dans Ie même im­ 
meuble. 

ii) Etablissements commerciaux situés au-dessous du rez­ 
de-chaussée 

La pose d'affiches 011 d'enseignes est permise aux conditions suivantes:­ 

qu'elles soient posées dans une des vitrines de l'établissement; 
qu'elles n'excèdent pas en superficie totale le 1/4 de la surface de la vitrine; 
qu'elles soient posées intérieurement. 

Une affiche, annonce ou enseigne annonçant l'établissement commer­ 
cial situé sous le rez-de-chaussée peut être posée au niveau de l'étage supérieur aux 
conditions suivantes:- 

que l'affiche, l'annonce ou l'enseigne ne mesure pas plus de 6 pieds carrés de sur­ 
faoe; 
qu'die soit posée à plat sur le mur extérieur du rez-de-chaussée: 
qu'une approbation écrite d'affichage provenant du propriétaire de l'immeuble où 
sera située l'affiche ou l'annonce soit fournie à l'inspecteur des bâtiments par le 
requérant ; 

qu'elle soit lumineuse ou non; 
qu'une seule annonce ou affiche soit posée. 

dl Touchant les plaques professionnelles ou d'artisans 
Les plaques professionnelles ou affiches de métier ne sont permises que sur 

la façade du rez-de-chaussée de l'immeuble à la condition qu'elles ne mesurent pas plus 
de 6 pieds carrés de superficie, 
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e) Touchant les affiches, annonces posées sur les maisons d'ha­ 
bitation collectives 

Des affiches, annonces', enseignes éclairées ou non seront permises à plat 
sur Ia façade du bâtiment à la hauteur du rez-de-ohaussée à la condition qu'elles ne 
mesurent pas plus de 12.pieds carrés de superficie totale. 

t) Touchant les affiches, les annonces, les enseignes éclairées 
ou non sur les bâtiments non conformes (exceptées les sta­ 
tions de service) 

La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes éclairées ou non sur les éta- 
blissements non conformes sera permise aux conditions suivantes r, 

qu'une seule affiche, annonce ou enseigne éclairée on non soit autirisée : 

qu'elles ne mesurent pas plus de 15 pieds carrés; 

qu'elles soient de dessin acceptable par l'inspecteur des bâtiments; 

qu'elles soient posées à plat sun un des murs des bâtiments. 

g) Touchant les affiches, les ànnonces, les enseignes éclairées 
ou non sur les terrains ou bâtiments d'un, poste d'essence, 
d'un garage ou d'une station de service 

Sur les terrains et sur les bâtiments d'un poste d'essence, d'un garage ou 
d'une station de service, la pose d'affiche, cI'annonce ou cI'enseigne devra suivre les 
prescriptions suivante i- 

que le ou les bâtiments ne comptent que les annonces en lettres structurées que 
les compagnies de gazoline posent habituellement sur leurs stations de service et 
qu'ils comptent au plus et uniquement les inscriptions nécessaires aux opérations 
de l'agence, tel le bureau, le garage, les toilettes, etc; 

qu'il n'y ait sur cre terrain qu'une enseigne éclairée ou non que les compagnies pla­ 
cent ordinairement sur des poteaux aux abords des rues pour annoncer leurs sta­ 
tions de service ou leurs garages. Toutes ces enseignes ou annonces ne doivent 
pas mesuré plus de 2S pieds carrés de superf icie totale accumulée. Les ribambel­ 
les, les hélices, les drapeaux, les fanions ou autres décors du genre sont défendus. 

Affiches, annonces, enseignes éclairées ou non déjà existantes 
et non conformes 

11- 

a) Touchant les annonces, les affiches, les enseignes de tôle, de 
carton ou autres matériaux 

Les affiches ou annonces ou enseignes de tôle, de carton ou autres maté 
riaux, posées sur les constructions dans ce secteur et excédant en superficie accumulée 
la surface allouée par la règlementation décrite plus haut devront être enlevées dans les 
douze (12) mois qui suivent l'entrée en vigueur de ce règlement. 

b) Touchant les affiches, les lettres, les décalcomanies, les pla­ 
ques professionnelles ou d'artisans placés au-dessus du rez­ 
de-chaussée 

Les affiches, lettres, décalcomanies, plaques prof essionnelles, plaques d'ar­ 
tisans ou autres, placées ordinairement dans les ifenètres ou portes des étages supérieurs 
pourront être conservées et entretenues. La pose cie nouvelles affiches, lettres, décalco­ 
manies, plaques professiormelles, plaques d'artisans Ott autres est défendue. 

C) Touchant les enseignes éclairées ou lumineuses non confor­ 
mes 
Les annonces ou enseignes éclairées ou lumineuses non conformes à la rè­ 

glementation décrite plus haut au cours de cet article, existantes à la date d'entrée en 
vigueur de ce règlement, pourront être peinturées et entretenues. 

Toutefois aucune modification, tel que les ohangements de dessin, des ma­ 
tériaux de construction, des moyens d'éclairage ou des changements dus à la vétuste. de 
l'annonce ou encore dus aux dommages causés par un moyen quelconque, ne pourra etre 
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apportée tant que l'annonce, l'enseigne éclairée ou lumineuse n'aura pas été rendue con­ 
forme aux dispositions de ce règlement et des autres règlements municipaux. 

12- Accolement du bâtiment commercial à la ligne de construction 
(hôtels et motels exceptés) 

Tout bâtiment commercial nouveau dans ce secteur devra être érigé à la ligne de 
construction prescrite pour le lot en question. 

Pour les hôtels et les motels voir paragraphe E du même article. 

13- Marges de reculement ou lignes de construction 
Rue Notre-Dame (des deux côtés) 8 pieds 

Rue Dubord (des deux côtés) IS pieds 

Rue Albert (du côté nord) 20 pieds 
Rue Sr-Augustin (des deux côté!') 15 pieds 

Rue St-Pierre (des deux côtés) 15 pieds 

Rue Arthur (des deux côtés 15 pieds 

Rue St-Henri (des deux côtés) 15 pieds 
Rue St-Philippe (des deux côtés) 15 pieds 

Rue du Presbytère (du côté sud) 30 pieds 

C- Règlementation s'appliquant particulièrement aux établissements 
commerciaux permis dans ce secteur, sauf pour les motels et les 
garages ou stations de service 

1- Lots intérieurs 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Rapport minimum rez-de-chausséeyterrain 

Cours latérales minimum 
Largeur minimum de la façade de la construction 
Classes de construction permises 

1600 pi. car. 
20 pieds 
75 pieds 

65% 
30% 

Aucune 
20 pieds 

1 et 2. 

2- Lots de coin 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chausséeyterrain 
Rapport minimum rez-de-chausséeyterrain 

Cours latérales minimum 
Largeur minimum de la façade 
Classes de construction permises 

1750 pi. car. 
23 pieds 
75 pieds 

70% 
40% 

Aucune 
23 pieds 

1 et 2. 

D- Règlementation s'appliquant aux garages et aux stations de ser­ 
vice permis dans ce secteur 

~ots intérieurs et lots de coin 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne rmrurnum 
Cours latérale, minimum 
Cour arrière minimum 
Hauteur maximum 

8000 pi. car. 
100 pieds 

75 pieds 
20 pieds 
20 pieds 

10 étage 

E- Règlementation s'appliquant aux cabines et aux motels permis 
dans ce secteur 
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Superficie rmrnmurn du terrain: 

a) 20,000 pi. car. pour la 1ère cabine ou première chambre du 
motel, 

b) plus 600 pi. car. additionnel pour chaque cabine ou chaque 
chambre du motel. 

Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Cour Iatérale minimum 

Cour arrière minimum 
Hauteur maximum 
Superficie bâtissable maximum 

les dispositions de l'artiole 63 s'appliquent ainsi 
municipal compatible avec le présent règlement. 

F- Règlementation s'apliquant particulièrement aux édifices publics 
de la classe 2 

Lots intérieurs et los de coin 

a) Groupe" A" 
Surface minimum 
Largeur minimum 

Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chaussée zterrain 

Rapport minimum rez-de-chausS'éejterrain 
Cours latérales minimum 

1 ère et 2e classes 

3e classe 
Largeur minimum de [a façade de la construction 
Classes de construction permises 

b) Groupe "B" 

80 pieds 

80 pieds 
30 pieds 

10 pieds 
2 étages 

25% 
que tout autre règlement 

Aucune prescrite 
20 pieds 
80 pieds 

80% 
20% 

Aucune 
10 pieds 
20 pieds 

1, 2 et 3. 

Les édifices du groupe "B" devront suivrent les directives prescrites à l'ar­ 
ticle (règlernentation re: superficie des terrains d'écoles) de ce règle­ 
ment sauf pour les écoles privées spécialisées qui devront respecter [es di­ 
rectives suivantes : . 

Surface minimum du terrain 
Surface minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Rapport minimum rez-de-chaussée zterrain 
Cours latérales minimum 

1 ère et 2e classes 
3e classe 

Largeur minimum de la façade 
Classes de construction permises 

2500 pi. ear. 
30 pieds 
80 pieds 

70% 
20% 

Aucune 
10 pi. ou marge de reculement 

30 pieds 
l, 2 et 3. 

G- Règlementation s'appliquant particulièrement aux maisons d'ha­ 
bitation collectives et aux maisons de chambres de 10 chambres 
et plus 

1- Lots intérieurs 

Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chausS'éejterrain 
Cours latérales minimum établies comme suit: 

400 pi. car. 
45 pieds 
80 pieds 

60% 
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a) Construction de 1ère et 2ème classes 
b) Construction de 3ème classe 
Classes de construction permises 

Aucune 
Une à 6.5 pi. - L'autre à 10 pi. 

1, 2 et 3. 

2- Lots de coin 

Surface minimum 
Largeur minimum 

4150 pi. 
48 

car. 
pieds 

80 pieds 
60% 
35'70 

Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chaussée/terrain 
Rapport minimum rez-de-ohausséejterrain 
Cours latérales minimum établies comme suit: 
a) Construction de 1ère et 2ème classes Aucune 
b) Construction de 3ième classe Int. 6.5 pi. - Ext. marge de reculement. 
Classes de construction permises 1, 2 et 3. 

H- Règlementation s'appliquant aux bâtiments secondaires 

Les bâtiments secondaires sont permis dans ce secteur aux conditions suivantes:­ 

qu'ils servent uniquement aux fins de l'usage permis pour le bâtiment principal; 
qu'ils ne soient pas situés dans Ia cour avant du bâtiment principal; 
que leur hauteur ait une étage de moins que le bâtiment principal ; 
que les matériaux de recouvrement extérieur en plus de ceux spécifiés pour les 
bâtiments principaux soient ou de bois ou de bardeaux ou de planches murales 
ou de bardeaux ou de planches d'amiante et les semblables et reconnus; 
que, s'ils sont visibles de la rue publique, les matériaux de recouvrement soient 
les mêmes que ceux des bâtiments princpaiux. 

Ârticle 82: ZONE C-C, SECTEUR 2 

Le but de cette règlementation est de favoriser le groupement et l'implanta­ 
tion dans des secteurs appropriés de certains établissements commerciaux ne pouvant 
pas tous être groupés dans le secteur commercial principal. 

Â- Usages: Constructions et Occupations autorisées. 

Dans la zone C-C, secteur 2, les constructions et occupations suivantes ou de mê­ 
me nature sont autorisèes :- 

1- les établissements commerciaux de la classe 1, 2, 3 et 4; 
2- les édifices publics de la classe 2; 
3- les logements d'habitation situés au-dessus du rez-de-chaussée des établissements 

commerciaux; 
4- les habitations collectives; 
5- les bâtiments secondaires. 

B- Règlementation générale s'appliquant à tout le secteur 

est la même que celle décrite au paragraphe "B" de la règlementation pour le 
secteur 1, zone C-C, sauf que l'alinéa 13 est remplacé par ce qui suit : , 

13- Marges de reculement ou lignes de construction 

Rue Notre-Dame (des deux côtés ) 
Rue Laurier (des deux côtés) 
Rue de Courval (des deux côtés) 
Rue Lavigne (des deux côtés) 
Rue St-François (des deux côtés) 

C- La règlementation s'appliquant particulièrement aux 
ments commerciaux permis dans ce secteur 

est la même que celle décrite au paragraphe "C" de la règlementation pour le 
secteur 1, zone C-C. 

8 pieds 
8 pieds 

15 pieds 
15 pieds 
10 pieds 

établisse- 
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D- La règlementation s'appliquant particulièrement aux garages et 
stations de service permis dans ce secteur 
est la même que celle décrite au paragraphe "D" de la règlementation pour le 
secteur 1, zone C-C. 

E- La règlementation s'appliquant aux cabines ou aux motels permis 
dans ce secteur 
est la même que celle décrite au paragraphe "E" de la règlementation pour le 
secteur 1, zone C-C. 

F- La règlementation s'appliquar;lt aux édifices publics de la classe 2 
est la même que celle décrite au paragraphe "F" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

G- La règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation collecti­ 
ves et aux maisons de chambres de 10 chambres et plus 
est la même que celle décrite au paragraphe "G" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

H- La règlementation s'appliquant aux bâtiments secondaires 
est la même que celle décrite au paragraphe "H" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

Article 83: ZONE C-C, SECTEUR 3 
Le but de cette règlernentation est de favoriser l'implantation dans des sec­ 

teurs appropriés de certains établissements commerciaux ne pouvant pas tous être grou­ 
pés dans le secteur commercial principal. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 
Dans la zone C-C, secteur 3, les constructions et occupations suivantes ou de 

même nature sont autorisées i- 

1- cres établissements commerciaux de Ia classe l, 2, 3 et 4; 
2- les édifices publics de la classe 2; 
3- les logements d'habitation situés au-dessus du rez-de-chaussée des établissements 

conunerciaux ; 
4- les habitations collectives; 
5- les bâtiments secondaires. 

B- Règlementation générale s'appliquant à tout le secteur 
est la même que celle décrite au paragraphe "B" de la règlementation pour le 
secteur 1, zone C-C, sauf que J'alinéa 13 est remplacé par ce qui suit r. 

13- Marges de reculement ou lignes de construction 
Rue Laurier (des deux côtés) 
Rue Buteau (des deux côtés) 

C- La règlementation s'appliquant particulièrement aux 
ments commerciaux permis dans ce secteur 
est la même que celle décrite au paragraphe "C" de la règlernentation pour le 
secteur l, zone C-C. 

IS pieds 
IS pieds 

établisse- 

D- La règlementation s'appliquant particulièrement aux garages et 
stations de service permis dans ce secteur 
est la même que celle décrite au paragraphe "D" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 
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E- La règlementation s'appliquant aux cabines ou aux motels permis 
dans ce secteur 

est [a même que celle décrite au paragraphe "E" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

F- La règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 2 

est la même que celle décrite au paragraphe "F" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

G- La règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation collecti­ 
ves et aux maisons de chambres de 10 chambres et plus. 
est la même que celle décrite au paragraphe "G" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

H- La règlementation s'appliquant aux bâtiments secondaires 

est la même que cene décrite au paragraphe "R" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

Article 84: ZONE C-C, SECTEUR 4 

Le but de cette règlementation est de favoriser l'implantation dans des sec­ 
teurs appropriés de certains établissements commerciaux ne pouvant pas tous être grou­ 
pés dans le secteur commercial principal. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone C-C, secteur 4, les constructions et occupations suivantes ou de 
même nature sont autorisées i- 

1- les établissements commerciaux de la classe 1,2,3 et 4; 
2- les édifices publics de la classe 2; 

3- les logements d'habitation situés au-dessus du rez-de-chaussée des établissements 
commerciaux ; 

4- les habitations collectives; 
5- les bâtiments secondaires. 

B- Règlementation générale s'appliquant à tout le secteur 

est la même que celle décrite au paragraphe "B" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C, sauf que l'alinéa 13 est remplacé par ce qui suit : , 

13- Marges de reculement ou lignes de construction 
Rue Notre-Dame (des deux côtés) 
Les rues secondaires transversales 

20 pieds 
20 pieds 

C- La règlementation s'appliquant particulièrement aux établisse­ 
ments commerciaux permis dans ce secteur 

est la même que celle décrite au paragraphe "C" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

D- La règlementation s'appliquant particulièrement aux garages et 
stations de service permis dans ce secteur 

est la même que celle décrite au paragraphe "D" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

E- La règlementation s'appliquant aux cabines ou aux motels permis 
dans ce secteur 

est Ia même que celle décrite au paragraphe "E" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 
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La règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 2 

est la même que celle décrite au paragraphe "F" de la règlementation pour le 
secteur 1, zone C-C. 

La règlementation s'appliquant aux maisons d'habitation collecti­ 
ves et aux maisons de chambres de 10 chambres et plus 

est la même que celle décrite au paragraphe "G" de la règlernentation pour Ie 
secteur I, zone C-C. 

H- La règlementation s'appliquant aux bâtiments secondaires 

F- 

G- 

est Ia même que celle décrite au paragraphe "H" de la règlementation pour le 
secteur l, zone C-C. 

Article 85: ZONE C-D, SECTEURS 1 ET 2 

1- 
2- 
3- 

e 4- 
5- 

Le but de cette règlementation est de favoriser l'établissement d'un centre 
commercial vigoureux et efficace en facilitant la conjugaison d'un plus grand nombre 
possible d'établissements commerciaux et en procédant graduellement à l'élimination d'ê­ 
léments non spécifiquement appropriés à cette zone. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone C-D, secteurs 1 et 2, les constructions et occupations suivantes ou de 
même nature sont autorisées i- 

les édifices publics de la classe 3; 
les établissements commerciaux de classe 1 et 2; 
les logements d'habitation situés au-dessus du rez-de-chaussée des établissements 
commerciaux ; 
[es habitations collectives et les maisons de chambres de 10 chambres et plus.; 
les bâtiments secondaires. 

Le toit sera terminé en façade et sur Ies côtés apparents des parcs de sta­ 
tionnement par une corniche de plus de 10 pouces mais de moins de 24 pouces de hauteur 
et excédant les murs de plus de 4 pouces mais de moins de 24 pouces. 

B- Règlementation générale s'appliquant à tout le secteur 

1- Hauteur maximum des constructions principales: 

3 étages ou 35 pi. 

2- Hauteur minimum des constructions principales: 
2 étages ou 25 pi. 

3- Matériaux de revêtement extérieur permis pour les bâtiments 
principaux: 

La brique, la pierre naturelle ou artificielle, le béton, Je métal, le verre. 
Le bois est permis dans une faible proportion. 

4- Gabarit architectural s'appliquant aux façades des édifices com­ 
merciaux et des maisons d'habitation collectives donnant sur les 
rues du secteur et sur tout parc de station'nemment homologués 
ou aménagés par la ville:- 

a) Formes des toits: 
Les toits seront plats et s'égoutteront vers l'intérieur. 

b) Corniche 
Le toit sera terminé en façade et sur les côtés apparents de la rue et sur 

les côtés apparents des parcs de stationnement par une corniche de plus de 10 pouces 
mais de moins de 24 pouces de hauteur et excédant les murs de plus de 4 pouces mais 
de moins de 24 pouces. 
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c) Murs de façade - construction 

Le mur de la façade de la construction principale doit être d'un seul plan • 
sauf pour la partie de la façade du rez-de-chaussée qui peuJt: en être retrait. 

d) Sorties sur les parcs de stationnement 

Toute construction commerciale nouvellement érigée dan" ce secteur et don­ 
nant sur un des parcs de stationnement existant ou projeté devra être pourvue d'une 
sortie convenable pour la clientèle et d'une sortie séparée pour Ie service, 

5- Architecture 
L'architecture des bâtiments de ce secteur de zone sera honnête, fonctionnelle, 

sans artifice et suivant l'esprit de l'architecture de notre époque. 

6- Galerie obligatoire 
Pour tout logement d'habitation nouvellement érigé dans ce secteur, une galerie 

d'au moins 60 pieds carrés sera construite à l'arrière ou sur les côtés de la construction 
non visible de la voie publique. 

Pour les terrains donnant sur les parcs de stationnement publics, ces galeries se­ 
ront construites en retrait de la façade arrière ou remplacée par un balcon tel que spé­ 
cifié à l'alinéa suivant (7), 

7- Balcon d'utilité 
Des balcons d'utilité seront permis en façade des bâtiments principaux à la condi­ 

tion qu'ils n'aient pas plus de 6 pieds de largeur et qu'ils n'excèdent pas le mur de la fa­ 
çade de plus de 18 pouces, L'espace supplémentaire nécessaire au balcon peut être pris à 
l'intérieur du corps du bâtiment. 

8- Balcons d'ornementation 
Des balcons d'ornementation donnant sur des fenêtres pourront être construits à 

la condition qu'ils n'aient pas plus de 6 pieds de largeur et qu'ils n'excèdent pas le mur 
de plus de 18 pouces. 

9- Vitrines permises au-dessus des rez-de-chaussée des établisse­ 
ments commerciaux 
Des vitrines servant à exposer de la marchandise seront permises à J'étage au- 

dessus du rez-de-chaussée des établissements comrnerciaux aux conditions suivantes> 

qu'elle" n'excèdent pas de 12 pouces le mur de la façade; 
qu'elles n'excèdent pas en superficie le quart de la façade de l'étage où elles sont 
pllacées; 
qu'elles ne soient pas posées vis-à-vis une pente d'un logement utilisé comme ha­ 
bitation. 

10- Affiches, annonces, enseignes autorisées 
La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes sera permise aux conditions suivan- 

tes:- 

a) Touchant les inscriptions sur les édifices publics 
Une inscription nouvelle éclairée ou non indiquant le nom de l'édifice est 

permise à la condition :- 

qu'elle soit d'apparence convenable; 
qu'elle soit ou incrustée ou gravés dan" les matériaux de revêtement extérieur ou 
en lettres structurées posées à la surface des murs; 
qu'elle ne mesure pas plus en superficie que le vingtième de la surface du mur où _ 
elle sera posée. _ 

b) Touchant les annonces, les panneaux ou les enseignes rele- 
vant des établissements commerciaux du rez-de-chaussée 
La pose d'affiches, d"annonces ou d'enseignes éclairées ou non relevant des 
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établissements commerciaux du rez-de-chaussée sera permise sur le mur de la façade 
aux conditions suivantes :- 

que la surface totale des affiches, annonces et enseignes ou d'autres moyens de 
publicité posées à plat 011 en relief sur un mur n'excède pas en superficie totale 
le (1/20) vingtième de la superficie de ce mur; 
que ces annonces, affiches ou enseignes soient groupées; 
qu'elles soient tenues en bon état de propreté et de solidité; 
qu'elles n'obstruent pas U11e fenêtre ou une ouverture; 
qu'une distance de 11 pieds soit laissée libre au-dessus du trottoir 011 de la voie 
publique; 
qu'elles n'excèdent pas le mur du bâtiment de plus de 4 pieds. 

c) Touchant l'affichage relevant des établissements commer­ 
ciuax situés au-dessus et au-dessous du rez-de-chaussée 

i) Etablissements commerciaux situés au-dessus du rez-de­ 
chaussée 

La pose d'affiches ou d'enseignes est permise aux conditions suivantes i­ 

qu'elles soient posées dans une des vitrine; permise au paragraphe 9 de ce même 
artiole; 
qu'elles n'excèdent pas en superficie totale le 1/6 de la surface de la vitrine; 
qu'elles soient posées intérieurement; 
qu'elles soient lumineuses ou non; 
qu'elles annoncent le nom ou les produits d'un commerce situé dans le même im­ 
meuble. 

ii) Etablissements commerciaux situés au-dessous du rez­ 
de-chaussée 

La pose d'affiches ou d'enseignes est permise aux conditions suivantes i­ 

qu'elles soient posées dans une des vitrines de l'établissement; 
qu'elles n'excèdent pas en superficie totale le 1/4 de la surface de la vitrine; 
qu'elles soient posées intérieurement. 

Une affiche, annonce ou enseigne annonçant l'établissement commer­ 
cial situé sous le rez-de-chaussée peut être posée au niveau de l'étage supérieur aux 
conditions suivantes:- 

que l'affiche, l'annonce ou l'enseigne ne mesure pas plus de 6 pieds carrés de sur­ 
face; 
qu'elle soit posée à plat sur le mur extérieur du rez-de-chaussée: 
qu'une approbation écrite d'affichage provenant du propriétaire de l'immeuble où 
sera située l'affiche ou l'annonce soit fournie à l'inspecteur des bâtiments par le 
requérant: 
qu'elle ne soit pas lumineuse; 
qu'une seule annonce 0'1.1 affiche soit posée. 

d) Touchant les plaques professionnelles ou d'artisans 
Les plaques professionnelles ou affiches de métier ne sont permises que sur 

la façade du rez-de-chaussée de l'immeuble à la condition qu'elles ne mesurent pas plus 
de 6 pieds carrés de superficie. 

e) Touchant les affiches, annonces posées sur les maisons d'ha­ 
bitation collectives 
Des affiches, annonce;', enseignes éclairées ou non seront permises à plat 

sur la façade du bâtiment à la hauteur du rez-de-chaussée à la condition qu'elles ne 
mesurent pas plus de 12 pieds carrés de superficie totale. 

f) Touchant les affiches, les annonces, les enseignes éclairées 
ou non sur les bâtiments non conformes (exceptées les sta­ 
tions de service) 
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Tout bâtiment commercial nouveau dans ce secteur devra être érigé à la ligne de _ 
construction prescrite pour le lot en question. _ 

Quand dans ce secteur la construction d'un bâtiment principal est projetée sur un 
lot donnant sur cieux rues ou sur une rue et un parc de stationnement public, les murs 
cie façacles cie ce bâtiment doivent être accolés aux lignes cie construction de ces cieux 
rues ou de cette rue et de ce parc de stationnement. 

La pose d'affiches, d'annonces ou d'enseignes éclairées ou han sur les éta- 
blissements non conformes sera permise aux conditions suivantes :- 

qu'une seule affiche, annonce ou enseigne éclairée ou non soit autorisée:' 
qu'elles ne mesurent pas plus de 15 pieds carrés; 
qu'elles soient cie dessin acceptable par l'inspecteur cles bâtirnents; 

qu'elles soient posées à plat sur un des murs des bâtiments. 

g) Touchant les affiches, les annonces, les enseignes éclairées 
ou non sur les terrains ou bâtiments d'un poste d'essence, 
d'un garage ou d'une station de service 
Sur les, terrains et sur les bâtiments d'un poste d'essence, d'un garage ou 

d'une station cie service, la pose d'affiche, cI'annonce ou d'enseigne devra suivre les 
prescriptions suivante:- 

que le ou les bâtiments ne comptent que les annonces en lettres structurées que 
les compagnies de gazoline posent habituellement sur leur's stations de service et 
qu'ils comptent au plus et uniquement les inscriptions nécessaires aux opérations 
cie l'agence, tel le bureau, le garage, les toilettes, etc; 

qu'il n'y ait sur le terrain qu'une enseigne éclairée ou non que les compagnies pla­ 
cent orclinairemen t sur cles poteaux aux aborcls cles rues pour annoncer leurs sta­ 
tiens de service ou leurs garages. Toutes ces enseignes ou annonces ne cloivent 
pas mesuré plus cie 25 pieds carrés de superficie totale accumulée. Les ribambel­ 
les, les hélices, les clrapeaux, les fanions ou autres décors du genre sont défendus. 

11- Affiches, annonces, enseignes éclairées ou non déjà existantes 
et non conformes 

a) Touchant les annonces, les affiches, les enseignes de tôle, de 
carton ou autres matériaux 

Les affiches ou annonces ou enseignes cie tôle, cie carton ou autres maté 
riaux, posées sur les constructions dans ce secteur et excédant en superficie accumulée 
la surface allouée par la règlementation décrite plus haut devront être enlevées clans les 
douze (12) mois qui suivent l'entrée en vigueur cie ce règlement. 

b) Touchant les affiches, les lettres, les décalcomanies, les pla­ 
ques professio·nnelles ou d'artisans placés au-dessus du rex­ 
de-chaussée 

Les affiches, lettres, clécalcomanies, plaques professionnelles, plaques d'ar­ 
tisans ou autres, placées orclinairement dans les fenêtres ou portes des étages supérieurs 
pourront être conservées et entretenues. La. pose de nouvelles affiches, lettres, décalco­ 
manies, plaques professionneâles, plaques d'artisans ou autres est cléfendue. 

c) Touchant les enseignes éclairées ou lumineuses non confor­ 
mes 

Les annonces ou enseignes éclairées ou lumineuses non conformes à la rè­ 
glementation clécrite plus haut au cours de cet article, existantes à la date d'entrée en 
vigueur cie ce règlement, pourront être peinturées et entretenues. 

Toutefois aucune moclification, tel que les changements de dessin, cles ma­ 
tériaux cie construction, des moyens d'éclairage ou des changements dus à la vétuste de 
I'annonce ou encore dus aux dommages. causés par un moyen quelconque, ne pourra être 
apportée tant que l'annonce, l'enseigne éclairée ou lumineuse n'aura pas été rendue con­ 
forme aux dispositions cie ce règlement et des autres règlements municipaux. 

12- Accolement du bâtiment commercial à la ligne de construction 
(hôtels et motels exceptés) 

• 
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13- Marges de reculement ou lignes de construction 

Rue Tourigny (des deux côtés) 
Rue St- Jean-Baptiste 
Rue Notre-Darne (du côté nord) 

(du côté sud 
Rue Courval (du côté est) 

(du côté ouest) 
Rue Romulus (du côté sud) 
Rue de Bigarré (du côté sud-est) 
Rue (prolongement de la rue du cénotaphe 
Rue du Grand Tronc (des deux côtés) 
Rue Sr-Dominique (des deux côtés) 
Rue Perreault (du côté ouest) 

(du côté est) 
Rue Olivier (des deux côtés) 
Rue St-Louis (du côté sud) 

(du côté nord) 
Rue des Forges (des deux côtés) 
Rue Carignan 
Rue Poitras (des deux côtés) 
Rue Tessier (des deux côtés) 
Rue Gamache 

10 pieds 
15 pieds 

Rue Drouin 
Rue Albert 
Rue Dubord 
Rue Auger (du côté nord) 

(du côté sud) 
Rue de l'académie 
Rue du Presbytère 

l'alignement moyen actuel 
l'alignement moyen actuel 

20 pieds 
20 pieds 
20 pieds 
15 pieds 
15 pieds 
10 pieds 

5 pieds 
20 pieds 
10 pieds 
10 pieds 
20 pieds 
10 pieds 
20 pieds 
15 pieds 
20 pieds 
20 pieds 
15 pieds 
20 pieds 
10 pieds 
10 pieds 
20 pieds 
15 pieds 
20 pieds 
15 pieds 

C- Règlementation s'appliquant particulièrement aux édifices com­ 
merciaux autorisés dans ce secteur 

1- Lots intérieurs 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chaussée/terrain 
Rapport minimum rez-de-chaussée/terrain 
Cours latérales minimum 
Largeur minimum de la façade de la construction 
Classes de construction permises 

1600 pi. car. 
20 pieds 
80 pieds 

75% 
40% 

Aucune 
20 pieds 

1 et 2. 

2- Lots de coin 
Surface minimum 1950 pi. car. 
Largeur minimum 23 pieds 
Profondeur moyenne minimum 80 pieds 
Rapport maximum rez-de-chaussée/terrain 75% 
Rapport minimum rez-de-chaussée/terrain 45% 
Cours latérales minimum Int. aucune ~ Ext. la marge de reculement. 
Largeur minimum de la façade 23 pieds 
Classes de construction permises 1 et 2. 

D- Règlementation s'appliquant particulièrement aux maisons d'ha­ 
bitation collectives et aux maisons de chambres de 10 chambres 
et plus 

l ____ 



Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 

Rapport maximum rez-de-chausséjterrain 
Cours latérales minimum établies comme suit: 
a) construction de le et 2e classes 
b) construction de 3ei classe 

Cour arrière minimum 
Classes de construction permises 

3500 pi. car. 
40 pieds 
75 pieds 

60% 
• 
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1- Lots intérieurs 

Aucune 
Une à 6.5 pi. - Autre à 10 pi. 

25 pieds 
1, 2 et 3. 

2- Lots de coin 

Surface minimum 3650 pi. car. 
Largeur minimum 45 pieds 
Profondeur moyenne mmimurn 75 pieds 
Rapport maximum rez-de-chaussé/terrain 600/0 
Cour" latérales minimum établies comme suit: 
a) construction de le et 2e classes Aucune 
b) construction de 3e classe Int. 6.5 pi. - Ext. marge de reculement. 
Cour arrière minimum 25 pieds 
Classes de construction permises 1, 2 et 3. 

E- Règlementation s'appliquant particulièrement aux édifices publics 
de la classe 3 

Lots intérieurs et lots de coin 

Surface maximum 
Surface minimum 
Largeur minimum 
Profondeur moyenne minimum 
Rapport maximum rez-de-chaussée/terrain 
Rapport minimum rez-de-chaussée/terrain 
Cours 'latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Largeur minimum de la façade de la construction 
Olasses de construction permises' 

3 fois la superficie du rez-de-chaussée 
4000 pi. car. 

40 pieds 
80 pieds 

70% 
33 et 1/3% 

Aucune 
20 pieds 
30 pieds 

1 et 2. 

F- Règlementation s'appliquant aux bâtiments secondaires 

Les bâtiments secondaires sont permis dans ce secteur aux conditions suivantes:­ 

qu'ils servent uniquement aux fins de l'usage 'pour le bâtiment principal du 101: 
sur lequel ils seront construits; 

qu'ils ne soient pas situés dans la cour avant du bâtiment principal ou dans la 
cour arrière si le lot de celui-ci donne sur un parc de stationnement existant ou 
projeté par la ville; 

que leurs hauteurs soient un étage de moins que le bâtiment principal; 

que, s'ils sont visibles de Ia rue publique ou des parcs de stationnement, les ma­ 
tériaux de recouvrement extérieur soient Ies mêmes que ceux des bâtiments prin­ 
cipaux; 

que les matériaux de recouvrement extérieur en plus de ceux spécifiés pour les 
bâtiments principaux soient ou de bois, ou de bardeaux ou de planches murales, 
ou de bardeaux ou de planches d'amiante et des matériaux semblables- et éprouvés. e 

CHAPITRE XI 

ZONES INDUSTRIELLES 

.. ~J 



Article 86: 

e 
ZONE 1-A, SECTEURS 1, 2 ET 3 

Le but de cette règlementation est de grouper en dehors des quartiers rest­ 
dentiels certains établissements commerciaux qui ne conviennent pas à l'entourage des 
commerces, la zone C-D, secteurs 1 et 2, ainsi que certains établissements industriels 
ne présentant pas trop d'inconvénients au voisinage domiciliaire. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone I-A, secteurs 1, 2 et 3, les constructions et occupations suivantes ou 
de même nature sont autorisées i- 

1- les commerces des classes 3 et 4; 
2- les industries des classes 2 et 3; 
3- dans les usines, les restaurants et salles à manger ouverts seulement durant les 

heures de travail; 
4- les habitations pour les propriétaires ou le;; préposés à l'entretien des commerces, 

des industries ou des restaurants permis aux alinéas précédents 1, 2 et 3; , 
5- [es activités du chernin de fer C.N.R. 

B- Règlementation s'appliquant aux commerces et aux industries 
permis dans ce secteur 

1- Occupation du lot 

Superficie minimum 
Largeur minimum 
Profondeur minimum 
Rapport maximum rez-de-chausséejterrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Nombre d'étage maximum 

2- Espaces libres 

20,000 pi. car. 
150 pieds 
100 pieds 

50% 
25 pieds 
25 pieds 
2 étages 

Les espaces libres en dehors des voies de service, des dépots en plein air néces­ 
saire au bon fonctionnement du commerce ou de l'industrie seront gazonnés et plantés 
convenablement et entretenus. 

3- Affiches, enseignes 

Des affiches, des enseignes éclairées, 'lumineuses ou non, seront permises sur les 
établissements cornmerciaux et industriels autorisés dans ce secteur aux conditions sui­ 
vantes :- 

a) qu'elles annoncent le nom du commerce ou de l'industrie, Ie ou les produits ma­ 
nufacturés ou Ie nom du propriétaire; 

b) qu'elles soient posées en façade du bâtiment; 

c) qu'elles n'excèdent pas en superficie totale 50 pi. car. par établissement. 

Les affiches, enseignes ou autres moyens de réclame existants à Ia date d'entrée 
en vigueur de ce règlement ne pourront être modifiés qu'en conformité avec les directi­ 
ves de ce règlement. 

Article 87: ZONE 1-8, SECTEURS 1, 2 ET 3 

Le but de cette règlementation est de grouper dans des parcs industriels 
commodément aménagés et desservis à distance des zones domiciliaires et commerciales 
les activités industrielles. 

A- Usages: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone I-B, secteurs 1, 2 et 3, les constructions et occupations suivantes ou 
de même nature sont autorisées:- 

1- les industries des classes l, 2, 3 et 4; 
2- les commerces des classer> 3 et 4; 



Superficie minimum 
Superficie minimum du rez-de-chaussée/,terrain 
Cours latérales minimum 
Cour arrière minimum 
Hauteur maximum de Ia construction 

1 acre 
800 pi. car. 

20 pieds 
30 pieds 
2 étages 
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3- dans les usines, les restaurants et salles à manger, ouverts seulement durant les 
heures de travail; 

4- les habitations pour les propriétaires ou les préposés à l'entretien des commerces - 
des industries ou des restaurants permis aux alinéas précédents l , 2 et 3; - 

5- les activités du chemin de fer; 
6- les prescriptions des zones A-A. 

B- Règlementation s'appliquant aux commerces et aux industries 
permis dans ce secteur 

1- Occupation du lot 
Superficie minimum 10,000 pi. car. 

Largeur minimum 100 pieds 
Profondeur minimum 80 pieds 

Rapport maximum rez-de-chaussée zterrain 600/'0 
Cours latérales minimum 15 pieds 
Cour arrière minimum 20 pieds 
Nombre d'étage maximum 2 étages 

2- La règlementation concernant les espaces libres et les affiches 
est la même que celle édictée pour la zone I-A, secteurs l , 2 et 3. 

CHAPITRE XII 

ZONES AGRICOLES 

Article 88: ZONE A-A, SECTEURS 1, 2, 3, 4 ET 5 

Le but de cette règlementation est d'empêcher l'étiolement prématuré de, 
constructions urbaines dans des secteurs où la ville n'est pas en mesure d'installer les 
services publics. 

A- Usoges: Constructions et Occupations autorisées 

Dans la zone A-A, secteurs l, 2, 3, 4 et S, les constructions et occupations SUI­ 

vantes ou de même nature sont autorisées :- 
1- Habitations unifamiliales isolées; 
2- Agriculture et bâtiments nécessaires à cette fin; 
3- Elevage des animaux exceptés les animaux à fourrure; 
4- Les édi fices publics de la classe 4'. 

B- Règlementation s'appliquant aux habitations unifamiliales isolées 
1- Occupation du lot 

C- Règlementation s'appliquant aux édifices publics de la classe 4 

1- Occupation du lot 
Aucune règlementation est imposée. 

2- Règlementation générale 

D- 

s'appliquent. 

La règlementation édictée pou 
que. 
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DE LA 

VI..Gœ D'. VICToHIAVIJ.JIE 

Assemblée du Conseil de La ville de Viotoriaville, tenue 
al lj.9U ord j.nai:re des séances, à l' hotel de V:i.lle lundi, le 12 
août 1957, li 9000 heure 150 P.Mo~ Bur ajournement de l'assemblée 
régulière du 5 août 1957 \) 

Sont présennsr Son Honneur le r'Iaire M.Go""Yvon Jutœas et MMo 
les eehevins dro Lévi Doyon, Raoul Lachapel1et JoEugêne Serré, 
Emile Demers et Ls , Adolphe Patry 0 

Communication e s t donnée d 'une lettre du Sous Min:i.stre des 
af'f'af.r e s Municipales en date du 2 août 1957 relativement au rè. 
glement ITo 20 NoSo recotmnandunt de supraner Les articles 1370138 ... 
139'" 140 ... 1410 . 

Sur proposition de l' échevâ n Patry appuyée pe r It ècnevân 
DJvon il est rôsolu que les articles l37~13UQ139ft140 et 141 du 
règlement No 20. Nosa soient abrogés. 

(signé) Go Yvon Jutras, 
Maireo 

(signé) Haymond Beaudet .. 
Gref.1er., , 

Victori::rv:lJ.le le lL août 1957. 

VRAI}~ COPIJ~ d'une résolutio adoptée par le Conseil de La Ville! 
Victoriaville, à sa séance ..u 12 août 19570 

Greffiero 
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A ... somb'Lée ét.;'Uliere o u Con ~i 1 o e Ln 7J lJ 
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Ju r p.roposâ t on de 1 échev rn DoronS' aj 1}1,1 r -e 
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(a) Dans le cas de lots a so Lês entre deux maisons non 
règlementaire, la d istanoe de la nouvelle naaaon 
à la rue sera égale à La nrof'ondeur uove nne des 
maisons existantes de chaôun des côtés de celle 

'. _6rigée 0 , 

(b)Vans le cas de lot situé a la suite de la derniers 
maison construite, la marge de reculement devra être 
proportionnelle au norabre de lots existants sans 
oependant être moindre que 12 pouces en arrière 
de la derniere construite, et ceci jusqu'à con~ 
currence de la marGe de reculecent prescrite: c-a-d 
que le preuier lot sera 12 pouces en arrière de la 
maison construite, le seoond sera 24 pouces en 
arrière de la maison construite, ect eot, jusqu 1 à 
concurrence de la marge prascri te dans cette zone" 0 

50 GOO En aj outant à la fin du paragzaphe nA" de l' article 52, 
le para~~phe suivant: 

"Cependant pour l.es bâtiments principaux bâtis 
avant le pret:1ier d écembza 1956, la distanoe 
de 10 pieds pourra être moindre" 0 

En ajoutant à la fin du paragraphs "o", de l'article 52~ 
la pa:razra~)he autvant s 

II ,.. 
Cependant pour les bâtiments principaux batis 

avant le 1er décembre 1956, la d Ls'tance de 
4 pieds pourra être IJoindre"o 

60 "'" En ajoutant après l~article 57, l'article 57=>A qui 
se lira COôffie suit; 

"L1agran::lissement prévu dans l'article 57 
~ourra se faire dans le prolongenent des 
murs latéraux existants sans tenir compte 
des cours latérales minimuD requises" I) 

70 ..... En remplaçant les 2 derniers alinéas du pazagraphe 
de l'article 61, par' le suivant: 

"Toutefoisll dans tous les secteurs, sur les 
lots cadastrés e-t bâ-tis avant le 1er décembre 
1956, il sera pe rmf s de o onetzuï.re un esca .... 
lier à l'extér'ieur du bâtit1ent principalV) sur 
une des façades latérales à la oondition qutau 
moins 50% des maisons avoisinantes soient 
construites avec esoalier à l'extérieur" 0 

.. .. 
"a4'!j 

80 .... En ajoutant après le sous -pazagzaphe 2, du paraura}he 
"A" de l'article 69, un sous-paragraphe 3" qui se lira corme suit: 

""3<;0> "llaf.sons d'habitations bifaoiliales, 
(il s'agit du terrain du côté ouest de la 
rue laurier à partir des sezres Beauchesne 
jusqu là la rue ThibodeD.u)" 0 

90 ... En remplaçant au sous-paragra:)lle "a" du paragra:!:>he "E" 
da l'article 81, les chiff're~ 20~OOO par 15~OOOo 

100 ... En ajoutan·t à la f'in du paragraphe "A" de l'article 86w ' 
le sous ... pa ragraplie 61l qui se lira corme suit: 

"Cette section est réservée il l'industrie d ' abord 
raaf.s 011 ne ut oert1ettre la construction d Itha­ 
bita"~ion- unii'amiliales qui devra suivre les 
prescriptio:i.lS de la zone Ho Ao-1o ft 
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110 "" En remplaçant le tex·~e du paragraphs "b" de llaJ~" 
'jj ic le U8, pur le suivant r' 

"Ia superfioie to·tale du lot devra être d lau 
moins G9500 pÎt,car<l la lar3eur r.U.nimum de 
75 pieds, cour latérale m.nimum de 10 pieds, 
cour arrière de 20 pieds avec uaf.son à deux 
étages oaximum~ superfioie minimum du bât1= 
ment principal 000 pi Q caro It Q 

120 ,~ En ajoutant au sous-paragraphe un (1) du para ... 
graphe "B" fi de l' artie le 68, les nous 11 e-'G le secteur 4.1' CI 

Et en retranohant du aoue -pa'ragzaphe 2 du pa ragraphe "B" 
de l' artie le 68. le ohiffre 4 CI 

130 '-~ En ajoutant au p£lrau:r:'aphe "A" de l' artie 10 G8f, 

le sous ... paragraphs 3, qu i se lira coume sui t~ 

"Dans la zone Re Ao ... S· .. 4, pour les lots oompris 
entre les rues Desjardins et Parê , a partie 
de la rue Ililot allant jusqu 'au limite Hord-Est 
de La Ville de Vj.ctoriaville:# il sera permis 
dt ériger des uafaons d' habi tat ions multifami ... 
1ia1ee qui devront suivre la reglementa"tion 
de la zone R.C""S .... l, paragraphe 0, D~ E, et F, 
et la hauteur maximum sera de deux étages" (I 

140 "" En a~outant à la fin du paragraine L, du paragraphe 
de l'artiole o8~ ce qui suit. Ilnll 

!I 

"Sauf que pOUT la hauteur uaxâmum cle li é'~age I' 
il sera pe ruf.e d' ~lever la carré à une ha lJteur 
ne dépassant pas 12 pieds, et que le comb' a 
pourra être ocouo é dans "Îioute Ia su;.>erfioie de 

,- " p lanoher ~)Os si b le (I 

150 ... En ajouJGant à la fin au reg1etlent, 11artj_ole 09, 
qui se lira comme su i i;; 

"Toutes constructions avant été éri[d~es avant le 
1er d éceubre 1956 dans les limi'Gcs de Ia Ville 
de '\lictoriaville p ne seron-t pa s sujettes aux 
exj.gences des règlerJents de ocnat rucüt.on No , 20 n .s , 
et de zonage ITO., 21 110S., 
Cependant, toutes nad ificat ions ~ réparations ou 
dém6nagemen,t qui devront être exécutés sur les 
dites constructions devron-t être au préalable 
soueus et approuvés pa.r la Commission d 'lUrbanisne" ., 

(Signé) GoYvon Jutras~ 
!:Taire v • 

(SiGné) Raymond Beaudet ~ 
Grei'fiero 

VRAIE COPIE d 'une :résolution adopt ée par le 
Conseil de la Ville de Victoriaville9 à sa séance du 
15 juillet 19~7 0 

7ictorioville I' le 18 juillet 19571) 
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REGLt~NT NO. 22 n.s • 

• ATTENDU qu'il est dans l'intérêt public d'aider 
et de maintenir l'industrie dans la Ville de Victoriaville; 

ATTENDU qut~ la suite de l'incendie de la manu­ 
facture C.M.T. un grand nombre de personnes se trouve actu­ 
ellement en chômage, et qU'il est possible de remédier ~ 
cet état de choses. 

En conséquence, il est statué et ordonné par le 
présent r~glement: 

10- La Ville de Victoriaville est autorisée, con­ 
formément à la loi 14-15 Georges VI, ch. 84, à acheter ou 
acquérir, pour des fins industriels et y loger une industrie, 
de Utex Corporation l'immeuble suivant:- 

Un terrain, situé dans les limitesœ la ville de 
Victoriaville, sur le c6té nord~ouest de la rue 
Onil, de figure reguli~re, mesurant quatre-vingt­ 
dix pieds de largeur sur une proforideur de deux 
cent quarante-cinq (245) pieds, le tout à mesure 
anglaise, et connu et désigné aux plan et livre 
de renvoi officiels du cadastre revisé pour cette 
partie du canton d'Arthabaska formant la Paroisse 
de Ste-Victoire comme étant le lot numéro quatre­ 
vingt-deux de ta subdivision du lot originaire , 
quatre cent quatre-vingt-seize (496-82); avec toutes 
les bâtisses dessus érigées, circonstances et dépen­ 
dances. Ce terrain se trouvant borné, sur le côté 
sud-est, soit dans sa ligne frontale, par IQ rue 
Onil et sur le côté nord-est ptir la rue Rousseau. 

20- Le prix payable comptant par la Ville, lors de 
la passation du contrat, sera de $52,500.00; 

30- Le contrat d'abhat devra comporter les clauses 
de droit de façon ~ assurer un titre parfait ~ la Ville; 

40- La Ville est autorisée à louer ou ~ vendre le­ 
dit immeuble pour des fins industrielles, aux conditions qui 
seront déterminées par le Conseil,pourvu que le priide vente 
ne soit pas inférieur au coût dudit immeuble, et cela sujet 
~ l'approbation de la Commission Municipale de Québec; 

50- La Ville est autorisée ~ emprunter par obliga­ 
tions une somme n'excédant pas $57,000.00 pour couvrir le 
prix ci-dessus, et tous les frais de referendum, d'impression, 
d'émission et de vente des obligations; 

60- Les obligations seront signées par le Maire et 
le Greffier; un fac-simile de la signature du Maire et du 
Greffier sera imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons 
d'intérêts; 

70- Les obligations seront datées.du 1er juillet 
1957 et seront remboursables en séries, en 20 ans, suivant 
le tableau annexé aux présentes pour en faire partie; 

80- Un intér~t n'excédant pas 5±% l'an sera payé 
semi-annuellement le 1er janvier et le 1er juillet de chaque 
année sur présentation; 
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• 90- La Corporation se réserve le droit de 
racheter par anticipation au pair ~ toutes échéances d1inté­ 
rêts, les obligations émises sous l'autorité du présent r~­ 
glement. Un avis de tel rachat sera publié une fois dans la 
Gazette Officielle de Québec, pas moins de trente ni plus de 
soixante jours avant la date et sera affiché ou pU!lié en la 
mani~re prescrite par les avis publics de la Corporation. 
Le même avis sera dans le même délai, déposé ~ la poste sous 
pli recommandé ~ la dernœ~re adresse connue de tout détenteur 
d'une obligation immatriculée dont le rachat est ordonné. 
Toute obligation ainsi rachetable cessera de porter intér~t 
~ compter de la date mentionnée ~ l(avis prévu ci-dessus;. 

Le Conseil pourra effectuer le rachat par 
anticipation des obligations susdites en partie seulement, 
mais dans ce cas, un tel rachat affectera les échéances les 
plus éloignées et les numéros les plus âevés; 

• 
lOo-Ces obligations seront p~yables au porteur ou 

détenteur enregistré selon le cas, ~ son choix, ~ la B~nque 
Canadienne Nationale ~ Montréal, Québec ou Victoriaville; 

110-11 est par le présent r~glement imposé, et 
il sera prélevé chaque année, sur tous les biens fonds imposa­ 
bles de la Municipalité, une taxe spéciale ~ un taux suffisant, 
d'apr~s le rôle d'évaluation en vigueur chaque année, pour 
pourvoir au paiement, en capital et intérêts des échéances 
annuelles conformément au tableau ci-dessus, laquelle taxe 
comportera les mêmes droits et privil~ges que la taxe générale; 

120- Le présent r~glement n'entrera en vigueur 
et n'aura effet qu'apr~s avoir été approuvé au préalable par 
la Commission Municipale de Québec, le Ministre des Affaires 
Municipales, et les électeurs propriétaires de la Ville de 
Victoriavil1e, ~ l'occasion d'un referendum spécialement tenu 
~ cette fin. 

~ • •••••••••••• 
Greffier 

· .. .......~.............. 
f Maire 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Pro-Maire 

AVIS PUBLI 

AVIS PUBLIC est pa r les présentes donné qu' à sa séan­ 
ce du 4 février 1957, sur proposition de l'échevin Lachapelle, ap­ 
puyée par l'échevin 2atrv, le Conseil de Ville a adopté en deuxie­ 
me et dernière lecture le règlement Ho. 22 nv s , autorisant La 
Ville à contracter un emprunt au montant de ¢ 57,000.00 aux fins 
d'acheter ou d'acquérir de utex Corporation l'immeuble de l'an­ 
cienne usine Utex, situé sur le côté nord-ouest de la rue Onil, 
à Victoriav ille 

Ledit règlement No. 22 n ;s , a été approuvé par les 
électeurs-propriétaires de la ville le s 23 et 25 février 1957, 
par l'Honorable r\~inistre des Affaires Municipales le 7 août 1958, 
et par la Commission Eunicipale de Q 'bec, le 14 août 1958. 

Victoriaville, ce 28 août 1958. ~r~II"I'!,..o~.1I( 



Assemblée régulière du Conseil de La Ville de 
Victoriaville, tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel 
de Ville, lundi, le 2 février 1959, à 8.00 heur es r.AT. 

Sont rrése rrt s r Son Honneur le Maire, Me , Roland 
Provencher et Messieurs les échevins Zacharie Rov, Raoul La­ 
chape lle, Alphonse -::J. Coté, Richard Bergeron, Jean-Marc miche 1 
et Georges -A. Giroux. 

Sur proposition de l'échevin Giro IX, aJJjJU:vée pa r 
L' échevin Michel, il est résolu que la Villce pr-i.e respectueu­ 
sement l'Honorable Ministre des Affaires Muni.o i pa Le s de l'au­ 
toriser à vendre de gré à gré, au comptoir, les oblipat Lone 
au montant de ~f57,000.00 émises sous l'autorité du règlement 
no: 22 n.s., aux conditions c ut i I plaira à l'Honorable Mi­ 
nistre de fixer. 

Sur proposition de L' échevin Iachapelle, a p nivé e 
par L' échevin Bergeron, il est résolu que le rè{:lement no! 
22 n.s. soit modifié de la f aç on s u.i.varrte r 

1 Lt az-h i.c Le 7 est amendé en stipulant que 
18s oolibations seront datées du 1er fé­ 
vrier 1'l59; 

2. L' article 8 est amendé en st ipulant que 
l'intérêt sera pava b Le semi-annuellement 
les 1er février et 1er août de abaque année, 
au taux de 5% l'an; 

3. L'article 10 est amendé en ajoutant la phrase 
s-rtvarrt e à La fin du dit article: 
"le s obligations sr r orrt énises en coupures 
de $100.00 ou de multiples de ~;100 OO~'. 

le 

Sur proposition de L' é chev Ln :Bergeron, a ppuvée 
par l'échevin I'v~ichel, il est résolu que la Ville prie respec­ 
tueuserlent l'Honorable Miristre des Affaires Munt c i pa Ie e de 
l'autoriser à émettre pour u n terme de dix ans les obligations 
au montant de $57,000.00 à être émises sous l'autorité du 
règlement no: 22 nvs , et dé jà aut orisées pour un terme de 
vinf.~ ans, le tout sous l'autorité de l'article 3 de La Loi 
concernant les Dettes et les Emprunts Murnc i pau x (S.R.Q. 
1941 ch. 217) et aux conditions qu'il plaira à l'Honorable 
Ministre d'imposer. 

(Sign£) ROLAND PHOVENCHER 

llIaire. 

(Signé) RAVJ.IO ID BEAUD_DT 

Greffier. 

VRAIE CWIEd'une résolutioYladoptée par le 
Conseil de La Ville de Victoriaville, à sa séance du 2 
fé vrier 1959. 

Viciroriaville, 

Greffier. 
• 



Assemblée régulière du Conseil de Ville 
de Victoriaville, tenue au lieu ord inaire des séances 
à l'Hôtel de Ville, lundi, le 16 février 1959, à 8.00 

heure s P. .• 

Sont )résents: Son Honneur le l"Iaire, .Je , 
Roland .l)rovencl er et I',Iessieurs les é ohev i ns Zacharie 
Ro;V, Raoul Lachapelle, Alphom:e-E. Coté, Ttichard Ber­ 
,c:eron, Jean-T':larc r.'iichel 

Communicstion est donnée d 'une lettre de 
la Commission Municipale de Québeo rec cnmandarrt d ' amender 
le règlement no: 22 n.s. quant à l'article 8. 

Sur pr opos i t ion del' éo hev in La cr, ape lle, 
ap puvé e par l'échevin .:8er8eron, il est résolu que le rè­ 
glement no: 22 n; s , soit amendé en r-emp.la çan t l'article 
8 par le suivant: 

"s Un intérêt à u n taux de 5% l'an sera 
œvé semi-armuellement les 1er février et 1er août de 
chaque année sur présentation et remise à échéance des 
c oi.pons attachés à chaque obligat ion; ces coupons seront 
pavab Le s au ocr-t eur seulement, aux mêmes endroits que 
le ca p.i ta I " 

(Signé) ROLAIG )ROVE~ crl.::::} 

tTaire. 

(Signé) RAYMuND b...:JAlDET 

Greffier 

VRI\IE CO':')I::':; d'une résolution adoptée par 
le Conseil de la Ville de Victoriaville, à sa s èanc e 
du 16 février 1959. 

Victoriaville, ce 24 févrie 

Greffier 



• 
HOTEL DE VI LLE 

VILLE DE V CTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFIER 

Ville de Victoriaville 

Comté d'Arthabaska 

IL EST PROPOSE P_I\R .Le conseiller R. Bergeron 

APPUYE PAR: le conseiller N.' Cliche 

ET IŒ,sOW UNANHŒHENT: 

QUE pour l'emprunt par obligations au montant total de 
$668,500., fait en vertu des règlements suivants: " 

Règlements numéros: 12 n.s., 16 n.s., 38 n.s., 22 n.s., 
205 n.s., 208 n.s., 222 n.s., 223 n.s., 
224 n.s., 238 n.s., 239 n.s., 240 n.s. 

demande est faite par la présente pour obtenir l'autorisation d'é­ 
wettre des obligations pour un terme plus court nue le terme prévu 
dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de 

- neuf ans au lieu du terme de neuf ans et neuf mois (à comp­ 
ter du 1er mai 19(9) pour le règlement no. 22 n.s., et pour 
un terme de 

- dix ans (en ce qui regarde les amortissements annuels de ca­ 
pital prévus pour les années de Il à 14 inclusiveMent) au 
lieu du terme fixé pour lesdits amortissements par les rè­ 
glements nos 205 n.s., 208 n.s., 222 n.s., 223 n.s., 224 n.s., 
238 n.s., 239 n.s. 

chaque émission subséquente devant être pour la balance due sur l'em­ 
prunt. 

Adoptée à la séance du 5 r~i 1969. 

CERTIFIE COPIE CONFORHE 

~ 
((reffier. 
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HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFIER 

Ville de Victoriaville 

Comté d'Arthabaska 

ATTENDU que la Ville de Victoriaville émet des 
oblif,ations pour UI1 montant total de $668,500. en vertu des rè­ 
glements d'emprunt suivants, et pour les montants indiqués en 
regard de chacun d'eux: 

Rèp,:lement numér-o Pour un montant de 

12 n.s. $ 6,200. 
16 n.s. 11,700. 
38 n.s. 32,100. 
22 n.s. 36,500. 

205 n.s. 203,000. 
20B n.s. 185,000. 
222 n.s. 11,000. 
223 n.s. 110,000. 
224 n.s. 30,000. 
238 n, s , 10,000. 
239 n.s. 7,000. 
240 n.s. 26,000. 

ATTENDU que, pour les fins de ladite émission, il 
est nécessaire de modifier les règlements en vertu desquels ces 
obligations sont émises; 

Il est par consé~uent 

PROPOSE PAR: le conseiller E. St-Pierre 

APPUYE PAR: le conseiller E. Tourigny 

ET ~ESOLU UNANI}Œ~ŒNT: 

QUE chacun des règlements d'eJ11prunt indiqués ci-dessus 
soit et est amendé, s'il y a lieu, afin Clue chacun d'eux' soit confor­ 
me à ce aui est stipulé ci-bas, et ce en ce qui a trait au montant 
d'obligations spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements 
et compris dans l'émission de $668,500.: 



• 
HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIA'/ILLE 

BUREAU DU GREFFIER 

1. - Les ohLi.gat.i ons seront datées du Le r mai 1969; 

2.- Les obli,gations seront payables au porteur ou au détenteur 
enreg i s tr-é , selon le cas, à toutes les succursales dans la 
Province de Québec de la Banque Canadienne Nationale, ainsi 
Gu'au bureau principal de ladite banClue à Toronto, Ontario; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 87~ l'an sera payé semi­ 
annuellement le 1er mai et le 1er novembre de chaque année 
sur présentation et remise à échéance des coupons attachés 
à c]laqlle obligation; ces coupons seront payables au porteur 
seulement, aux mêmes endroits que le capital; 

4.- Les obligations seront émises parti.e en senes et partie à 
terRe 20 ans; dans l'émission globale, les obligations en sé­ 
ries se totalisent à $432,500., et celles à terme 20 ans se 
totalisent à $236,000.; 

5.- Les obligations comprises dans les amortissements prévus pour 
les années de un à quatorze (1 à 14) inclusivement seront é­ 
mises en séries, et elles écherront du 1er mai 1970 au 1er 
mai 1983 inclusi vement , conformément au tableau combiné ci­ 
après: 

1er mai 1970 $ 25,500. 1er mai 1977 $ 36,000. 
1er mai 1971 27,000. 1er mai 1978 38,000. 
1er mai 1972 28,000. 1er mai 1979 29,000. 
1er mai 1973 30,000. 1er mai 1980 27,000. 
1er mai 1974 32,000. 1er mai 1981 29,000. 
1er mai 1975 33,000. 1er mai 1982 30,000. 
1er mai 1976 35,000. 1er mai 1983 33,000. 
(Avec la permission du ministre des Affaires mlnicipales, les 
obligations comprises dans les amortissements prévus pour les 
almées de onze à quatorze (Il à 14) pourront être érni se s à 
court terme dix ans, pour former une échéance globale de 
$148,000. le 1er mai 1979.) 
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HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFI ER 

6.- Les obligations comprises dans les amortissements prévus pour 
les années de quinze à vingt (15 à 20) inclusivement .seront 
émises à terme 20 ans et elles écherront le 1er mai 1989; - 

6a- LYamortissement des obli~ations à terme 20 ans échéant le 1er 
mai 1989 s'effectuera, au cours du terme respectif autorisé 
par chacun des règlements concernés ci-haut mentionnés, an mo­ 
yen de versements en capital s'établissant d'après le tableau 
combiné suivant: 

1er mai 1984 $ 34,000. 1er lllai 1987 $ 40,000. 
1er mai 1985 36,000. 1er mai 1988 42,000. 
1er mai 1986 39,000. 1er mai 1989 45,000. 

7.- Les obligations émises en séries ne seront pas rachetables par 
anticipation; 

7a- 1€s obligations erruses à terme 20 ans échéant le 1er mai 1989 
seront rachetables par anticipation mais seulement pour le mon­ 
tant du versement annuel requis pour les fins de l'amortissement 
desdites obligations conformément au tableau ci-haut; 

7b- Les rachats par anticipation de ces dernières obli~ations s'ef­ 
fectueront au moyen d'un tirage au sort, à leur valeur nominale. 
1€s rachats s'effectueront annuellement à compter du 1er mai 1984 
pour le remboursement desdites obligations le 1er mai de chaque 
année. Un avis de tel rachat sera publié une fois dans la Gazet­ 
te officielle de (~uébec, pas moins de trente ni plus de soixante 
jours avant la date de rachat et sera affiché ou publié en la ma­ 
nière prescrite pour les avis publics de ladite ville. Le même 
avis sera, dans le même délai, déposé à la poste, sous pli re­ 
commandé, à la dern:lère adresse connue de tout détenteur d'une o­ 
bligation immatriculée dont le rachat est or-donné •. Au cas de tel 
rachat, et si le montant reqllis est disponible aux lieux de paie­ 
ment susdits, toute obligation ainsi rachetée cessera de porter 
intérêt à compter de la date mentionnée à l'avis prévu ci-dessus; 

8.- La signature du maire pourra être imprimée, gravée ou lithogra­ 
phiée sur les obligations. 
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• 
HOTEl DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFIER 

QUE, de plus, le règlement no. 22 n.s. tel au'a.men­ 
dé le 2 décembre 1968, soit et est de nouveau amendé pour décréter 
que le tableau cl'amortisser.1ent relatif au solde de .$36,500. non 
amorti sur ce rè~lement, est le suivant: 

1er mai 1970 $ 3,000. 1er lllai 1975 $ 4,000. 
1er mai 1971. 3,500. 1er mai lc)76 4,500. 
1er mai 1972 3,500. 1er mai 1977 4,500. 
1er mai 1973 4,000. 1er mai 1978 5,000. 
Le r 'mai 1974 .4,000. 1er fév.1979 500. 

Q.lJE, de plüs le règlement no. 208 n, s , soit et est 
amendé en remplaçant le tableau d t amcr-t i.s sement , mentionné à l'ar­ 
ticle 6, par le suivant: 

1- s 4,950. 
, 

Il. $ 
2. 5,900. 12. 
" 5,900. 13. ..). 

4. 6,350. 14. 
e- 6,850. 15. J. 

6. 7,200. 16. 
7. 7,200. 17. 
8. 7,700. 18. 
9. 8,150. 19. 

10. 8,650. 20. 

9,100. 
10,400. 
10,350. 
11,400. 
11,800. 
12,150. 
14,100. 
13,950. 
15,550. 
15,350. 

Adoptée à la séance du 5 mai 1969. 

cr~TIFIE COPIE CONFORME 
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REGLElV.!8FT No. 23 ::\f. G. 

It 
ATTE1~U qu'il est dans l'intérêt public, en pré­ 

vi s t on du d ève Lcpperaent futur de la Ville de Victoriavil- 
le de dresser un plan, avec Lnd ic at i on d'une rue p ro je t ee 
sur les lots ci-après énumérés, et d'homologuer le dit plan. 

~n conséquence il est statué et ordonné par le 
·présent rèf'"lement . 

11.0- La plan préparé par l'arpenteur Armand St-2jer­ 
re, ar'lenteur, en date du 14 se pt er-bre 1956, et Lndi quarrt une 
ruo projetée, :_1 partir de la rue ~''jrac1js cl La rue Octave, et 
Jc-,s terrains nécessaires pour I.' cuverture de Ia dite rue, est 
:--nr les p rô se rrte s approuvé et homologué; 

Bo- Les lots d e varrt être Lnc Iu c dans le dit plan 
SOIl t 18 S SlÜ v a-rt s : 

• 
10- Lots 121-3, 122-3, 123-3, cadastre revlse, 

du Canton d'j\rthabaska :'o.roisse Ste-Victoire; propriétaire 
J. TURCO TT"S ; 

Un~ certaine lisière dç terrRin de forme 
ir:ré[;ulière située au sud=e s t de La rue rJ-tRAI;IS, dans les 
lj mites de La ville de VICTORliLVILIE, connue et désignée 
au cadastre revisé du Carrt o n d ' .\rtha ba ska , Pa ro l s s e ste­ 
Victoire comme étant les lots 121-3, 122-3, 123-3 du dit ca­ 
dastre et bornée comme suit: 

au no rd voue s t par la rue Paradis, au nord­ 
est psr les lots 121-2, 122-2, 123-2 au 
sud-est par une partie du lot 531 du dit 
cadastre et au sud= oue st par le lot 547, 
actue 11 _ en t pr opri é t é de la ville de Vic­ 
toriaville 

Cette lisière de teryain mesure 60 pieds 
(le 1r;r2'C'ur par une p rof'o-id eur- de 127.8 pieds au nord-est et 
131 "")ieds au sud-ouest formant une superficie totale de 
7,764 ,Jicds ca rr-és mesure an s La Ls e , 

• 20- Lot partie sud du lot 121-2 cadastre revisé dl] 

r1antcn d ' Ar-thaba ska Parois se Ste- V'i.c to r" e p r cp r-i ét é: Suc ces­ 
sion m:ARŒ!J EroUARD BO-JTET. 

Une certaine lisi ère de terrain de +o rme trj_an- 
m La i re situee au sud-est du lot 121-2 connue et désif:née au 
cad astre revis é du Canton d ' Ar tha basta, Pa rof.as e f;'te - Viotoire, 
comme ét ant la partie sud du lot 121-2 du dit cadastre et bornée 
comme suit: au no.rd par le résj_dl..' du lot 121-2 au ~ud-est par 
une p ar-t i.e du lot 531 et au sud -oue sf pEr une partie du lot 
121-3. 

Cette lisiêre de terrain mesure 18 pieds au sud­ 
ouest, 9 pieds au sud-est, le côté nON ét arrt une partie d ' un 
arc de ceroles d'un myon de 325 pieds, cette Li srè re de ter­ 
Yé'lj n forme U'1e supe rf i cie 'to tia Le de 80, BB pied s carrés me sure 
ans Lai se , 

30- LOT 133 -J -2, cadastre revisé du Cant on d ' Artha­ 
basta I'a ro i s se Ste-Victoire 
:!?R01?RIE~E: lvIA1JRIC::; (TOLI003TJR 

Une ce r't a Lne lisière de terrai.n de forme trian­ 
gulaire, e rtu ée au nord-ouest de la rue Désiré, dans les limi- 
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'. tes de la ville de Victoriaville, oonnue et désignée au ca­ 
dastre revillsé du Canton d'Arthabaska, Paroisse Ste-Viotoire, 
comme étant une partie sud du lot 139-1-2 du dit c aô as t re et 
bornée comme suit: 

Au sud -est par la rue Dés iré, au sud-ouest 
par le lot 139-1-5 et au nord-est par le ré­ 
sid u du lot 139 -1-2 

Cette lisi~re de terrain mesure 35 pieds au 
sud -est en front sur 13 rue Dé s Lr é, 35 pied s au sud-. 0118 st 
sn r In ligne de division des lots 139-1-2 et 139-1-5, Ia 
ligne nord étant une co u rba d ' un .ravo-i de 325 pied s , 

Cette lisière de terrain forme une superfioie 
totale de 591.6 pieds carrés, mesure anglaise. 

Lot 139-1-5, et po r-t Le du nord -est du lot 531 
duc adastre revisé du Cant or; dl rthabaska Parois se ste- Vic­ 
taire, :I?ropriété; IIADEMOIS-:L18 GR\ZIELLA BOURBEAU. 

Une certaine lisière de terrain de forme irré­ 
f'ulière située au nord-ouest de La rue Désiré dans Les limi­ 
't e s CI e la Vj 11€ de Victoriaville co nnue et d é s i.gnèe a J ca­ 
dastre .re vi e é du '::é'nton d t Ar-traba sha Paroisse Ste-VictoirE' 
comme ét ant le lot 139-1-5 et 1& partie nord-est du lot 531 
du dit oadastre et bornée oomme suit: 

Au nord-est par les lots 139-1-1 et 139-1-2 
au sud-est p;;:.r la rue Désiré, au sud-ouest 
par le résidu du lot 531 pr op r.i é té I'~oLsieur 
Marcel Houle, au nord-ouest pEr une partie 
du lot 139-3, par les lots 121-2 et une par­ 
tie du lot 121-3 

Cotte lisière ds terrai 1 mesure 90 pieds eD 
f rorit sur 11. rue Dé siré, au au su d- est, 95 pieds au sud- ouest 
pt P7 pieds au nord-est t'ormarrt une superfioie t ot oLe de 
J7,957 n+ed s carrés mesure anA:18ise. 

4-0- Lot 139-1-4 cadastre r'evt cé du Canton d 'Arthabas­ 
ka Parois se Ste - Vj.ctoire Prop r.i èt é: ]'TAD"~l\TOISELL11:GB.AZIELLA BO"rJH­ 
B~.I\U " 

Une certaine lisière de terrain forme irréguliè­ 
re si tu ée ;__ L' intersect ion surl -e s t d es TIle s Octave et Désiré 
dans les limites de la ville de Victoriavil1e connue et d6si­ 
rnée aL' cad as t re rcvisé du Canton d ' Arthabaska Paroisse ste­ 
Victoire comme é t arrt le lot 139-1-4 du dit cadastre et bornée 
c ornmo s üt: 

au nord-est par la rue Oc t av e , au Ru?-est "Y)8r 
le lot 100 -348 au sud -0 lest p a.r le lot 524 et 
au no rd= oue s t ;)o...Y la r ue Dè s.i r é • 

Cette Li so.è r= de t e r-ra i n me su re 88 -)ieds au DOl'd­ 

est en front su r' 18 r' e Octave, 63 pieds all sud-'?st, 90 p i cd s 
au SllCL cue st et 77 pied s au nord - ouest en front sur La .rue 
Désiré, f o zma rrt ' ne su pe rf Lc Le totale de 6,100 pieds cr r-ré s me­ 
sure anglaise. 

60- To t par t Le nord dl lot ~24 cadastre rDvisf' du G3n­ 
ton d ' Art"J.--,abaska Paroisse f3te- Victoire ..,)9:rei- ?ropri.été Hervé 
Crete. 

Une lisière de t erre: in de forme trian.gulaire si­ 
tuée au sud -est de 13 rue Désiré dans les limites de lR ville 
de VictoY~.avj_lle connue °t dési,~née au cadastre revj sé du 'Jo.n­ 
ton d ' Arth.abaska Paroisse Ste- Victoire COr1mE' étCl'1.t la .... artie 
nord du lot 52~ du dit cadastre et bal i.èe cc mme suit: 
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au nord-est par le lot 139-1-4 au su d 
par le réeidu du lot 524, et au nord­ 
ouest pa r la rue Désiré. 

Cettp lisière de terrajn mesure 20 pieds en 
front sur la rue Dé s'i ré ou au nord ouest 23.5, au nord-est 
dans la Li gne de division des lots 524 et 139-1-4 La liEne 
sud étant un arc de cere le d ' un rayon de 325 pieds. Cette 
lj sière de terrain de forme une su pe rf i.c ie totale de 466 
.pied s carrés mesure anglaise 

70- Lot P-531 du cadastre .revi sé du Carrt on d'Ar­ 
t haba ska Paroisse ste- Yictoire, propriét é: I"~onsieur Narcel 
Houle. 

Une certaine lisière de terrain de forme trian­ 
gulai.re, située à l'extrémité no rô -oues t du lot 531 sur la 
ligne de div l s ion des lots 531 et 547, dans les limites de 
la Ville de Victoriaville connue et désignée au cadastre re­ 
visé du Can t ori û t Ar-t haba ska , paroisse Ste-Victoire comme é­ 
tant une partie dll lot 531 du dit cadastre et bornée comme 
suit: 

Au no rd= oue s t partie par le lot 121-3 
pt pRrtie par le lot 5t.1,7 au no:::._~d-est et sud-ouest ja r le ré­ 
sidu du lot 531. 

Cette lisière de terrain mesure 21 pi8ds 
au no rd= oue s't et 38.9 pieds a no ro -e s't , la lifne sud étant 
un arc de cercle o'un rayon de 325 pieds. 

Cette lisière de teIrain forme une super­ 
ficie totale de 408 pieds oarrés, mesure anglaisE" 

80- Le p.ré sert rèc:J ement deviendra. en vigueur arrré s 
les délais et l'Accomplissement des formalités prévues par 
18 loi. 

A V I S PUBLIC 

-' 

AVIS PUBLIC est, pa r les présentes, d onn é qu'à sa séan­ 
ce du 24 j"3rvier 1957, sur proposition de l'échevin Patrr, a~­ 
pUY{ par l'échevin Serré, le Conseil d e Ville de Victor'Flville 
a ad cpt è en d eux i.ène et dernière lecture le règlement No. 23 
n.s., c once rn-ir+ L' r.omo Logati icn d'un p Lar avec jndication de 
rues, plac<:'s pub Li.o ue s , :r compris pc rc s pub Lt c s , suivant la 
loi; c e plan a 6té o onfi r'1P par La Coo r SLlpPY~_eure, siégeaYlt 
dans et :pOlY Le rjistrict d'lI.rth.abaska, e'1 dat.e du 8 mars 1957, 
et e s t ô evcru e Lns t obligatoire l'our lé" "muru c i r-a Lt t é , pOUY 

le propri4t8.jres i'1téressés et pour t out e autre personne 

Un exemplaire du il,j_t rè(Ylement est c i vannex é 

Il "peut être j r is c ormunt.cat+on du ait rèZlerJent au bu­ 
're au d souas i £1'Ylé, grr;_;ffj er. 

Vic+oriavillp, ce 20 ma rs 1957. 
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24 H. S • 

• ATT:iill:IDU qu t i L est dans l'intérêt pub l i.o , 
en prévision des d êve Léppemerrt s de la Ville de Victoriaville, 
de dresser un plan, avec indication de rues et de places 
publiques, y compris parcs, publics, sur les lots ci-après 
énumérés, d'approuver 10 dit plan. 

En conséquence, il est statué et ordonné par 
le présent règlement: 

a) Le plan préparé par l'arpenteur Arma~d 
St-Pierre, en date du 12 février 1957, et indiquant Mne rue 
projetée, et des places publiques, parcs et les terrains 
nécessaires à ces fins, est par lesprésentes approuvé et 
homo.Io.juê r 

b) Les lots et terrains devant être inclus 
dans Le dit plan sont les suivants, avec leurs d Lmenst onsr 

• 
Une certaine lisière de terra in de forme 

irrégulière, située au nord-est de la rivière Nicoley, dœ1s 
les limites de la Ville de Victoriaville, connue et d és f.enée 

au cadastre revisé du canton d ' Artba baska , paroisse Sai nte­ 
Victoire, comme étant la partie sud-ouest des subd tvt st ons 
des lots 406, 408, 409, 412, 414, 454, 459 du dit cadastre 
et ber née commesui t: 

Au sud-est par le Boulevard Gamache, au 
sud-ouest par 12 rivière Hic olet, nartie par le 
lot 61 du cadastre officiel du can ton d ' Arthabaska 
paroisse Ste-Victoire, au nord-ouest ptie. par 
La rue Edouard, ptie. par le résidu du lot 459-363, 
l_)tie. par le lot 459-342, p't i.c , par les lots 454-61-5 
à 454-61-8 inc., pt Le par les lots 454-81-1 et 

454-81-2, par le lot 454-84, et ptie. par le lot 407-2 et 
finalDment au nord-est par le résidu du 10t459-363, 
459-348, 459-342, 454-61-8, 454-81-2, 454-84, 
454-107-1, 454-125-1, 454-165-2, par If'. résidu des 
lots 454-126-1,406-2 et 407-2,407-3,409-14, 
412-2-2, 412-1-2, 412-3 à 412-7 inc., 412-8-1, 
+18-8-2, 412-9-1, 412-9-2, 412-10-1, 412-10-2, 412-J 1-1, 
412-112,412-13-3,414-13-2,414-13-8,414-12, -Il, et 
414-7 • Cette lisière de terrain désignée sur le 

plan de l'Arpenteur ci-dessus l"1er1ti cnnê , e n nate du 
12 fôvrier 1957, peut être plus exp Ltr c t enent décri.t8 comme su.i t s 

I'c.rtant du point -A- t a tué sur le côté 
ouest du boulevard Garnache, 9. l'j_ntersection de 
la rue Levasseur et du lot 414-2-4, et suivant la 
li,O;Yle de divisi on dl' lot 414-2-4 avec la rue Levasseur 

dans une direction nord-ouest pour une distance approximative 
de 215 pieds ou point -B-. 

~M 
Du point -B-, en prenant un angle droit 

avec la rue Levasseur pour se diri['er vers le sud­ 
ouest soit vers la rivière Nicolet jusqu'à l'in­ 
tersection de cette dernière , soit sur une distance 
anproximati ve de 75 pieds ou point -C-. 
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Du point -0-, en suivant les si­ 
nuosités de la rivière Nicolet, dans une direction 
nord-ouest jusqu'à l'intersection de laligne de 
division des lots 459- du cadastre revisé du canton 
d ' Ar-tnacaslca, ra roisse st -Victoire, et 61 du cadastre 
officiel du can ton d ' Arthabaska, paroisse Ste- Victoire, 
ou point -D- 

Du point -D-, en slivant la limite 
nord-est du lot 61 du cadastre officiel du canton 
d ' Art habaska , da nsune d rr ec t Lon nord-ouest , soit 
jusqu'àl'~ntersection de la limite sud-est de la 
rue Edouard ou point -~- 

Du point -E-, en suivant la limite 
sud-est de la rue Edouard, dans une direction nord-est 
pour une distcn ce de 450 pieds ou point -F-. 

Du po irrt -E'-, en prenant un a1181e 
de 900 pour suivre une di~ection sud-est et traverser 
le lot 459-363 ou point -G-. 

Dl) point -G-, on suivant la liEne 
de division des lots 459-~'63 et 459-365, dansune 
di~ection nord-est jusqu 'à l'intersection de la ligne 
de division des lots 459-348 et 459-365 ou point -H- .. , 

Du point -H-, en srivant la liene 
de division des lots 459-348 et 459-365, dans une 
direction snd-est, soit jusqu'à l'intersection de 
la rue Renaud (côté Hord-ouestl ou point -I-. 

Du point -I-, en su ivant le côté 
nord-ouest de la rue Renaud, dans une direction sud­ 
ouest soit jusqu'a l'intersection du prolongement de 
la li~)1e d e d tva si on des lots 459-342 et 459-345, 
ou po i rrt -J- 

• Du point -J -, en auavant le pr o Lcn­ 
F'"emcnt de la ligne de division des lots 459-342 et 
459-345, dans une direction sud-est jusqu'à l'inter­ 
section du lot 454-61-9, ou point -K- 

Du po i.rrt -K-, en su iva -rt Ja ligne 
de division deslots 454-61-9 et 459-342, dans une 
di~ection nord-est jusqu'à l'intersection de la lizne 
cl cs } at s 454-61-8 et 454-61-9, ou p o Lrrt -L- 

Du point -1-, en suivant laligne 
de division des lots 454-61-8 et 454-61-9, d~ns une 
direction sud-est, jusqu'à l'intersection du o5té 
nord-ouest de la rue St-5enri, ou point -M- 

Du point -IvI-, en suivant le côté 
nord-ouest de larue St-Henri, dans une direction 
nord-est, jusqu'à l'intersection du prolongement de la 
Ij~ne des lots 454-81-2 et 454-81-3 ou point -N- 
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Du point -}~-, en su rvant le prolongement 
de Ia Li.gne des lots 454-81-2 ct 454-81-3, dans une direction 
sud-est, jusqu+â l'intersection de La ligne de d i vf.s i on des 
lots 454-81-3 et 454-82 ou point -0-. 

Du point -0-, en suivant la figne de divi­ 
sion des lots 454-82 et 454-81-2, dans une direction nord-est 
soit jusqu'St l'intersection de Ia Lrgne des lots 454-83 et 454- 
84 ou point -P-. 

Du point -p .... , en suivant Ia li[,ne de divi­ 
sion des lots 454-83 et 454-84, dansune direction sud-est, 
soit jusqu'à l'intersection avec le côté nord-Ouest de la rue 
St-Philippe ou point -Q- • 

Du point -Q-, en suivant le côté nord-ouest 
de la rue St-Philipps, èqns une direction nord-est, pour la 
largeur du lot 454-84 ou point -R- 

Du _,)oint -~ -, en suivant le jr olongement de 
la ligne de division des lots 454-106 et 454-107-1, dans une 
direction sud-est, traverser le lot 454-125-1, le lot 454-125~2, 
le lot 454-126-1, le lot 4-06-2, soit jusqu'à l'intersection 
de La ligne de division des lots :li 408-1 et 408-2 ou point -8- 

Du point -S-, en suivant lalirne de division 
des lots 408-1 et 407-2, dans une direction nord-est, oott 
jusqu'à l'intersection de La lig-ne de division des lots 407-3 et 
408-1 ou point -T-. 

Du point -T-, en suivant 10. li_.;ne de divisi. on 
des 10'GS 407-3 et 408-1, dans une direction sud-est, jusqu'à 
l'intersection de la ligne de division des lots 407-3 ct 
409-14 ou point -u-. 

lm 
Du 'Y\o";_nt -U-, en suivant 13 Ij:ne de division 

des lots 408-1 et 409-14, dans une direction sud-i oue s't , 
jusqu' à l'intersection de la ligne de divisi on des lots 40 9-14 et 
409-15 ou point -v- 

Du point - V-, en suivant La ligne de d ivisi. on 
des lots 409-14 et 409-15, dans une direction sud-est jus qu ' à 
J'intersection avec le côté norG!:-est de 18 rue Acad éru e ou 
point -w- 

Du po irrt -W-, en suivant le côté nord-ouest 
de ]a rue Acaô é-m e , ô.ansune direction sud-ouest dela rue 
Académie, dans une direction sud-ouest, jusqu'à l'intersection 
du pr o Longeme nt du côté nord-est de La rue Michel ou point -X - 

Du point -X-, en su ivant le m-o Lorigemarrt du 
oôté nord-est de La rue r:Ii..che1, dansune direction sud-est 
jusqu t à L' interse o t Lon du cô:tré sud-est de La rue Po i t ras ou 
point -Y-. 

Du point -Y- en suivant la ligne de divisi on 
des lots 414-13-4, 414--13-2, 414-13-5,414-13-6, 414-13-7 et 
414-6 avec les lots 414 -13-3, 414-13-2 ct 414-13-8, 414-12, 
414-11 et 414-7 en suivant une direction sud-est soit jusqu 'à 
l'intersection aveo le côté nord-ouest du boulevard Garnache 
ou point -z-. 

Du point -Z-, en suivant 10 côté nord-ouest 
du boulevard Garnache -, dans une d Lre.o t Lo n sud-ouest jusqu' au 
point de départ -A- 
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Cette lisière de terrain devant être homologué 
pDr la Ville de Victoriaville, corn rend dono les lots 
sutvants : 

La Partie sud-ouest du lot 406-2, les lots 
406-3, 408-1 et 408-2, 409-15 et 409-1R inc., 412-13 â 
412-25 inc., une partie du lot 414-2-7, ainsi que les 
lots 414-2-8, â 414-2-17 inc., les lots 4·14-3 â 414--6 inc., 
les lots 414-13-4, 414-13-5, 13-7, 414-13-6, ainsi ql'une 
partie du lot ~-14-13-2, la partie suô -ouest des lots 
454-125-1,~-54-125-2, les lots 454-104 à 454-106, 454-82 
et 454-83, 454-127, 454-81-3, 454-81-4,454-61-9, 454-62-1 
à 454-62-4 inc, les lots 459-345 et 459-365 mnsi que 
les 450 pieds sud-ouest du lot 459-363 et la partie sud­ 
ouest du lot 454-126-1 et le lot 454-126-2. 

Fait â Victoriavillo, Qu6., ce 14ième jour du 
mois de févrjer 1957 

• 
C) Le nrésent rèfüement deviendra en vi gueu'r 

'1::,rès les délais pt formalitf,s prévus par ln loi et 
I.' a 1)Y\roba ti on req ui se , 

Greffier 

A V I S PUB L I C 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 
sa séance du 25 février 1957, sur ,roposition de 
l'échovin EirÉ Serré appuyé par l'éc~evin TIo. on, 
le Conseil de Ville de Victoriaville a adopté en 
2e et dernière lecture le règlement No. 24 n s 
concernant l'homologation d'un plan avec indioation 
de rues, places publiques, y compris parcs ~ublics, 
suivant la loi; ce ~lan a été oonfirmé ~ar l~ Cour 
SlJpéri.eure, s t é zant d ar.s et l0"lr le djstrjot d'Ar­ 
thab!C1ska, en Gate du 10 mai 1957, pt est d eve nn xo:i 
a~11si ob Lirat ot re pour Lamnnf.c i.pa L'i'té , your les pro­ 
:rrj étaires intéressés ct pour toute antre personne 

Un exemplaire du dit rèflement est ci-annexé. 

Il per t être pris communication du d it rèp'lenent 
m bureau d,_, s ous ï enè , '""ref-fier. 

Vi ctoriavi TLe , CP 10 ju il 

~reffier 



-701- 

REG IE'1"IEl:rT NO: 2 5 IT• po • 

ATTEf1J)TJ qu'il est dans l'intérÂt public, en p r ôv i s Lon 
des d ève Lcpj emerrt s de la Ville de Victoriaville, de d re s se r 
en ~lan, avec indication de rues et de lares publiques, y com­ 
pris parcs pub Li c s , sur les lots c i.va or= s énumérés, d "app rou­ 
i11er le dit plan. 

En C o ns écu ence, il est 'stet tué et ord onn é par le pré­ 
sent r~glement: - 

a) Le plan préparé par l'arpenteur l\:rma"Yld St-Pierre, 
en date du 11 i'évrier 1957, corrif!é le Li mars 1957, et indi­ 
quant une r18 rrojett;e, et des places publiques, parcs, et 
les terrains nèc e ase Lr e s ~ ces fins, est par les pr éeent e a 
approuvé et h 0111.010(.-.'11 ê , 

b) les lots et terrains devant 8tre inclus da~s le 
d it nlan son t les suivant s , avec leurs dimensions: 

UnG certaine lisière de terrain de forme jrrpgu­ 
lière, situ ~e a 11 nord de La r tv Lé re de Fico let dans 1€ s li­ 
mites de 12 'Tille d e Victoriaville, c onnue et d€sifn8e '111 

c ad a s t re officiel du canton d ' I\rth9.bas~~a, paroisse Ste-Vic­ 
t oj re, comme étant La partie nord- est de 19 pa rtie sud -n s t 
du lot 51 ainsi o u e la partie sud-est des lots 52 0. 54 inc. 
et la partie sud -est des lot s 56 à 61 inc. du dit cadastre 
et bornée COP1t':'e suit: 

Au no rc -e s t na r la rue Ren=ud , le 
lot 459-345, ainsi q e par partie des lots 459- 
365 et 454-62-4; au sud-est et au sud rar La ri­ 
v i ê re ITicolct; all sud-ouest pa r le résidu du lot 
51 et au nord- ouest ainsi qu' au nord partie par 
la route ITo: 20-34 et partie par Le. résidu des 
lot s 52 à 54 inc. ainsi que le slots 56 0 61 
inc. 

Cette lisière de terrain décrite sur le plan de 
l'arpenteur soussigné, en date d u 11 février 1957, corrigé 
le 4 mars 1957, par 13 s lettre s A-B-C-D-E-P-G-H-I-J-K 
peut être plus explicitement décrite comme suit: 

Pa r+arrt d ' un point "A" si tué à 160 
pieds au sui-est de la route No. 20-34, avec u­ 
ne ligne parallèle à le ligne de d iv ts Lon des 
lots ~l et 52 et à 50 pieds au no~d-est de coJ­ 
le-ci et suivant 10 ilite Li.cne pa ra LLè Le daris u­ 
ne d~rection sud-est pour une dista"Ylce de 1,672.5 
pied s ou po i.rrt "'3". 

Du 
d "un raven de 
est, pour 1lne 
soit jusqu'au 

Doint -B- en suivant ure co~rbe 
1,073 .5 p i e d s , d ans une d ~yr;ctl on 
Lonru eu r d'&re de 1,53G.5 p i ed s , 
r o Int -C-. 

Du y)oint -C-, en su iv ant 1'--:.e t"'\F"ente 
v~rs le nord-est, pour u~e cistance de 1,113.4 
pieds soit jus~u'aG point -D-. 

• 
Du point -D-, en suivant une courbe 

d'un ravor- ris 766.25 pieds, d an s une 02.rection 
est, pOLlY une r!j stance de 427 8 rrLed s soit jus­ 
qu' au p o i.rrt -E-. 



DL' -poi'1t -~>, en suivant UDe tqc:pnte 
vers le suo-est, .r:")l'r une distance de 2,642.3 p i ed s , 
soit jL~2 f,11.;' au Tl oint -1!'- 

Du po i r t -F-, en suivant une co u rbe 
d'''n r-aven de 905 _fIieds j-our un« longueur d ' c rc 
de 639.0 pieds, soit jusqu'au point -G-. 

Du pair t -G-, en SlJ j vant ur.e to.gent e 
v~rs Is nord-est, pOlY une distance de 359.2 rieds, 
s cd t jlvC"L,'à l'inters8c+,ion de la limite nord- st 
nu lot 61 ou po i nt _u_. 

Du poi rrt - T1-, en Sl1 i va-rt La limite 
nord-est du lot 61 dans une j:::_rectio.1 sud-est, 
jusqu'[, 1'intersectionde lo.rivière rhcolet, ou 
point -1- 

Du point - 1-, e n su ivant le s s irmosi­ 
té's de La r+v i è re Nicolet, dans une clirection 
ouest, jusqu'è 50 pieds 8U suo-ouest de La ligne 
de d Iv Ls ion des lots 51 et 52, ou point -J-. 

Du point -J -, en Ge Lvarrt une liF le pa­ 
Y.'3.11<31e 8 la Li.gnc de division d e s lots 51 et, 52, 
et 8 50 pieds au sud-ouest de la lite li me, su L» 
varrt la dite b P11e paréJllèle dans une direction 

nord-ouest juscw'à l'intersection de la route 2)-34, 
ou point -K- 

Du point -K-, en suiv~nt JA limite 
sud de Ia route No : 20-34, d e ns nne djrection est, 
soit jUS~l'qU faint de départ -A- 

Cette lisière de t er-ra in d eve.rrt être ho­ 
mo l or-uèe ~,)E1Y la V-"'lle de Victoriaville, c onp rend donc les 50 
pieds nord-est de le )'lrtie sud-est du Jot 51, a i.ns i que La 
pertie sud-est des lots 52 a S4 inc., ain~i que l~ ~artie 
SU0-~Ct, d cr, lots 56 à 61 i"1C , du cada s t r-e officiel du 
canton d ' Arth2baska, paroisse Sainte-Victoire 

8) IJe pr é serrt rèt':'leUlE'nt deviendra en v i.gueur' ap ré e 
les d é la i s et forrnalités pr-évue ")c.r La loi, et l'ar:;;robn- 
tian requise. ~ 

Greffier. 

A V I S PUB L I C 

• 

AVIS PUBLIC est pnr les présentes donné qu'a. 
sa séance t'ln 4 mars 1957, sur pro -os rt t on ~e 
]., échevin Patry, ao p l'lé par l' échevi n Dov on , le 
Ccns-e t L il e Ville de Vj cto~~i8ville a adopté en 
2e et dernière lecture le rèrrlement:No 25 n, s 
concernant 1lhomolo~ation d'un plan avec indication 
de rues, places publiques~ y c omp rf.s ,parcs pub Lf.o s , 
suiv-::nt La Lo i.; cc plan a pt, o onr trne pgr 18 Cour 
Supérieure, si ~ cant dEms At 1)0" r 10 cl i. piirict d' Ar­ 
th;;haska, cm àpte du 10 mai 1957, et est devenu :Ji'1si 
ob 1 i Céltotre pour 1'1 muru c f.pa Lf té, pour 188 pr0:Dri' t.::--i res 
Lrrt é ~s[:<:: et 1)011r t011te an tre pe r-sonn : 

Un exemplaire du dit rèl?lement est ci-annexé. 
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Il peut être ~ris comounioation du dit règlement 
au bureau du sousigné, greffier 

Viotoriaville, oe 10 

• 

jUill~957. 
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REGJEI\r~1iŒ no: 26 u.s . 

.P.T':i:::8rmU ('u'il est dans l'intérêt public de modi­ 
fier le rè'£"lement :!'To. 378 a.s., concernent le Marché 
2ublic; 

En conséquence, il est statué et oroonn8 par le 
présent règlement: 

10- Le règlement No. 378 a.s. est modifié en ajou­ 
tant a1Jrès le pa ras raphe 13, le suivant: 

13a) Il sera défendu d'exroser, d'offrir en 
vente ou de vendre dans le Marché Publie. ou 
sur la place d Ivlarché, entre le 10 mars et 
le 20 avril de char-we 8n~1Ge aucun substitut 
ou composé de sirop, tire ou sucre ct' érable. 
L'inspecteur sani.t ar re pourra confisquer ou 
f'a i r e c onf'Ls q ue r par le clerc du Ma rché tous 
les produits de l'érable qui aur-annt été re­ 
connus et désignés comme des imitations ou 
substituts des produits de l'érable et qut 
seront exposés et offerts en vente au cours 
de le'" période fi écrite plus haut. 
I,e clerc du Marché aura le nouvo i r ne préle­ 
ver un écharrt i.Ll.c n de tous les produits ven­ 
dus comme produits de l'érahle. 

20- L8 présent règlement deviendra en vigueur après 
les délais et l'accomplissement des formalités prévus par 
18 loi. 

Greffj.er. 

A V I S PUBLIC 

AVIS PUBLIC est pa r les présentes donné qu' à sa sé.qn­ 
ce nu 25 f'é vr Le r 1957, sur proposition de l' échevin Pov , ap­ 
puyée nar l'~0hevin Dovon, le Conseil de lA Ville de Victoria­ 
ville a adopté en deuxième et dernière lecture le règlement 
No , 26 nv s , arnend arrt le règlement No. 378 a.s. concernant 
le Marché Public. 

Victoriaville, ce 26 février 1957. 
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• 
REGL<.;lLTE!rT NO: 27 N S 

ATTEIIDU qu'il est opportun, pour la sécurité et 
l'intérêt publics, de régle~enter la vites~e des véhi8u­ 
les-automobiles dans les limites de la Ville de Victoria­ 
vi lle ; 

Il est en conséquenc e statué et ordonné par le 
présent règlement: 

le- Les véhicules autoMobiles ne devront pas excé­ 
dpr une vitesse de vjn8t (20) milles ~ l'he~re sur toutes 
le s I1J es de la Vi lle de V i ct oria vi 1113 ; 

20- Toute personne enfreignant les dispositions du 
Jrésent règlement sera passible d'une amende n'excédant 
pas f:4-0.oo et les frais, et à défaut d u paiement immédiat 
cl e L' amende et des frais, à un emprisonnement n ' excédant 
pas deux mois, ledit emprisonnement devant cesser sur le 
,aiement de l'amende et des fr8isj 

30- Le présent rèclement entrera en v Lgu e ur après 
les délais et formalit8s prévus par la loi. 

Greffier 

A V I S PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les pr és entes donré qu'à sa 
séance du 7 mars 1957, sur proposition de l'éd-'evin Doyon, 
ap puv ée pa r l'échevin Patry, le Conseil de la Ville de 
Victoriaville a ad opt' en deuxième et dernière Le c t ur'e le 
rècle~ent No. ?7 n 8. pour ré~lementer la vitesse des 
vé~j rules automobiles dan!" les limites de la Ville de Vic­ 
tOŒiaville. 

Victoriaville, ce 8 mars 
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ATTENDU que la Ville do Victoriaville pour 2a bonno admlnist~atio~ 
~o ses af.t~ires oi; '; If ~nt61"êt uoli ~ doit £4),il~O cortains tl.'ttVilü::;; et 
~l.1'I61iol·a -d,cne e't, enl:!ot::ril' certaines dépelw0s te;. ql! It il vt:lt ci<- .. ap:r'?:s 

,. ~ ~~ . spe":_:ï; e: ... 

A) J:.·a~.l·o les tl·a.1.l'~.UUt s·t installations cl' a quoduc BtU' les :1:'ues 
suivautao, eulvant les plans et devis et ~st'm6s de l'Jng'nieur da la 
Ville et dos Ing6niou.sdConsails po~~ un montant de 8 63:610~50 

RUE - LOCA'i'ION Lon- DiA.." I~STnIE 
GUEUn M.ET?!:: 

........,..-- .~t~ __""'.!I.~'_"'" 

2~698l) lat! 3 30, O~9,; ù{ 

... _--- 
1) De ancienne lim! 'te 

au Pare Grenier 

2) RUCf) li Para 
Grenlol'" 

SeQtion actuelle­ 
ment développée 

De rue Giroux ve~s 
l'Ua D;.1 Fil'tore 

325'" G" 

Prolon~cmont ~e?a 
le Sud 

2"l5f1 

5) P:rolol'lgem~Jnt de ~ue 
Milot ~(:a9s Ie lJOil'"d 

300œ 

e> P:a-olollgomf.;\ll t do 11"Ue 

Milot vel"':; 10 Ho~d 
sao' 

'i) P~olon~emont d~ ~ue 
Milot vers le No~d 

D) -"a.i:re dsz t;;:aevaux ot insta:Ua. tio:.lf,~ â t égoû~;,;s SlU' les rues sui vlI.n1;t'lS 

SU1-ant los plauso devis et c3tim's de l~!n~'D!sur do la Ville ct deu IDa~N 
iam .. ·s""ConDeils e pO'i.T un montant do S 134tt765u80 le 

--- - 
Lone.~ D:. .. a....,. Bs~imo 
gtl6Ur mèt::ro 

- ms ~ ......... ., 

1.,139 I) 60" 
395~ 48U 

"l00 Sost 8 SOo:3 ~60)aO 

l::l~·S() ~HP~ 
a6Se lEp· 
93Sfl 1St! 15~OOOuOO 

R a Locc>.t3.on 

1) Bmiasail"e 66" 
:du Pa:;oc Gil.·cnier 

2) De auo£enno limi'G 
de la Ville nu Pa~c 
Gl"eni"l' 

3} Parc G:i:'on!Gr Rues de la section 
actuellement d'vG~ 
loppée 1St' 

4) A hn:.1.ndre De r'l.t~ 01:.:'ollx 2.11ant 
veTS ru~ du Filt~o 12" 
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R e Location Lon.,., E 'ti _ ~ 

_vrc • , .... 

5) Edouard Prolongement vc~s 
e sud 

i? olongemon t ée ::"\:0 

Milot vors IG No~d 300" J.2'~ 

1) Paré Pl'olcllgemon t de 1:'1.0 

Milot vers 10 No~d 300~ , "" • .t:.. .. 138 00 

8) Dum.'s Prolona·mont de ~~. 
Milot vers le No~d J." 138000 

ae~vices dAs !ng6n~eurB~Co seils 
Tl·n.V:lU:~ à faire 

Frais d' omi.$s.:'O·l 

O • 4~ ~ • bl~gat101 a ame~~ro 

En conséquence, :::1 es'1: s':;atué ct al'donné pal' le p:ésent !'~glomeu'i;~ 

4It X 1) Le Conse~l st autoricé à ~xécute~ ou f~iro oxéoutor les tra~a~~ 
e haut pr'vua, et approprier pour los tins u pr6sant ~eglemont les 
mon'znts on-rapport avec ehceun dos items ~rum6p~s dans ledit p_'ambule 
du 1'~l}lcmcn'è;3 

I 

5) Les o!>ligations s aront sianéea par 1(.\ 14a.il'O et par 
• Il :£'aC-5 "milô de la signature du Maire ct du Gre:Zf~.er sora 

gravé ou lithographio sur les coupons dtintér~ts; 

le G effie 5 

intp:!: 1m ~ ~ 

2) La. Vill o Viotoriaville ~st autor"s6e l passe: les cont~ats 

3) Au cas ou 10 cotit d'un item flOl'ait moins élevo que p_évuf le 
aUl·;.>luz pourra. ëtl"'e appliqué en paiement cl 'un item dont le cotît se"'a.':' t 
plus ôlavé que p~évu; 

4) I.n V:lllo de Victoria-ville cst au toriaée â. dépensel' une sr.Jmme 
n ? :ccédant pas J 210.000000 pour les fins du présont l·ô~lemen"';o et pOlU' 

ce inire, ~~ ompl'untoX'1) au moyon d'uno émies1,:m d~ob11eations jusqu'à 
conc:url"ence du montant do S 21 0$000000 

6) Les obligations soron~.datéeo du 10 juillet 1957 et soront rom«. 
bo I!'oablos GD sériEWII en 20 a s. suivant 1.e tabloa.t c':-aunGxé pour ou 
faire partie intégrante; 

1) Un 11té=:"ât ll'excédan"-; pas 52% ltan ~el'a llalo scmiu>~nnuol ement 
lo . el' jaj.lviGl~ eo" 1er juillet,! de chaque a.nnée:,! r.ur llrosenta. tion at :. em:lso 
j, ... a que écliéal.ce d"s coupons ~ttachou à ena quo obliaatiouo Ces cou ... 
oua seront payables aU portour soulemont~ aux m~mGa en~ro1ts que 1 

e ... p··.t .... l· 

3) l,a Corpol-n ion sc rosor e _0 droit dG ··acll ter p~%' ant .. cipat_on 
.. I *' 'I ~ aD 1 en .out ou on partial) au pair:, Il toute eCheal'1Ce cl intc)1"ets, GO obl ga 

tio n·émicGo aous °autorité du pr6s t rèClement. Un avis de tol rachat 
co t. pt'lbl. 6 uno foisg dans la Gaze ';to Off ci 110' de Québec, pao moins 0 

~e to~ ni p ua de soixan~e jours avant la date du rachat et sera affi~ 

•
ea6 ou p blio en 1a maniere-prescrite par las Il is publics de la co~po~ 
a'~ono Le môm Il is sot~, dans 10 aons délai dGposé à la postoe sou> 
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.... RéGI nene d .pr·ut No ~8 (suit) 

p i r CO' mandé ~ la ·orn.èl, a ~css~ connUQ do vout détento r ~u 0 
, obl' gat:l.on imtlatZ"icul~c(l dont o 1,'<lC h!\'" .l'. O"dol __ le" Toute ob11 atiol. 
~_ na! ~achotable co~se~a d )orte incl~ôt: cc l~tol de la da:c men, 
• 'o'méo '1. lCavis pl·évl ci c1eseu:::. r~t. cac e ;~. (lIl".\. pal·ti(.!J.~ t3J. ~~.cll~t 

aff .tara los 6ch6ances les plus é!oicn6os ~. es num6~os les plus 610. 
ci , 

9) Ces obligatio s seront pRy~blGs~ au port U~ ou d~tcn~·ur enre­ 
gi9'r6n 9 lon le cas~ l son chol~t a la Banq c ~~nadienné Natiola_e l 
Mon~rénl~ Quebec ou V:ctori_villc; 

10) Il eat pa. le L,l"éoon t r glamont J.m!,o. ô: ct n. c.cra t .r61evé 
chaque auné e , al: _. ",,;oU~ 103 bionn.,fondc :!.m,.osabloD (le III mun: oi.paJ.ito 

,,'\ nb d'" fi' .. • .... 1 ~ , . mo ta;.:o speciale a tt tau." f3UlC ica,nt ":l.p~·CC J.e :"0 _ h "eva .. ua :loon en 
vig our oh,quc Rnn: e pour pour air al paiement. eD capital ct _nt6~ 

.,.. ~ h" l..e1'· 01. b" ~ • 1 ~ ts, des cc e an co s annue I es , conxoz-mc m~r.l'': al. ca .!.cau !J,P'>;);.UU :XO. a. 
quelle taxL comport~r lev wames d_oits ~t pri,il~g0v quo la t~zo g6u6 

11) I. I rll·éeeut. r gloment ellt?e~~, é ~::'f~..tCUl' uprl:1s les aélaist les 
for nlit6s et leo pprob,t:o~ a :9~1ges e' lr6v~Qs par la lnio e 

GRE'F!ER 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qJ 'à sa séance du 19 mars 
1957, sur proposition de r' échevin Devon, appuyée par L' échevin Demers, 
le Conseil de la Ville de Victoriavil1e a adopté en deuxième et derniè­ 
re lecture le rè glement No. 28 n s s , , décrétant un emprunt a u montant de 
$210,000.00 pour l'exécution de travaux d'aqueduc et d'égouts; que le­ 
dit règlement No. 28 n.s. a été approuvé par l'assemblée publique des 
électeurs-propriétaires, tenue le 29 mars 1957; que ledit règlement a 
été approuvé par le Lieutenant-Gouverneur en Conseil le 12 juin 1957, 
et par la Commission Municipale de Québec, le 14 juin 1957. 

VICTORIA VILE, ce 10 jUillet 1957. 

Greffier. 



AJllIE'NDEMENT PAR RESOLUTION 

Assemblée du Conseil de la Ville de Viotoria ville 
tenue au lieu ordinaire des sêances , à l'Hôtel de Villé" mar ... 
di le 12 novembre 1957. à 9.30 heures p.m. sur ajournement 
de la séance du 4 novembre 1957. 

Bont présents J sonlîonneur le ldaire M. G. Yvon Jut:ras 
et Messieurs les Eohevins Dr. L6vi Doyon, Raoul Laohapelle" 
Zacharie Roy, J. Eugène Serré, Emile De rs e,t Louis ... Adolphe 
Patey. 

• 

leoture est donnée ci· une lettre du Ministère des 
Affaires Jlun10ipales coneamant une résolution à être adoptée 
relativement à La vente sur le marché des obligations au 
montant de $ 710,000.00 émis'Gs sous l'autorité des règlements 
OOfH 15 n;a , et 28 n,a •• 

, Sur proposition de l' éoheVin Serré appuyée par 1t é. 
ohevin Laohapelle il est résolu unanimement:, ' 

10'" Que les :;-èglements !los 15 n.a." au mon­ 
tant de I 500p00. et 28 n.s., au mon- 
tant de 210 .. 000. de la vill de Viotoria. 
Ville, ,soient amendée à l'artiole 6 en 
stipUlant Que les obli~t1ons seront da. 
tées du 1er déoembre 1957. 

20- L' article 7 est amendé en stipulant 
un int ~ :r&t à un taux n' exoédant pas 5~ 
l' an payable semi-annuellement les 1er 
juin et 1er décembxe de chaque année. '0'" L'artiole 8 est amendé en ajoutant au 
début dudit artiole les mots suivants: 
"Lesdites obligations ne seront pas zaohe« 
tables par anticipation avant le· 1er dé ... 
cembre 1964 inclusivement si elles sont 
émises à oourte échéanoe dix ans, avant 
le 1er dêcembre 1965 inclusivement si 
elles sont émises à oourte échêance 
1967 inolusivement si elles sont émises 
pour le teme de vingt ana] après ces 
dates ••• tt• 

40- L'article 9 est remplaoé par le suivant: 
t"9 ... Elles seront payables au porteur ou 
au à étenteul' enregistré, selon le cas. â 
toutes lea aucoursales de la Banque cana. 
d.ienne Nationale dana la province de Québeo, 
ainsi qU'au bureau princip 1 de ladite 
banque ~ Toronto". 

(signé) G. YVON JUTRAS, 

~a1re. 

(Signé) RAYltl0ND BEAUDET, 

Greff' ere 

VRAIE COPIE d 'une résolution adoptée par 
de la V111e de V1ctoriav111e. It sa e du 12 nove 

Vio t or1a ville, 14 novembre 1957. 

Oonseil 
1957. 

~ 
Greffier. 
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, , D I que .1.8 Ville ct Victor1.e.villo pour 1~ bonne drll.nist 'Ilion de sos afflire", 
, in é t public doi faire eer'l ins trava.ux et BJTIéllorat:LOns et encourir cer-ca .n 'J 

I n 80 el q~ i. est ci-apr- spée fié;~ 

A: Fàire des trottoirs en béton sur lee .. es suivantes suivant les p s, devis es'­ 
mé de 1 Ingénieur de ln Ville pour un, montant de $ )),:3371150 

~ ) e 

9 • 
11 

12' - ) 

L4 

RUt 

- 
A , ste­ 
V~ctnirc 

) Ave Ste­ 
Victoire 

}ve du Parc 

" ) Notre Drone 
OUI;)st 

) Lr.iZ'Ï viere 

6) Ohamp'laân 

7) Emile 

a) H' nfat e 

£et'e 

VJ ctoria 

olonfette 

lai.a 

3 St-Franço:! B 

Labbé 

.vigne 

R 

r.oCATIOû LONGUEUR EST HG - 
Cbté sudt dt. OoulQ 
Ga:n.ache a rue 
Académie 1))95' 

c6té nord, prolon­ 
gement jusquOà der­ 
ni(jr<; Maison lBS 

Côté nord" prolon. 
gement jusqu'à de 
nièro maiSl)D 110 

Côté sudt de rue ~ 
neau è. ancienne 
route St-i'l.lberL 2 020 5 0"0 00 

Coté nord de rUG 
E1!lil<~ a ~6idenoo 
des religieuses 8/.0 

C6té astI! de rue 
Larivi~re it Ecole 

Côté ouestp de la rue La­ 
ri vièTe a rue Gi"Oux 1 17511 

Câté sud, cntl~ TU0 
Arthur et :l ua St-Pierre 

Côté sud, entre rue 
Arthur et rue St.,.,Paul 

Coté ouest. nt e 
Harer. and à St-T ear". .. Dàptist 

Côté sud, de rue St-Augustin 
... ru st.. Pie n· " 

7.5 00 

180~ 

CBté or, prololln 
g.mcnt velS I.ouest 
derniere maison 300 750 00 

Coté sud~ prolo~ 
gamont vere Co -at a 
derniÈlre md.son 

Coté ouest de R mu us 
ers le :rd a dernie­ 

re maison 

Coté est" da Ron u'lus 
vers De Bigru: 1'0 a 
delniëre rna ae 1 050 00 



RUE LOCATION LONGUEUR ESTIUE --- ~ 

1) De Bigarré de Lavigne it Jutras 475~ 1!)583 • .33 

2) Napoléon Da Emile li Champlain 560~ 1 J68 ", , .00 

3) Alexandre De Giroux vers rue du Filtre 300\1 73303' 

4) ..!.mile Prolongement(t.errain Hatbieu) looa 21.4t44 

5) Eaouard Prolongement vers le sud 450~ 833~3J 

6) Roux Ste-He.rie De St.Fr8.llçois à Fortier LJ.,Oti 1~026 66 

'7) l'Ûlot De Duoas a Desja~dins 575 l,277CJ77 

8) D sjardins Pr.olongemsnt de 1 ti.lot • vers le nord 300~ 66666 

9) Paré Prolongement da Hilot 
vers la nord 3001 666v66 

la) Dwnas Prolongement da l·b.lot 
vers le nord '300· 566 ' .. . 

C tiè1" Cl 

ui 
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,,'"' LOCP Im~ LOrGUEUR ES'f 

~ $iii;P .... g:_ ...... 

19) b~ola C5té ouest, de Ronulue 
vers de Bi~..l'ré 2.75 $ 687,,50 

rfJ) Bélanger Côté sud" de DasjardJ.rlS 
à Pm .. é 190t 4'75 00 

2:;') Robita.ille Côté est~ de Octave â 
Thibodeau 490a 1:;22500 

22) lhibodeau CSté nord, de Laurier 
à Roh" tai Ile 215' 5Y1 50 

2;) are Coté est pro~J': :;emont 
jusquG à lH.lot ~DB 600000 

24) Paré Côté ouest~ prolongement 
jusqu3â Hilot 24!)t 600 00 

25) Hamel Côté ouest~ de AVe des 
Chalets ~ der~iêre maison 225~ 562~SO 

26) Laurl.er De serra Beauchesne aux 
I~mites de la Ville 1,1551 2#~>87~50 

-) Dumaa Côté est, Bouï., C opé:rn.'f/i~e 
a rue Hilot 5403 1.350000 

28) Expos:.tion Côté ouest~ de Notre-Dame 
à terrain de l'exposition 300: '750QOO 

29) Paré En face Ecole S~FRmllle 500e 1,25000 

B: Faire les travaux ci-dessous ... _( 1of; riles sui"']antes~ suivant les p1ans~devis 
et estimés de 11 Ingé:.:ieur de Ia Ville pour chai1'!e de trovtoira et en, enensemeat, pour 
un montant de $ 8,025000 

1) JU'cras (2 côtés) de Ooil è 
Romulus 9801 2.~450000 

2) Labbé (2 côtés) De Hotre .... Dame 
â Romul";s 1~500~ .3:t2.50000 

3) Rousseau (2 côté3) de Onil â 
Romulus 930~ 20325eOO 

_ C: Faire les travaux ci,.dessous, sur les l'tes suivantes~ suivant les plans, davis 
• cec.imés da l'Ingénieur de le. Ville pour "me mise en fOl"me et gravier, pour un mo:n;... 

tant de $ 19,2l4036 



suite u 

P'cher Do 'j'M.bodeau vers rue 
Greg:o:1.ra 

.1_;J 
14) Ca.m~gna 

De Laurier rs 1'1: (3 

Crunp~gna 

15) P. Gram.el' Ruea t::IÙ il '1 a eO!ltrby-uction 
A;;:;tuel °menü 
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l.QlfGUEŒt 

lOOJ 22222 

n· Fu:h~e dea t1'3:iial't de pa'7age et dlSf~phalto su» len l"uan suivun:l.aw" ::.uiv l·t ::ef} 
pl..'i! 3;9 devis et etr .. imés d - 11 Ing~ .lout' de If. ~'"i ne poU.: un mon'tan-;: dQ $ 1:,5. 641 .2S 

10) 

1 .. ) .) 
• -::0) - ..... 

15) 

16 

17) 
18) 

• 

RUE -- LOCATION _.. 

1) 

2) 

Aqueduc 
22 

Cec:iJ.e 

Dt) Bigal"l'é 

lo&.vlgns C '':.16 CS'Gs de Onil a 
RoIauJ.uc 

T..avigll e lf'· , t ~ 0"' o'Ce lles!o ce ru.~. 
a, R .tl1ua -.J} 

6) ROllu1u~ Coté nord, de .avign(, 
a Ls,bbô 

7) 

8) 

9) 

Rabi." ·,:l.1..Le 

22' 

Pi;'olongemant vars !t} 
<l.. I:' 

Gaudet De live du Pa:~~c u. 
Gaz go Hmùcipal 

Ave du Pe.rc De 'm1è.émie li J;ve 
Beaue~joUl" 

.tut \:.1: 

J t a.s Coté st de CnD. 
Romlllm~ S' 

Côté cuesb, de Ülùl ~ 
R mulus 

RoUOfi9":'.U CS-iJO esü, d~ Û1...rl..L a 
'Rom!.üus 

Co'M' ou ~n"" ~ d0 Onil 
u RDmulus 

Por lloo Leve8que tl " J't) 
St-Jacques 1:e St....François û C.U.R. 
E. Expl'Opri ti Jl maison Lagacé 

." Acb,at de te::'r in stationnement l'ua St-JoaL Papt~.ste 
. (C.LQ f..~ '10) 

~ AméOOB nt. du ter-..:'a:i.n ok ionne en:(; ruG se J es,n. 
E ptis'i;e ( C M. & 1',:,) 

H: Acl18.t. de tel"l'tlin pour dépuGoir municipal 

r~OliQlLE.QB. 

1.,S9QS 

ESTJHE -- 

995' 

500' 

1,,686,,82 

125' 67/. Zi 

1,,125' 

.3 9100'19 

6 078·17 

4901 66110 

1, 619c 6:3 
1,SOOoOO 
St>.300000 



• 

• 

• 
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àch e", na te. ... la ... ion e IlUlllt:l: v;:) • e aaasons m:t 
en eJ.81'es cl rues ~ coo 

L Ae Ii de 1;0l'~ J; ns s't 'iïra a rx 
rue :'otre-.-Damo ouesf de St •. He ~ 

ur ala; g1sse. - nt 
~ il· nt Ell'S" eues ' 

élar .. sem n et 
rue 

Tuml 1 60 I 

.e u sit~ . uar 'trl~' os n 
GXpl>opl""l t peur jOI ct:l,on 

. ~rc et .t Ciépla. amen des 

urn. os 

.' rais d . esâcn 

Oh a ( et 

En eonséqus ice '11 cs" Si;p..tr ' 

.~) '. C .,H59 .1, 1331 autor- nf~ 
pré'i1m~:~ et 'pp"'~'pJ .L(~r I!jO!.lT 

}:K)rt avec ehact a a 1. tel:1 

2) ViJlo de 'iT. c orla: ill 
aux fl.ns 6usdioos; 

.3) it ;~) (.U le co t,. cl lm ., lE:'1 

ra U"trE. e.ppliqu:' en pa:.1 : en;f· ," 
vu: 

~ 
al' r:J01rell ' ~ 
$ ·2n~OOO,)(.O; 

5) !Jeu obligat·o S seront si n 5S u le Hairo .t, ua'" '6 G ff' .~r!l n fac.,).: 
mll ~ de J a eignnture du hair t. du ~_ cr.! J.sr se a ll~primé gx avé ou li llO(r" 

phi.; '_1' les CO'I ons cP;' .;.tél"t ... r 

:.., ; ua I. •• oi.; -"r.li t. 
W.J.'leXe ~ ... ' U· 



· ' 

- ./ 
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Toute obligation ainsi rachetable cessara de po~~r intérët â co~pter de la 
date mentionnée à l'avis prévu ci deasuso 

Au cas de rachat partiel" tel rachat atfect.era les échéances 
les plus éloignées et les numéros les plus élevés~ 

9) Ces obligations seront payable~, nu porteur ou détenteur enreglstré~ 
selon e ca. eon choix ~ la B nquc Cnac' enns Hationale â Hontl.'é 
aIg uébec u '\ ictoria".1.l.]ot 

OJ , 
nee,!) s 
clalo à 

e 1 iera pr{l 'l1é Cl aqt 0 £1'_ 
1 .. , .. , " mun Cl.p8~ ~ e une .~ o sp 

ct ~ I) ITalnation e. iguel" chao 00 
4 1 e~ in eret~, dv3 ec~éarces an 

1. ae.IIe : axe cO"!lportera. : es 
th-ale; 

et le .... 
pres es dé~ru.s~ los f rmalité 3 

13.loi, 

c ... ri ill Ct'''~ lOA ~C:57 

Le règlement No 29 n.s a été soumis à l'approbation des électeurs­ 

propriétaires de la Ville de Victoriaville, lors d'un referendum te­ 

nu les 27 et 29 avril 1957, et ledit règlement a été rejeté par un 

vote majoritaire en nombre seulement. 
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L~rr::s~mu qu'il est d,qnc; l'intérêt 1)111)bc d t ame nd ez' 
la, rsz.:lprlDnt 109, af+n de Y'rocprer ô e s r-evenus 2àrli",:;io'~-(lCls 
.\ 1':1 Ville 0 V-i.otoriaTil1o; 

A._ Ln r~,_lrrne'f1t lqn, t~J o n t anend é ]18- l .... S TJ,lC­ 
"1-"(Its 21::: el' 2~3, e:---!; ;1", Y101,,~r2" rno(lj:"?ié de 13 fo. (1'1 su i van­ 
tp: . 

a, ~'ortl.C'lp I est modif'--jé 8Yl rr;':1pla.an.t les mots: 
"une +axe de LFl. cin(11'Ü~"18 df' 'Hl pour' cent (,-'2.00 pa r ~: 1800 .IîO~!1 

.8:;_~ Io s mo t= ,Q1Jj V"1 =t s : 'ne taxe de t rct s d o Ll.ar-s pa r ru Ll.e dol­ 
lars ('!~3 .oo )ar ~?1000 /)')) ; '.-, '.," b) .Le -,'y'y "ra-)re ~o "'e La sec t ro» I de l'rlrtjcJ8 I::: 

u ~ 

0St re'TI} Iacé p:J."":' Le so i.van t ; 

"'. ~c- I'ulr 11:>::- persc''1Yles, soc Lé t és 0 co ruo ra t+ons 
'î'9V8I1t lÎ'1c Leu r 'l::jncirale ~lD.cS ('l'uff[lires (lgns La mum.c Lpa­ 
]'itf et y e:~-)loit:;mt n établissement (cuc cu rsa te ) les t" rrc 

Ç.lYiai~l's serr tOI' do ble (ls c e Ll.e s Lmpoo ee s aux :;:'8rnOtlDt:;s, 
C'lciétés ou c o+-vo r + i o» on i OY't Ls ur r r Lnc i i r Lo l'lace, rJ'af'faj_­ 
res dom fi 10 n1llni c j pa Li é ~ etc. ou i n "T~ 8" Jùo1 t "''1t.l. ql "un "'''D 1 
établissomp,..,t, l'.g'-omPYIt'lt·;o" 1'lP, d ovan t -, ~ pycé:der pour cha­ 
(lue f té")lissPrJ8_1t ':: 200 00 _Jar anaê e (S R~.r lC)4l, Ch. '221, 
art. l'5)· 

c) Lez )8:ra::.'"rarhe~ s m.varrt s de 1",. Clj.Le se,~-':;ioYl I rls 
} "ar-t ic Le !I, sont moflj,fH';f' (le 1" façon su+varrt>: 

7c- .t ab l t as ene rrt e de '-rêtE: 011 e sco np tc ~. 200 00 

100- 'Jom:J8cnies de télé~ hone 200 00 

170- 8ara.:_:r;;f' 0'2 J' on faj +, le conrac rc e de véhicu­ 
les automobiles, et c omme rçarrt s 013 véhicules 
automobiles; 50.00 

17a- G8ra~es et stations de serv'ice 2~ 00 

'50.00 

2::30- Emba tei Tle u rs d ' 8'11:1 a:3.zet e ~5.00 

2So- :; .tr0',renenr ric to"t :,eJ:1Y<; d c tro_v~il se rCl..L·­ 
IJort2nt 3 13. c nstruction 50.00 

~ 50 - Sou:lrtj er 0' vend eurs d 'act ions, bone, oblira- 
tioYls ~5 00 

4hO- Co ur-t i ;rc 01] a ge rrt s d ' immeubJ o s 25.00 

~7o- Cornp avrri e t'a i sarrt 13 vente OL~ distrj-outioll 
~'&Ylerryip é19ctri~le 2ClO 00 

il Po - rost'" ;1.::: r'ad io 200.0n 

')00 00 

" d) T~8 parac:r:J.:(lC Lo de La ae c t i c n II de l'arljcJc 
II est r~r:1)1Dcé ")22 le; su tvarrt i 

10- Sur t 01't e s ""'(''Y';:-c'Y'ne s exc r arrt d a-rs 1:J. vi Tl.e l' une des 
professions su iv arrt e s ; 



-715- 

"Tv'édeoin, 2YOC8.t, Dcrrt i s+e , rnéëleoj n. vétérinaire, ar­ 
peYltpur-céO'Yl8tre, i Yl:'::ténieur 0 i vil, 8 TC.Ü tote, op t i c i CYl;. 

oc cu l i at e , no ta i re , cllirepr@ticiA~, c omp t ab.Le , .. ;25.00 

e) ïJe pa ra graphe 20 ô e La d it o sect jon e ct r emp l.ao 5 
r a:r le suivant = 

20- h;jr t ou t e »e rso nne des deux sexes, âgé de 21 ans e-t; 
p Lus , travaillant à ~al~j_Y'e do.re la ville, ct 0'-11 n'eet cha r­ 
~/: r1'81'em"e ant-re t8Y8, en v c r+u d'3s rè~(lr.rnpnts fie La Vi1l_s, 
nne t~,re annue Ll.e à'3 2 00; 

"l) To t<;s rllspo~it~inY]s "'~c.:'ls les rè .Iem e rrt s +ncoarpat t b Ie s 
ave c Jr ~_lTésent r~:.lp,rn,..,: t 2011, <n oc rrsé quencc abroç;3es; 

C) T~2 présent règlerrr;nt d ev i end ra en v tvueu.r apr è s les 
fié Is is et l' accomp Lt s eeme rrt d 88 f'orrna Li.t ôs prévus ~lar la lot 

Vtotor~aville, le 24 ~vrtl 1957. 

Greffjer 

/ 

Av~c ~u~lic pst'r,r les prpsentes, ~onné 
qu t à sa Sé,TI'1Ce du 17 avril 1057, srrr p rcpo s+t i.on de l'écbe­ 
vin Doyon, a~)pnvé "lay l' échev Ln _'C'+.rv, lI" C r;Y1Spil ne La Ville 
de V ~ c t or-iav i Ll e ..., 2(1 op t é , en à e ux i.éme pt dernière Le c t ure , 
le rè;lement l'TO: 30 11 S., eme nô arrt le rèc!lernent Uo: lC)Q, con­ 
e rna'1t 18 t::xe d ' "ffa ires 
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'\~(I:T:;l' U ~v'il ")st or,_:,ort-un et d a-re l'iDtér~t p"­ 
blic de modifier le y.?.:_rleI112nt 20Cl de 19 Vjll:; d e Victoria­ 
vi] le. 

,-S-T CONSECTTE C-S, il est statué et o.rô onnè ~é1r lA 
pr'é serrt rcglo[1_ent: 

10- 1e rèr'"leQeEt 200, tel que mOG ifié »a r les 
rprrlemonts 293, 355 et 389, est de rrcuveau modi_fj_é en rem- 
p La çarrt les ~aT""r,T:;.p'Ves c r-ap rô s m- rrt : onYJ.~S par les si iva 'ltS! 

d) Pou r les c our-t i e r ou vendeurs d t ao t i ons , bons 
oolj_gat~ ons, 'imne rb Lc s $200. JO 

f) Ponr lee 
, 

?OO 00 e-,)l c -j ors 

h) -'J les é Iec t r ic ie-is , p Lorr b i e rs 200 00 _our 

i) :20' r 1-,'" C emme rl ["1t S de f n. its et Lèvur-e s 200.00 voJ . 
1) ::?:nr 1_' E; t 8 1 nt llrj CYS, ne t+oveu rs , buanê e rt 33, 

services de Lava s= O~J Ylottov3ge 200.00 

30- Le p ré sent rè ~leITIe' t ent re ra 8:1 v.i P'\_lPl'r :=lnrès les dé­ 
La i s et ac c orn; Lt s seme rrt s ô e s fo.rna l t té s nr:vl1s par La loi. 

V: ct oriaville, 10 2~- avri J 1957. 

Greffj_er 

AVIS ~TPJLIC 

Avis public est,Pî~ pré"'0nte, ô onné (1U ,_: so. E'é.·1n- 
0'" dl1 8 avril 1957, <u r pr op o s t.t t on de l'èchen-i_n Serré, 
;:>~()rnvé pa r l' é chov i n Doyon, le conseil (le la ville de Vic­ 
torjaville '1 ad op té , e n dC'lXi2ne et dernière Le c t u re , le rè­ 
C)'lel"'Jent [TO; 31 n.s., amendant It? r~"'leri')e1'1t 10: 200, c o nc e r- 
1'1ant Js commerce. 

Vic t o r ' r v iLl.e , le 2L1 

Cref "'-; or. 
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• .Ar::~~ ~ o u '>n v""rt" ô e l'8r~icle 2 t'le l<'1 Toi ')-4, 
nljry,,=\"l:)cth TT, 1(jSI1.':]o:5, Ir, Vills'de Victoriavill:; a le droit 
de créer nne Comm i ssi o n d ' Urbanisme 

ATT"7, nI (J1J'nvis (le motion 0P 1'1 préseY1t?iiio'') Cll iTf­ 
sent rèD'lam€Y1t a dllment ét.§ dOYlTlL; à La Sé81lCe 0.l 7 ma re J_âl)7; 

ti', ct 
A CES CATTc.:"~S, il e e t pE1'~ l~ :::rêsen+. ys:-,lement d è c rè - 

ft"'~J lé ce (:n'j_ suit:- 

Rè.:lement avant p ou r objet ;18 créer une 
d'Frbanisrne. 

1.- QU'l ne '::'onm:!ssj on cl 'Urbanismo PYI ve r tu ric lCJ Toi 
sp,!,niFl.Je sl.~)'Y'c>n~j onnè e sc rt c rèëe ct se18 r omp o aè e dc '7 cnerhr:;s; 
cette c onru s s i cn sera Oepir'n.éC' S01.)S le "'101"1 d c 1"1 "onr'liosion d''Jr­ 
barrisne 0.c la'Villc d e V-i_ctor:qvill~; 

• 2.- 1eQ monbres seront no~~ép par le COTI~Dil de l~ 
VilJe de Vietorj'C1v:i.lle ft r s i.np Lc r-eso Lut i 0'1. et le rrs 1'Oflc­ 
+i.o,;8 dur=o-o-rt d n ra-rt bon -'"'lai~jr de "p o on se 1 et p oc rr-on+ 
~tre nér"'c d z Lér r-s +o nr t i ons :'\~l~ s i.mp Le .ré so Iut t on c1l1iJj_t co - 
Qel 1; 

).- I« -~réBj.c~"'\t d c la c ormt c si 01'1 sera ch o Ls i raJ'T'ü 

Le s mrmb rr= ncmmé s Tl T le rnnLeil de 1[' Ville et 88, ;:- là rr'"'­ 
r=ie re assernblèa cL: 1"" commc e s iori, Laoue Ll.e a~Qcl'1b14e ëlevr? ê­ 
+'rp C'OI'1Vno'Jbe .") r le secrét'1iY"" ê e Laâ i t e r-o"'1m-isrioYl d3Y'\'-' I r s 
5 .i o rr s ri cl"" (late dE: I.' eYltrpP ell ri ::_il'"'llr c11J :")):'É s errt r~ulr:'fr1P''1t; 

;1 • - :n l' <:1 b Q C> ne C t'l u '" rs' s j r1 en t r" 11 TIP a C' q C Pl bIt r:o (i" 1 a 
c;nrnl"1j Q '31 on, 1re r1Ç, lhY8~ rr2sonts nomne nt ~aY' r:'''''oll1tiG''' un R. - 
tro mern br-: Il,, J'" '"1nmr1jss-:;on )Ol'Y -r'yi';sider- 8 toll~ SÉ'';y)î;O; 

1=). - r"., ncmb re dl' con ep il d e ln Vi11p. 0 e "Tl ct Clri." ',"-i LLe 
à ev rt ptT'? nomn é "our f'" ire .,.'[trtie n: Lad j t,~ C ornerl s si 0:1 cl' 'Œ­ 
banjsfrlp; 

6.- Le,.ql10rl.H'1 auz .sé"lnces (l0 1.., c omm.i s c i on crf'88 ',ar , ,- 
l,.., Ir se-rt yr;("'1~rn8'lt 8"'1''''' 03!1. !Y1c;""br"'s e t l_~ _.:-rE'sic',e1't f::AY'1 o o n- 
s ir1 é ré, comme n=mbr c .c on r c ons t j tl10r le 0 non :'1; 

7 - Ie s dé c r at cns :-12 1° comrm = ai o Î e e ron+ ~v-Yi c-es à La 
rt2jorjté d e s nembr= s p ré e=nt s à cette a asernb Le e réf.1'lièrement 
c o-ivo quee et le 'tJré"idert 2"r~ 1"" droit de ïote COI;')1"le leE: aut res 
membr e s ne la commission et 8'1 cas d'é€:-alité de voix, la d{>r>i­ 
sion du p rè s i.d er t s=ra prépondérente; 

8 - Lü c omnt.s s tcn aur-i U' secr2tc,"; re p oo r ré" if'er le 
'Jyoc~J-vrybal ae;~ délibératio~ls et; ce sec r é t a t rc sera l'jfls­ 
;ectr'1'lT des b1tjm .rrt s Y).O"1r.É y-r L, o ons e i I en v e rtu 011 rè,q-le­ 
;Pent 20 ni s , JJc secré'~cjre 0' i se rr t)1. cue su ad i.t l'jnst~C­ 
tol7Y d sa b,~+i""'J'lt~ e at 12 pe r-so nno r'lÉ'c;;j ('r1ee p orrr vo i r- ~. l'e:;i- 
C11 +io"-' dec; ,:;j('riC'J'OYlc: ("c, 1'-1 r.onr;l-ic,c'l·' t'l, .rbarLsme : 

'-.J ~ '-' _..._ -'.1... _.~ _ c. " ~ I.' _,,_.........., ... L. _ : Il..{ •• ::> ., , 

C).- le s ec rét Elire d cv rc tr2m:rnettre c op i,e '111 1-" oc è a- 
vr-+ba l de ser: d: Ijh/,-~n-~::'01.s nll C'cnsciJ d'(' 1'1 'ill'" r:ên2 l" f 
j on r-s rie L' aas-emb Lï e ; 

10.- L3. c;r-'r<li:::c";c"'1 (':J..."ÔÎ'''' ~ ElY le rrl..s~'1t r:,'lrrrp t 
ernst'tuée ~)rl:r u.ie _dfri.od::; (le ln R11S; 

ll.- Tes merbres dn ln rormission . our~~rr·t lours :Jay­ 

vi CP,C; :..~atui tp,r~ert; f'1.' f O'lp' le c sei 1 JJo'urs T"T r" s o l 1ti on 
or cor ô e r ure rémll11"'rat"; 0"1 r our .ssi e+::1I1Ce éJ.~ c. r~p'Y1Y)rç:3 3'1.": é: 2- 

~pm0l')cc; ('le l CO':1I'1~.ssir'-r t~')lJes 0' oor:ferrüiJ16 Cl' ,'r~:Je"t r~­ 
""lefV'~''lt ; 
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12.- fJ101_t ,Jr02':t de 18 cO'lrüs",-i0'1 00",",VriJr."t 1.1'''18 rH~­ 
)S~lfe de (lAnj PTS (J ~vrq au Jc1<(i1pbl~ "tTl' 811i;rJYcl""; ;ar le 001'­ 
sei 1 1:' 8T Y (, S Cl 1 .,-'- -i , ~ ; 

13.- T:J. 00"r1:"'S-;C _, ô ev re t 'lir d e s 8(~sPr1hl(>e _ rl,pu­ 
II >.~C: les 2j,3rile e-l; t1i~r'r; P- 'LI d cl-no '8 mo i s pt 1 ~ec-·~t::--i­ 
re 1"1:; ;::I'>r'J. .a s t2'1' -:1_ rOïT'irC'all"'~' Ipf' n=mb re s r'!~ 'La cOYlnj.s~-ion 

('InY' broC" RC1r<0MbJ'oc: S-i ;:1.-.0" s''-';",,,,,,,, 8"AciFlleC! de> l'l C-'lr1-icQlrrYl 
1.: l C ~ ~ 1 ~ - __ .... ' "- .. ..J._ ~ v...... l ...... ~ • 1:' \...- . .... ~ I ..... , 

clcvenajpnt Yl';cr;~0'lir')G. 1.-. secr'..j..2ir~ p;->t y"'r le ~YéEent r~ lA­ 
'Dont ...., "torj s'' .; 'JoYlvC'r:1'JeT }r S l11~!n')rc::::, per tél€':"hore 011 '1vis 
T"Yba1 2~ n en re s FlU j)Y[u.lé: .. ble; 

14.- 'L\d-ite c"r.lriss·io_ aur a jllridjct::_u_ fur l'f,tep­ 
(}') ~ d 11 t errttol re ri e ] a V~ 118 de V .i c t ùrj av _:,_] le; 

15 - -L~ ('(T1r.1l'''"'C''io' aurs Le s ,~l"ToJ'rQ ~é"c>-~r '1Y de 1.-, 
• ~ -' l _ l~ _ I;'; ... _..... .' " ..I:"' v - I.. \_ - :;..;. 

Lo i des C";i;":;::; e t V:;_11"'''' J.:;rllc+trnt 1'3 '7,011.8.1'2:8, le c'l[ltr'Glp. a rch i > 

tectl1Tf'1.1, l'['::!pY'obntj()Yl des pernis d'2 co'~c+nJc~io:n e t t01"tes 
~, ..j..r8~ ~qt\:re3 relctiv~~ ~ 1'~rb?Misrc; • ..._ 16 - Tou-:; rè .. ").~I'-:-Y1t nevaYlt ?>tY':' adopté pr.r Je Cl Ylss::_J_ 
n- Jq V';'lp .• -cur amo nd e r ]; Y'~,,}eœGni; de z onar;e (:It de CiYl:JtY.'11î;­ 
+ i.on ac+uc ~ dev rs all pré3.1"'b le et ,",v' rrt son q;:> oJt1 c'" .L'ar le 
c on=e i I mun+o i ""1 de La vu.ie avo i r été a-io roi ~;, :;--aY' l," c omru s - 
s' (Y)1 d 11"'Y'b~;1:'::::-;;"0 '"'11 move n à I une 'Y'( c o I: ti O~L r('p'tü:.i ~rene It ad op- 
té~ '3'YJ f: '3."''";C rÉ:' "1lb ère; 

17 _ L" f"nnQ(;il ri" lr Y-;ll~ - ~1~ 1" r'r~'r1t r~ "-ler11~rl+ _ '-". "'-" ~ _ .._, ~ ~ - v, ..1.'"" ct__ -....... J.: .... _, • .... L... .__.. u, 
d é l.è cue ;; 1.8 COflD1S"'';V d t u rban isme , Je:::: 1)OlVOir2 qu'il (l'tümt 
en't"T+t- ie La lot n::;f' 0:;_t;'r- c t v i L'Le s pour Yè~l~npnter 1.-, 0CY'S­ 
trtJct-i.oY' le ";Of'8pe, 1r Q (''1t.:.-'(\lp D.: c1,-itcc+\lrql et tn1 -:;es r, ,trp,:: 
!T'8tl~-rE::Q r::-;1~tj_'vr0' 111;:--ban:::sne ct c c ~ Ir, Clon;;jj..j..·;0-1 c epo nd t 
1.' <:_; to te:: Tl'odific'3.t'; 0- c- al' 1':': c.Jsmront ac tu e l. r-:cornrQanj{ es ~~nr 
18 c omnf.e s tor c1evteYl"l1eLlt otbc;'1tojr38 éJ:;:-Y~S ':."0 J":::: f'ozrna Ld t é s 
lJréVllns »ar "1.-, lei <:né-'~le dS8 c i t é c pt vr Ll.a ; ~'l('llr l'o.dn,Jtic 
1. '" .t (". .... ..... 

' u-: r~""lc>, (' -t )'("- le' ;Cïl"P~ 1 de lp rjté Ft lro'~t !,.L' "'.:;'éc l-~tS 

»a r ledit co r: e":;1; 

12.- La r'or1l'lis'Jion ;;j'3vr'::1 8"1 ,ôné~~ol v o i r ~ l''-'IPlic2,­ 
+jo'1des r\~lements 2'::' et 21 nv s . Or'C8J::TIant le ~'n'),",': et 1.8 
c"'1s+n'ct-' en a'; 1st (1)° f~'" ar.Jen~l:rn'3i'ts actuels et Le s ame nd a­ 
ue rrt s qu.i, pourront être ad op t é s j~ f' L' ave m r I18r le cc nac i I 
::,'IY r cc omnand a t Lon de ladite CO,":"li'Js-ic _ ct e Ll.e d ev rc i:c.:;:'J.s- 
r -~t €tll'llQ' J"f: r'j'~ Cl_C:~")(r:13l1tc "~l1i;l'r:::; (E l~ vi lle d e V-il'tor:::,­ 
v i l l> 8. 'Joi"t (" ",1'8 zô_ e e t en r-f;Y011~~'r-1' c t ,n"i',:,,:: l.e.: y"'­ 

CO"Jrn-1'l!)Pt":rYlC: su C"-1;:"0-il Cl: -1!C' V'll"" d r r'atllT"~. rn t t r: e.n r';_ 

fJ"U8IlT 0[lns cne. IjlTIit:" lies rnesl1r~s ~ TO];.1':'S': ~ as our e x J 'é."ppl-ic:n­ 
t i on des C ,-c,:it::.G1S e s serrt t.e Ll.er è '11>;' S'l~n rrr :::t'(1i sr'Li 

1 Cl • _ L r) rv ot "1-' S ':".::' en j_J p ut r)(, j (' -':; ') r,;i ; Y':;~' 1 e ft il ': - :. t t -' - 
0"S3 ':.'TG~::,:,"'r ;:. yo:'r'j7':'. 1')1'" t'",-,; 0n' 110-8 ne r'n-",-'- 'S -;n00 :htl- 

..I.. .,L ,... J..:..L 

'012C 8.VPC le "r'c0nt r~,_,'O::f'1,:--r!-, s(~ mor1; ,=:Ir' ~,'r'lC""'p'Y-l:i 1. l;T la 
n'en v Pl'" fic r:rH' aff"irl'c -illtrrne'" ç.i; l''lc .Lljc~tio"' "1 pr c ce nt 
r2,~'le,l~n+ ; 

20 - Bu r t œ +e ma+:' è r::: nïTrYlt fg it] I ob jet 
ds La oc mmas s t on, le c o-is rt l doit f'a i re COf'J1Plt"!:"P 
c or. ':::sa1rGP La d éc i s Loi ql1lil a p.r i.e e ; 

d I " r~: or t 
P ar ',Cl -Y:l- t r)' ~. 

._, _ a.. J =t ~~ 

21.- Iles c orm.i aaa Lr-e s ""V'1 t d'entrer e'1 -"'oY>ctjo-"G J.Tê- 
tnn+, Ls s e rr-crrt SI? Lon 1 r) formule étub Li.e par 18 loi des cité s 
et v i lle s ; 

2':2.- lA. J "-'f'sente CO 1J'1'1isE'ioYl c ornren c e ra ;; exe rc e r ses 
)OllVoirs et 'lttriOL.ltic'\"1s dR'11': 1"::; l.~ +ou r s cu.i su iv rcnt 1'a0(',"'­ 
t i c.: dl, - r ï.so t Y:;--:-lec1e--+ e~ le:::. frY1Ctio"'.s des memb re s d av t.en­ 
d rcrrt of::icif'll~s 2 .. (''''l~'t"r- '18 r.nêlTIP "late. 

vtctorl'-'v~lle, Je 24 avrt1 1957. 
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FO: 32 II.8. ( s 1i t ) 

Greffier 

AVlS P:JDIIC 

Avi f3 .r. lib lie est, par le sprée en+ E: S, donné qu' & 
R2 s éanc o 0.11 10 avril 1~57, sur lrOln~ition de l'échevin 
~atrv, an~uvé par l'éche pin Dovon, lo conseil de 1 • ill" 
Ile V~r>tnyi v-illp, a ad o.rt ", en d~ll"Vi~ne et d e rm è re lecture, 
l_p r,jr1er'e'1t liTO: 32 "'1.E., .lOl'Y dCtr:>1'r1Ï'1oy 1 s dcvo i.r-s r:>-':; 
1('1 v o i.r s 00 1'"' corm l sa ion ~, rrbar-t eme , 

Vi ct or-Lav i Tl.e , le 2~. ::\v:rj_l 1~57 • 

.. 
W·· 
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REGLEMENT NO: 33 n.s • • ' 

ATTElIDU qu'il est dans l'intérêt public de cons­ 
truire une route ou rue, pour décongestionner la rue No­ 
tre-Dame, le t out suivant le s plans préparés par L' arpen­ 
teur-géomètre Armand St-Pierre et l'ingénieur de la Ville 
de Victoriaville, et suivant les dispositions du cahier 
des charges et devis généraux, édition de novembre 1945, 
du Ministère de la Voirie de la Province de Québec. 

ATTlli~U qu'un octroi de $150,000.00 doit être 
versé par le Ministère de la Voirie de la Province de Qué­ 
bec pour l'exécution des travaux en question. 

• 

EN CONSEQUENCE, il est statué et ordonné par le 
présent règlement ce qui suit: 

10- La Ville de Victoriaville est autorisée à ou­ 
vrir, construire une route ou rue à partir de la route 20 
à L' extrémi té oue st de la Ville de Vic toriavj_lle, de là 
vers le sud, jusqu'à la rivière Nicolet, ensuite longeant 
la même rivière Nicolet jusqu'à la rue Paradis, de là em­ 
pruntant la rue Octave jusqu' à la rue lJaurier, suivant le s 
plans préparés par l'arpenteur-géomètre Armand St-Pierre 
et l'ingénieur de la Ville, et suivant les dispositions 
du cahier des charges et devis généraux, édition de novem­ 
bre 1945, du Ministère de la Voirie de la Province de Qué­ 
bec; à acquérir les terrains nécessaires pour l'assiette 
de la dite route ou rue; à faire ou faire faire les tra­ 
vaux requis et à passer les contrats nécessaires à cette 
fin, et à dépenser une somme n'excédant pas $150,000.00. 

I 

20. En attendant le versement de L' octroi du Mi- 
nistère de la Voirie de la Province de Québeo, la Ville de 
Viotoriaville est autorisée à emprunter une somme n'excé­ 
dant pas $150,000.00 au moyen d'un emprunt temporaire et 
cela après lesfoautorisations requises. 

30. Le présent règlement deviendra en vigueur 
après les délais et formalités prévues par la loi, et le s 
autorisations requises • 

• 
I 

Greffier 

AVIS PUBLIC 

/ 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné qu'à 
sa séance du 3 mai 1957, sur proposition de l'échevin 
Doyon, appuyé par l'échevin Demers, le conseil de la vil­ 
le de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lec­ 
ture, le règlement No: 33 n.s. concernant la construction 
d ' une route ou rue pour décongestionner la rue Notre-Da­ 
rne. 

Victoriaville, 



• 

• 

• 

-------------- --- - 
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REGLEII/iENT y 

ATTENDU qut Ll est dans l'intérêt pub l ic qœ la Ville de 
Victoriaville fasse certains traval1X et améliorations et encourt 
certaines dépenses, tel qu'il est ci-après spécifié. 

A) Rembourser un emp.rurrt temporai re ru montan t de $7,500 - 
corrt rac té pour l'achat d'un terrain devant servir al stationne­ 
ment; 

B) Dépenser une somme de $3,500.- pour l'aménagement du dit 
terra in de stationnement; 

C) Acqué r-i r eertai ns terrains de Valère Renaud pour fins 
de voirie, ED coût de ~"8 ,000 -; 

glement: 
En conséquenèe, il est statué et ol~onné par le présent rè- 

10- Le Conseil est autorisé à exécuter ou faire exécuter 
les travaw ci-haut prévus et app.rop r ie r pour les fins du présent 
rep:lement les mcntiai tsen rapport avec chacun d e s items énumérés 
dans ledit préambule du rèrleme~t; 

20- La Ville de Victoriaville est autorisée à paase.r les 
c orrt ra t snéc e s st -ires aux fins susdites; 

30- Au cac où le coût d ' un item sera it moins é Levé que 
pyévu~ le surplus por-r+a être El -')pliqu é en pal ernerrt d ' un item -dont 
le cout serait p Iu sé Lev é que prévu; 

4ô- Le présent rè.o-lcment entrera en v i gueuz- après los dé­ 
lais, les formalités et le s apnrobat i one req.,1 j ses et p révue spa r 
la loi 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIQUE est, par les présentes,flonné qu'àsa 
séance du 5 jnin 1957, sur p:roposition de l'échevin Roy, 
appuvée 1JQr l'échevin Dovon, le Conseil de Ville a adopté 
en 2i_èmc et dernière lecture, le règlement No: 34 n ;s , concer­ 
nan t L' acha t et l' aménagement d ' un terrain de stationnement 
ainsj nJe l'acquisition de terrains en vue de l'exécution 
de certains travauxde voirie. 

75n ex enrp La Lre du dit rèt_"lement est ci-annexé. 

Il peu t être pris communication du dit règlement 
au bureau du sousigné, greffier 

Victoriaville, ce Il juillet 19 

Greffier. 
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REGE~:'I8J\œ NO: 35 n.s 

.' ATT'8lilTIU qu' il est da us L' iut érôt pub Li.c Cl ue 
La Vj,lle de Victoliaville f'a sae certains travaux et amé­ 
liorations et encourt certaines dépenses, tel qu'il est 
ci-apr~s snécifié: 

A) Construire ou fffire construire un tunnel 
en dessous de La voie des chemins de fer nationanx du 
Canada, entre les rues r:1ercior et Levasseur, suivant les 
~lans et devis des ingénieurs du C. TT.R. et de l'ingénieur 
de la ville, en d '=\te du 23 juillet 1956, au coût de 
['~75,OOO 00 pour 10. part de laville; 

B) F:cai sci.' ér.1ission: ~5,000 00; 

~n conséquence, il est statué et ordonné par 
le Drésent règleJ11ent: 

1) Le Conseil est an t o r-i sé à exécuter ou faire 
ex ée uter les travaux ci-haut prévus, e t approprier pour 
le s fins du présent règle ment le montant ment ionné dans le­ 
dit pr éambule du r~GJ.e ment; 

2) La Ville de VictoriDville est aut or i aée à 
Dasser les contratsnécessaires aux fins susdites; 

3) Ln Ville de Victoriaville est autorisée à 
dépenser une somme n t exc éâant pas ~~80,000 00 "JOUI les fins 
du présent rè"leIi1ent, et, pour ce faire à emprunter, au 
moveri d ' une émission d ' ob Li gations, jusqu' a concurrence du 
montant de $80,000.00 

4) Les obligations seront si gnée s par le Uaire 
et Dar le Greffier, un f'ac-œ Lm.i.Lé de 13. signature élu Maire 
et du Greffier sera Lmpr-Imè , 2'ravé ou Li thorraphié sur les 
coupons d ' int é rê t s ; 

5) Les obligations seront datées du 1er août 
1957, et seront remboursables en séries, en 20 ans, ru ivant 
le tableau annexé pour en faire partie intéErante ; 

6) Un intérêt n'excédant pas 5~%1'an sera uayé 
semi a nnue lle ment le 1er février et le 1er 00 t1t cbaqu e année. 

7) La O:ID:rporatiol1 se réserve le c ro+t de rache­ 
ter par ai tj_cipationl en tout ou en partie, ai pair, à t ou­ 
te éc héanc e , ' d ' intérets, les obliLat ions é-mise s SJ us L! auto­ 
ri-lié du présent règlement. Un avis de tel rachat sera publié 
une fois, dans la Gazette Officielle de Québec, pas moins de 
trente, ni p Lu sd e soixante jours avant La date du rachat et 
sera affiché ou pub Lr é er La manière prescrite ,)ar los avis 
pub l i c s de la corporation. 1e même avis sera, dans le même 
d é Lad , déposé à la pos'te , sous pli recommandé, à la dernière 
adresse connue de tout détenteur d'une obligation imnatricu- 
16e, dont le rachat ost ordonné Toute ob Li.ga t Lon ai nsi ra­ 
chetable cessera de norter intérêt à ccumt e r de la date men­ 
tionnée à L' avis »r évu ci-dessus. Au cas de rachat partiel, 
tel rachat affectera les échéances ~s plus éloi~nées et les 
numéros les p Ir s élevés; 

8) Ces oblifatio~1s aer orrt payables, au 1)orteur 
ou d é tcnt eur e rrresn s t r-é , selon le cas, à son choix, à La Ban­ 
que Canadienne Nationale, à Montréal, Quêb ec ou Vict oriaville; 
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9) Il est par le présent règJe ment imposé, 
et il sera prélevé chaque mnée, sur tous les bians-fonds 

imposables de la munt.c Lpn.Li t é , une taxe snèc La.l.e à un 
taux suffisant, dt après le rôle d' évaIuat ion en vi. ueu.r 
chaqi e fi née, pour ponrvo.i.r a: naf. ement, en cap i tâL et 
intérêts, des échéances annuelles, conformément au ta­ 
bleau ci-anne:"é, Laqn e Ll,e taxe comportera les mêmes droits 
et priVilèges que la taxe générale; 

10) Le présent rè:lement entrera en vipueur 
après les délais, les formalités et Ie s annrobat i ons requi­ 
ses et nrévue s 'Qar la loi' 

Greffier 

AVIS PUBLIC. 

AVIS peB1IC est, par les présentes, d ormé ql' 'à sa séance du 
5 juin 1957, sur propositi on del I échevin Dovori, ,!:l"pnvoe p ar­ 
l'échevin Serré, le Conseil r18 la Ville de Vict0rtnville a 
adopté en 2jème et dernière Jecture le rè_:,lel"1p'1t J:ï0~ 35 rr. s , 
d éo rè t= -rt un err-runt au monta: t de I'RO ,000 .00 pcr r la C ons- 
't rr-c t Lon èl'Dn viaduc sur k voie èes C.~"r.R., entre les rues 
Me rc i.e r et LOV8 aeer-r , (1118 le c1 it rèC Leme rrt El ét é ar.rrr ouvè pa r 
Le Lieutenant 0.ouverrlPL1r eY1 Conseil, 10 l~ j1 in 1?57 ct jar 
la 'Joml'l is si. 011 ~i~UYÜC j_pale ct e 'lu éb eo l' Je ?5 ju in l~ 57 • 

Il .cu t être pris COljl"'ll~:rücqtion d u d::i.t rr\ -lemcnt 
al bu reau du SO\1.SS i,~né, ;-reffier. 

Victorjaville, ce 11 juillet 

Greffier 
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/I 
VILLE DE vtCTOFUAVILLë --_ ... _--_ ....... _-_ ......... _ .... ----- 

• Tableau de remboul'sement 
R~glement no. 3~ 

---!_!2LQ2Q~QQ ____ ~t! ____ ~2_!!! ____ 

CAPITAL INTERET ToTAL SOLDE ... - ..... _- ... ............ _ .. - ............ ....._ ... _ 
80,000. 

1 4,000. 4,400. 8,400. 76,000. 
2 4 i' 000. 4,180. 8,180. 72.,000. 
1 4,000. 3.960. 7.960. 68,000. 
4 4 ,OOO~ 3.'4'0. 7,140. 64,000. 
5 4,000, 3,520. 7, f>20. 60,000. 

6 4,000. 3,300. 7,300. 56,000. 
7 4,000. 3,080. 7,080. 52,000. 
8 4.,000. 2.860. 6,860. 48,000. - 9 4,000. 2,640. 6,640. 44,000. 

la 4,000. 2,420. 6,420. 40,000. 

11 4,000. 2,200. 6,200. 36,000. 
12 4,000. 1,980. e,,9BO. 32,000. 
13 4,000. 1.760. 5,760. 28,000. 
14 4,000. 1.~40. 5,540. 24,000. 
15 4,000. l,32o. 5,320. 20,000. 

16 4,000. 1 t 100. 5,100. 16,000. 
17 4,000. 8S0. 4,880. 12,000. 
18 4.000. 660. 4,660. 8,000. 
19 4,000. 440. 4,440. 4,000. 
20 4,000. 220. 4,220. .. Q .. 

...._....___' ... .............. ... ....... --- 
80,000. 46,200. 126,200. 

== ........ ___ _ ..... ---. .....,_,------ .. --- .. - ............... .., -_ .......... _ 



HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERAT IONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

Assembl~e du Consei 1 de la Ville de Victo­ 
riaville tenue au lieu ordinaire des s èa n c e s , à l'Hô- 
tel de Ville, mardi, le 2 avril 1968, à 5.00 heures, p s m , 
sur ajournement dela séance régulière du 1er avril 1968. 

Sont présents: M. le Pro-Maire Albert Leduc ·et 
Messieurs les Echevins Evariste St-Pierre, Richard Ber­ 
geron, Denis St-Pierre et Edouard Tourigny. 

Sur pr~position de 1 'éChevin Denis St-Pierre, 
secondée par 1 'échevin Bergeron, il est résolu unanimement 
que pour l'emprunt total au ~ontant de $812,500.00, auto­ 
risé par les r è ç Ieraen t s Nos. 35 n s s , , 3!~1+, 158 n.s., 192 
n.s. et 193 n.s., des obligations sont émises pour des 
termes plus courts -que le ter~e prévu dans les règlements 
d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme de cinq ans au lieu 
du terme de cinq ans et huit mois (~ compter du 1er avril 
1968) pour le règlement 344, et pour un terme de neuf ans 
au lieu du terme de neuf ans et demi (~ compter du 1er 
avril 1968) pour le règlement 35 n s s , , et pour un terme 
de dix ans au lieu du terme de vingt ans pour les règle­ 
ments Nos. 192 n v s , , 193 n v s , , et pour des termes de dix 
ans et de vingt ans au lieu du terme de quarante ans pour 
le règlement 158 n.s., chaque émission subséquente devant 
~tre pour la balance resDective due sur llemprunt~ 

(Signé) ALBERT LEDUC, 

prJ-fvja ire. 

(Signé) G.H. BOISVERT, 

Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par 
le Conseil de la Ville de Victoriaville à sa séance du 
2 avril 1965. 

Vi ctoriavi 11e, l e 3 avri 1 1968. 

Greffier. 



HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 
BUREAU DU GREFFI ER 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

Assemblée du Con s e i 1 de la Vi Ile de Victoria- 
v i l l e, ten u e au 1 i eu or d ina ire de s s é an ces, à l' Hô tel 
de Ville, mardi, le 2 avril 1968, à 5.00 heures, p.m., 
sur ajournement de la séance régulière du 1er avril 
1968. 

Sont présents: M. le Pro-Maire Albert Leduc et 
Messieurs les Echevins Evariste St-Pierre, Richard Ber­ 
geron, Denis St-Pierre et Edouard Tourigny. 

Sur propositiJn de l'échevin Tourigny, secondée 
Dar 1 "êc he v ir; Evariste St-Pierre, i I est résolu unanime­ 
ment: 

QUE les obligaticms comprises dans 1 ' èrn iss i on de 
$812,500. et 

, 
vert.u emises en 

du règlement no 3S n.s. pour un montant de $ 39,500. 

du règlement no 344 pou r un montant de $ 8,500. 

du règlement no 158 n .s,.pour un montant de $504,000. 

du règlement nJ 192 n , s, pour un montant de $232,000. 

du règlement no 193 n s sv p ou r un . montant de $ 28,500. 

soi ent da t ée s du 1er avril 1968 ; 

ces obligations seront payables au porteur ou au dé­ 
tenteur enregistré, selon le cas, à toutes les suc­ 
cursales de la Banque de Montréal, dans la Province 
de Québec, ainsi qu'au hureau principal de ladite 
banque à Toronto; 

un intérêt à un taux n 'excédant pas 7t% 1 'an sera 
payé semi-annuellement le 1er avr i 1 et le 1er octo­ 
bre de chaque année; 

lesdites obligations ne seront pas rachetables Dar 
anticipation; 

et chacun des règlements ci-h~ut indiqués est par 

. . . 2/ 



HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIA VILLE 
BUREAU DU GREFFIER 

2/ 

les orésentes amendé en conséq~ence, s'il y a lieu, 
afin de le rendre conforme à ce qui est stipulé ti­ 
dessus, et ce en ce qui a trait au montant d'obliga­ 
t!ons spécifié ci-haut en regard de chacun desdits 
reglements. 

QUE, de plus, le règlement no 35 n i s , , tel qu'amendé 
par une résolution adoptée le 31 juillet 1967, soit et 
est de nouveau amendé en stioulant ce qui suit: 

a) Sur le solde non amort I au 1er octobre 1967 de 
$40,000.00, un montant d~ $~OO. sera payé à m~me 
le budget de l'année 19ô~ et ce $500. ne sera 
par émis de nouveau par abligations; 

b) Le tableau d'amortissement relatif au solde de 
$39,500. 

, 
émettre règlement devra li- a su r ce se 

re comme suit: 

It .1 e r avril 1969 $ 3,500. 1er avr i 1 1974 $ 4,500. 
le r avril 1970 4,000. 1er avril 1975 4,500. 
le r avril 1971 }J,OOO. le r avril 1976 4,SOO. 
1er avril 1972 4,SOO~ 1er avril 1977 4,500. 
1er avril 1973 4,500. 1er oct. 1977 1,0000 

QU E , de plu s , 1er è g 1 em e n t n 0 344, tel qu ' am end é par 
une résolution adoptée le 5 septembre 1967, soit et est de 
nouveau amendé en stipulant ce qui suit: 

a) Sur le solde non amorti au 1er décembre 1967 de 
$9,000., un montant de $500. sera payé à m~me le budget 
de l'année 1968 et ce $500. ne sera pas émis de nouveau 
par obligations; 

• 
b) Le tableau d'amortissement relatif au sol de de 

$8,500. 
, 

émettre règlement devra lire su it: a sur ce se comme 

1er avril 1969 $1,000. 1er avril 1972 $ 2,000. 
le r avril 1970 1,500. le r avril 1973 2,000. 
1er avril 1971 1,500 • 1er déc. 1973 500. 

(Signé) ALBERT LEDUC, 
Pr o-Ma i re • 

(Signé) G.H. BOISVSRT, 
Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution 
de la Ville de Victoriaville, à 
Vf c t o r i a v i Ll e , le 3 avril 1968. 

Greffier. 
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CANADA 
PROVINCË DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

REGLEMENT NO. 36 N.s. 

CONSIDERANT L'état des dépenses prévue~ et imprévues 
~our l'année 1957-58, tel qu'établi au budget; 

q 

CONSIDERANT la necessité de rencontrer ces dépenses 
par l'imposition d'une taxe pour la dite année, suivant le rôle 
d'évaluation dûment homologué; 

su it: 
Il est statué et ordonné par 

\ (o,qc 
$0.60 par 
immeubles 

le présent règlement, ce qui 

10- Qu'une taxe de 
soit imposée sur les biens 
Victoriaville; 

cent piastres d'évaluation 
imposables de la Ville de 

20- Ou'une taxe de $0.08 par piastres de loyer annuel payé, 
par eux soit im~osée aux locataires de la municipalité de Victoria­ 
ville de façon a ce qu'un locataire payant un loyer annuel de $100.00 
soit tenu de payer à la Ville u ne taxe de $8.00 par année, et ainsi' 
de suite p~oportionnellement; 

30- Ou'un rôle de perception soit en conséquence préparé 
par le trésorier, et les taxes prélevées et exigées suivant la loi; 

40- Le présent règlement entrera en vigueur après les délais 
et l'accomplissement des formalités prévus par la loi. 

Victoriaville, ce 22 août 1957. 

AVIS 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séance du 20 août 
1957, sur proposition de l'échevin Patry, appuyée par l'échevin Demers, 
le Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et der­ 
nière lecture~le règlement No. 36.n.s. décrétant l'imposition de la 
taxe f on c ièreYde l a taxe de loca ta ire pou r l' année 1957-58. 

Victoriavi11e ce 22 août 1957. ~ 

r{Grerr\er. 

.1 
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ATT'r~~m"G qu t i.L est opportun et dans L' intérêt public 
de mod ifier Le règlem8nt no 338 a. R. de la Ville d e Victoria­ 
vj Ile; 

:n conséquence, il est statué et ordonné par le 
présent r~flement: 

L'nrticle 8 est modifié et remplacé par Le su Lvant s 
"Pour l'installation, à p['rt ir du tuyau de la rue, 

jusqu'à l'alignement de la rue, Le s travaux seront faits, et 
les matériaux fournis par la 'Ville, pt enti~reMent pavés par 
elle. Tous le2 travaux et matériaux requis à partir do l'ali­ 
gnement de la rue pour introduire et distribuer l'eau dans 
les bâtisses ou sur les terrains devront être faits et four­ 
nis par les propriétaires ou occupants d'iceux " 

.ictoriaville, 9 octobre 1 957. 

ref~~ 
Grefj ier. 

AVIe PUBLIC 

AVIS PuBLIC, est par les présentes donné qu'à sa 
séPTIce du 7 oc t ob+o 1957 sur proposition de l'éc 'evin Lacha­ 
pe TLe appuvês ar L' échevin Dayan le conseil de la Ville de 
Victoriaville a adopté en 2ème et dernière lecture le règle­ 
ment no 37 n s s , , amendant le rè~leœent no 338 a ;s concernant 
l'aqueduc. 

Victoriaville, 9 octobre 1957. 

Greffier. 
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])EGLt't 'EfJ'"' IT 'j o .\. ~,l';!"! '.0 • _) () n. s ~ 
_ .... _ .. ""C''êii'Ç:~ 

Attendu que Ia V:IJ.e de V Ic t or Iav Lt Ie , pour Ia 
~onne ajministra~ion de ses af~aires et l~Sn~âr~t public, 
doit fa~.:re certains t.ravaux et amê t t or-at tors et. encour i r 

,. d" . 1 "1 ,. ... , of" cer+a in as epcnse s ce qLP::'., e~t c r-apr-es s.p ac i le:- 

Faire les t.ravau, e'; Ins t a l Iat Ions dt aqueduc et 
ct ~ égou'c s sur 1 f anc ie rne ro ct e ~)t, ... A Ibert et s-ir les rue s 
Micl.aud. Beauchemin", "Rtl, :'$0, 1''1'", et Lamhe r t , a Ins i que 
des Insca Lla t i ons cP3.quedu-: a. Pusinc de p mpa qe , su rvan t 
les o Ians , dev Is el', estirT"lÎ.ions de lJinçtén:c!!" de ra Vi,lle 
ct d'es ü19Émieurs conse Hs , peur un mortan:. ie ,'::.60,173.19: 

/\ ... EGOU 1'5 
"-:.o.IiI~ ~ 

1) Excavation et I'E:mplissage 
L 7 r:'é • 'I ; .. (' 3 0 ,') I. :;:; pl .. __ 11 e a ... ~ _: L 

,.,,) c Conduite en béton arm~ 12" dia~ 
3065 p la lin 0 cl t L.30 I: 

" ~,' 
? 9(11 1Jo 
;J, (IL!, " ,Î 

3) Conduite béron ar~6 ~~" dia 
250 p ï , lin" â ~, 2,,37 

Conduite b1ton ar~~ ~,i dia. 
1440 p t , t In , ~ ~? ~"~7:; 6)8L) 00 

5) serv ice (P égout 
L~ 1 unités f1 :~I 25 .. 00 

6) Reqar ds da égout 
14 unit~s ~ ~ 300000 

Tota 1 ~, 30.1 8U.~ .. 00 

1) Condu i t,e dOaqueduc en f'ont,e 81f d It . ., 
144·0 ;;> 1. lin" ~ ~~ 3" 50 .s, aLI)" 00 

Conduite dnaqueduc en fonte bit di< is 

3 " 1;:::: ,,' i ;'1 .~ (dl '0 . ~ ..., f," 1" _ .. ) OJ a ~ ... L ...... , 
~" 

~. 

J) Vannes d ~al"iêt H" cl 12 avec boîte 
,') • " e:»: . t'lé n - C) r: unll,e .. ~ a~. _.)~".J c: 30'J",00 .; .. 

.. T'") ('0 'I,' I I"" J • 

r 9nJ" 0 '{,. 

~ I r') ':0 0.,) . ., 

t W~) .. 00 .!; 

I \ q ,I Vannes dru'r@i 6" d~~. avec b61te 
7 unit6s ~ ; 110G~O 

5) Borne 5·,,·ton til ines 
3 un H. é '> ~t :: 3 00 ~ ,)0 

6) Sp~ciaQ{ en fonte 
1300 liJras ~ $ Ov50 la Ib~ 

7) Servl::e clU..:.au 
I~ 1. un i t ~!:i -1 :;1 2C" 00 

rota,l 15 !I il.! 1. ~50 

1) Conuu lt.e d()~l}lenêe du pu Lt s d lasph-êl.t ion 
d '· . es pompes }. nas se pr-c.s s ron , 

dia" 
LI?5 p l , r z n, en )é·l:O:~ armé de 30 pouces de~, 4,27.5 co 00 
475 pi. lin. u ~ 9.00 
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2) Conduite dUaspiration des nouvelles pompes 
a haute pre~sion 
90 pi. lin. de 20 pouces àe dia", fonte ti lSOpsi.. 
90 pi. 1 in. à~. 17.00 .if 1,530.00 

3) Spéciaux en fonte 
3000 livres à ~ 0~50 la lb. 

4) Conduite en,fonte 14 pouces dia. 
32 pi., lin .. ~ ~: 8 .. 20 

~: 1,500.00 

5) Vannes dOar:-êt de 14 pouces de dia. 
2 unités à ~:425.00 ~ d50 •. 00 

Tota I 

Travaux à faire 

Service des Ingénieurs Conseils et imprévus: ,L, ,5~47~~ 

~é 60,173~~9 
~., .. ,_Jkt!2?~J. 
~, 65 $ 000" 00 

Frais d3émisslon: 
'\ .. Obligations a emettre: 

En conséq~ence, il est statué et ordonnê par le prGsent 
. rêglement: 

1) Le Conseil ~st autorisé a exécuter ou faire exécuter les 
travaux ci-haut prêvus, et approprier pour les fins du Drésent 
rég Iement les mon tan t s en rapport avec chacun des i terns énumérés 
dans ledit préambule du r~glement; 

2) La Ville clc Victoriaville est autorisée a passer les 
contrats nécessaire~ aux fins susdites; 

3) Au cas ou le coBt daun item serait moins élevé que prévus 
le surplus pourra être appliqué en paiement dOun item dont le 
cant serait plus ~13vê que prêvu; 

4} La Ville de Vic~oriavil1e est autorisée I d'penser une 
somme n~excédant pas ~r 6$,000300 pour les fins du présent r~glc~ 
ment., et pour ce faire, ~ emprunter, au moyen dQune émiislon dllo"" 
b lige t ions, jusqu:l â concurrence du montant de ~, 6.5,000000; 

$) Les obligations seront sign~es par le Maire et par le 
Greffier, un fac""similé de Ia signature du r;~alre et du Greffier 
sera imprimé, gravé ou lithographié sur les coupons dSintGrêtsj 

~ 6) Les obligations seront daties du 1er décembre 1957, et 
seront remboursables en séries, en 20 ans, suivant le tableau 
ci-annexé pour en faire partie intGgrante; 

7) Un intérêt nllexcédant pas .5~~; lOan sera payé sem ï -annu­ 
ellement le 1er juin et 1er décembre de chaque annêe. sur pré­ 
sentation et remise ~ chaque échéance des coupons. attac!iés à 
chaque obligationo Ces coupons seront payables au porteur seu 
lement, aux mImes endroits que le capital; 

8) La Corporation se réserve le droit de rach~ter par anti~ 
cipation, en tad ou en partie, au pair, ~ toute Gch~ance dOln­ 
térêts, les obl1gatlons émises sous lOautorité du présent r~gle­ 
mcnt , Un avis de t'21 l'achat sera publié une fois, dans ta Gazet­ 
te Orrlcie1.le de Québec, paf> moins de trente, ni plus de soixante 
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jours avant la date du rachat et sera affich' ou publié en 
la manilre prescrite par les avis pujlics de la corporatione 
Le même avis sera, dans le même délai, déposé â la poste, sous 
pli recommandé, à la dernl~re adresse connue de tout détenteur 
d3une obligation immatriculée, dont le rachat est ordonné. 
Toute obligation ainsi rachetable cessera de porter intér€t 
'ct ' " I' 1 a compter e la date mentionnee a l'avis prevu ci-cressus. Au 
cas d~ rachat partiel, tel rachat affectera les échéances les 
plus éloignées et les numéros les plus élevés; 

9) Ces obligations seront payables~ au porteur ou détenteur 
enregistré, selon le cas, ~ son choix, a la Banque Canadienne 
Nationale, I Montréal, Québec ou Victoriaville; 

10) Il est par le présent r~glement imposé, et il sera pré- 
levé chaque année, sur tous les biens-fonds imposables de la mu~ 
nic!palité, une taxe spéciale à un taux suffisant, dtaprès le 
rôle duévaluation en vigueur chaque année, pour pourvoir au paie~ 
ment, en capital et intérêts, des échéances annuelles, conformé­ 
ment au tableau ciuannexé, laquelle ':'axe comportera les mêmes 
droits et prlviliges que la taxe gén4rale; 

11) Le présent r~glement entrera en vigueur apr ês les dé­ 
lais, les formalités et les approbatlm.s requises et prévues 
par ra 101" 

Victoriaville, le 29 octobre 1957. 

GREFFIER 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné cl· sa séance 
du 9 octobre 1957, sur proposition de l'échevin Doyon appuyée 
par l'échevin Patry, le Conseil de Ia Ville de Victoriaville 
a adopté en deuxième et dernière lecture le règlement No. 38 n.s. 
décrétant un emprunt au montant de $65,000.00 pour l'exécution 
de travaux d'aqueduc et d'égouts • 

Ledit règlement a été approuvé par le Lieutenant­ 
Gouverneur en Conseil, le 23 octobre 1957, et par la Commission 
Municipale de Québec, le 25 octobre 1957. 

Victoriavi1le, le 29 octobre 1957. 
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EXTRAIT DU LIVRE DBS DELIBERATIOJilS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

• 

Assemblée du Conseil de la Ville de Victoriaville. 
tenue au lieu ordinaire des séances, à l'Hôtel de Ville, 
mardi, le 1er avril 1958, à 8.15 heures p.m., sur ajour­ 
nement de la séance déjà ajournée du 21 mars 1958. 

Sont présents: Son Honneur le llfaire, M. G .... Yvon 
Jutras. et 11M. les eehevins Dr. Lévi Doyon, Raoul Iacha­ 
pelle, Zacharie Roy, J. Eugène Serré, bmile Demers et Ls.­ 
Adolphe Patry. 

Communioation est donnée d 'une lettre du nUnistère 
des A:f'f'aires Municipales concernant des amendements iL ap­ 

porter aux règlements Nos. 12, 16 et 38 n s s , 
Sur proposition de l'éohevin Serré, appuyée par Ité ... 

ohavin Ro ; il est résolu unanimement: 

10- QUE la règlement No. 12 n.s., au montant de 
f12,800, soit amendé en remplaçant l'article 3 par le sui- 

vant: 
"3.- Les obligations seront datées du 1er mai 1958 
et elles seront remboursées en séries en vingt ans 
oonformément au tableau SUivant; 

1- $600 
2- 600 
3- 600 
4- 600 
5- 600 
6- 600 

7- $600 
8- 600 
9- 600 

10- 600 
Il... 600 
12- 600 
13- 700 

14- ~?700 
15- 700 
16. 700 
17- 700 
18. 700 
19- 700 
20- 700. 

20- L'artiole 4 est amendé en stipulant que .1' inté­ 
rêt sera payable semi-annuellement les 1er mai et 1er no­ 
vembre de chaque année; 

30- La phmase suivante est ajoutée à la fin de l'ar­ 
tiole 6: 

"Ie s obligat ions seront émises en coupures de 
100 ou de multiples de 'WIOO". 

40"" QUE le règlement liio. 16 n.s., au montant de $23,578.50 
soit amendé à l'artiole 4 en stipulant que les obligations 
seront datées du 1er mai 1958. 

50- QUE le règlement Ifo.38 n.s., au montant de ~)65,000 
soit amerd é à 1 'artiole 6 en stipulant que les obligations 
seront datées du 1er mai 195B. 

Le tableau s'amortissement annexé audit artiol~ ast 
remplaoé par le suivant: 

1 .. ~3 ;000 7- ,,2,900 14- ",,3,000 
2- 2,900 8- 2,800 15- 3,000 
3- 2,900 9- 3,300 16- 4,000 
4- 2,900 la. 3,300 17- 4,000 
5- 2,900 11- 3,100 18- 4,000 
6- 2,900 12- 3,100 19- 4,000 

13- 3,000 20- 4,000. 

60- L'article 7 est amendé en stipulant que l' inté:rêt 
sera payable semi.annuellement les 1er mai et 1er novembre de 
chaque année. au taux de 5% l'an. 

70"­ 
vante à la 

L' article 9 est amendé en a joutant la phrase sui ... 
fin dudit article: 
"Les obligations seront émises en coupures de $100 
ou de multiples de 4?100". 

• •• 



Il est é~lement résolu que la résolution on date 
du 5 mars 1958, amendant les règlements oi-dessus, soit 
abrogée à toutes..,Sins que de dmi t. 

e-." ,;:. 

(Signé) G.YVON JUTRAS, 

Maire • 

(Signé) RAYMOND BEAUDET, 

Greffier. 

VRAIE COPIE dtune résolution adoptée par le Oonseil 
de la Ville de Viotoriaville, à sa séanoe du 1er avril 1958 • 

• Victor1aville, ce 2 avril 1958. 

Greffier. 

1 



. _ HOTEL DE VI LLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFIER 

• Ville de Victoriaville 

Comté d'Arthabaska 

ATTENDU que La Ville de Victoriaville émet de.s 
obli.r;ations pour un montant total de $668,500. en vertu des rè­ 
glements d'emprunt suivants, et pour les montants indiqués en 
regard de chacun d'eux: 

Hèp:lement numér-o Pour un montant de 

12 n.s. $ 6,200. 
16 n. s , 11,700. 
38 n.s. 32,100. 
22 n.s. 36,500. 

e 205 n.s. 203,000. 
208 n.s. 185,000. 
222 n.s. 11,000. 
223 n.s. 110,000. 
224 n.s. 30,000. 
238 n.s. 10,000. 
239 n.s. 7,000. 
240 n.s. 26,000. 

ATTENDU que, pour les fins de ladite émission, il 
est nécessaire de modifier les règlements en vertu desquels ces 
obligations sont émises; 

Il est par conséouent 

pH-OrOSE PA.li.: le conseiller E. St-Pierre 

APPUYE PAH: le conseiller E. Tourignv 

ET RESOLU UNANDfE}lENT: 

• QUE chacun des règlements d "emprunt indiqués ci-dessus 
soit et est amendé, s'il y a lieu, afin Ciue chacun d'eux' soit confor­ 
me à ce qui est stipulé ci-bas, et ce en ce Qui a trait au montant 
d'obligations spécifié ci-haut en regard de chacun desdits règlements 
et compris dans l'émission de $668,500.: 



1--( 

• 

I. 

HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFIER 

L - Les ob1io,:ations seront datées du 1er mai 1969; 

2. - Les ob Li.aat.i ons seront payables au porteur ou an détenteur 
enre.e:istré, selon le cas, à toutes les succursales dans la 
Province de Québec de la Banque Canadienne Nationale, ainsi 
ouVau bureau principal de ladite banC1ue à Toronto, Ontario; 

3.- Un intérêt à un taux n'excédant pas 8% l'an sera payé semi­ 
annuellement le 1er mai et le 1er novembre de chaque année 
sur présentation ct remise à échéance des coupons attachés 
à chaque obligation; ces coupons seront payables au porteur 
seu1emen t, aux même s endroi ts que le capital; 

4.- Les obligations seront émises partie en séries et partie à 
terme 20 ans; dans l'émission globale, les obligations en sé­ 
ries se totalisent à $432,500., et celles·à terme 20 ans se 
totalisent à $236,OQO.; 

5.- Les obligations comprises dans les amortissements prévus pour 
les armées de un à quatorze (1 à 14 ) inclusivement seront é­ 
mises en séries, et elles écherront du 1er r.1ai 1970 au 1er 
mai 1983 inclusi vemerrt , conformément an tableau combiné ci­ 
après: 

1er mai. 1970 $ 25,500. 1er mai 1977 $ 36,000. 
1er mai 1971 27,000. 1er mai 1978 38,000. 
1er mai 1972 28,000. 1er mai 1979 29,000. 
1er mai 1973 30,000. 1er mai 1980 27,000. 
1er mài 1974 32,000. 1er mai 1981 29,000. 
1er mai 1975 33,000. 1er mai 1982 30,000. 
1er mai 1976 35,000. 1er mai 1983 33,000. 
(Avec la permission du rllnistre des Affaires mlnicipales, les 
obligations comprises dans les amortissements prévus pour les 
années de onze à quatorze (Il à 14) pourront être émises à 
court terme dix ans, pour former une échéance globale de 
$148,000. le 1er mai 1979.) 
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HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFI ER 

6.- Les obligations comprlSes dans les amortissements prévus pour 
les années de quinze à vingt (15 à 20) inclusivement seront 
émises à terme 20 ans et elles écherront le 1er mai 1989; 

Ga- L~amortissement des obligations à terme 20 ans échéant le 1er 
mai 1989 s'effectuera, au cours du terme respectif autorisé 
par chacun des rèelements concernés ci-haut mentionnés, an mo­ 
yen de versements en capital s'étahlissant d'après le tableau 
conbiné suivant: 

1er mai 1984 $ 34,000. 1er ma i 1987 $ 40,000. 
1er mai 1985 36,000. 1er Mai 1988 42,000. 
1er Plai 1986 39,000. 1er mai 1989 45,000. 

7.- Les obligations émises en séries ne seront pas rachetables par 
anticipation; 

7a- Les oblir,ations err~ses à terme 20 ans échéant le 1er mai 1989 
seront rachetables par anticipation mais seulement pour le mon­ 
tant du versement annuel requis pour les fins de l'amortissement 
ci.esdites obligations conformément au tableau ci-haut; 

7b- Les rachats par anticipation de ces dernières oblif,ations s'ef­ 
fectueront au moyen d'un tirage au sort, à leur valeur nominale. 
Les rachats s'effectueront annuellement à compter du 1er J11ai 1984 
pour le r-embour-sement desdites obligations le 1er mai de chaque 
année. Un avis de tel rachat sera publié une fois dans la Gaz.et­ 
te officielle de (~uébec, pas moins de trente ni plus de soixante 
jours avant la date de rachat et sera affiché ou publié en la ma­ 
nière prescrite pour les avis publics de ladite ville. Le même 
avis sera, dans le même délai, déposé à la poste, sous pli re­ 
commandé, à la dernière adresse connue de tout détenteur d'une o­ 
bligation inunatriculée dont le rachat est or-donné, Au cas de tel 
rachat, et si le montant r-equi s est disponible aux lieux de paie­ 
ment susdits, toute obligation ainsi rachetée cessera de porter 
intérêt à compter de la date mentionnée à l'avis prévu ci-dessus; 

8.- La signature du Plaire pourra être imprimée, gravée ou lithogra­ 
phiée sur les obligations. 
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VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFIER 

(~UE, de plus, le règlement no. 22 n, s, tel an' amen­ 
dé le 2 décembre 1968, soit et est de nouveau éUnendé pour décréter 
que le tableau d'amortissement relatif au solde de .$36,500. non 
amor t i sur ce rè~lement, est le suivant: 

1er mai 1970 $ 3,000. 1er mai 1975 $ 4,000. 
1er mai 1971 3,500. 1er mai 1c)76 4,500. 
1er niai 1972 3,500. 1er mai 1977 4,500. 
1er mai 1973 4,000. 1er mai 1978 5,000. 
1er mai 1974 ,4,000. 1er fév.1979 500. 

QUE, de plus le règlement no. :408 n.s. soit et est 
amendé en remplaçant le tableau dt amcr-t i.ssement , mentionné à l' ar­ 
ticle 6, par le suivant:' 

l. s 4,950. Il. $ 
2. 5,900. 12. 

e 3. 5,900. 13. 
4. 6,350. 14. 
,.. 

6,850. 15. J. 

6. 7,200. 16. 
7. 7,200. 17. 
8. 7,700. 18. 
9. 8,150. 19. 

10. 8,650. 20. 

• 

9,100. 
10,400. 
10,350. 
11,400. 
11,800. 
12,150. 
14,100. 
13,950. 
15,550. 
15,350. 

Adoptée à la séance du 5 mai 1969. 

CI<.RTIFIE COPIE CONFOP.ME 
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Règ-lement No: 39 n.s. 

Attendu qu t t I est opportun d "a.rend e r le rèt~lemen.l.. 
de zonage. 

Bn conséquence, il est statué et ordonné par le 
présent règlement. 

10 - L' art icle 7 est mod ifié en a joutant au paragra­ 
phe B ce qui suit: 

Lau gazeuse, f ab+i oa t ion et e rrt repo sa ge , 

20- L' artic le 69 pour la zone R.t - S 15 ainsi que 
l'article 73 pour la zone ::1B - S 4 sont modifiés en ajoutant 
au para~raphe A, l'alinéa 3 qui se lira comme suit: 

Les ind ustries de la classe 1. 

30- Le présent rèt Lemerrt d e vf end­ 
les délais et formalités prévus par la la'. 

Victoriaville, 18 décembre 1957. 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa séan- 
ce du 5 décembre 1957, sur proposition de l'échevin Dayan, appuyée 
par I.' échevin Demers, le Conseil de Ville de Victoriavi lle a 
adopté en deuxième et dernière lecture le règlement Ho: 39 n..s , 
modifiant le rèt-lement No: 21 nv s , , concernant le z o na ge , et que 
ledit rèFlement No: 39 n.s. a été approuvé par l'assemblée publi­ 
que des électeurs-propriétaires tenue le 16 ' embre 1957. 

Victoriaville, 18 déoembre 1957. 
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Règlement no: 40 n.s. 

ttend u qu'il est opportun d ' amender le rèê,.emcnt 
de z o na=e , 

En o onaènuenc e , il est statué et ordonné par le 
present règlement. 

10- L tart ic le 7 est mod ifié en aj out ant a u para­ 
graphe ~ ce qui suit: 

Fabrication de petits meubles et réparation. 

20- L'article 69 pour la zone HA - S 17 est modifié 
en ajoutant au parae~aphe A l'alinéa 3 qui se lira comme suit 
fi pour 10 sect eur 17 - les ind ustries de la classe 1. 

30- Le présent rè lement deviendra en viêeur après 
les délais et formali tés prévus par la loi 

Victoriaville, le 18 décembre 1957. 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu' à sa s~ nee 
du 5 décembre 1957, sur proposition de l'échevin Patry, appuyée 
par l' échevin Roy, le Conseil de Ville de Victoriavil1e a adop­ 
ré en deuxièm~ et dernière lecture le r~ement No: 40 n s. mo­ 
difiant le rèflement no: 21 nv s , concernant le zona. e, et que le­ 
dit rèrlement no: 40 n.s. a été a)prouvé par l'assemblée publique 
des électeurs- propriétaires tenue le 16 déc. bre 1957. 

Viet oriav ille, Ie 18 d éc embre 1957. 
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Rèfdement no: 41 n.s. 

Attend u qu'il est opportun d ' amdander le 
rèzlement 338, modifié par le rèelement 37 n..s , 

En conséquence, il est statué et ordonné par 
le présent rè61cl1lent: 

10- L'article 80 du règlement 338, tel que 
modifié par le rè~lem~nt 37 n s. est de nouveau morifié 
en ajoutant après le premier alinéa le su iv nt: 

" Cependant, si un contribuable exige une 
entrée d''''au exc éô ant 3/4 de pouce, il devra payer le 
su rp lus occas ionné par L' installation de te lle entrée, 
tant pour les mat èr iaux que pour le travail. Il devra 
déposer, au préalable, entre les mains du trésorier, 
un montant co r-re sp ord arrt à L' estimé du coût des travaux", 

20- Le présent rèr::letJ1cnt deviendra en 
vi.:ueur après les d é La j s et t'o r-na Lt tés pr" spar 

Victoriaville, le 20 décembre 1957. 

AVIS PUlLIC. 

AVIS PUr:l,LIC est par les rréserrt es donnée qu'à sa 
séance du 19 d éc emb're 1957 sur proposition de 1 'échevin 
Serré apputée :ear l'éc~evin ~oy le Conseil r.e Ville de 
Victoriaville a ad opté en de uxf.ême et dernière Le c't ur e le 
rè 'lement no: ~·l n.s. amendant le rè,lemFnt no: 338 a.s., 
mod i f i.é par le rè['lement no: 37 rr. s , concernant Lt aqi educe 
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• nèglermm t no: 42 n ,s • 

Attendu qu'il est opportun d'amender le rè61ement 
de zoria se , 

En conséquence, il est statué ct ordonné par le 
présent règlement. 

10- L'article 71 de la zone RA - G. Il est modi­ 
fié en r-ernp Laçarrt l'alinéa du pa rasraphe A par ce qui suit 
" les édifices publics de la classe 2 ". 

• 

20- LI article 7Q est mod i.f Lé par la part ie nord 
de la rue Monfette dans la zone RA - S 6 en r'emp Iacant les 
mots" maisons d I habitations unifamiliales isolées" du para­ 
eraphe A par les mots " les édifices publics de la c Las e e 2. 

30- Le présent rè lement deviendra en vigueur après 
les délais et f'or'na l i t és prévus par la loi. 

Victoriaville, le 18 décembre 1957 • 

AVIS PUBLIO. 

AVIS PU~LIv est par les présentes donné qU'b sa 
séance du 9 décembre 1957, sur proposition de l'échevin Doyon, appuyée 
par l'échevin Serré, le Oonseil de Ville de Victoriaville a adop- 
té en d euxd.ême et dernière lecture; le règlement :Jo; 42 rr. s , Plodi­ 
fiant le rè{lement No: 21 n.s. concernant le zonace, et que ledit 
rp01ement No: 42 n.s. a été approuvé par l'assemblée publique des 
élect eu rs-propriéta ir8S tenue le 16 décembre 1° 57. 

vTictoriaville, 18 décembre 1957 • 

• 
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j.!... ,,-I .. , 

V r C 1\),: Ïf\ V ï L L r.: 

• 
J\TTEI\Ti):j ('Ur j Jest oppo r t un et nécessaire) pour 

••• 1 'b\' d ,. f' '" 1 ma in t.en a r _8. mOT'2.1.e puc t i que e me t t rc nn re in a 8. pu ..... 
'''-~cation et dt st r tbuti on de Ia littérat!.lre obs cêne , 

j\TT2jiDU éJU1tm ~"2n'd nombre de personnes, associ8.'~ 
c x oris et o r-qan s sat Ions lc.lig:8ïses ,~t civiles ont fait des 

i" •• • Ji'.. J .. t I' ..... "" .. re ps-e sen t a t i ons s e r re us e s aux aut o r i es mun rc rpa res al Hl 
quvelles prennel t les we~ures appropriées pour débarrasser 
Jic'i~oriavil1e de ces (éd ~,ts iit'i:éraires" 

~N CONS~OUEI'JCL~, :,1 est s ta t uê et ordonné par le ..... . 
reg lemern .. 

lo~ Dans le présen~ r2g1ement: les mots qui suivent, 
sans en restreindre le r~~~, ont la signification suivante: 

I. 
a) obscane: qui a t~ndance a corrompre les moeurs de 

)(~rsonnes'''-i10i;ma:rcs en exc i tant leurs passions et en les inc I ... 
can -(. il 111 Immo ra li. té It 

b) littérature: ce "îlot comprend tout écrit de quelque 
13'(.1..11'e qu;i'(rsoi-t:~et~ S( us t o ut.e s les formes sous lesquelles 
:1 peut ~tre. présenté: c~ ce mot comprend également une publi­ 
ca t t on .. 

c) .!..Llu§__:l:.!..2.!.L'2£l.: tout dessin, phot o qr-apn Ie , image ou figure. 

d) illllstrati,o!' rnnorale: toute illustration, au sens du 
~al'2qraphe·IJl"écécIenr,-"qln,,~'rvoq'ue (les scènes, réelles ou r Ict rve s , 
cl~ c r Ime ou de la vie hl ït ue t Ic des criminels ou des s i i.ua t Lon s 

.. , j b·' , l, . d t J ou a tt i t u. es mol' lees 0;1 o os ce ne s , t en an a corrompre ,8. 
, , " l' J!2',U1(;SSe et a t ep r ave : (.J moeurs, 

e) oub l Jcac Ion s tout, .. revue, m;::gazine ou al .r e 
Lq'l,:;ment et- otfert.-au pub JLc .. 

• 
f) : h':'s:U'il.~e i! lus i' se c1.::: c r rme I~Ot1 crime (..i)ï;'iqt1e~ do. 15 

le )résent - reg~lêmënt ;- cc' té ë~~l)-~'e~~Sl,ûll-STgn (fretin---rnag~'z inc 
"J:'-hdi'1ü~ C"-Z !5:vrc corno '<:>"'::-~nt; 8y.c;'i.ns ïvemen t. ou nou r Im~! n rande 
:., 1 ~ d~ Ia matière u<' e pr ésente au moyen dw j_l1ustI'a~ion~· 

1 ... Ia pe rpé t ra t ion de crimes, réeJ.';s ou f Ict i fs , ou 

c r ime s 
2- des év~ren~~ts se rattachant a ~a pereétration ~e 

~&els ou fict::~. qui ont lieu avant ou apres _a pe~)cu 
~~a~ion des crimes. 

20< Noncbs t.ant 
une infraction ~u pr£sc. 
d u t e r r it o i r e de Ia Vi' . 

a ut re s re cour s prévus par Ia Io i , .omm 
'êglenent, quiconque, dans Ie s 1; i i Lc s 

~e Vict)rinville: 

a) produit, ~n r me , publie" d l s t r Ibue , met en 
circu.ation, ou a en S8 ossessic~ aux fins de publier, 
dis~ribuer ou mettre cr circulation, de la littérature obsc~ne 
odes i Ll us t ra t.Lons irnm ira les, 

b) produit, publie, distribue, vend ou a 
C11 sa possession aux . puo t Ie r , d f s t r Ibue r-, ou me t t re 
-';11 c i rcu Ia t i on , une n I s .. Le ili-üstrée de c r ime ou "crime com Ique P ; 

c) vend, e x po s-: n. Ia vue du public ou a en sa pos se sn Ion 
8. une telle fin, des' L zst ra t â cns immorales ou de la Lt t t é ra t.ur-e . ~ onscene .. 
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, 
:;~) d 

r. 
f) 1 S C \ _1 1 ex e s ~ a:<. J s ; q' (;:: 

.10'(?;S du co r cs de po ï ic .. e 

01.,. 

}ür 1. ons e r ~G.ncc 
et. 1.3t;.toi1·::§ C011fé!p(~ 

1. 1 roi ter i ill ill 8 1$ 

l!.f) . 'C11.:. j, P'2; n'8 'h 
. 11.0. .iev ra : 

l()t)SC~ll" i:~13 t rue ~~ i c . 
i:- I .c v 1 -, r2 r dan S 

r .1 :.r:,) e t ;.:!, .c rc s 1.·· .. 
~··.lï)tle d .. }:::\ 

J.Hl chef "~, 

, . 
'£ c or! S 8q;.1.l;r, ':! 

:Jf11(;l c , C-'13·~it .... ·lÜ1sj., une i· 
'. : 0 U t) ct t! cl ,-' () :. i: " ' 

• 
Le s .woP r il> ~a:. 

(, ~~: ·:·Oi 1. '(:snll~; C... 1 

• ... 11. de s ~":>ï,; ... 'j1·;·(;(_. _ u .~' J.._)·~~ ... ",r ..:: ... ..: __, .. J 

~~ ni ~c .up~nts d2~ 
.cvo i . et cl 'ilad11l8 t'; i' 

.11(:,1"'01, ',:. S c j . hi" 
te Î, cons t. b '8 

a ~f~'L2'1l '~L. 'L", dl": ", ~~(:~V(~· ,,'r ra our l~TL.!,1~.c:~pa18ot tC) f~e 
; )n,,1"2 t·. ï.::::"ù u. id T>':"ac:: i 0 1 at. o rés en ;', r;~ 9 Ieme n; 

C t. ~~ ir.v " I Ie :' 

). 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 
séance du 20 février 1958, sur proposition de l'échevin 
Lachapelle, appuyée par l'échevin Serré et à l'unanimité, 
le Conseil de Ville de Victori~ville a adopté en deuxième 
et dernière lecture le règlement no. 43 n..s concernant la 
vente et La d Le t r-Lbu't Lon de La littérature obscène dans les 
limites de la Ville. Ledit règlement est ci-annexé 

Victoriaville, le 25 février 1958. 

• Le Greffier 
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44 n, s, 

ATTE'IDU qu'il est duns l'intérêt public et requis par 

la Charte de la Ville d'abroger le règlement No. 1 n.s.; 

En conspquence, il est statué et ordonné par le préc8nt 

règleMent: 

10- Le rè~lem8nt No. 1 n.s. est abrogé à toutes fins 

que de droit; 

20- Le présent règlement entrera en vigueur après les 

délais et formalités prévus par la loi 

Victoriavillc, 12 mai 1958 

AVIS PUBLIC 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa séan­ 

ce du 10 mai 1958, SLl r pro )osi ti on de L' échevin )atry, appuyée 

par J 'échevin Serré, le Conseil de la Ville de Victoriaville 

a adopté en deuxième ct dernière lecture le règlement ITo. 44 

n , s abrogeant le règlement No 1 rr. s concernant les heures 

de votation.à une élection municipale 

Viet or ia ville, 12 Ma i 1958. 
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REGLEMEN T NO. 45 N. S • 

• ,ATTENDU qu'il est opportun d ' amender de nouveau le 

règlement 240, ooncernant le ramonage des oheminées. 

EN CONSEQUENOE, il est statué et ordonné dans le 

présent règlement ce qui suit: 

10- L'article 12 du règlement 240 est abrogé; 

20- Le présent règlement entrera en vigueur après 

les détails et l'acoomplissement des formalités requis par 

la loi. 

1- Viotoriaville, 27 mai 1958. 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIO est par les présentes donné quà sa séance 

du 24 mai 1958 sur proposition de l'échevin Lachapelle, appuyée 

par l'échevin Serré, le Oonseil de la Ville de Victoriaville 

a adopté en deuxième et dernière leoture le règlement no. 45 n s s , 

amendant le règlement no 240 a. s , ooncernant le ramonage des 

oheminées. 

Viotoriaville, 27 mai 1958. 

Greffier • 

• 



• 
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,REGLEMENT No. 46 N. S. 

ATTENDU qU'il est dans l'intérêt public et opportun 

d'amender le règlement de zonage, règlement 21 n.s. 

EN CONSEQUENCE, il est statué et ordonné par le pré­ 

sent rè glement ; 

10- Le règlement no 21 n, s , est amendé en a joutant 

après l'article 88 le suivant: 

It 89 Dans toutes les zones unifamiliales quand un 

ou deux terrains vacants sont bornés de chaque côté par 

une habitation de deux étages ou plus construit avant le 

11 décembre 1956, il sera loisible à la Commission d'urba­ 

nisme de permettre des habitations de deux étages pouvant 

contenir un logement ou plus. l' 

20- Le présent règlement deviendra en vigueur après 

les délais, formalités, et approbation requis par la loi. 

Victoriaville, ce 3 juin 1958. 

Avis public est par les présentes donné qu'à sa séance 

du 24 mai 1958 sur proposit ion de L! échev Ln Roy, appuyée par 

l'échevin Serré le Conseil de Ville de Victoriaville a adopté 

en deuxième et dernière lecture le règlement no 46 ri. s , modi­ 

fiant le règlement no 21 n. s , concernant le zonage et que le­ 

dit règlement no 46 n.s. a été approuvé par l'assemblée publi- 

que des électeurs propriétaire~, 30 mai 1958. 

Victoriaville, ce 3 juin 1958. 

Greffier. 
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BEl}LE1'ŒlTT NO. 47 n ;s • 

ATT:~IJ)U qu'il est opportun de mod ifier le rè glement de 
zona ge ; 

ElI OOlTCEQUZHOE, il est statué et ordonné par le présent 
rè c Lene rrt ~ 

10- L'Article 8~ est modifié, en ajoutant après le 
sous-paraf-raphe 10 du parae-raphe A, l'alinéa suivant: 

"Oependant, dans L' espace de terrain compris entre 
la rue rülot et une Li zne ima{ünaire et parallèle devant passer 
à 1,500 pieds au nord-est de ladite rue J:ilot, les industries de 
la o La s se 1 seulement seront pe rnf.se s"; 

20- Le présent rè i"'lement deviendra en vigueur après les 
délais, formaljtés et approoations requis par la loi. 

Victoriaville, le 7 juillet ;_958. 

}reffier. 

AVIS PU '3LIO 

AVIS P ~JLIO est par les présentes donné qu I à sa séance du 
25 juin 1958, sur proposit ion de L' éohevin LaoLapelle, appuyée 
par l' échevin Giroux t le Corise i 1 de Ville de Victoriavi lle a adopté 
en d eux léne et derniere lecture le règlement Ho. 47 n ;s • modifiant 
le re;rlenent ITo 21 n.s. concernant le 'zonage et que ledit 
rè[:lement No. 47 n.s. a été approuvé par l'assemblée pub Li que 
des électeurs-propriétaires, tenue le 3 juillet 1958. 

Victoriaville"le 7 juillet 1 
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PROVINCE DE QUEBEO 
VILLE DE VIOTORIAVILLE 

REGLEMEINT NO. 48 n.s. 

ATTE:rIDU qu'il est dans l'intérêt général de 

faire disparaître le bruit dans les rues publiqu es 

pour assurer la tranquilité des citoyens: 

Vu l'article 429, paragraphe 29. 

EN OONSEQUENOE, il est statué et ordonné par le 

présent règlement. 

10- Le propriétaire ou la pe r sonne en charge 

d'un véhicule automobile ne doit faire résonner son kla- 

xon ou avertisseur que dans les cas urgents; 

20- Tout véhicule automobile doit être muni 

d'un silencieux de construction assez parfaite pour 

empêcher tout bruit intense; 

30- Il est interdit de faire fonctionner le 

moteur d'un véhicule automobile d'une façon bruyante 

ou de façon à nuire à Ia pa ix et La tranqu iIi té des 

citoyens; 

40- Toute ~rsonne enfreignant les dispositions 

du présent règlement sera passible d'une amende n'excé- 

dant pas $40.00, et les frais, et, à défaut du paiement 

immédiat de l'amende et des frais, d'un emprisonnement 

• n'excédant pas deux mois, le dit emprisonnement devant 

cesser dès le paiement de l'amende et des frais; 

50- Le présent règlement entrera en vigueur 

après les délais et formalités prévus par la loi. 

Victoriaville, le 8 

-- 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILIE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIO est par les présentes donné 

qu là sa séance du 4 août 1958, sur proposition de 

l'échevin Bergeron, appuyée par l'échevin Côté, 

le Conseil de Ville de Victoriaville a adopté en 

deuxième et dernière lecture le règlement numéro 

48 n , s , pour faire d isparaitre le bruit d ans les rues 

publiq ue s , 

Victoriaville, le 8 août 1958. 

L 
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REGLEME.NT NO. 49 n.s. 

"- 

ATTENDU QU'il est opportun et dans l'intéret 

public d 'amender le règlement de zonage. 

EN CONSEQUENCE, il est statué et ordonné par 

le présent règlement. 

10- L'article 70 est modifié en ajoutant après 

le pa ra grajn e d) le suivant: 

"Tous les plans d'aménagements, oonstructions, 

réparations, modifications ou agrandissement,d'industries 

citées à l'article 7 du présent règlement devront être 

soumis et approuvés par la Commission d'Urbanisme avant 

I.' obtent ion d "un perm is" • 

20- L'article 210 est modifié en retranchant au 

premier paragraphe les rno t s e " 

"Sauf dans les zones C.D." 

30- L' article 210 est également modifiée, en 

ajoutant, après le paragraphe 30, le suivant: 

"Des serres commerciales, mais aux ccnditions 

ai Lvarrt es r 

a) 10- Que le terrain soit gazonné sur toute 

la surface restant vacante. 

b) 20- Que toute préparation de sol tel que 

mélange, ensemencement, engraissement, yerreau ainsi que 

toute activitérse rapportant à la culture etc. se fasse 

à l'intérieur et ce, dans le but d'éviter les mauvaises 

odeurs. 

40- Le présent règlement deviendra en vigueur 

après les délais et formalités et spécialement les appro­ 

bat ions requ is eS par la loi. 

Vict or iav ille, le 9 octobre (.1.8 •• <:;3 ~ 

~ Maire • 

• 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS ruBMC est pa r les présentes donné 

qu'à sa séance du 29 septembre 1958, sur proposition 

de L' échevin Lachapelle appuyée pa r I.' échevin Berge­ 

ron, le Conseil de Ville de Victoriaville a adopté 

en deuxième et dernière lecture, le règlement No. 

49 rr;s , modifiant le règlement No. 21 n ;s , concernant 

le zonage et que le dit règlement No. 49 n ;s , a été 

approuvé par l'assemblée publique des électeurs-pro­ 

priétaires, tenue à l'Hôtel de Ville le 7 octobre 1958. 

Victoriaville, le 9 octobre 1958. 

g~ 

Greffier. 
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REGIEMENT NO. 50 n. s , 

ATTEIIDU qu'il est dans l'i~térêt public de pr~mouvoir 
l'industrie à Victoriaville, de façon a procure~ du travall aux 
contribuables. 

En conséquence, il est statué et ordonné par le pré- 
sent règlement:- 

10- La Ville de Victoriaville est autorisée à acheter 
et construire un immeuble devant servir à des fins industrielles, 
pour la Fonderie Vulcan Ltée; 

20- La Ville de VictoriavL~le est autorisée à dépenser 
pour l'achat et la construction du dit immeuble, l'acquisition 
du terrain, et pour lys fins du règlement et de L' emprunt une 
somme (fu.'excédant pas $25,000.00; 

30- La Ville est autorisée à emprunter par obligations 
une somme de $25,000.00, pour les fins susdites; 

40- Les obligations seront signées par le Maire et le 
Greffier; un fac-similé de la signature du maire et du greffier 
sera imprimé, gravé ou lithographié sur les coul~ns d'intérêts; 

50- Les obligations seront datées du 1er novembre 
1958 et seront remboursables en séries, en 20 ans, suivant le 
tableau annexé aux présentes pour en faire partie; 

60- Un intérêt n'excédant pas 5~% l'an sera payé 
semi-annuellement, les 1er mai et 1er novembre de chaque année 
sur présentation et remise à chaque échéance des ooupons atta­ 
chés à chaque obligation, Ces coupons seront payables au porteur 
seu~ement, aux mêmes endroits que le capital; 

70- La Corporation se réserve le droit ge raoheter 
par anticipation au pair, à toutes éohéances d'intérets, les obli­ 
gations émises sous l'autorité du présent règlement. Un avis de 
tel rachat sera publié une fois dans la Gazette Officielle de 
Québec, pas moins de trente ni plus de soixante jours avant la 
date du rachat et sera affiché ou publié en la manière prescrite 
par les avis publics de la Corporation. Le même avis sera dans 
le même délai, déposé à la poste sous pli recommandé à la dernière 
adresse oonnue de tout détenteur d'une obligation immatriculée 
dont le rachat est o rd onnê , Toute obligation ainsi rachetable 
cessera de porter intéret à compter de la date mentionnée à 
l'avis prévu ci-dessus; 

Le Conseil pourra effectuer le rachat par anticipa­ 
tion des obligations susdites en partie seulement mais dans ce 
cas, un t el rachat affectera les échéances les plus éloignées 
et les numéros les plus élevés; 

e' I 

80- Les obligations seront payables au porteur ou 
dét enteur enregistré selon le cas, à son choix, à La Ba rque 
Canadienne Nationale à Montréal, Québec ou Victoriaville; 

90- Il est ja r le présent règlement imposé, e t il 
sera prélevé chaque année, sur tous les biens fonds imposables 
de l~ Municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant, d'après 
le role d' évaluat ion en va gueur chaque année, pour pourvoir au 
paiement, en capital et intérets des échéances annuelles confor­ 
mément au tableau ci-dessus, laquelle taxe comportera les mêmes 
droits et privilège que la taxe générale; 

100- Le présent règlement entrera en vigueur et 
n'aura effet qU'après avoir été approuvé au préalable par la 
Commission Municipale de Québec, le Ministre des Affa ires Muni­ 
cipales, et les électeurs propriétaires de La Ville de Victoria- 
ville suivant la loi. g~ 

Greffier. 
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PROVINCE DE QUEBEC 
VILIE DE VICTORIAVILffi 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 20 octobre 1958, sur propositionde l'échevin 
Lachapelle, appuyée par l'échevin Bergeron, le Conseil de 
Ville d e Victoriaville a adopté en deuxième et dernière lecture 
le règlement No. 50 n.s. pour autoriser la Ville à emprunter 
et à dépenser une somme de $25,000.00 pour acheter et construire 
un immeuble devant servir à des fins ind ustrie Iles pour la 
Fonderie Vulcan Ltée •• 

Le dit règlement a été approuvé par l'as­ 
semblée publique des électeurs propriétaires tenue le 4 novem­ 
bre 1958 et il a été également approuvé par le Ministre des 
Affaires Municipales le 20 novembre 1958 et par la Commission 
Municipale de Québec le 24 novembre 1958. 

Victoriaville, ce 26 novembre 1958. 

Greffier. 



Assemblée réguli~re du Conseil de Ville de 
Victoriaville, tenue au lieu ordinaire des séances à l'Hôtel 
de Ville, lundi, le 15 décembre 1958, à 8.00 heures p. ffi. 

S:ont présents: Son Honneur le }ilaire, Me. Roland 
Provencher et Me ss t eur s les échevins Zacharie RO~T, Raou 1 
lachapelle, Alphonse-E. Coté, Richard Bergeron, Jean-Marc Mi­ 
chel et Georges-A. Giroux. 

Sur proposition de l'échevin Coté, appuyée par 
l'échevin Rov , il est résolu que le règlement no; 50 rr. s , 
soit amendé de la façon suivante: 

1. L' article 5 est amendé en stipulant que 
les obligations seront datées d q 2 janvier 
1959 ; 

2. L'article 6 est amendé en stipulant que 
l' intér~t sera payable semi-annuellement 
les 2 janvier et 2 juillet de chaque an ée, 
au taux de 5% l'an; 

3,. L'article 8 est amendé en ajoutant la phrase 
su ivante à la fin du dit article: tiles obli­ 
gations seront émises en coupures de $100.00 
ou de mult iple s de $100 00". 

(Si gné) ROlJilID _:)ROVEHCHI~R 

Maire • 

(SignÉ.) ALPHONSE E. COTE 

Pro-llfaire. 

(Signé) RAvI,101ID BEAUDET 

Greffier. 

VRAIE CO~IE d'une résolution adoptée par le 
Conseil de la Ville de Victoriaville, à sa séance du 15 
décembre 1~58. 

Victoriaville, 

Greffier 
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PROVINCE DE QUEBEC 
Ville de Victoriaville 

REGThRMENT NO. 51 n.s. 

ATTENDU qu'~l est opportun d'amender le règlement 

No. 332 a , a, concernant le service de la brigade des incerrlies 

en dehors de la munic ipali té; 

En conséquence, il est statué et ordonné par le pré­ 

sent règlement:- 

10- Le paragraphe 3 du règlement No. 332 a.s. est mo­ 

difié en ajoutant après le sous-paragraphe d), le paragraphe 

e) qui se lit comme suit: 

"e) Si·le service de l'arrosoir est fourni, une somme 

additionnelle de $7.00 l'heure sera r-éc Lamâe ;" 

20- Le présent règlement entrera en vigueur dans les 

délais et après l'accomplissement des formalités prévus par la 

loi. 

Vict oriaville, ce 26 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à sa 

séance du 24 novembre 1958, sur proposi tiond e 11 écre vin Lacha­ 

pelle, appuyée par L' échevin Coté le Conseil de Ville de Vic­ 

toriaville a adopté en deuxième et dernière lecture, le règle­ 

ment No. 51 rr. s , amendant le règlement No. 332 a s s , concernant 

Ia m unic ipalit é , 

Victoriaville, ce 26 novembre 1958. 

Greffier • 

le service fourni par la brigade des incendies en dehors de 

• 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE VICTORIAVILLE 

• REGIEMENT No. 52 n ;s , 

CONSIDERANT l'état des dépenses prévues et impré­ 

vues pour l'année 1958-59, tel qu' établi au budget;" 

cm~SIDERANT la nécessité de rencontrer ces dépenses 

par l'imposition d'une taxe pour la dite année, suivant le rôle 

d ' évaluat ion dûment homologué; 

Il est statué et ordonné par le présent règlement, 

oe qui suit: 

10- Qu'une taxe de $0.90 par cent piastres d'éva- 

luation soit imposée sur les biens immeubles imposables de la 

Ville d e Victoriaville; 

20- Qu'une taxe de $0.08 par piastres de loyer 

annuel pa'rée par eux soit imposée aux locataires de La munici­ 

palité de Victoriaville de fa~on à ce qu'un locataire payant un 

loyer annuelde $100.00 soit tenu de payer à la Ville une taxe 

de $8.00 par année, et ainsi de suite proportionnellement; 

30- Qu'un rôle de perception soit en conséquence 

préparé par le trésorier, et les taxes prélevées et é«igées 

suivant la loi; 

40- Le.présent règlement entrera en vigueur après 

les délais et l'accomplissement des formalités prévus par la loi. 

Victoriaville, ce 26 novembre 1958 • 

• 
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CANADA 

PROVINCE DE: QUEBEC 

VI LIE D E VICTORIA VILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 

qu'à sa séance du 25 novembre 1958, sur proposition de l'éche­ 

vin Michel, appuyée par L' échevin Bergeron, le Conseil de 

Ville d e Viot o rt.av f.Ll.e a adopté en deuxième et dernière leo­ 

ture, le règlement No. 52 n s s , concernant l'imposition de La 

taxe fonoière et della taxe de locataire pour l'année 1958-59. 

Viotoriavi11e, ce 26 novembre 19 8 
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REGLN\Œ'NT No. 53 n.s. 

ATTENDU qu'il est opportun de modifier le règle­ 

ment no. 205 a.s. concernant l'enlèvement des vidanges. 

Il est en cons éque nce statué et ordonné ce qui 

suit: 

10- Le paragraphe 13 du règlement 205 a.s., tel 

que modifié par les règlements 211 a.s., 290 a.s., 321 a vs , et 

19 n ;s , est remplacé par le suivant; 

"130- Pour pourvoir aux frais e ' enlèvement des 

vidanges tel qu'ordonné par le présent règlement, il sera perÇu 

chaque année de la meme façon et en même temps que les autres 

taxes municipales~ 

A) Pour chaque occupant de maison, de logement, 

magasin de détail, maison d'affaires, une somme de $7.00 par 

année; 

le 

B) Pour chaque restaurant donnant des repas, 

boucherie, épicerie-boucherie, une somme de $35.00 par année; 

Dans le oa s du sous-para graphe B, L! enlèvement 

des vidanges devra être fait deux fois par semaine; 11 

20- le présent règlement entrera en vigueur dans 

les délais et après l'accomplissement des formalités prévus 

par la loi. 

Ma i.re • 

Victoriaville, ce 26 novembre 

• 
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• 
PROVINC E DE QUEBEC 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 

sa séano e du 25 novembre 1958, sur pro posi tion del' é ohevin 

Coté, appuyée par I.' éohevin Giroux, le Conseil de Ville de 

Viotoriaville a adopté en deuxième et dernière lecture, le 

règlement No. 53 n.s. pour remplaoer l'artiole 13 du règle­ 

ment 205 a.s. oonoernant l'enlèvement des vidanges, tel 

que modifié par les règlements 211 a.s., 290 a.s., 321 a.s. 

et 19 n.s .. 

Viotoriaville, ce 26 novembre 1 58. 

Greffier. 
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RE GIE ~,IEHT NO. 54 n , s 

ATT~lIDU QU'il est opportun et dans l'intérêt 
public d'arJender le règlement no: 378 a ;s , concernant 
le Marché Publi c. 

EN CONêEQUENCE, il est statué et ordonné 
par le présent reglement: 

10 L'article 19 est modifié, en remplaçant 
le di t article par le suivant: 

u19: Les tarifs suivants se ront imposés et 
pe rçus des locataires d'étaux ou places au IvIarché: 

Loyer a nnue 1 pour un étal ou place: 
à l'intérieur: $50 00 
à l' extérieur: $30 00 

Loyer jourrl?lier pour un étal ou plac~ 

P~ur les cultivateurs ,. Pour ceux ne vendant Pour ce ux 'lZe niant 
pas de viande. de la viande 

Mardi $1.00 $1.00 

Vendredi 1.75 2.00 

Samedi 1.50 1.75 

Autres jours 0.50 0.50 

Vendeurs de fraises seulement 

$0.10 la caisse de 24 pintes, minimum $0.50. 

Po ur le s ma rchand s 

Pour ceux ne vendant 
pas de viande. 

Pour ceux vendant 
de la viande. 

l\1ard i $ 2 00 

Autres jours 0.50 

$2.00 

3.00 

2.50 

0.50 

Vendred i 2.75 

Samedi 2.50 

Vendeurs de fraises seulement 

$0.15 la oa i.s se de 24 pintes, minimum $1.50. 

20. Un occupant d'étal qui désire abandonner 
son comme rce devra donner un avis de 30 jours par écrit 
en deux copies à la Ville; 

30. Celui qui désirera it obtenir un étal 
permanent devra en faire la demande par écrit à la Ville; 
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-2- 

40. Le locataire ne peut en aucun cas 
céder son d roi t à l' étal ou pla ce; 

50 Le.?ré sent rè glement deviendra en 
vigueur après les délais et formalités prévus par la loi. 

Victoriaville, ce 14 janvie r 1959. 

PRovn ~m DE QUEBBC 

VILLE DE VICTORIA VILLE 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné 
qu'à sa séance du 13 janvier 1959, sur proposition 
de L' é ch evin Mid: el, appuyé e pa r l' éc he vin Roy, le 
Conseil de la Ville de Victoriaville a adopté en 
deuxième et dernière lecture, le règlement no: 54 nvs, 
amendant le règlement 378 a s , concernant le Marché 
Public. 

Victoriaville, ce l~ 
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RE GLEJiIEUT NO. 55 n. s 

ATTE~IDU qU'il est opportun et dans l'intérêt 
public de Modifier le règlement 18 n.s. 

ir CO:;_;S.w(~û.uUCE, il est statué et ordonné par 
le présent règlement: 

1 Le pa ra graphe "e" de l''C>rticle 3 du rèt;le- 
ment no. 18 n, s , est remplacé par le suivant: 

"e) A compter cu 1er mai 1959 et pour t ou te 
période d ' un an s 'étendant du 1er mai de chaque année au 
30 avri 1 de l' année sui vante, le prix de I.' eau vendue au 
compteur sera suivant les taux et quantités ci-après: 

Pour les deux premiers millions de 
gallons, 30 cents du mille gallons; 

de 2 à 3 millions de fallons, 28 
cents du Mille galloY1S; 

de 3 
, 

4 millions de [allons, 26 a 
vents du mille gallons ; 

de 4 
, 

5 millions de [ra llons, 24 a 
cents du mille gallons; 

L! excédant de 5 millions, 20 cents 
du mille gallons." 

2 Les u sage rs devront 
le loyer des compteurs les montants 

Conpt eu'r 

" 
" 
" 't 

" 
" 
" 

5/8" 
3/4" 

1" 
l~n 

21t 

3" 
4" 
6" 

payer en plus pour 
su ivants: 

taux annuel 
$ 5.00 

6.00 
10.00 
16.00 
25.00 
40.00 
80.00 

150 00 

3. Le présent règlement deviendra en vigueur 
après les délais et formalités pr-évus IBr La loi. 

Victoriaville, ce ~ 

AVIS 21J31IC 

AVIS PŒ3LIC est par La présente donné qu t à 

sa séance du 2 mars 1959 sur proposition de l'échevin 
]/'ichel, appuyée pa r I.' échevin Bergeron, le Oonseil de La 
Ville de Victoriaville a adopté en deuxième et dernière 
lecture le règlement no: 55 n.s. amendant le règlement 
no:" 18 n ;s , concernant l'8queduc. 

Victoriaville, ce ~ mars 

1959~~ . 
_2__fl/ ", 

• Greffier 
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l _:~ ~ . Ü otm ~_( 
no r La bon e a'in:' nil, .. liru· .... 10n de '" 
puali do e , ~ 1',- i 
P ans d 'V's .;!t 

RUE 

• 
li. . ad ém j.e 
A_J~J'a:n~lre 
Aqu duc 
Blais 
Beauohemin 

copé.i"r~iv 
Ch &lplain 
Do JOllY ra .. 
Due harm 
De 3:: ga:Cl:' • 
Dumas 
Emile 
Fabio 1:1 
s: O. ·t ie~.r. 
G: 'ay 
G'.;ou. 
Hamel 
Houle 
Tabhé 
La rign 
L<;.1"'1 vière 
I.amberu 
Madeleinl.­ 
Milot 
Miohaud 
Napoléon 
1-Jc/ :re=Dalfie 0 Gst 
Olivie'''' 
Per.ceau .'. 
l.Jère Bélanger 
FaJ."U 
Paré 
Pén1n 
pJ."ourde 
Rob1taj Ile 
Romulus 
Rousseau 
Roux 
Renaud 
Roger 
Ste,""Croix 
Ste""Viotoire 
Thibodeau 
Rue non baptisée 

• 

.' 

L, Uai ner !' -'-ériaux e'iï ro~" d 
oorûuât e d 'ant.. b_ . 
Li'i;-;; fil",-a ltr­ 
Appareil~ à oh l,o 
Conp'se x (~Ja~ ( 

;RO~lt:'(J IRS 
'"Djrù:f,(j')] I 

COTf 

pie." 

121) 
~.6l~ 
72 

i_OS;: 
'jO, 
~J ' 
231} 

34. 
3?ü 
20v 
2J0 

:00) 
'7'- ,~ . 
40(\ 

1 OJ 
t·.;20 ~ 

o' '\ J l.1 

4'3( 
c·' ,­ 
./ I .) 

~/OO 
110 

\
r,:­ , :,) 

(JOO 
rio 
510 
t.ZJ.\~' 
l~·) 

4!. 

fJ.70 
';70 
32> 
A7: . ' 

135 \ 
410 
64( 

1380 
480 
160 
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1 
2'~ 
2) 

Rue 
It 

.1 

I 

I 

Le paro Grelü 61 
Remplissage 
Gravier 

3£'080000 
2~420"OO 

ROND POIIr2 
c:t:Ml;a --- 

Signaux CoN.Ho 
Vaine 
Egouts & Aqtloout 
Poteamr , 00 .. 00 

1) 22 :;2~ 6 
4 . 62 ~ 
8 727 99 

l!. 

laurier t~ Arena 
Drouin 
stn}Henri~ Blvd JU'~ras & S"t..-.,Ph11ippe 
Ed ota 111 &, Alfred 
J?a~o Grenier Pla e dOrme 
Rue Sï ... Ioui s 
T~ aveux Tn"€: r 13 cur ""'eglem:3nt l' 0 . 1 ~ 
rouis manqi e de fonds (voâ r esiïi .. C. 1 2:)/8/58 
Tr8 .. raux ëI I.:1Qued\..1.C sur La 1 Le AOc,t . ~e 
Des Forges G't dl IJ:resbytè:te 
Rue Dumas 

1 JOO 00 
~ '500vOO 

., 3. 

2) 
5J 

5) 

AT"rB1WU QU un monta l"" de '[)2):>vOOO "CO, Y 
oompris les frais d f1émission de débenture est 1.éo6l3Hc iTe pour 
les fins cicdessus~ 

JJ~ ccnsêcuence, il e!.:i"G statué e 
par le pré serrs règlemerrt ~ , 

11.1 Le oonseil eat c..<t:,torj.aé a ~xéQl.;rte:î.'" 
ou :t'aire êx éeut ez les tl:avaux~ et à ~cl1eiier lesob~'e"û3 ic .... 

haut nrêvuë , e"G a,propriés pour les 3':"ln5 du préSClYii !egle"" 
ment, les morrtarrt s en :cappoz-t ave o chao 10 des items énumérés 
dans ledi"h p!'éambule du raglement; 

o:.xi. onnê 

20 ra Ville do Vier' Oriê;:l": rn«, est aU'~uris' 
â passer les comra'ss néoessa:L:r.e~ {;lUX tins susdJ:~es; 

30 àu oas ou la 00'J'6 d un i'~en .~",rai:i; 
élevé que prévu" le Buxplus pouzra So;:.; ar pi :i.<1'1' 
d~\.1n tem douti le COlr~ sera···~ plus é Lev que prévn; 

40 la Ville de ViO..'Gùl"iaviJle el:rt au o .. i' 
a d épens ez- une somme n+excêdarrs pas ~:î235 000,,00 :our ... on ) i c 

du présen'G rêglement, et pour e i'Ëüre â emprunt ez-, au 
moyen d tune ém:i.ssion d ~obligf.ftion$1! jtlSqU'ë;:. concurenoe du 
morrtarrt de $235vOOOoOO~ 

5 (I Ie s obJ.ig~r~ ions sez'ont signées pal" 
le Maire sot par le G:ref:fier un fao=similé de la signa"cure du 
Maire et du Greffier sera imprimé I'J gravé ou lithographié sur 
lea ooupons d'intérêts; 
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6. 
u 1er jU"L 1959. et 3 

20 ans , autvant le -tab eau 
inijégrant e; 

rc" . 

7 u Un intérêt ll~excGdant pas ,~~ Il/an 
sera payé semi""annuel1ement le l~r juin e ~ le er décembre 
de chaque année . sur prêesrrtat 1c)n et rern':'ss à chaq ua éohé<» 
ance ·des ooupons attaohés à chaqu obligat 10110 Ces coi pons 
eezont pa,yablGB au porteur seuâene nt , aux mÔt28S end" oita 
que la capital; 

80 La Oorpora"'Gion se :réserve 11,3 droi"" 
de racheter par an'tioipation, en tout 01), en par-G:le au 

. â toute échéance d intérê'GsJ les obllgatiofill érr:ise 
tor1'~é du préserrt règlemen'~ 0 Un avas de tell"u h .~ sex 
publié une fois dans]l: Gaze"tte O:J:'fioiel1e de Qt.êbe tp8" 
moins de fi rente ni plus de eo ixant e jou:rs aVdITG La date d 1 
raohat e Îj sera af:fichi= ou publi.!' en la rr.aniE,ra P:'o.;;E'O "i:; 
par les avis pUblics de la carpol"a"Giallo le même mis sere. 
dans le.même dé la t , déposé fA '.8 pos·i;e .. sou: pli .... eco nand fi 

à La del."'niE\re adresse connue de. 'colr"G dé-Gen"'6l':u. d ~una obli{; 
tiou imrr,s:GriO'l}lée, dorris Le zaohst est ordcnné , ~eoute obI' 
'Giou ainsi. za chef d.ble cessera de portel~ j.uGérê·" â oOL1pta. 
de La date mentio.nuée à 1 tav:!.:) nzêvu c i"'-<les sus At. cas de 
ra(.i?&l·~ parGielp ·tel:cao:r.a··~ . affeè·tsl"a leo éohê"noes les p-u ... 
éloignées et les numëzos les P:hU$ élevés 

. 9. ('Ces oblig 'liions se·~rrG 1 ~ables, a' 
porl.eul,"" ou dé·~en"Gel.lr en:regi:-:rliré selon le as, â son oho'-~ 
â Ia Banque Canadienne Na'~ionale:, â ,ionuréall? Québec ou Vio 
t oriavi Ile t,. 

. 100 Il est par le présent règlement lm' ... 
posé .• et il sera prélevé chaque année, sur 'GOUS les b Iens­ 
fonds imposables de Ia munioip=ilité, une taxe spéciale â un 
taux suffisant, d 'après le rôle d I? évaluation en vigueur de 
chaque annêe , pour pourvoir au paiemerl't~. en oapital et inté"", 
rêts, des éohéances annuelles oonformément au tableau oi~ 
annexé, laquelle taxe oomportèra lea mêmes dro~·ts et privilèges 
que Ia "taxe générale; 

11" Le pr'éaezrt reglement eZfljrera en vi­ 
gueur après les délais les fOl'ma1.j:tés et les approbation' 
requises el; prévues fOr la 10io 

• 
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AMEND:EMENT PAR RESOIDTION 

Assemblée du Conseil de Ville de Vic­ 
toriaville, tenue au lieu ordinaire des séancesl 
à l'Hôtel de Ville, mercredi, le 8 avril 1959, a 
8.00 heures P.M., sur ajournement de la séance ré­ 
gulière du 6 avril 1959. 

Son t pré se nt s:, So n Ho nne ur le 1\1'8 ire, Me. 
Roland Provencher et Messieurs les échevins Zacharie 
Roy, Raoul Lachapelle, Alphonse-E. Côté, Jean-Marc 
Michel et Georges-A. Giroux. 

Sur proposition de l'échevin lachapelle, 
appuyée par L! échevin Côté, il est résolu que la Ville 
prie respectueusement l'Honorable Lieutenant-Gouver­ 
neur en Conseil de modifier le règlement No. 56 n s s , 
de la façon suivante~ 

A) En remplaçant l'article 1 par le suivant: 

"1. Le Conseil est autorisé à éxécuter 
ou à faire éxécuter les travaux ci-haut 
prévus, à faire les achats auxquels re­ 
fère le préambule de ce règlement et appro­ 
prier à ces fins les montants en regard 
de chacun des item ci-dessus énumérés." 

B) En remplaçant l'article 3 par le suivant: 

t'3. S'il advient que le montant d'une 
appropriation dans le présent règlement 
est plus élevé que la dépense effectivement 
faite en ra pport avec la di te appropriation, 
l' excédent pourra être utilisé pour payer 
le coût de toute s dépenses decrétées dans 
le présent règlement, et dont l'estimation 
s' avèrerait insuffisante." 

C) En ajoutant à la suite du montant de 
l'emprunt dans l'article 4 les mots: "r compris le 
montant des dépenses cont ingerrte s ;" 

(Signé) ROLAND PROVENCHER 
Maire. 

(Signé) RAYMOND BEAUDET 
Greffier. 

(Signé) G. H. BOISVERT 
Greffier-Adjoint. 

VRAIE COPIE: d' une résolution adoptée par 
le Conseil de Ville de Victoriaville à sa séance 
du 8 avril 1959. 

Victoriaville, ce 

.. 
Greffier. 
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AVIS PUBLIC 

e. 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné qu'à 

sa séance du 10 mars 1959, sur proposition de l'échevin 

Bergeron, appuyée par l'échevin Lachapelle, le Conseil 

de Ville a adopté en deuxième et dernjêre lecture le rè- 

glement No. 56 n ;s , autorisant La Ville de Victoriaville 

à contracter un emprunt au montant de $235,000.00 pour 

l'exécution de travaux publies. 

Ledit règlement No. 56 n ;s , a été approuvé ja r 

les électeurs-propriétaires de la Ville les 4 et 6 avril 

1959, par l'Honorable Ministre des Affaires lVlunicipales le 

27 mai 1959, et par la Commission Municipale de Québec, 

le 1er juin 1959. 

Un exemplaire dudit règlement est ci-annexé. 

Il peut être pris communication dudit règlement 

au bureau du greffier. 

Victoriaville, ce 3 juin 1959 • 

. w~~-:~~ . IIf .v-' ....... ~.' Maire. 
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AMENDE~1ENT PAR RESOLUTION 

Assemblée du Conseil de Ville de Victo­ 
riavi Tle , tenue au lieu ordina ire des séances l à 
l'Hôtel de Ville, mercredi, le 8 avril 1959, a 8.00 
heures P.M. sur ajournement de la séance régulière 
du 6 avril 1959. 

Sont présents: Son Honneur le Maire, Me. 
Roland ~rovencher et Messieurs les échevins Zacharie 
Roy, Ram I Lachapelle, Alphonse-E. Côté, Jean-1VIa.:rc 
Michel et Georges-A. Giroux. 

Sur proposition de l' échevin Lachapelle, 
appuyée par l'échevin Côté, il est résolu que la 
Ville prie respectueusement l'HBnorable Lieutenah~­ 
Gouverneur en Conseil de lui accorder la permission 
de rembourser en vingt (20) ans les item du règlement 
No. 56 n , s, dont le remboursement est censé être 
fait en dix (10) ans soit plus particulièrement les 
travaux de gravelage. 

(Signé) ROLAND PROVENCHER 
Maire. 

(Signé) RAYMOND BEAUDET 
Greffier. 

(Signé) G.H. BOISVERT 
Greffie r-Ad joint. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par 
le Conseil de Ville de Victoriaville à sa séance du 
8 avril 1959. 

Victoriavil1e, 

Greffier. 
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AMENDEMENT PAR RESOLUTION 

Assemblée du Conseil de la Ville de Victoriaville, 
tenue au lieu ordinaire des séances à l'Hôtel de Ville, lundi, 
le 14 décembre, à 9 heures p.m., sur ajournement de la séance 
régulière du 7 décembre 1959. 

~ont présents~ Son Honneur le Maire Me Roland Pro­ 
vencher, MM. les échevins Alphonse-E. Côté, Zacharie Roy, Raoul 
Lachape lle, Richard Bergeron, Jean-Marc Michel. 

Sur proposition de l'échevin Lachapelle, appuyée par 
I.' éc hevin Giroux il est résolu que le rè glement no. 56 n, s , 
soit amendé de la façon suivante: 

10- L'article 6 est amendé en stipulant que les o­ 
bligations seront datées du 1er février 1960; 

20- L'article 7 est amendé en stipulant que l'in­ 
térêt sera paybale semi-annuellement le 1er février et le 1er 
août de chaque année, au taux de 6% l'an; 

30- L'article q est amendé en ajoutant la phrase sui­ 
vante à la fin dudit article: "Les oblifations seront émises en 
coupures de $100.00 ou de multiples de iIlilOO.OO". 

('igné) 

(Signé) 

(Signé) 

ROLAND PROVENCHER, 
Maire. 

ZACHARLE ROY, 
Pro-Maire. 

RAYMOND BEA WET, 
Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le Conseil 
de la Ville de Victoriaville, à sa séance du 14 décembre 1959. 

Victoriaville, le 15 décembre 19 • 

) 
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(Comte de Arthabaska 
Ville de Victoriaville 

• A'l'TI-:"-WU que la Ville de Victoriaville 
é met ? es 0 tJ I i g • a t ion sIlo u run 111 0 nt an t tot a Ide S 1 , 3 1 ° , 5 ° Oft. env e r t u 
des rcglements d'emprunt suivants, ct pour les montants Indiques en reg~rd 
de chacun d'eux: 

Règlement numéro Pour un montant de 

56-NS $ 136,000. 
89-NS 41,000. 
90-NS 96,000. 
94-NS 108,500. 
248-NS 110,000. 
258-NS 185,000. 
272-NS (Partie " 10 15,700. a ans~ 
272-NS (Partie " 20 84,300. a ans 
280-NS 21,000. 
283-NS (Partie 

, 
10 ans) 21,000. a 

283-NS (Partie " 20 ans) 359,000. a 
296-NS (Partie 

, 
10 ans) 6,000. a 

296-NS (Partie " 20 ans) . 127,000. a 

Al·Tl..:NUU que, pour- les fins de ladite émission, il est néces­ 
sa~re de modifier les règlements en vertu desquels ces obligations sont 
émises; 

Il est par conséquent 

PROPOSE PAU: le conseiller Béliveau, 

APPUYE PAR: Je cQnseiller Grenier 

ET lŒSOLU UNASnlr.:m.-:'NT: 

(~UE chacun des règlements d ' emprunt Lnd i què s ci-dessus soi t 
et est amendé, s'il y a lieu, afin Clue chacun dieux soit conforme a ce 
qui est stipulé ci-bas, et ce en ce qui a trait au montant d'obligations 
spécifié ci-haut en regard de chacun d~sdits règlements et compris dans 
l'émisnion de $ 1,310,500. 

1.-. Les obligations seront datées du 15 mai 19..1l_; 

2.- Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur enre­ 
bistré, selon le cas, à toutes les succursales dans la Province 
de Québec de La Banque Can ad i enne Nat io n al e , ainsi 
qu'au bureau principal de l~dite banque ù Toronto, Ontario; 

. . . ::./ 
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3.- Un int~r6t ~ un ~aux n'cxc~(l~nt pas 7~ % l'an bcrd vaye bcmi- 
annuellement le 15 plaj et le , , ~5 novembre 
de chaque année bur prescntution et remise a echcancc des coupons 
attachés ~ chaque oblig~tioll; ces coupons seront p~yubles au Vor- 
teur seulement, aux mGmes endroits que le capiLal; 

4.- Lesdites ouligutions ne seront pas rachetables par anticipation. 

5.- La signature du maire pourra être imprimée, gravée ou li­ 
thographiée sur les obligations. 

QUE, de plus, les règlements numéros 56-NS, 89-NS, 90-NS 
et 94-NS, tels que modifiés respectivement les 3 novembre 1969, 1er 
juin 1970, 5 octobre 1970 et 1er mars 1971, soient et sont amendés 
pour décréter que le tableau d'amortissement, relatif au solde d'em­ 
prunt non amorti sur chacun desdits règlements, est celui apparais­ 
sant ci-dessous: 

Règlement: 56-NS 89-NS 

1 fév. 1971 11,500.(x) 
1 set!t 1971 4,000.(x) 

15 mai 1972 14,000. 4,000. 
15 mai 1973 15,000. 4,000. 
15 mai 1974 15,500. 4,000. 
15 mai 1975 16,000. 4,000. 
15 mai 1976 17,500. 5,000. 
15 mai 1977 18,500. 5,000. 
15 mai 1978 19,000. 5,000. 
15 mai 1979 20i, 000. 5,000. 
1 fév. 1980 500. 

15 mai 1980 4,500. 
1 set!t 1980 500. 
1 fév. 1981 
1 mai 1981 

90-NS 

8,500. 
9,000. 
9,000. 
9,500. 

10,000. 
11,000. 
12,000. 
13,000. 

13,500. 

500. 

147,500. 45,000. 96,000. 

94-NS 

9,500. 
10,000. 
10,500. 
10,500. 
11,500. 
13,000. 
13,500. 
14,500. 

15,000. 

500. 

108,500. 

(x) Les montants de $11_500. et de $4,000. pré­ 
vus comme amortissements pour le 1er février 
1971 et le 1er septembre 1971, respective­ 
ment, ne seront pas empruntés par obligations. 
Ces montants seront payables à même le bud­ 
get de l'exercice. 

. . . 3/ 
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QUE, de plus, le règlement numéro 258-NS soit et est 
amendé, en remplaçant le tableau d'amortissement mentionné à 
l'article 6 du règlement, par le tableau suivant: 

1.-$ 5,300. 11.-$ 8,900. 
2.- 6,000. 12.- 9,800. 
3.- 5,600. 13.- 9,800. 
4.- 6,100. 14.- 10,700. 
5.- 6,100. 15.- 11,100. 
6.- 7,400. 16.- 12,500. 
7.- 7,300. 17.- 12,400. 
8.- 7,500. 18.- 13,400. 
9.- 8,000. 19.- 13,900. 

10.- 8,000. 20.- 15,200. 

Adoptée à la séance du 17 m:; i 1971 
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Ville de Victoriaville 

Comté d'Arthabaska 

IL EST PROPOSE PAR: le conseiller Provencher 

APPUYE PAR: le conseiller Plante 

ET RESOLU UNANImEmENT: 

QUE pour l'emprunt par obligations au montant total de $1,310,500., 
fait en vertu des règlements suivants: 

Règlements numéros: 56-NS, 89-NS, 90-NS, 94-NS, 248-NS, 
258-NS, 272-NS, 280-NS, 283-NS, 296-NS, 

demande est faite par la présente pour obtenir l'autorisation d'é­ 
mettre des obligations pour des termes plus courts que le terme 
prévu dans les règlements d'emprunt, c'est-à-dire pour un terme 
de 

(a) huit ans (à compter du 15 mai 1971), en ce qui regarde 
l'amortissement de capital prévu pour le 1er février 
1980, au lieu du terme prescrit pour ledit amortissement 
par le règlement numéro ~b-NS, et pour un terme de 

(b) ~ neuf ans (à compter du 15 mai 1971), en ce qui regarde 
les amortissements de capital prévus, respectivement, 
pour le 1er septembre 1980, le 1er février 1981 et le 
1er mai 1981, par les règlements numéros 89-NS, 90-NS, 
et 94-NS, respectivement, et pour un, terme de 

(c) dix ans, en ce qui regarde les amortissements annuels 
de capiial prévus pour les années 11 à 19 inclusivement, 
au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements 
par les règlements numéros 248-NS, 258-NS, 272-NS, 
280-NS, 283-NS, 296-NS, 

chaque emlssion subséquente devant être pour la balance respec­ 
tive due sur l'emprunt. 

Adoptée à la séance du 
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• 
ATTENDU QUE la Ville de' Viotoriaville 

doit faire l' aoquisition des mael. ineries ~ourde~ ci ... apree , 
POU? l'aocomplissement de ses travaux, 80~~ un ~raateurw 
chargeur au prix de $13,000000 et une souffleuse ra·tta"" 
ohable au .prig de $6,000000, formant un montant de $19,OOOoOOG 

Ni'TENDU QU'il est dans l'intérêt publio 
de faire l' aoquisition des dites machineries; 

ATTENDU QU' un montant de $20,,000.,00 es..l· 
néoessaire pour las fins susdites, y oompris les frais 
d'émission d'obligation; 

EN COHSEQUElroE. il a~rt statué et ordonné 
par le présent règleoent: 

10 le Conseil est autorisé à faire ltao= 
quisition des maohineries oi ... dessus; 

20 ra Ville de Viotol"iaville es·i.; aU'~or:isée 
à passer les oontrats nê cesaaâzes aux fins susdi'te3; 

:;0 Au aas ou le coût d tun item eerai'"li 
moins élevé qua prévu, le eurflus pourra être appliqué on 
paiement d' un item dont le cout S6:i."8it plus élav"é que 
prévu; • 

• 

40 la Ville de Vio'~oriavil1e est au"lÎorisée 
à dépenser une somme n'exoédan'i:; .tes $20,000000 poux les 
fins du présent règlement t et pour ce :faire. à emprunter, 
au moyen d 'une émission d 'obligation, jusqu 'à oonourrenoe 
du montant de $20,000000; 

50 Les obligations sexorrü signées par 
le Maire e-t par le Greffier. un rao ... similé de la signature 
du :Maire e"G du Greffier sara imprimé, gravé ou lithogra ... 
phié sur les coupons d tj_ntérits; 

60 Las obliga-tions S8?Ont datées du 1er 
mai 1959, et seront remboursables en séries, en 10 ans~ 
Il raison de $21'000000 par année; 

70 Un intérêt n excédent pas 5i!% 1. 'an 
sera payé sem1=annuellement le lax mai et 1er novembre 
do chaque année, sur présentation et remise à ahaque 
échéance des coupons attachés à chaque obligationo. Ces OOU"" 
pana seront payables au porteur seulemerrt, aUÀ mêmes en= 
d:roits que le capital; 

80 La Corporation se réserve la droj:t de 
xaoheter par antioipatio!,l, en tout ou en partie, au pair, 
à toute éohéance dtintérets, les obligations émises sous 
l' autorité du présent règlement CIo Un avis de tel raoha'i; 
seta publié, une ~ois, dans la Gazette Offioielle de Qué­ 
beo, pas moins de trente, ni plus de soixante jours avant 
la date du raoha1i et sera a:r.tiohê ou publié en la manière 
}.Xr'esorite par les avis publias de la oorpora"Giono Le même 
avis sera d ans le mêce délai déposé a la poste, sous pli 
reoommandé, à la demi~re adresse connue de tout détenteur 
dt une obligat ion ir:lr.latrioulée, d ont le raohat est ordonné 0 



• 

• 

• 

762 
J • 

!Coûta otJl1gotion ainsi J."aoheteble oasse "Ci de r;aI'"I" .. i:" 
io'i;é:ret il oompter de La d ate mentionnée â l;avj.s pré<=> 
vu oio:cdessuso Au osa de l"'achs'l; part ie1, 'I;el racha't 
affao·tera lo~1 éahéanoes les plus éloignées et lea m ... 
l,lérOtS Lea plus élevés; 

90 ON3 ob11g'Jltions seront payables, 
au porteur ou détenteur enreg~tt,.tré, selon le caa, a 
son ohoax, à la B&nque iJanadienne Nationale, à Mont:réal~ 
Québeo ou V1o·i;oriavil.le; 

100 Il est par le présent reglemenii 
j.mposé, e -t il sera prélevé chaque almée, sur '1; DUS 1(;>$ 
biens-fonda ~poaable8 de la municipalit', une taxe spé~ 
aiale â un taux sui~isant. d'&p.rôs le rô~e d'évaluation 
en vigueur chaque annôe , pour poul'voir all pa f.enent , en 
oapital et intérêts; des écnèances annuelles, conformément 
au tableau ca-annexé , laquelle taxe coapoz+era les aêmoa 
droits et .:"Jriv11égefj que la taxe générale; 

11" Le présent :règlement entrera en 
vigueur apzea los délais, les fOriilali·tés et; les appzoba . 
tions req u Iaes et prévues pal" la 10iQ 

AVIS ruBLle 

AVIS RJBLIC est par les présentes donné qu 'à sa 

séanoe du 10 mars 1959, sur proposition de l'éohevin Côté, 

appuyés par L! éohevin Roy, le Conseil de Ville a adopté en 

deuxième et dernière leoture le règlement No. 57 n.s. auto­ 

risant la Ville de Viotoriaville à emprunter et à dépenser 

une somme de $20,000.- pour l'aohat de maohineries et d'é- 

qu ipement. 

Ledit règlement No. 57 n , s , a été approuvé paz- 

les éleoteurs-propriétaires de la Ville les Il et 13 avril 

1959, Jar le Lieutenant-Gouverneur en Conseil le 14 juillet 

1959 et par la Commission Munioipale de Québeo, le 20 juillet 

1959. 

Un exemplaire dudit règlement est oi-annexé. 

~l peut être pris oommunioation dudit règlement 

au bureau du greffier. 

Viotoriaville, oe 22 juillet 
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• AMENDEMENT PAR RESOLUTION 

Assemblée du Conseil de Ville de Viotoria­ 
ville, tenue au lieu ordinaire des séan ce s , à L' Hôtel 
de Ville, mercredi, le 8 avril 1959, à 8.00 heures 
P.M. sur ajournement de la séance régulière du 6 ailril 
1959. 

• 

Sont présents: Son Honneur le Maire, Me. 
Roland Provencher et Messieurs les éc hevins Zacharie 
Roy, Raoul Lachapelle, Alphonse-E. Côté, Jean-~~rd 
Miohel et Georges-A. Giroux. 

Sur proposition de l'échevin Lachapelle, 
appuyée par l'échevin Côté, il est résolu que la 
Ville prie respectueusement 1 'Honorable Lieutenant­ 
Gouverneur en Conseil de modifier le règlement No. 57 
n, s , de la fa ç on s u iva rrt e : 

A) En remplaçant l' art iole 3 par le suivant: 

"3. S'il advient que le montant d'une appro­ 
prltation dans le présent règlement est plus 
élevé que la dé pense effect ivement faite en 
rapport avec la dite ap propriation, l' exoé­ 
dent pourra être utilisé pour payer le coût 
de toutes dépenses decrétées dans le présent 
règlement, et dont l'estimation s'avèrerait 
insuffisante." 

B) En aj outant à la s uti. te du ID ontant de l' em­ 
prunt à l'artiole 4, les mct s s "y compris le montant des 
dépenses c orrt Lngerrte s ," 

( Signé) ROLAND PROVENCHER 
Maire. 

(Sigrœ) RAYMOND BEAUDET 
Greffier 

(Signé) G.H. BOISVERT 
Greffier-Adjoint. 

VRAIE COPIE d' une résolution adopt ée par 
le Conseil de Ville de Victoriaville à sa séance du 
8 avril 1959. 

Victoriaville, ce 9 

Greffier. 
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ANŒNDEIVlENT PAR RESOIDTION 

Assemb Lée du Conseil de la Ville de Victoriaville 
tenue au lieu ordinaire des séances à l'Hôtel de Ville, 
lundi le 26 octobre 1959, à 8.00 heures p;m. sur ajournement 
de la séanoe déjà ajournée du 20 octobre 1959. 

Sont présent s: Son Henne ur le Maire Me Roland Pro­ 
vencher, MM. les échevins Georges-A. Giroux, Alphonse-E. 
Côté, Zaoharie Rov, Raoul Lachape lle, Richa rd Bergeron, 
Jean-Maro Miohel. 

Sur proposition de l'échevin Mihhel, àppuyée par 
l'échevin Côté, il est résolu que le règlement no. 57 n.s. 
soit amendé de La façon su ivante: 

10- L'artiole 6 est amendé en stipulant que les 
obligations seront datée s du 1er novembre 1959; 

20- L'article 7 est amendé en stipulant que l'inté­ 
rêt sera payable semi annuellement aux dates mentionnées, 
au taux de 6% l'an. 

30- L'article 9 est amendé en ajoutant la phrase 
suivante à la fin dudit article: "Les obligat ions seront 
émises en coupures de $100.00 ou de multiples de $100.00.11 

( Signé) ROLAND PROVENCBER, 
Maire. 

(Signé) RA YIVlOND BEA1IDET, 
Greffier. 

VRAIE eOflE d ' une résolution adoptée par le Conseil 
de la Ville de Victoriaville, à sa séance du 26 octobre 1959. 

Victoriaville, le 28 octobre 1959. 

Breffier. 
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• ATTENDU qUE La Ville de Victor1a1lille 
doi"jj rembourser les dêoen.'3es survant es , oui orrs {di€; 
payées au moyen d' emprunts temporaires· é.Hi-torisés: ' 
Aohat d 'un bélier mécanique pour le dépoto::i,r $22!}943025 
I:aiement des oongés"Jmaladies aux employés 
de la Ville 
Travaux sur le Boulevard Jutras 
Exoédant des dépenses au viaduc en vertu du 
règlemen"t 35 n, So 

Exoédan-, des "tiravaux d 'aqueduo en vaY-'GU du 
règlement 28 n~su 
Acha'Îj des termins Renaud 
Aoha"(; et aménagement du ""cerrain de S·taiiionnee,> 
ment sur la rue st"",Jean""Bap-iij,s-Ge 

33,,759093 
8~OOOoOO 

• 
A'l'TENDU QUE le Ville de Vic'~orj,aville 

dOi-t payer cezüaanes d êpenees oapita!es poux aqueduc" 
égouts~ bornesofon-iiuines, dépa:: ~omeniï dea incendie::~ ~ 
en.seignes de c:î.:t 'ulation~ plaques de nODlS de rue':' of' qua 
ont été effec·tuées au Dours de l'année 1957 SSg ~;l~ it8~,2,,98 

AT"TENDU QUE la Ville de' let orj,aville 
doioG s iappropJ:-ier un mozrtarrt de ~pl~OOoOO pour le pa i.emen-s 
d ~un terrain. sur La zue St""tTacques de l'abbé Hudon, e-i; 
d tun montant de ~4·00000 poux indemni'tî6 d' expropl"ia'tiol1 
d tun t ezzat. de Ia suc ce asfon Tirrnnermaus, et d "un mOlriiarrG 
de $1250foOO pour signaux lumineux de Ia "Î.iraverse de Ia 
rue S-Î.i=Franço:i,s; 

ATTENDU QUE la Ville de Vic;"GoriaVille 
doit empzunt er pour les fins cf.-desaus e'G les frais d té ... 
mtssaon d :loblign1i ion un montant de ~p14.0::000000; 

EH CONSEQUEHCE, il est S'tatué e°i; ozd onnà 
par le présent règlement: 

10 Las emprunts et dépenses" oj ..... dessus 
memionnés SOl!.t tar les présen·tes ra'i;i:fiés e";:; valides il 
toutes f:lns q ua de droit; 

20 La. Ville de Vio-~o:ci2ville esi; aU"GOe<> 
risée à passer les oon-tr-a'Gs nécessaires aux :fins susdi'G6S; 

30 Au cas ou le cofr'6 d ~ un i~Gem seralii 
moins élevé que prévu, le sU:t'plu!? pour-ra é'jjre appliqué 
en ps iement t'P un :i:Gem d ont le cout sel':éli't plus élevé qua 
p::révu; 

4,.." La ,rille de 1Tioiioriav:Llle.. est au Jo-risée 
~. dépeuspr' une somme n~ exoé:l ant l~s ~~jA"O ,000000. pour les 
f'Lns du présent règlementll e'iJ pour ('e i'aire~â emprunter au 
moyen dtune émission d~obligai;ions~ jusqut~' conourrence d u 
montant de ~;140 ~OOOoOO; 

50 Les oblig.u'liions seront sigl1ées par le 
Maire et paz- le G:reIfier~ un faoosimilé de Ia signa:Gure 
du Maire et du C'œeff'ier ... seza imprimé, gz-uvé ou lithographié 
sur les coupons d ~ L'l'têre'fis; 

60 Loes obligations eezorrt datées du Lez­ 
mai 1959, s't seron-t rembouZ'sables en sélAiesl1 en 20 ans 
li ra taon de ~~7 ~ 000" 00 par année; 
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• 
70 Un intérê·t n 'exold ant pas 5t% 

l' an sera payé sem1=annuellemant le 1er mai et. 19 1er 
novembre de chaque année, sur présentation et remise 
â ohaque éohéance des ooupons a·ttaohés à chaque obli..,. 
gationo Ces ooupons seront payables au porteur seule ... 
ment, aux mêmes endroits que le oapital; 

80 La Corporation se réserve le droit 
de l'Gobeter l'Br anticipation, en "Gout ou en partie, au 
pair, à toute échéance d'intérêts!!, las obligat ions émises 
sous l'autorité du présent règlement... Un avis de tel 
raohat sera publié une fois dans la C-azette Offioielle 
de Québec, pas moma de trente, ni plus de soixante jours 
avant la d ate du raohat et sera affiohé ou publié en La 
manière presorite par las a1tis publi.os de la oorpoxationo 
Le même avis sera dans le même délai, déposé â la poata, 
sous pli reoomma ê , à la dernière adrease connue de 
" out détenteur d tune oblief1tion immatriou lée, dont le ra ... 
abat est ordonné , Toute obligation ainsi rachetable 
cessera de porter intérêt à oompter de la date aentionnée 
â l'avis p:révu oi-deasuso Au cas de rachat part~.el, tel 
raohat affectera les ê chéaneea les plus éloignées et les 
numéros lea plus élevés; 

90 Ces obligations seron"' payables, au 
porteur ou détenteur enxegistl."é, salon le oaa, â aon ohoix, 
a la Banque Canadienne Nationale, â Montréal, ou Québec. ou 
Vioto:r1aville; 

.100 Ll est par le présent règlement 
imposé, et il sera prélevé abaque année, sur toua les biens 
fonds imposables de la munioipalité, une taxe ap~oiale 
à un taux suffisant d'après le r&le d'évaluation en vigueur 
de chaque année, pour pot..J:tvoir au paiement, en capital 
et intérê·i;s, des éohéanoes annuelles, oonformément au 
tableau oi~nnexé, laquelle taxe oomportera lea mêmes 
droits e·t privilèges que la taxe génémle; 

llo Ie présent règlement entrera en 
vigueur après les délais, les fOl1I1alités, et les appro""' 
bations requises et prévues par la 1010 

AVIS 

AVIS RJBLIC est par les présentes donné qu 'à 
sa séance du la mars 1959, sur proposition de l'échevin 
Michel, appuyée par l'échevin Bergeron, le Conseil de Vil­ 
le a dopté en deuxième et dernière lecture le règlement 
No. 58 n.s. autorisant la Ville de Victoriaville à em­ 
prunter et à dépenser une somme de $140 ,000 pour o onso­ 
lider cestains emprunts temporaires et déficit aocumulé. 

Ledit règlement No. 58 n s s , a été approuvé par 
les électeurs-propriétaires de la Ville les 18 et 20 avril 
1959, ja r le Lieutena nt-Gouverneur en Conseil le 14 juillet 
1959 et par la Commission Municipale de ~uébec le 21 juillet 
1959. 

Un exemplaire dudit règlement est ci-annexé. 
Il peut être pris communication dudit règlement 

au bureau du greffier. ~ 

Victoriaville, ce: 22 jUillet 1959. ~ 

) II' ire. ;}1V 
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AMENDETvIENT PAR RESOIUTION 

• Assemblée du Conseil de Ville de Victoria­ 
ville, tenue au lieu ordinaire des séances à l'Hôtel 
de Ville, mercredi, le 8 avril 1959, à 8.00 heures 
P.M. sur a journement de la séance régulière du 6 avril 
1959. 

• 

Sont présents: Son Honneur le Maire, Me. 
Roland Provencher et Messieurs les échevins Zachdrie 
Roy, Raoul Iachapelle, Alphonse-E. Côté, Jean-Marc 
Michel et Georges-A. Giroux. 

Sur proposition de l' échevin Lachape lle, 
appuyée par l' échevin Côté, il est résolu que La Ville 
prie respectueu sement I.' Honorable Lieutenant -Gouverneut 
en Conseil de mooifier le règlement No. 58 nvs , de la 
fa çon suivante: ' 

A) En remplaçant l' avant-dernier uATTENDU" 
par le suivant: 

"ATTENDU que la Ville doit payer; 

1. Pour L' achat d ' un terrain, apparte­ 
nant à l'Abbé Hudon, sur la rue St- 
Jacques un montant de $400.00 

2. Pour l'expropriation d'un terrain 
de La succession Timmermans, un mon- 
tant de $400.00 

3. Pour l'achat et l'installation de 
feux de circulation à la traverse de 
la rue St-]!1rançois $1250.00 

B) En remplaçant l' article 1 par le 
suivant : 

e- 
"1. Le Conseil est autorisé à conso­ 

lider les dettes que la corporation a 
contractées pour les fins mentionnées 
aux deux premiers attendus du présent 
règlement et à payer les montants pré­ 
vus dans le troisième attendu du dit 
rè glement. " 

C) En remplaçant r' art icle 3 par le suivant: 

"3. S'il adrtent qu e le montant d' une 
a ..r:propriation dans le présent règlement 
est plus élevé que la dépense effective­ 
me nt fa ite en ra pport avec la dite appro­ 
priation, l'excédent pourra être utilisé 
pour payer le coût de toutes dé )enses de­ 
crétées dans le présent règlement, et dont 
l' est imat ion s' avèrerai t insuffisant e." 

D) En ajoutant à la su :ilte du montant de 
l' emprunt dans 1 'artiole 4 les mots: tty compris le 
montant des dépenses cont inge ntes. U 

(Signé) 
(Signé) 
( Signé) 

Roland Provenoher, Maire 
Ra~Tmond Beaudet, Greffier 
G.R. Boisvert, Greffier-Adjoint. 

VRAIE CO 1?IE d 'une résolution adoptée par 
le Consei 1 de Ville de Victoriaville à sa séance du 8 
avril 1959. 
Victoriaville, ce 9 avril 

" 
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_. 
AMENDEMENT PAR RESOLUTION 

Assemblée du Conseil de la Ville de Victoriaville 
tenue au lieu ordinaire des séances à l'Hôtel de Ville, 
lundi le 26 ootobre 1959, à 8.00 heures p.m. sur ajour­ 
nement de la séanoe déjà ajournée du 20 octobre 1959. 

Sont prê serrt a s Son Honneur le Maire Me Roland Pro­ 
venche r, lVllVI. les é oœ vins Georges-A. Giroux, Alphonse E. 
Côté, Zaora rie Roy, Raoul +achape Ll.e , Richard Bergeron, 
Jean-Marc Miohel. 

Sur proposition de l'échevin Michel appuyée par 
L! échevin Côté il est résolu que le règlement no. 58 n. s , 
soit amendé de la façon suivante: 

10- L'article 6 est amendé en stipulant que les 
obligations seront datées du premier novembre 1959; 

• 20- L'article 7 est amendé en stipu~ant que l'in­ 
térêt sera payable semi annuellement aux dates mentionnées 
au taux de 6% 1 'an; 

30- L'artiole 9 est amendé en ajoutant la phrase 
suivante à la fin d udi t article; "Les obligat ions seront 
émises en coupures de $100.00 ou de multiples de $100.00. 'I 

(Signé) ROLAND PROVENCHER, 
Maire. 

(Signé) RAYMOND BEAUDET, 
Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le Conseil 
de la Ville de Victoriaville, à sa séance du 26 octobre 1959. 

Victoriaville, le 28 octobre 1959. 

Greffi ere 


